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SOCIETE NATIONALE.

POUR L'ÉMANCIPATION INTELLECTUELLE.

Ce qnt\à Sociétépour rinstruction élémentaire a. fait pour l'ensei^emeo^ primaire des enfansj

«ne autre association , la Société nationale pour l'émancipation intellectuelle , vient de l'entrepren-

dre pour le grai)d nombre d'hommes auxquels nos institutions nouvelles ont conféré de» droits poli-

tiques et dos attributions municipales, avant qu'ils fussent tous en état de les remplir avec discer-

nement.

Le but que s'est proposé la Société nationale pour l'émancipation intelUctaelle , est de faire con-

naîîre à tous les hommes sachant lire, les dispositions générales des lois qui leur créent des obliga-

tions couvelles , ou qui sont une extension de leurs droits , de maintenir l'égalité de la répaitition

des chaiges et dïs contributioas, en leur indiqiiant les moyens lé;;aux de réclamations , de les guider

dans les rouclions de conseillers municipaux et dans l'exercice de leurs devoirs , comme électeur com-

miuial, électeur d'arrondissement, électeur des officiers de la garde nationale.

A cet effet, la Société, à l'instar de cel'e de Londres, Societyfor the diffusion of useful Knotv

Icdge, fondée et présidée par le célèbre Brougham , actuellement lord chancelier, publie un journal,

dojit le bas prix doit résoudre le problème de l'éducation morale, politique, agricole et industrielle

du peuple des villes et des campagnes.

Le Journal des connaissances utiles , envoyé franc de port dans toute la France
,
paraissant tous

les mois par livraison de 3a page», ne coilte par aunôe que QUATRE FTIANCS.

A Tons LES ciTOTEws , Ce journal fait counaitre et explique les lois. Qu'importent des lois libérales,

si elles restent ignorées ou enfouies dans le Bulletin de l'imprimerie royale ? Aucune connaissance ne

nous parait plus utile à populariser, que celle de notre droit public, le cultivateur ou l'aitisan se sou-

nicttrout plus facilement aux sacrifices que leur impo.se (a Société , lorsque les avantages qu'ils en re-

çoivent leur seront clairement démontrés.

Au JURÉ, il précise ses droits et ses obligations, lui fait connaître les qualités requises pour faire

partie du jury, le mode de convocation; il l'initie au lanj^age, aux formes et à la marche des débats

devant la Cour d'assises. Les fonctions de jurés intéiessent la Société tout entière, le jury prononce

sur l'honneur, sur la liberté, sur la vie des hommes. Pour être digne d'une telle mission, il faut au

moins la connaître : combien la remplissent, qui l'ignorent!

A i.'Ér.KCTEUR , il désigne les moyens de réclamer et de faire valoir les dr» its que les lois en vigueur

lui reconnaissent; il le pénètre de l'obligation de conserver l'iudépenJance de son suffrage , et lui

indique les principales qualités que doit posséder le candidat, coriseiller municipal , officier de la garde

nationale ou député
, qui désire obt<:iiir sa voix.

Au CONSEILLER MDHiciPAL KT AU MAtRE, il rappcUc inccssammcnt l'importance de leurs attribu-

tions; il leur enseigne les moyens de simplifier leurs opérations, d'améliorer, sans augmentation de

dépense , l'administration de leurs communes
,
paVliculièremeut en ce qui concerne les écoles primai-

res , la construction , l'entretien et la réparation de^ chemins vicinaux , ponts , marchés , fontaines et

bàtimeus à l'usage des communes.

Au raÉsiDENTon MKMflaR DES COMITÉS «RA-rnirs d'ehseïg.tbment primairr , il fait connHÎtre

es meilleures méthodes, les moyens les j>!us efficaces d'exercer sur les écoles une utile surveillance ;

pour exciter leur zèle il tâche de péuctier leur esprit des nombreux avantages que leur pays peut

retirer de leur dévouement.

Au coKTRiBUABLK , il assure l'égale répartition des charges, eu lui indiquant les moyens légaux de

réclamation; il explique pourquoi il doit à l'État une partie de son avoir à titre d'impôt
,
quels sont

les droits qui lui sont confi'rés par compensation ; il apprend , en outre , quels sout les divers impôts
,

et l'emploi des revenus de lÉtiit.

Ad propriétaire et au fermier , il fait connaître les procédés économiques et les perfecdonn&-

loeos de culture , les meilleurs sjrstèmes d'assolemens et d'eugrais , le« iiutrumens nouveaux , c« qa«



Part vétèrînnîre permet d'appliqtier sans étndo spéciale, les principaux élémens du droit rural, les

avantages des fermes-moJelcs , des écoles rurales et des banques agricoles.

Ao PABRicAMT KT A i.'oi; vH I Ert , il révèle tout ce qui peut accroitro son bien-être, diminuer sa

peine, perfectionner la pr^nqnc ; les soin» bygiénicjues particuliers que rédaïuent certaines profe^-

lious; les |)rogrèsde l'industrie manufacturière susceptibles d'une application facile; les intentions et

les perfectioiuiemons pour lesquels il est pris des brevets.

Au coMMKRÇAHT, il indi(|ue le taux et le mouvement mensuel des ventes, sur tous le» points delà

France, des différentes productions de son sol et de son industrie ; les tarifs d'importations et d'expor-

tations.

An PÈRE oE FAMILLE , il Iracescs devoirs, l'éclairé dans le soin de ses intérêts domestiques, lui

démontre la meilleure éducation et la moins coiffeuse à donnera ses enfaus, les avantages de l'écono-

mie et du travail, lui indi(ju8 le placement le plus sur et le plus productif de ses épargnes.

A LA MÈRE DE FAMILLE , le Joumal des connaissances utiles enseigne tous les petits moyens d'aug-

menter le bien-être d'un ménage sans en accroître les dépenses , les recettes utiles , les procédés éco -

nomiques, les soins à donner aux eufaas en bas âge , ceux à donner à des parens ou des amis malades.

Sous ce titre , enfin , se trouve résumé tout ce que l'économie domestique présente réellement d'amé-

liorations applicables.

Ce qui doit faire préférer le Journal des eon»aissances utiles aux Manuels publiés , quel que soiî

leur mérite , c'est d'abord l'économie de son prix , la variété de son cadre , mais particulièremfint en-

core l'avantage de pouvoir consigner une découverte ou un perfectionnement aussitôt qu'ils sont

connus.

Tout abonné du Joumal des connaissances utiles étant membre correspondant de la Société na-

tionale poiv l'émancipation intellectuelle , un compte sommaire des opérations mensuelles lui est

fidèlement l'endu.

Le Journal des connaissances utiles est une œuvre toute de propagation , faite dan.s îe seul but

d'améliorer le bien-être général des classes pauvres; chaque lecteur de plus que compte le journal

est un membre correspondant acquis à ]^ Société nationale pour l'émancipation intellectuelle. Que
tous les lecteurs la secondent donc dans la tâche qu'elle a entreprise. La Société a besoin d'un corres-

pondant daus cnaque canton qui con&eute à se charger de recevoir le« souscriptions, d'opérer les

recouvremens, de faire placarder aux portes des mairies et des églises, dans les études de notaires et

dans les salles de» juges de paix, les affiches et avis de ia Société selon les instructions qui leur seront

transmises.

Extraits des Statuts de la Société

La Société nationale est instituée dans le but de populariser l'instruction nécessaire pour formel^

de parfaits citoyens et de dignes pères de famille , de bons agriculteurs et d'experts ouvriers.

Le nombre des Membres correspondans de la Société est illimité.

Ce titre n'oblige à aucune cotisation ni abonnement personnel.

Il engage seui'-ment celui qui l'accepte:

I» A transmettre à la Société les renseignemens qu'il juge utiles:

a" A répandre le plus possible le Journal ;

3' A provoquer les demandes d'al)onnemens , et à se charger de les recevoir, pour éviter que lea

ports des lettres n'en augmentent le prix, mis soigneusement à la portée des pères de famille , et de«

personnes les moins aisées, afin que l'incertitude de savoir où et comment s'abonner, ainsi que la

temps de se rendre à un bureau de poste , ne refroidissent pas leur désir de s'instruire.

UjNE MÉDAILLE D'ENCOURAGEMENT est décernée aux Membres correspondans qui se chari

gent dans leur localité du placement de vingt-dnq abonnemeos. Le montant, qui est de los fru)CI|

peut être envoyé sans commission en ur >on du rameur du tré«ar k un mois sur Paria,
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EMBRES FONDATEURS.
Messieurs les Pairs de France :

Boissy-d'Aiiglas ( I^ comte ).

(Joaipans ( Le comte).

Decazes (^ Le duc ).

De la Ruchefoucauld (Le comte).

De Pontécoulant (Le comte).

Foy (Le comte).

Français de Nantes (Le comte),

etc. , etc , etc.

ilessieurt es Députés :

Accarier, Haute-Saône.

Allier, Hautes-Alpes.

Aubert , Gironde.

Bailliot, Seine-et-Marne.

Barada , Gers.

Barbet (H.), Seine-Inférieure.

Basterrèche, Landes.

Baudet du Lary, Seine-et-Oise.

Bellaigue, Yonne.

Bernard (J.) , Var.

Beslay fils (Ch.), Morbihan.

Boignes , Nièvre.

Boissy-d'Anglas , Ardèche.

iBoimefons, Cantal.

Bousquet (Alph.) , Gard.

Boyer de Peyreleau , Gard.

Bresson , f^osges.

IBugeaud ( Le général ) , Dordogn*.

Chaslc3 Ad. , Eure-et-Loir.

Chassiron (Le baron de), Charente-Inférieure.

Chevandier, Meurthe.

Clément , Doubs.

Courmes aîné , Var.

Crignon de Bouvallet , Loir-et-Cher.

Cunin-Gridaine , Ardennes.

Duriste, Gironde

Decares (Le vicomte), Aveyron.

De Fermon (Le comte), Ule-et-Vilaine.

De Fermon (Jos.) , Loire-Inférieure.

De Girardin (Ernest), Charent*.

De Las Gazes (Le comte) , Seine.

De Las Gazes (Emmanuel) , Finistère.

'De Lusignan, Lot-et-Garonne.

Demeufve , Landes.

De MoDtepin, Saâne-et-Loire.

Dç Momay (Le marquis), Oise.

De Sivry, Morbihan.

Devaux, Cher.

Didot ( F. ) , Eure-et-Loir.

D'Intrans . Hautes-Pjrrénées.

Dollon (Le marquis de), Sarthe.

Duchaffault, Vendée.

Dufau , Basses-Pyrénées.

Dufour de Nesle, Aisne.

DugavMontbel , Rhône.

Dulimbert , Charente.

Dupouy, Nord.

Duris-Dufresne , Indre.

Étieune , Meuse,

Faure, Hautes-Alpes.

Faure-Dère, Tam-et-Garonne.

Fiot , Seine-et-Oise.

Fonmier, Sarthe.

Woj (^phoBM), Jisne.

Gaillard de Kerbertin, Ille-et-Filaine.

Gallimard, Aube.

Garraube, Dordogne.

Garcias, Pyrénées-Orientales.

Gauguier, Vosges.

Gautier de Rumilly, Somme.
Gautier d'Uzerches, Corrèze

Gillon, Meuse.

Giraud, (Ch.) Maine-et-Loire.

Giraud (Aug.), Maine-et-Loire.

Glais-Bizoin , Côtes-d<i-Nord.

Guizot, Calvados.

Havin, (E.) Manche.

Jay, Gironde.

KœckJin , Haut-Rhin.

Lallier, Nord.

Laurence, Landes.

Le Bastard di; Kerguiffinec, Finistère.

Len)ercier (Louis). Orne.

Leroy, Marr.e.

Lcyraud, Creuse.

Madier de Monjau, Ardcche.

Massey l'aîné, Somme.
Merle-de-Massouneau , Lot-et-Garonne.

Meyuadier (Le général), Lozère.

Meynard , f^aucluse.

Morin, Drôme.
Mornay (Le marquis de), Oise.

Niay, Aisne.

Pedre La Case, Basses-Pyrénées.

Petit (Aug.), Eure-et-Loir.

Plazanet, Corrèze.

Poulie ( Emmanuel ) , f^ar.

Poulmaire, Moselle.

Rcbonl-Coste, Hérault.

Rénet, Seine.

Riratert-vSevin . Eure-et-Loir.

Roger, Aude.

Roussilhe, Cantal.

Sans, Haute-Garonne.

Sébastiani (Le générai T.) , Corse.

Semelle (Le général) , Moselle.

Simmer (Le baron), Puy-de-Dôme.

Subervic (Le général) , Gers.

Tardieu , Meurthe.

Tavernier, Ardèche.

rhierry-Poux , Tam-et-Garonne

.

Tixier de Lachassagne, Creuse.

Tueux , Côtes-du-Nord.

Vatout, Côte-d'Or.

"Vidal , Hérault.

Viennet, Hérault.

Vigier (Ach.) , Morbihan.

Voysin de Gartempe , Creuse , etc. , etc. , etct



MEMBRES CORllESPONDANS
AUXQUELS LA MEDAILLE A ETE DECERNEE.

Messieurs :

Aisne.

J.ecointe, secrétaire de la préfecture, à Laon.

SaliMun aillé, à Saint-Quentin,

Sorlaiii , à Aurignj.

Bernier, iiotain-, à NeuHlj-Saint-Pront.

Leroix, à Soissons.

Allier.

H. Bodiu, directeur de la Gazette de l'Allier.

Arriége.

Gaiija, préfet.

Aveyron.

Le sous-préfet, à Villefranche.

Aude.

M. le juge de paix, h Montréal.

Blaucard, propriétaire, à Carcassonne.

Alpes ( Hautes- ).

Viel, sous-préfet, à Briancon.

Creuse.

Cliassou , sous-préfet , à BourganeuJ.

Charente-Inférieure

.

Meunier aîné, à Saint-Jean-d'Angeljr.

Clervillc, sous-préfet, à Ruffec.

Cote-d'Or.

Masson , receveur, à Beaune,

Roret , régeut du collège, à Beaune.

Niguel, à Seurre.

Côtes-dn-Nord.

Levaillant, ancien notaire, à fontieux.

Dordogne.

Courtey , à Périgueux.

Eure.

Dclabrière, à Beaumont-le-Roger.

Eure-et-Loir.

Cliasle (Ad.), député, à Chartres.

Rinibert-Sevin, député.

Allain, juge de pai.\, à Auneau.
Finistère,

M. le procureur du Roi, à ChâteauUn,

Haute-Garonne.

Rulb, avocat, à Toulouse,

Gard,

Beiioist aîné, à Nîmes.

Hérault.

T\w\,àCette.

Ile-et- Vilaine.

Lcliir, avocat, à Bennes.

Jura.

Gresset aîue, à Champagnole.

Landes.

Rasterrèche,recev.-géiiér.,à Mont-de-Marsan.

Loir-et-Cher.

Duterire, négociaut, à Mer.

Loire.

Teissier, sous-préfet, à Saint-Etienne.

Loiret.

Morel, commissionnaire de roulage, à Orléans.

Delamarre, receveur-général des finances.

Lot.

Bazin, professeur au collège, à Cahors.

Manche,

Niel AjTné , à Cherbourg.

Gattier, sous-préfet, à Avranche.

Haute-Marne.

Guyot Guillemot, à Chaumont.

Lot-et- Garonne.

Le Raignac, sous-préfet, à Villeneuve.

Bessières, contrôleur, à Agen.
Moselle.

Lesne, receveur des finauces, à Briejr.

Nièvre.

Commeau , directeur de la poste , à Entrains.

Nord.

Rerloud ( Henry ), à Camhray.

Fine, membre du conseil municip., à Bailleul,

Harlet-des-Hauf es-Iles , receveur des douanes,

à Hazehrouch

.

Zozé, au Cateau-Camhresis.

Oise.

Viennet, chef d'institution, à Beauvais.

Feutrier (Le baron ), préfet, à Beauvais.

Orne.

Desrez, à Mortagne.

Pas-de-Calais.

rj» enoy, avocat, â Aire.
^'* Puj-de-D6me.

Beaudet-Lafarge, sous-préfet , à Thiers.

Rhône.

Falconne, directeur de VÉch» de la Fabrique^

à Lyon.

Bolo, maire, à Chasseley.

Haute-Sa6ne,

Gantbier fils, aux Forges.

Sarthe.

Tourangin , préfet.

Le sous-préfet, à Saint- Calais.

Saone-et-Loire.

Guillemot, sous-préfet, à Louhans.

Seine.

Le comte de Las Cases, député.

Carré, négociaut, rue Saint-Martin.

Philippe, rue de Cléry, u" 8.

Grand (Ale.\.), rue des Francs-Bourgeois,

Seine-et-Marne.

Baby-de-Lachapelle, préfet.

Bruuet, sous-préfet, à Fontainebleau,

Detix-Sèvres,

Ardoiu, notaire, <i Parthenay.

Seinc-et- Oise.

Humbert, principal du collège, à Étampes,
Baudet du Lary, député, à Etampes,

Far,

Emmanuel Poulie, député.

Vaucluse,

Floret (Jh.), sous-préfet, à Carpentras.
\

Hante- Vienne. I

Le sous-préfet, à Rochechouart.

l'onne,

Buttet aine, à Villenewe-rArchevéqu*.

Dubois-Leys, k Pont-sur- Yonne.

/
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EXTRAITS ET APPLICATIONS DES LOIS.

UTILITÉ DE LA CONNAISSAi>JCE GÉNÉRALE DES LOIS.

Il est peu de natioas moins instruites que les F/ançais des lois politiques et civiles de leur pays.

Et comiiiiMit lis coiinnitraient-ils? la uioitié encore ue sait pas lii'e; personne ne prend soin de I»;

leur ensei:;ner- II n'en est pas ainsi en Ani^ieterre et surtout aux États-Unis, où il y a plus d'é-

coles élémentaires ({ue de pacoiss'-s; où uue multitude de journaux a la portée de toutes les classes

d'iutçlligenrc. iiitrttient les citoyens de leur lé^ji-slalion. Aussi , u'est-il pas un cultivateur,un
pimph-' arlisati, Uii iiouimc du peupls qui ne raisonne eu expert sur ses droits et sur ses devoirs

sociaux.

CV.stdans le désir de voir la France atteindre cet heureux développement de civilisation que ce

Journal -asI f(:!:Jp. Sou hut es! de donner à clinique titoyen les notions les plus essentielles de sou
gouverniMui'iit ; de !iii faire eonnaitie les avantages ou il reçoit de la société, en conq)ensation

des uoiuhieux s.irrifices qu'elle lui impose; de lui expliquer pourquoi il doit a l'Etat un service per-

sonnel , une [)artie de son avoir à titre d'impôt, et dans certains cas la cession de sa propriété.

Cette étude n a pas seulement une i^randr' im|ioi1auce , elle a aussi sa morale, en démontrant rjai-

rement que l'intérêt particidier et individuel na de garantie et ue peut en avoir que dans l'iu.évét

géoéni!.

La rriiscn a depuis long-temps fait justice du préjugé qui voudrait que la politique frtt une sdence
mystérieuse. I! n'est plus besoin d apprendre qu:' pour u.ser sagement de ses droits et remplir exac-.

tenien! ses do\oirs,il faut les connaître, etqu on nesuurait les bien comprendre s'ils n'ont d'abord été

ens(:i};ués.

Les lois, dans un bon gouvernement repré^t-utalif, étant faites pour tous , nous avons pensé que
la connaisAance de ctlles qui sont d'un intérêt j^énéral ne saurait élre trop répandue, et que chaque
citoyen devrait pouvoir s'-n pénétrer. Nous nuus apjjliquerons à les de},'a{ier de tout fatras inutile.

Beaucoup de lois et d'ordonuaiu-es n ont d'autre objet que de régler l'action di: gouveruetiicnt :

non» en ferons seulement connaître les dispositions princijiales, aspirant à résoudre le problème
d'être à la fois complets et concis.

Il était impossible de rien retrrinclir." des deux lois fondamentales sur la garde nationale et sur

Torganisatinrt mun:\ ipalc
, qui sont en quelque s(jile toute la Charte de i83o mise en pratique; il

n'en était pas ainsi des trois lois accidentelles sur les contributions, sur Xe.s donations ti &\xt les at-

troupemefis; aussi, fidèles observateurs de notre |ilan, nous sommes-nous bornés aux seules disposi-

tions qu'il est utile de connaître.

De cette façon, l'arriére d'une année est mis n jour par un supplément, et le premier numéro
de ce Journal forme à lui seul un petit manuel coirqilet des devoirs et des droits du citoyen.

Dans les numéros suivans, maintenant que nous sommes .à jour, cette partie contiendra moins
d'espace, et nous pourrons alors commenter et interpréter les dispositions obscures des lois pour en
faciliter à tous l'intelligence.

Ce n'est pas une tâche puérile ou frivole (jua s'est projiosée ce Journal. Si la simplicité de sa ré-

daction le met à la portée de totis ceux qui savent seulement iiie, le choix des matières le place

au niveau des hommes plus instruits et doit le rendre indispiiosabie, savoir :

A MM. les maireii, adjoints et conseillers municijiaux , lesouels v trouveront tons un guide dans

l'exercice de leurs fonctions;

A MM. les officiers de la garde nationale, à qui il fera connaître les plus importantes interpréta-

tions du texte de la loi
;

A tous les pères de familles, propriétaires, fern>iers et commerçons, auxquels il indique les

moyens d'ajouter à leur bien-être par mille petitis procèdes ignorés de la plupart.

C'est quand la tollection dune année sera fini'e et qu'elle formera un voJume de 400 pages, qu'on
pourra bien juger de l'intelligence et de l'exactitude avec lesquelles nous aurons rempli toutes leJ

obligations que nous contractons dès ce jour envers les honorables classea de citoyens que nous ye-

j^u% dtt citer.



LOI SUR LA GARDE NATIONALE.

TITRE PREMIER (i).

Dispositions générales.

Article premier.— La garde nationale est instituée i)our défendre la royauté constitutionnelle,

la rliarte et les droits qu'ellea consacres; pouriiiaiutenir robéis.sanc,e aux lois, conserver ou rétablir

l'ordre et la paix publiques, secoudir l'aruiée de l-içrie dans la défense des frontières et des côtes,

assurer l'indépt lulauce de la Frauce et l'intégrité de son territoire.

Toute délibération prise par la garde nationale sur les affaires de l'Etat, du département et de la

couiiuune, est une atteinte à la liberté publique et un délit contre la chose publique et la constitution.

2. La garde nationale est composée de tous les Français, sauf les exceptions ci-après.

3. Le service de la garde na'.ionale consiste :

i" En s.rviee ordinaire dans l'intérieur de la commune;
•i" En service de détachement hors du territoire de la commune;
3° En service de corps détachés pour seconder l'armée de ligne dans les limites fixées par l'art, x.

4- Les gardes nationales seront organisées dans tout le royaume; elles le seront par commune,
Lesconiiiaguies communales d un canton seront formées en bataillons cantonnaux lorsqu'une or-

donnance du Roi l'aura prescrit.

5. Cette organisation sera permanente; toutefois le Roi pourra suspendre ou dissoudre la garde

nationale en des lieux déterminés.

Dans ces deux cas, la garde nationale sera remise en activité ou réorganisée dans l'année qui

s'écoulera, à compter du jour de la suspension ou de >a dissolution, s'il n'est pas intervenu une
loi i|ui prolonge ce délai.

Dans le cas où la garde nationale résisterait aux 'équisitions légales des autoiités. on him s'im-

mi-cerait dans les actes des autorités municipales, administratives ou judiciaires, le préfet pourra
provisoirement la suspendre.

Cette suspension n'aura d'effet que pendant deux mois, si pendant cet espace de temps elie n'est

pas maintenue , ou si U dissolution n'^st pas prononcée par le Roi.

6. Les gardes nationales sont placées sous rautonlédes maires, des sous-préfets, des prcfets, et

du ministre de l'intérienr.

Lorsque la garde nationale sera réunie en tout ou en partie au chef-lieu du canton, ou dans une
autre commune que le chef-lieu du canton , elle sera sous l'autorité du maire de la commune où sa

reunion aura lieu d'après les ordres du sous-préfet ou du préfet.

Sont exceptés les cas, déterminés par les lois, oii les gardes nationales sont appelées à faire dans

leur commune ou letir canton un service d'activité militaire, et sont mises par l'autorité ci -lie sous

les ordres de l'autorité militaire.

•). Les citoyens ne pourront ni prendre les armes, ni se rassembler en élat de gardes nationales,

?ans l'ordre des chefs immédiats, ni ceux-ci donner cet ordre sans une réquisition de l'autorité ci-

vile , dont il sera donné communication à la tête de la troupe.

8. Aucun officier ou commandant de poste de'la garde nationale ne pourra faire distribuer des

cartouches aux citoyens armés, si ce n'est en cas de réquisition précise; autrement il demeuiera
responsable des évènemens.

TITRE II.

Section I''*.— De robligation du service.

9. Tous les'Français âgés de ^ingî ans sont appelés au service de la garde nationale, dans le lieu

de leur domicile réel ; ce service est obligatoire et personnel , sauf les exceptions qui sont établies ci-

après.

10. Poiirront être appelés à faire le service les étrangers admis à la jouissance des droits civils,

conformément à l'article i3 du Code civil, lorsqu'ils auront acquis une propriété en France, ou
qu'ils y auront formé un établissement.

1 1. Le service de la garde nationale est incompatible avec les fonctions des magistrats qui ont le

droit de requérir la force publique.

1^. Ne seront pas appelées à ce service:

i" Les ecclésiastiques engagés dans les ordres : les ministres des différens cultes, les élèves (Lj

grands séminaires et des facultés de théologie.

a» Les militaires des armées de terre et de mer en activité de service ; ceux qui auront rc<ju uns

'1] Cr^tlp (ni r«nfrrme beaucoup de décisions obffriirei qui ont n(!>cebfite la ciêatioD d'unjoumal ofYïi-iel des |r.irrfe<* naiionalM,

codtaDi 13 trao» par année : doo« aurons >uin , djus les mimeras sui<an>^, <le tenir par de» «ilraite no> Abouuéaau coursrf
de loutei ie» dichioiu cl iDterprélatioat uulci à riBi«lli^eae« el à l'appiioatiou da la (irùenl* loi.
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âestiuation des ministres dri la guerre ou de !a marine; les administrateurs ou agenscommissionnés

des services de terre et de mer également en activité; les ouvriers des ports, des arsenaux el des

. manufactures d'armes, organisés militairement. Ne ^out pas compris dans cette dispense les commis
et employés des bureaux de la marine au-dessous du grade de sous-commissaire.

3» Les officiers , sous-officiers et soldats des gardes municipales et autres corps soldés;

4° Les préposés des services actifs des douanes, des octrois, des administrations sanitaires, les

gardes champêtres et forestiers.

i3. Sont exceptés du service de la garde nationale les concierges des maisons d'arrêt , les geôliers,

les guichetiers et autres agens subalternes de justice ou de police.

Le service de la garde nationale est interdit aux individus privée; de l'exercice des droits civils

conformément aux lois.

Sont exclus de la garde nationale :

1° Les conJamnés à des peines afflictives ou infamantes;

1° Les condamnés en police correctionnelle pour vol, escroquerie, pour banqueroute simple;

abus de confiance; pour soustraction commise par des dépositaires publics, et pour attentat aux
mœurs, prévus par les articles 33 1 et 334 du Code pén;i!;

3' Les vagabonds ou gens sans aveu déclarés tels par jugement.

Section IL — De l'inscription au registre-matriane.

14. Les Français appelés au service de la garde nationale seront inscrits sur un registre- matricule

établi dans chaque commune.

A cet effet , des listes de recensement seront dressées par le maire et révisées par un conseil de

recensement, comme il est dit ci-après.

Ces listes seront déposées au secrétariat de la mairie; les citoyens seront avertis qu'ils peuvent en

prendre connaissance.

i5. Il y aura au moins un conseil de recensement par commune.
Dans les communes rurales et dans les villes qui ne forment pas plus d'un canton , le conseil nui-

nicipal, présidé par le maire, remplira les fonctions de conseil de recensement.

Dans les villes qui renferment plusieurs cantons, le conseil municipal pourra s'adjoindre un cer-

tain nombre de personnes choisies à nombre égal, dans les divers qwartiers
,
parmi les citoyens qui

sont ou qui seront appelés à faire le service de la garde nationale.

Le conseil municipal et les membres adjoints pouri'out se subdiviser, suivant les besoins, en

autant de conseils de recensement qu'il y aura d'airondissefi^ens.

Dans ce cas, l'un des conseils sera présidé par le maire; chacun des autres le sera par l'adjoint

ou le membre du conseil municipal délégué par le maire.

Ces conseils seront composés de huit membres au moins.

A Paris , il y aura par arrondissement un conseil de recensement présidé par le maire de 1 arron-

dissement et composé de huit membres choisis par lui, comme i! est dit au truisicme paragraphe

de cet article.

16. Le conseil de recensement procédera immédiatement à la révision des listes et à l'établisse-

ment du registre-matricule.

17. Au moisde janvier de chaque année, le conseil de recensement inscrira au registre-matricule

les jeunes gens qui seront entrés dans leur vingtième année pendant le coiu'S de l'année précédente,

ainsi que les Français qui auront nouvellement acquis leui- domicile dans la comnuiue; il rayera dn-

dit registre les Français qui seront entrés dans leur soixantième année pendant le coi'.rs de la même
année; ceux qui auront changé de domicile et les décédés.

Toutefois le service ne sera pas exigé avant l'âge de vingt ans accom[)lis.

18. Dans le courant de chaque aunée, îe maire notera , en marge du regislre-malrjcrde, les mu-
tations provenant t" des décès, 2» des changemens de résidence, 3° des actes en vertu desquels les

personnes désignées dans les articles 11 , 12 et 1 3 auraient cessé d'être soumises au service de la

garde nationale ou en seraient exclues.

Le conseil de recensement , sur le vu des pièces justificatives, prononcera , s'il y a lieu , la radiation

Le registre-matricule , déposé au secrétariat de la mairie , sera communiqué à tout habitant de la

commune qui en fera la demande ai*, maire.

TITRE m.

Du service ordinaire.

SecTiON I'*.—De l'inscription au contrôle du service ordinaire et de réserve.

19. Après avoir établi le registre-matricule, !e conseil de recensement procédera à la formation

du contrôle du service ordinaire et du contrôle de réserve.

Le contrôle du service ordinaire comprendra tou« les citoyens que le conseil de recensement ju-

gera pouvoir concourir au service habituel.
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Néanmoins, parmi les Français inscrits sur lo rogistro-iuatricule, ne pounont être portés suf le

eoiitrolf du service ordinaire que ceux qui sont imposés à la contribution personnelle, et leurs en-

faiis , lorsqu'ils auront atteint l'à^e fixé par la loi , ou les gardes nationaux non imposés à la contri-

biiiiou personnelle, mais qui , ayant fait le service postérieurement au i"' août dernier, voudront lo

continuer.

Le onirole de réserve comprendra tous les citoyens pour lesquels le service habituel serait une

charge trop ouéreuse, et qui ne devront être requis que dans les circonstances extraordinaires.

•20. Ne serout pas portés sur les contrôles du service ordinaire le» domestiques attachés au ser-

vice de la personne.

2 1 . Les compagnies et subdivisions de compagnie «ont formées sur les contrôles du service ordi-

naire. Les citovcns inscrits sur les contrôles de réserve serout répartis à la suite desdites compa-

gnies ou subdivisions de compagnie, de niauière à pouvoir y être incorporés au besoin.

22. Les inscriptions et les radiations à faire sur les contrôles auront lieu d'après les règles suivies

pour les inscriptions et radiations opérées sur les registres-matricules.

2 5. Il sera formé, à la diligence du juge Je paix, dans chaque canton, un jury de révision

composé du juge de paix, président, et de douze jurés désignés par le sort, sur la liste de tous les

officiers , sous-officiers, caporaux et gardes nationaux sachant lire et écrire, et âgés de plus de vingt-

cinq ans.

Il sera dres-.é une liste par commune de tous les ofliciers, sous-officiers, caporaux et gardes na«

tionaux ainsi désignés; le tirage définitif des jurés sera fait sur l'ensemble de ces listes pour tout la

canton.

a4. Le tirage des jurés sera fait par le juge de paix en audience publique. Les fonctiom^ fcré

et celles Je membre du conseil de recensement sont incompatibles.

Les jurés seront renouvelés tous les six mois.

25. Ce jury prononcera sur les réclamations relatives,

1" A l'inscription ou à la radiation sur les registres-matricules, ainsi qu'il est dit article i4;
2* A l'inscription ou à l'omission sur le contrôle du service ordinaire.

Seront admises les réclamations des tiers gardes nationaux sur qui retomberait la charge du
service.

Ce jury exercera en outre les attributions qui lui seront spécialement confiées par les dispositionC

subséquentes de la présente loi.

26. Le jury ne pourra prononcer qu'au nombre de sept membres au moins
, y compris le pré-

sident.

Ses décisions seront prises à la majorité &bsoIue, et ne seront susceptibles d'aucun recours.

Skctio» II. — Des rempîacemens , des exemptions , des dispenses du service ordinaire^

27. Le service de la garde nationale étant obligatoire et personnel, le remplacement est interdit

pour le service ordinaire, si ce n'est entre les proches parens, saveir : du père par le fils, du frère

par le frère, de l'oncle par le neveu, et réciproquement, ainsi qu'entre alliés aux mêmes degrés , à

quelque compagnie ou bataillon qu'appartiennent les parens et les alliés.

Les gardes nationaux de la même compagnie qui ne sont ni parens ni alliés aux degrés ci-dessus

désignés, pourront seulement échanger leur tour de service.

a8. Peuvent se dispenser du service de la garde nationale , nonobstant leur inscription :

1° Les membres des deux chambres;
2" Les membres des cours et tribunaux;

3° Les anciens militaires qui ont cinquante ausd'àgc et vingt années de service;

4° Les gardes nationaux ayant cinquante-cinq ans;

5» Les facteurs de poste aux lettres, les ageiis des lignes télégraphiques, et les postillons do
l'administration des postes reconnus nécessaires au service.

29. Sont dispensés du service ordinaire les personnes qu'une infirmité met hors d'état de faire le

service.

Toutes ces dispenses et toutes les autres dispenses temporaires demandées pour cause d'un service

public, seront prononcées par le conseil de recensement sur le vu des pièces qui en constateront la

nécessité.

Les absences constatées seront un motif suffisant de dispense temporaire.

En cas d'appel , le jury de révision statuera.

Skctioh III. — Formation de la garde nationale; composition des cadret.

30. La garde nationale sera formée dans chaque commune par subdivisions de compagnie, pal;

compagnies, par bataillons et par h'gions.

La cavalerie de la garde nationale sera formée dans chaque commune ou dans le canton par sub^
divisions d'escadron et par escadrons.

Chaque bataillon auia son drapeau, et chaque escadron son étendard.
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Ss. îiaxa chaque commune , !a formation en compagnie se fera de la manière soîvante i

Dans les villes, chaque compagnie sera composée, autant que possible , des gardes nationaux AH
même quartier; dans les communes rurales, les gardes nationaux de la même commune forment
une ou plusieur:) compaguies, ou uue subdivision de compagnie.

32. La répartition «ïi oonjpagnies ou en subdivisions de compagnie des gardes nationaux inscrits

mr le centrale du service ordinaire , seia faite par le conseil de recensement.

§1". — Formation des compagnies.

33. II y aura par subdivision de compagnies de gardes nationaux à pied de toutes armes :

Lieutenant. . ,

8ou»-lieutenant.

Sergens. . , .

Caporaux. . .

Tambour. . .

jusqu'au

NOMBRE TOTAL D'HOMMES.

de 15 à 20 de 20 à 30 de 30 à 40 de 40 à 50

< » u i 4

» i i 4 4

i i 9 S 8
4 S 4 4 6
s M » 4 4

34. La force ordinaire des compagnies sera de soixante à deux cents konunes : néanmoins la

commune qui n'aura que cinquante à soixante gardes nationaux, formera une compagnie.

35. Il y aura par compagnie de garde nationale à pied de toutes armes :

NOMBRE TOTAL D'HOMMES,

de 50 à 80 de 80 à 400 de 400 à 440 de 440 à 200

4 4 4 4

s » » 4

4 2 S
2 2 2
4 4 4

4 4 4

6 6 8

8 42 42 46

4 2 2 2

Capitaine en premier.

Capitaine en second.

Lieutenans. . . .

Sous-lieutenans. . .

Sérgent-major. . .

Sergent-fourrier. .

Sergens. . . . .

Caporaux
Tsuonbours. . . . .

36. Il pourra être formé une garde à cheval dans les cantons ou communes où cette formation

serait jugée utile au service, et où se trouveraient au moins dix gardes nationaux qui s'engageraient

à s'équiper à leurs frais, et à entretenir chacun un cheval.

37. 11 y aura par subdivision d'escadron et par escadron :

NOMBRE TOTAL D'HOMMES.

Capitaine en premier
Capitaine en second.
Lieutenans
Sous-lieutenans. . .

Marëchal-des-logi»-chef.

Fourrier
Maréchaux-des-logis.
Brigadiers
Trompettes. • . •

de

47 à 30

de

30 à 40

de

40 à 50

de

50 à 70

de

70 à 400

4

de 400 à
420etau-
dessuSc
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38. Dans toutes les places àe giieirc et dans les canton» voisins de» cites, il sera fbnniS dei

Corapagniea ou des subdivisions de compaguie d'artillerie.

A Paris, et dans les autres villes, une ordonnance du R^i pourra prescrire la formation et l'ar-

tienn'ut de compagnies ou de subdivisions de compagnie d'artillerie. L'ordonnance réglera l orga-

nisation, la réunion ou In répartition des compagnies.

39. Les artilleurs seront choisis par le conseil de recensement parmi les gardes nationaux qui se

préseuteraiejit volontairement, et qui réuniraient, autant que possible, les qualités exigées pour

entrer dans l'artillerie.

40. Partout où il n'existe pas de corps soldés de sapeurs-pompiers, il sera , autant que possible,

formé par le conseil de recensement des compagnies ou subdivisions de compagnie de sapeurs-

Sompiers volontaires, faisant paitie de la garde nationale. Elles seront composées princijialement

'anciens officiers et soldats du génie militaire, d'officiers etagens des ponts et chaussées et des

laines, et d'ouvriers d'art.

4i. Dans les ports de commerce et dan» les cantons maritimes, il pourra être formé des compa-

gnies spéciales de marins et d'ouvriers marins , ayant pour service ordinaire la protection des navires

et du matériel maritime situé sur les côtes et dans les ports.

41. Toutes les compagnies spéciales concourront par armes et suivant leur force nimiérique au

service ordinaire de la garde nationale.

§ n. — Formation des bataillons

43. Le bataillon sera formé de quatre compagnies au moins et huit au plus.

41. L'état-major du bataillon sera composé:

d'un chef de bataillon,

d'un adjudant-major capitaine,

d'un porte-drapeau sous-lieutenant «

d'un chirurgien-aide-major,

d'un adjudant-sous-of&cier,

d'un tambour-maître.

A Paris , lorsque la force effective d'un bataillon sera de mille hommes et plus, i! pourra avoir

un chef de bataillon en second et un deuxième adjudant sous-officier.

45. Dans toutes les communes ou le nombre des gardes nationaux inscrits sur le contrôle du ser-

vice ordinaire s'élèvera à plus de cinq cents hommes, la garde nationale sera formée par bataillons.

Lorsque, dans le cas prévu par l'article 4, une ordonnance du roi aura prescrit la formation en

bataillons des gardes nationales de plusieurs communes, cette ordonnance indlcjnera les communes

dont les gardes narionales doivent participer à la formation du même l>ataillon.

La compagnie ou les compagnies d'une commune ne pourront jamais être réparties dans des ba-

taillons différens.

46. Les bataillons formés par les gardes nationales d'une même commune pourront seuls avoir

chacun une compagnie de grenadiers et une de voltigeurs.

47. Les compagnies de sapeurs-pompiers et de canonniers volontaires ne seront pas comprise

dans la formation des bataillons de garde nationale; elles seront cependant, ainsi que les compa-

gnies de cavalerie, sous les ordres du commandant de la garde communale ou cantonnale.

§ III. — Formation des légions.

48. Dans les cantons et dans les villes où la garde nationale présente au moins deux bataillons de

cinq cents hommes chacun , elle pourra , d'après une ordonnance du Roi , être réunie par légions.

Dans aucun cas, la garde nationale ne pourra être formée par dé^u'tement ni par arrondissement

de sous- préfecture.

49. L'état-major d'une légion sera composé î

d'un chef de légion colonel,

d'un lieutenant-colonel,

d'un major chef de bataillon,

d'un chirurgien-major,

d'un tambour- major.

A Paris et dans les villes où la nécessité en sera reconnue, il pourra y avoir près des légions un
officier payeur et un capitaine d'armement.

Skctiow rV. — De la nomination aux grades.

50. Dans chaque commune, les gardes nationaux appelés à former une compagnie ou subdivision

de compagnie se réuniront sans armes et sans uniforme pour procéder, en préjîence du président du
Conseil de recensement, assisté par les deux membres les plus âgé„s de ce conseil, fc la nomination

de leurs officiers, sous-officiers, et caporaux , suivant les tableaux des articles 33 , 35 et 37.

8i plusieurs communes sont appelées à former une compagnie, les gardes nationaux de ces com-
munes se réuniront dans la commune la plus populeuse pour nommer leur capitaine » leur sergents

maior et Leur founier.



5r. L'élection des officiers aura lieu pour chaque grade successivemeat, en cûmmejioaat par l«

plus élevé, au scrutin individuel et secret, à la majorité absolue des suilrages.

Les sous-officiers et caporaux seront nommés à la majorité relative.

Le scrutin sera dépouillé par le président du conseil de recensement, assisté, comme il est dit dans

l'article précédent, par au moins deux membres de ce conseil, lesquels rempliront les fonctions de

scrutateurs.

52. Dans les villes et communes qui ont plus d'une compagnie, chaque compagnie sera appelée

séparément et tour à tour pour procéder à ses élections.

,53. Pour nommer le chef de bataillon et le porte-drapeau, tous les officiers du bataillon réunis à

pareil nombre de sous-officiers, caporaux ou gardes nationaux, formeront une assemblée convoquée et

présidée par le maire de la commune, si le bataillon est communal, et parle maire, délégué du

tous-préfet, si le bataillon est cantonnai.

Les socs-officiers , caporaux et gardes nationau3S. chargés de concourir à l'élection, seront nommés

dans chaque compagnie.

Tous les scrutins d'élection seront individuels et secrets; il faudra majorité absolue des suffrages.

54. Les réclamations élevées relativement à l'inobservation des formes prescrites pour l'élection

des officiers et soiis-officiers seront portées devant le jury de révision, qui décidera sans recours.

55. Si les officiers de toui grade , élus conformément à la loi , ne sont pas, au bout de deux mois

,

complètement armés, équipés et habillés suivant l'uniforme , ils seront considérés comme démission-

naires et remplacés sans délai.

56. les chefs de légion et les lieutenans-colonels seront choisis par le Roi, sur une liste de dix

candidats présentés, à la majorité relative , par la réunion , i« de tous les officiers de la légion; 1» de

tous les sous-officiers, caporaux et gardes nationaux désignés daus chacun des bataillons de la légion

pour concourir au choix du chef de bataillon , comme il est dit article 53.

57. Les adjudans-majors , chirurgiens-majors et aides-majors, seront nommés par le Roi.

L'adjudant sous-olficier sera nommé par le chef de légion ou de bataillon.

Le capitaine d'armement et l'officier payeur seront nommés par le commandant supérieur ou le

vréfet , sur la présentation du chef de légion.

58. Il sera nommé aux emplois autres que ceux désignés ci-dessus, sur la présentation du chef

de corps, savoir:

Par le maire , lorsque la garde nationale sera comniiinnle

Et par le sous-préfet pour les bataillons cantonnaux.

59. Dans chaque commune, le maire fera connaîîr' h îa ^arde iiaîionale assemblée sous les armes

ic commandant de cette garde. Celui-ci , en présence du lii-ii"^ , fera reconnaître les officiers.

Les fonctions du maire seront remplies, à Paris, pai* le préfet.

Pour les compagnies et bataillons qui compraunsn». rlvs^'^urs communes, le sous-préfet, sous-

délégué, fera reconnaître l'officier commandant, eu }.i'cs»„\cc de la compagnie ou du bataillon

assemblé.

Dans le mois de la promulgation de la loi, les officiers de tout grade, actuellement eu fonctions,

et à l'avenir ceux nouvellement élus au moment où ils seront reconnus, prêteront serment de fidélité

au Roi des Français et d'obéissance à la charte constitutionnelle et aux lois du royaume.

60. Les officiers, sous-officiers et caporaux , seront élus pour trois ans. Ils pourront être réélus.

6 1 . Sur l'avis du maire et du sous-préfet , tout officier de la garde nationale pourra être suspendu

àc ses fonctions pendant deux mois
,
par arrêt motivé du préfet

,
pris eu conseil de préfecture, Pof-

fuier préalablement entendu dans ses observations.

L'arrêté du préfet sera transmis immédiatement par lui au ministre de l'intérieur.

Sur le rapport du ministre , la suspeasion pourra être prolongée par une ordonnance du Roi.

Si dans le cours d'une année ledit officier n'a pas été rendu à ses fcûctions , il sera procédé à une

nouvelle élection.

6a. Aussitôt qu'un emploi quelconque deviendra vacant, il sera pourvu au remplacement, suivant

les formes établies par la présente loi.

63. Les corps spéciaux suivront, pour leur formation et pour l'élection de leurs officiers, sous-

officiers et caporaux, les règles prescrites par les articles 33 etsuivans.

64. Dans les communes où la garde nationale formera plusieurs légions, le Roi pourra nommer
un commandant supérieur.

Il ne pourra être nommé de commandant supérieur des gardes nationales de tout un départe-

ment, ou d'un même arrondissement de sous-préfecture. Cette disposition n'est pas applical)le au

département de la Seine.

65. Lorsque le Roi aura jugé à propos de nommer dans une commune un commandant supérieur

rétat-major sera fixé
,
quant au nombre et aux grades des officiers qui devront le composer, par

ordonnance du Roi.

Les officiers d'état-major seront nommés par le Roi, sur la présentation du commandant supérieur,'

^ni ne pourra choisir les candidats que parmi les gardes nationaux de la commune.

66. Il ne pourra 7 avoir dans la garde nationale aucun g^rade sans emploi.
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67. Aucun officier, exerçant un emploi actif dans les armées de terre ou de mer, ne pourra êU*

fconimé officier ni ciimmandant supérieur des gardes nationales en service ordinaire.

Sectiow V. — De l'uniforme, des armes et des préséances.

68. L'uniforme des gardes nationales sera déterminé par une ordonnance du Roi : les signes du-

tiuctifs de5 grades seront les mêmes que ceux de l'armée.

69. Lorsque le gouvernement jugera nécessaire de délivrer deg armes de guerre aux gardes natio»

aales , le nombre d'armes reçues sera constaté dans chaque municipalité , au moyen d'états émargés

par les gardes nationaux à l'instant où les arnie^ leur seront délivrées.

L'entretien de 1 armement est à la charge du gardn national , et les réparations , en cas d'accident

causé par le service , sont à la charge de la commune.
Les gardes nationaux et les communes sont respouiables des armes qui leur auront été délivrées :

ces armes restent la propriété de l'Etat.

Les armes seront poinçonnées et numérotées.

70. Les diverse.s armes dont se compose la garde nationale sont assimilées, pour le rang à couserver

entre elles, aux armes correspondantes des forces réL;ulipres.

7 1 . Toutes les fois que Ja garde nationale sera réunie , les diiTércns corps prendront la place qui

leur sera assignée par le commandant supérieur.

72. Dans tous les cas où les gardes nationales serviront avec ies corps soldés, elles prendront la

rang sur eux.

Le commandement dans les fêtes ou cérémonies civiles appartiendra à celui des officiers des divers

corps qui aura la supériorité du grade , ou , à grade égal , à celui qui sera le plus ancien.

Sectioh VI. — Ordre du service ordinaire.

73. Le règlement relatif au service ordinaire, aux revues et aux services, sera arrêté par le mûire,

sur la proposition du commandant de ia garde nationale , et approuvé par le sous-préfet.

Les chefs pourront , en se conformant à ce règlement et sans réquisition particulière . mais après

en avoir prévenu l'autorité municipale, faire toutes les dispositions et donner tous les ordres relatifs

au service ordinaire, aux revues et aux exercices.

Dans les villes de guerre , la garde naiionale ne pourra prendre les armes ni sortir des barrières

qu'après que le maire en aura été informé par écrit par le commandant de la place.

74- Lorsque la garde nationale des communes sera organisée en bataillons cantonnaux. Je

règlement sur les exercices et revues sera arrêté par le sous-préfet , sur la proposition de l'ofucier le

plus élevé en grade du canton , et sur l'avis des maires des conimunes.

75. Le préfet pourra suspendre les revues et exercices dan» les communes et dans les cantons do

son département , à la charge d'en rendre immédiateiDcnt compte au ministre de l'intérieur.

76. Pour l'ordre du service, il sera dressé pailessergens-mniors un contrôle de chaque compagnie,

ligné du capitaine, et indiquant les jours où chaque garde national aura fait un service.

77. Dans les communes où la garde nationale est organisée j)ar bataillons, l'adjudant-majo»

tiendra un état, par compagnie, des hommes conmiaiidés chaque jour dans son bataillon.

Cet état servira à contrôler le rôle de chaque compagnie.

78. Toi't garde national commandé pour le service devra obéir , sauf à réclamer , s'il s'y croit

fondé, devant le chef du corps.

Section VIL — De l'Administration.

79. La garde nationale est placée, pour son administration et sa comptabilité, sous l'autonte

administrative et municipale.

Les dépenses de la garde nationale sont votées, réglées et surveillées comme toutes ies autres

dépenses municipales.

80. Il y aura, dans chaque légion ou dans chaque bataillon formé par les gardes nationaux d'une

même commune, un conseil d'administration chargé de présenter aniuiellement an maire l'état des

dépenses nécessaires et de viser les pièces justificatives de l'emploi fait des fonds.

Le conseil sera composé du commandant de la garde nationale , <jui présidera , et de six membres

choisis parmi les officiers, sous-officiers et gardes nationaux.

Il y aura également par bataillon cantonnai un conseil d'administration chargé des mêmes

fonctions, et qui devra présenter au sous-préfet l'état des dépenses résultant de la formation du

bataillon.

Les membres du conseil d'administration seront nommés par le préfet, sur une liste triple de can- •

didats présentés par le chef de légion, ou par le chef de bataillon dans les communes où il n'est pas

formé de légion.

Dans les communes où la garde nationale comprendra une ou plusieurs compagnies non réunies

en bataillon , l'état des dépenses sera soumis au maire parle commandant de la garde nationale.

81. Les dépenses ordinaires de la gîrJe nationale sont:

I, Les frais d'achat des drapeaux , de stambours et des trompettes;

• La partie d'entretien des armes qui ne sera pas à la charge individuelle des gardes nationaux ;
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3» Les frais àe registres , papiers , contrôles , billets de garde , et tous les menus frais de bureau

qu'exigera le service de la garde nationale.

Les dépenses extraordinaires sont :

10 Dans les villes qui, d'après l'article 64 , recevront un commandant supérieur , les frais d'ia-

dcmnilé pour dé|ienses indispensables de ce commandant et de son état-major
;

2» Dans les communes et les cantons où seront formés des bataillons on légions, les appointemens
des majors , adjudaus- majors et adjudans sous-ofticiei-s, si ces fonctions ne peuvent pas être exercées
gratuitement

;

3° L'babillement et la solde des tambours et trompettes.

Les conseils municipaux jugeront de la nécessité de ces dépenses.

Lorsqu'il swa créé des bataillons cantonnaux , la répartition de la portion adhérente à chaque
commune du canton dans les dépenses du bataillon aut'-es que cellas des compagnies, sera faite par
le préfet en conseil de préfecture, après avoir pris l'avis des conseils municipaux.

SECTiorr VIII. — § I"". Des peines.

82. Les chefs de poste pourront emp oyer contre les gaides nationaux de service les moyens dfe

^épression qui suivent ;

lO Une faction hors de tour contre tout garde national qui aura manque à l'appel, ou se sert

absenté du poste sans autorisation ;

a» La détention dans la prison du poste , jusqu'à la relevée de la garde , contre tout garde national

de service en état d'ivresse , ou qui se sera rendu coupable de bruit , tapage, voies de fait , ou de

provocation au désordre ou à la violence, sans préjudice du renvoi su conseil de discipline, si Ift

faute emporte une punition plus grave,

83. Sur l'ordre du chef du corps , indépendamment du service régulièrement commandé , et que

le garde national , le caporal ou le sous-otTicier doit accomplir, il sera teuu de monter une garde

hors de tour lorsqu'il aura manqué pour la première fois au service.

84. Les conseils de discipline pourront, dans les cas éuumérés ci-après, infliger les peines

suivantes :

1° La réprimanûte;

2° Les arrêts pour trois jours au plus;

3o La réprimande avec mise à l'ordre;

4 La prison pour trois jours au plus
;

5" La privation du grade.

Si , dans les communes où s'étend la juridiction du conseil de discipline, il n'existe ni prison , ni

local pouvant en tenir lieu , ce conseil pourra commuer la peine de prison en une amende d'une

journ^ à dix journées de travail.

85. Sera puni de la réprimande raffid«r qui aura commis une infraction , même légère, aux règles

du service.

86. Sera puni de la réprimande avec mise à l'ordre, l'officier qui , étant de service ou en uniforme,

tiendra une conduite propre à porter atteinte à la discipline de la garde nationale ou à l'ordre publié.

87. Sera puni des arrêts ou de la prison, suivant la gravité des cas, tout officier qui, étant de

service, seserart-ndu coupable des fautes suivantes:

1° La désobéissance et l'insubordination;

20 Le manque de respect , les propos offensans et les insultes envers des officiers d'un grade

supérieur;

3» Tout propos outrageant envers u'i«- bordonné , et tout abus d'autorité ;

4o Tout manquement à un service cosmmandé ;

5 Toute infraction aux*règles de service.

88. Les peines énoncées dans les articles 85 et 86 pourront, dans les mêmes cas, et suivant les

rircoiistances, être appliquées aux sor «-officiers, caporaux et gardes nationaux.

89. Pourra être puni de la prison
,
pendant lui temps qui ne pourra excéder deux jours , et , en

' cas de récidive , trois jours :

i" Tout sous-officier , caporal et garde national coupable de désobéissance et d'insubordination,

ou qui aura refusé pour la seconde fois uo service d'ordre et de sûreté;

a* Tout scfus-officier , caporal et garde national qui , étant de service , sera dans im état d'ivresse;

ou tiendra une conduite qui porte atteinte à la discipline de la garde nationale ou à l'ordre public,

3" Tout garde national qui, étant de service, aura abandonné ses armes ou son poste avant qu'il

ne soit relevé.

90. Sera privé de son grade tout officier , sous-officier ou caporal qui , après avoir subi une con-

damnation du conseil de discipline , se rendra coupable d une faute qui entraine l'emprisonnement,

•'il s'est écoulé moins d'un an depuis la première condamnation. Pourra également être privé de

ion grade tout officier, sous-officier et caporal, qui aura abandonné son poste avant qu'il te

•oit relevé.

Tout officier, sous-officier et caporal; privé desoo grade par jugement; Qc potura être réélu

Qu'aux élections générales.
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gi. Le garde national prévenu d'avoir vendu à son profil les amies de guerre ou les effets d'équî-

pcnieutqui lui ont élé (X)utiés par l'Llat ou par les eoniniunes, sera renvoyé devant le U-ihuual do

police eoiTei'lionnelle pour y être poursuivi à la dili^;enc( du niiuislcre public, et puni , s'il y a lieu,

de la peine portée eu larlicle 408 du Code péual , sauf ra])plieatiou , le cas cehéaut, de l'article

463 diidit Code.

Le jugement de condamnation prononcera la restitution, au profit de l'État ou de la commune,

du prix des armes ou effets vendus.

9a. Tout garde national qui, dans l'espace d'une année, aura subi deux condamnations du con-

seil de discipline pour refus de service , sera , pour la troisième fois, traduit devant les tribunaux

de police correelionneJle , et coudnmné à un cmpri^onuenient qui ne pourra être moiudre de cin^

jours ni excéder dix jours.

Eu cas de récidive, l'emprisonnement ne pourra être moindre de dix jours ni excéder vingt jours.

Il sera eu outre condamne aux frais et à une amende qui ne pourra être moindre de cinq francs

ni excéder quinze francs dans Je premier cas, et, dans le deuxième , être moindre de quinze francs

ni excéder cinquante francs.

93. Tout chef de corps, poste ou détacbement de la garde nationale, qui refusera d'obtempérer

à uue réquisitiou des magistrats ou fouctiuunaires investis du droit de requérir la force publique , ou

qui aurait agi sans réquisition et bors des cas prévus par la loi, sera poursuivi devant les tribunaux

et puni conformément aux articles a34 et a58 du Code pénal.

La poursuite entraînera la suspension, et, s'il y a condamnation, la perte du grade.

§ II. — Des conseili de ditciplint.

94. Il y aura un conseil de discipline:

1° Par bataillon communal ou cantonnai;

a" Par commune ayant une ou plusieurs compagnies non réunies en bataillon;

3° Par compagnie formée de gardes nationaux de plusieurs communes.

95. Dans des villes qui comprendront uue ou plusieurs légions , il y aura un conseil de disciplina

pour juger les officiers supérieurs de légion et officiers d'état-major non justiciables des conseils de
discipline ci-dessus.

96. Les conseils de discipline de la garde nationale d'une commune ayant une ou plusieurs com-
pagnies non réunies en bataillon , et celui d'une compagnie formée de gardes nationaux de plusieurs

communes , seront composés de cinq juges , savoir :

Un capitaine, président; un lieutenant ou un sous-lieutenant, un sergent, un caporal et un
garde national.

97. Le conseil de discipline du bataillon sera composé de sept juges, savoir : le chef de bataillon,

président; un capitaine, un lieutenaut, un sous-lieutenant, uu sergent , un caporal et deux gardes

nationaux.

98. Le conseil de discipline pour juger les officiers supérieurs et officiers d'état-major, sera com-
posé de sept juges, savoir: d'un chef de légion, président; de deux chefs de bataillon, deux capitaines

et deux lieutenans ou sous-lieuteuans.

99. Lorsqu'une compagnie sera formée des gardes nationaux de plusieurii communes, le conseil

de discipline siégera dans la commune la plus populeuse.

roc. Dans le cas où le prévenu serait officier, deux officiers du grade du prévenu entreront dan»
le conseil de discipline, et remplaceront les deux derniers membres.

S'il n'y a pas dans la commune deux officiers du grade du prévenu , le sous-préfet les désignera

par la voie du sort parmi ceux du canton, et, s il ne s'en trouve pas dans le canton
,
parmi ceux de

l'arrondissement.

S'il s'agit de juger un chef de bataillon , le préfet désignera par la voie du sort deux chefs do
bataillon des cantons ou des arroudissemens circonvoisins.

ICI. Il y aura par conseil de discipline de bataillon ou de légion un rapporteur ayant rang de
capitaine ou de lieutenant , et un secrétaire ayant rang de lieutenant ou de sous-lieutenant.

Dans les villes où il se trouvera plusieurs légions , il y aura par conseil de discipline un rappor-

teur-adjoint et un secrétaire-adjoint , du grade inférieur à celui du rapporteur el du secrétaire.

102. Lorsque la garde nationale d'une commune ne formera qu'une ou plusieurs compagnies noa
réunies en bataillon, un officier remplira les fonctions de rapporteur, et uu sous-officier telles de
secrétaire du conseil de discipline.

io3. Le sous-préfet choisira l'officier et les sous-officiers rapporteurs et secrétaires du conseil de
discipline , sur des listes de trois candidaU désignés par le chef de légion , ou , s'il n'y a pas de légion,

par le chef de bataillon.

Dans les communes où il n'y a pas de bataillon, des listes de candidats seront dressées par le plus
ancien capitaine.

Les rapporteurs, rapporteurs-adjoints, secrétaires et secrétaires-adjoints, seront nommés pout
trois ans ; ils pourront être réélus.

Le préfet, sur le rapport des maires et des chefs de corps, pourra les révoquer; il sera, dans
ce cas, procédé inuoédlatemeat à leur remplacement par le ptode de nomiiwtioQ ci-dewus indiquée
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io4. Les conseils de discipline sont permanens ; ils ne pourront juger que lorsque cinq membres

au moins seront présens dans les conseils de bataillon et de lésion, et trois membres au moins dans

les conseils de compagnie. Les juges seront renouvelés tous les quatre mois. Néanmoins lorsqu'il

n'y aura d'officiers du même grade que le pré.sident ou les juges du conseil de discipliue , ceux-ci

ne seront pas remplacés.

io5. Le président du conseil de recencement , assisté du chef de bataillon, ou du capitaine comman-
daut,si les compagnies ne sontpas réunies eu bataillon, formera, d'après le contrôle du service ordinaire,

un tableau général , par grade et par rang d'âge, de tous les officiers, sous-officiers et caporaux , et

d'un nombre double de gardes nationaux de chaque bataillon, ou des compagnies de la commune
ou de la compagnie formée de plusieurs communes.

Ils déposeront ce tableau , signé par eux , au lieu des séances des conseils de discipline , où chaque
garde national pourra en prendre connaissance.

io6. Lorsque la garde nationale d'une commune ou d'un canton n'aura qu'un seul conseil de

discipline, les gardes nationaux faisant partie des corps d'artillerie, de sapeurs-pompiers et de

cavalerie , seront justiciables de ce conseil.

S'il y a plusieurs bataillons dans le même canton , les gardes nationaux ci-dessus désignés seron'

justiciables du même conseil de discipline que les compagnies de leur commune.
S'il y a plusieurs bataillons dans la même commune, le préfet déterminera de quels conseils de

piscipline les mêmes gardes nationaux seront justiciables.

Dans ces trois cas, les officiers sous-offiriers , caporaux et gardes des corps ci-dessus désignés,

concourront pour la formation du tableau du conseil de discipline,

Lorsqu'en vertu d'une ordonnance du Roi, les corps d'artillerie et de cavalerie seront réunis en

légion , ils auront un conseil de discipliue particulier.

107. Les juges de chaque grade ou gardes nationaux seront pris successivement d'après l'ordre de

leur inscription au tableau.

108. Tout garde national qui aura été condamné trois fois par le conseil de discipline . ou une

fois par le tribunal de police correctionnelle, sera rayé pour une année du tableau servant à former

le conseil de discipUne.

109. Toute réclamation pour être réintégré sur le tableau, ou pour en faire rayer un garde

national , sera portée devant le jnry de révision.

§ III. De rinstruction et des jugemens.

1 10. Le conseil de discipline sera saisi , par le renvoi que lui fera le chef de corps , de tout

rapports, ou procès-verbaux , ou plaintes, constatant les faits qui peuvent donner lieu au juge-

ment de ce conseil.

m. Les plaintes, rapports et procès-verbaux , seroî't adressés à l'officier rapporteur
,
qui fera

citer le prévenu à la plus prochaine des séances du conseil.

Le secrétaire enregistrera les pièces ci-dessus.

La citation sera portée à domicile par un agent de la force publique.

lia. Les rapports, procès-verbaux ou plaintes constatant des faits qui donneraient lieu à la mise,

en jugement devant le conseil de discipline , du commandant de la garde nationale d'une com-

mune , seront adressés au maire , qui en référera au sous-préfet. Celui-ci procédera à la composi-

tion du conseil de discipliue conformément à l'article 100.

11 3. Le président du conseil convoquera les membres sur la réquisition de l'officier rapporteur

toutes les fois que le nombre et l'urgence des affaires lui paraîtront l'exiger.

114. En cas d'absence, tout membre du eouseil de discipliue non valablement excusé sera con-

damné à une amende de cinq francs par le conseil de discipline , et il sera remplacé par l'officier
,

eous-officier , caporal ou garde national (pii devra être appelé immédiatement après lui.

Dans les conseils de discipliue des bataillons cantonnaux , le juge absent sera remplacé par l'offi-

cier, sous-officier, caporal ou garde national du lieu où siège le conseil, qui devra être appelé d'a-

près l'ordre du tableau.

1x5. Le garde national cité comparaîtra en personne ou par un fondé de pouvoir.

Il pourra être assisté d'un conseil.

116. Si le prévenu ne comparait pas au jour et à l'heure fixés par la citation, il sera jugé par

défaut.

L'opposition au jugement par défaut devra être formée dans le délai de trois jours, à compter de

la notification du jugement. Cette opposition pourra être faite par déclaration au bas de la significa-

tion. L'opposant sera cité pour conipnraitre à la jilus prochaine séance du conseil de discipliue.

S'il n'y a pas opposition , ou si l'opposant ne comparaît pas à la séance indiquée, le jugement

par défaut sera définitif.

1x7. L'instruction de chaque affaire devant le con.scil sera publique , à peine de nullité.

La police de l'audience appartiendra au président, qui pourra faire expulser ou arrêter quicon-

que troublerait l'ordre.

Si le trouble est causé par un délit , il en sera dressé procès-verbal.
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L'aiitedr du trouble sera jiiqc de suite par le conseil , si c'est un garde national , et si la faute

n'emporte qu'une peine <pie le conseil puisse prononcer.

Dans tout autre cas, le prévenu sera renvové et le procés-verhal transmis au procureur du roi.

1 13. Les débats devant le conseil auront lieu dans l'ordre suivant :

I,e secrétaire appellera l'affaire.

En cas de récusation , le conseil statuera. Si la récusation est admise , le président appellera, dans

lis formes indiquées par l'article 1 14 , les juges supnléans nécessaires pour compléter le conseil.

Si le prévenu décline la juridiction du conseil de discipline, le conseil statuera sur sa compé-

tence ; s'il se déclare incwiipétent , l'affaire sera renvovée devant qui de droit.

Le seaétaire lira le rapport , le procès-verbal ou la plainte , et les pièces à l'appui.

Les témoins, s'il en a été appelé par le rapporteur et le prévenu , seront entendus.

Le préveuu , ou son conseil , sera entendu.

l,e rapporteur résumera l'affaire et donnera ses conclusions.

L'iurul|ié ou son fondé de pouvoirs et sou conseil pourront proposer leurs observations.

* Ensuite le conseil délibérera en secret et bors de la présence du rapporteur, et le président pro

nonccra le jui,'ement.

lit). Le.s mandats d'exécution de jugement des conseils de discipline seront délivrés dans la

même forme que ceux des tribunaux de simple police.

I50. Il n'y aura de recours contre les jugemens définitifs des conseils de discipline que devant la

Cour de cassation ,
pour incompétence , ou excès de pouvoir, ou contravention à la loi.

Le pourvoi en cassation ne sera suspensif qu'à l'égard des jugemens prononçant l'emprisonne-

ment, et sera dispensé de la mise en étal.

Dans tous les cas, ce recours ne sera assujetti qu'au quart de l'amende établie par la loi.

121. Tous actes de poursuites devant les conseils de discipline, tous jugemens, recours et arrêts

rendus eu vertu de la présente loi , seront dispensés du timbre et enregistrés gratis.

123. Le garde national condamné aura trois jours francs , à partir du jour de la notification,

pour se pourvoir en cassatiou.

TITRE IV.

Mesures exceptionnelles et transitoires pour la garde nationale en service ordinaire.

123. Dans les trois mois q;ui suivront la promulgation de la présente loi , il sera procédé à un»

nouvelle élection d'officiers, soks -officiers et caporaux, dans tous les corps de la garde nationale.

Néanmoins le gouvernement pourra suspendre pendant un au la réélection des officiers dans les

localités où il le jugera convenable.

124. Le roi pourra suspendre l'organisation de la garde nationale pour une année dans les com-

munes qiii forment un ou plusieurs cantons , et dans les communes rurales
,
pour un temps qui ne

pourra excéder trois ans.

Les délais ne pourront être prorogés qu'en vertu d'ime loi.

12 5. Les organisations actuelles de la garde nationale par compagnies, par bataillons et pjir lé-

gions, qui ne se trouveraient pas conformes aux dispositions de la présente loi, pourront être provi-

soirement maintenues par une ordonnance du Roi , sans toutefois que cette autorisation puisse dé-

passer l'époque du i^'^jao\'ier i832.

126. Les compagnies qui dépassent le maximum fixé par la présente loi ne recevront pas da

nouvelles incorporations jusqu'à ce qu'elles soient rentrées dans les limites voulues lar cette loi,

à moins que toutes les compagnies du bataillon ne soient au complet.

TITRE V.

Des détachemens de la garde nationale.

Section I"^*. — Appel et si\-\'ice des détachemens.

127. La garde nationale doit fournir des déJaohcnr.ns dans les cas suivans :

1° Fournir par détachement , en cas d'insufiisanct- de la gendarmerie et âe la troupe de ligne, le

nombre d'hommes nécessaire pour escorter dune ville à l'autre les convois de fonds ou d'effets ap-

partenant à l'État, et pour la conduite des accusés , des condamnés et autres prisonniers,

2» Fournir des détachemens poHr porter secours aux communes , arrondissemens et départemens

voisins qui seraient troublés ou menacés par des émeutes ou des séditions, ou par l'incursion do

voleurs , brigands et autres malfaiteurs.

ia8. Lorsqu'il faudra porter secours d'un lieu dans un autre pour le maintien ou le rétablisse-

ment de l'ordre et de la paix publique , des détachemens de la garde nationale en service ordinaire

seront fournis, afin d'agir dans toute l'étendue de l'arrondissement , sur la rçquisitiou du sous-préfet ;

dans toute l'étendue du département , sur la réquisition du préfet ; enfin, s'il faut agir hors du dé-

partement, en vertu d'un ordonnance du Roi.

En cas d'urgence et sur la demande écrite du maire d'une commune en danger, les maires des coin-

mimes limitrophes , sans distinction de dénartement
,
pourront néanmoins requérir un détaebement



de la garde natiouaic! de marcher immédiatemeDt sur le point menacé , sanf à rendre compte , isai

le plus bref délai , du niouvemeuWet des motifs à l'autorité supérieure.

Dans tuus ces cas, les détachemens de la garde nationale ne cesseront pas d'être sous l'autorité

riviii'. L'autorité militaire ne prendra le commandement des détachemens de la garde nationale pour

,
le niaiutit'U de la paix publique

,
que sur la réquisition de l'autorité administrative.

j 29. L'acte eu vertu duquel , dans les cas déterminés par les deux articles précédens , la garde na-

tionale est appelée à faire un service de détachement, fixera le nombre des hommes requis.

1 3o. Lors de l'ajjpel lait , conformément aux articles précédens , le maire , assisté du commandant
de la garde nationale de chaque commune , formera les détachemens parmi les hommes inscrits sur le

coiilrole du service ordinaire, en commençant par les célibataires et les moins âgés.

i3.. Lorsque les détachemens des gardes nationales s'éloigneront de leur commune pendant plus

de vingt-quatre heures, ils seront assimilés à la troupe de ligne pour la solde, l'indemnité de route

et les prestations en uatui'e.

iSa. Les détachemens à l'intérieur ne pourront être requis de faire un service , hors de leurs

foyers, de plus de dix jours, sur la réquisition du sous-préfet; de plus de vingt jours, sur la réquisi-

tion du préfet; et de plus de soixante jours, en vertu d'une ordonnance du Roi.

Section IL — Discipline,

1 33. Lorsque , conformément à l'article 127 , la garde nationale devra fournir des détachemens ea

service ordinaire , sur la réquisition du sous-préfet, du préfet , ou en Tertu d'une ordonnance du

Roi , les peines de discipline seront fixées ainsi qu'il suit :

Pour les officiers,

1° Les arrêts simples, pour dix jours au plus;

2° La réprimande avec mise à l'ordre;

3" Les arrêts ds rigueur
,
pour six jours au plus ;

4° La prison, pour trois jours au plus.

Pour les sous-officiers, caporaux et soldats,

I» La consigne , pour dix jours au plus;

>" La réprimande avec mise à l'ordre;

3° La salle de discipline, pour six jours au plus;

4° La prison, pour quatre jours au plus.

184. Les peines des arrêts de rigueur, delà prison, et de la réprimande avec mise à l'ordre, ne

pourront être infligées que par le chef du corps: les autres peines pourront l'être par tout supérieur

à son inférieur, à la charge d'eu rendre compte dans les vingt-quatre heures, en observant la hiérar-

chie des grades.

i35. La privation du grade, poiu'le^ causes énoncées dans les articles 90 et 93, sera prononcée

par un conseil de discipline , composé ainsi qu'il est dit à la section VIII du titre IIL

Il n'y aura qu'un seul conseil de discipline pour tous les détachemens formés d'un même arrondis-

sement de sr-us- préfecture.

i36. Tout garde national désigné pour faii'e partie d'un détachement, qui refusera d'obtempérer

à la réquisition, ou qui quittera le détachemniit sans autorisation , sera traduit en police correction-

nelle , et puni d'un emprisonnen)ent qui ne pourra excéder un mois; s'il est officier, sous-officier ou

caporal , il sera, en outre, privé de son grade,

Disfojicion commune aux deux titres précédens.

187. Les gardes nationaux blessés pour cause de service auront droit aux secours, pensions et

récompenses que la loi accorde aux militaires en activité de service.

TITRE VI.

Des corps détachés de la garde nationale pour le service de la guerre.

( Ce dernier titre de la loi étant en ce moment l'objet d'une proposition de M. le général Lamar-

que , tendant à en obtenir la revision , nous avons Jii 1 omettre ; au reste , tout nous fait espérer que

Je maintien de la paix n'en rendra pas l'insertion urgente. )

INTERPRÉTATIONS ET DÉCISIONS MINISTÉRIELLES.

Les membres des conseils des prud'hommes ne peuvent être dispensés du service de la garde natio-

nale. Les dispositions de la loi du aa mars, relatives aux exemptions, ne s'appliquent point à ces ma-
gistrats. Toutes, elles ont été calquées sur les articles correspondans de l'ordonnance de 18 16. Or,
dans ceux où la loi a voulu établir une nouvelle nomenclature, elle a nécessairement abrogé tout ce

qu'elle n'y a pas reprodtiit. Ainsi, dans le cas cité , elle n'a rien statué en deftiors de l'ordoimance. Il

en est de même des conseillers d* préfecture ; les uns et les autres n'étant appelés qu'accidentellement

à remplir des fonctions de service public.

Les compagnies ou subdivisiom de compagnies de sapeurs>poœpiers yolootaires et giu ont renoacé
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ftuK indemnités que llnstniction du 6 février i S 1 5 autorisait dans certaines circonstances , sont

fondées à prendre la droite sur les autres conipa^'uies ordinaires, d'après l'article 70 de la loi du

aa mars, et par la nature même de lour composition , les sapcurs-pomjiiers étaut assimilés à l'arme

spéciale du génie , laquelle dans l'armée de lij;iie est placée à la droite et en tcte immédiatement

après l'artdlerie. Ainsi, dans les ri'vues et parades, les canonuiers et ensuite les sapeurs-pompiers

volontaires, doivent, d'après le rang des aruies, se placer et déliler avant les ^'reiiadiers, le centre

et les voltigeurs. Ces cor|»s ont aussi le droit, à leur tour, de partager l'honneur d'escorter le dra-

peau , sous lequel ils sont ranger nécessairement, puis(|ue la loi place les armes spéciales sous le

nii^me commandement que le r« il« de la garde nationale.

Lorsqu'il est pourvu au remplacement d'un lieutenant , ou d'un sous-lieutenant en i«', le nouvel

élu et non l'officier du rang immédiatement inférieur, succède de droit à la prééminence du grade

qu'avait son prédécesseur. Quant aux sous-officiers, la loi ne reconnaît ni premier, ni second ser-

gent. Toutefois, dans le cas d'enipôctu ment des officiers, il cta^it convenable de déterminer auquel

des sergens devait échoir le commandement. Le nombre de voix et l'expérience présumée de l'âge

ont dû être aux premières élections générales des règles de décision. Dans le cas d'un nombre égal

de suftVa^e.s, l'âge déterminait seul le rang d'anciennecé. Mais depuis lors il s'est établi un autre

rang d'ancienneté devant lequel doivent s'eft'acer toutes les présomptions. En conséq^ieuce, le sous-

officier appelé à remplacer màme le plus âgé des sergens, prendra rang après les antres.

Le visa que les préfets doivent apposer sur les extraits des procès-verbaux d'élection , aura seule-

ment pour effet de les mettre à mèaie de juger si lélectiou est vicieuse au fond ou dans la forme.

Dans le |)remier cas elle sera regaidée comme non avenue. Dans le second , les préfets devront dé-

férer d'office le vice de forme au jury, s ils jugent qu'il y ait intérêt poiu- le bien public que l'élec-

tion soit cassée.

Les élection» de la garde nationale ne peuvent être valides qu'autant que le nombre des votans

excède celui des citoyem) à élire pour les différens grades de la milice citoyenne.

Les officiers-rapporteurs et secrétaires des conseils de discipline reçoivent de la loi le titre d'of-

ficiers. En conséquence , ils doivent faire partie des électeurs municipaux ;rien ne saurait les priver

d'un droit qui leur est conféré , malgré leurs fonctions spéciales , par le texte précis de la lo; do

aa mars i83i.

LOI SUR L'ORGANISATION MUNICIPALE.

TITRE PREMIER.

DtJ CORPS MUNICIPAL.

Chafitbb freuisr. — De la composition du corps municipal.

Akticle PREMna. Le corps munit^ipal de chaque commune se compose du maire, de ses adjomts

et des conseillers municipaux.

Les fonctions d&> nuires, des adjoints et des autrêsjnembres du corps municipal , sont essentielle-

ment gratuites , et ne peuvent donner lieu à aucune .indemnité ni frais de représentation.

a. Il y aura un seul adjoint dans les communes de deux mille cinq cents Itabitans et au-dessous

deux, dans celles de deux mille cinq cents à dix mille habitans; et dans les communes d une popula-

tion supérieure , un adjoint de plus par chaque excédant de vingt mille habitans. {Loi du ^S pluviôse

an FUI, art. la.)

Lorsque la mer ou quelque autre obstacle rend difficile.s, dangereuses ou momentanément impos-

sibles , les communica<ions entre le chei-lieu et une portion de commune , un adjoint spécial ,
pris

parmi les habitans de cette fraction, est nommé en sus du nombre ordinaire, et remplit les fonctions

d'officier de l'état civil dans cette partie détachée de la commune.
3. Les maires et les adjoints sont nommés par le Roi , ou en son nom par le préfet.

Dajis les commuui's qui ont trois mille habitans et au-dessus, ils sont nommé* par le Roi, ainsi

que dans les chefs-lieux d'arrondissement
,
quelle que soil la population.

Les maires et les adjoints seront choisis parmi les membres du oonsed municipal , et ne cesseront

pas pour cela d'en faire partie.

Ils peuvent être suspendus par un arrêté du préfet; mais ils ne sont révocables que par une ordon-

nance du Roi.

4. Les maires et les adjoints sont nommés pour trois ans; ils doivent être âgés de vingt-cinq ans

accomplis.

Ds doivent avoir leur domicile réel daus la commune.

5. En cas d'absence on d'empêchement, le maire &st remplacé par l'adjoint disponible le premier

dans l'ordre des nominations.

En cas d'absence ou d'empêchement du maire et des adjoints , le maire est remplacé par le con»

«eiller municipal le premier dans l'ordre du tableau^ lequel sera dressé siùvant le nombre des suffrage»

pbteuus.

6. Ne peuvent être ni maires ni adjoints :

^* \m mesahres d«s cour» et tribunaux de pi;emièr« iostonce et des justices de gùx.



i» Les ministres des cultes;

3o Les militaires et employés des armées de terre et de mer en activité de service ou en dispo»

nibilité ;

4" Les ingénieurs des ponts-et-chaussées et dus raines, en activité de service;

5 Les agens et employés des administrations financières et des forêts;

6 Les fonctionnaires et employés des collèges communaux , et les instituteurs primaires;

70 Les commissaires et agens de police.

7- Néanmoins le* juges suppléaus aux tribunaux de première instance et les suppléans des juges

de paix peuvent être maires ou adjoints.

Les agens salariés du maire ne peuvent être ses adjoints.

8. Il y a incompatibilité entre les fonctions de maire et d'adjoint et le service de la garde na-

tionale.

Chapitre II. — Des conseils mnnicipaujc.

Section première. — De la composition des conseils municipaux,

g. Cliaqne commune a un conseil municipal composé, y compris les maire et adjoints:

De dix membres, dans les communes de cinq cents habitans et au-dessous;

I)ed<;ii7.p, dans celles de cinq cents à quinze cents;

Dfi sci/.e, dans celles de quinze cents à deux mille cinq cents;

De vingt-et-un, dans celles de deux mille cinq cents à trois mille cinq cents;

De vini;t-trois, dans celles de trois mille cinq cents à dix mille;

De vingl-sept, dans celles de dix mille à trente mille;

Et de trente-six , dans celles d'une population de trente mille âmes et au-dessus.

Dans les communes où il y aura plus de trois adjoints, le conseil municipal sera augmenté d'un

nombre de membres égal à celui des adjoints au-dessus de trois.

Dans celles où il aura été nomme un ou plusieurs adjoints spéciaux et supplémentaires, en vertu

du srrnnd paragraphe de l'article a de la présente loi, le conseil municipal sera également augmente
d'un noinbir égal à celui de ces adjoints.

jo. Les conseillers municipaux font élus par l'assemblée des électeurs communaux.
I r. Sont appelés à celte assemblée : 1" les citoyens les plus imposés aux rôles des contributions

directes de la commfine, âgés de vingt-un ans accomplis, dans les proportions suivantes:

i°Pour les communes de mille âmes et au-dessous, un nombre égal au dixième delà population

de la commune.
Ce nombre s'accroîtra de cinq par cent habitans en sus de mille jusqu'à cinq mille,

De quatre par cent habitans en sus de cinq mille jusqu'à quinze mille,

De trois par cent habitans au-dessus de quinze mille;

2" Les membres des cours et tribunaux , les juges de paix et leurs suppléans ;

Les membres des cîiambres de commerce, des conseils de manufactures, des conseils de
prud hommes;

Les membres des commissions administratives des collèges , des hospices et des bureaux de bien-

faisance;

Les officiers de la garde nationale;

Les membres et correspondans de l'Institut , les membres des sociétés savantes instituées ou au-
torisées par une loi;

Les docteurs de l'une ou de plusieurs des facultés de droit, de médecine , des sciences, des lettres,

après trois ans de domicile réel dans la commune;
Les avocats inscrits an tableau , les avoués près les cours et tribunaux, les notaires, les licenciés

de l'une des facultés de droit, des sciences, des lettres, chargés de l'enseignement de quelqu'une

des matières appartenant à la faculté où ils auront pris leur licence, les ims et les autres après cinq

ans d'exercice et de domicile réel dans la commune;
Les anciens fonctionnaires de l'ordre administratif et judiciaire jouissant d'une pension de re-

traite;

les employés des administrations civiles et militaires jouissant d'une pension de retraite de six

cents francs et au-dessus;

Les élèves de l'école Polytechnique qui ont été, à leur sortie, déclarés admis ou admissibles dans
les services pubUcs , aj)rès deux ans de domicile réel dans la commune : toutefois les officiers appelés

à jouir du droit électoral en qualité d'anciens élèves de l'école Polytechnique ne pourront l'exercer

dans les communes où ils se trouveront en garnison, qu'autant qu'ils y auraient acquis leur domicile
civil ou politique avant de faire partie de la garnison;

Les officiers de terre et do mer jouissant d'une pension de retraite;

Les citoyens appelés à voter aux élections des membres de la chambre des députés ou des conseils-

généraux des département
, quel que soit le taux de leurs contributions dans la commune.

12. Le nombre des électeurs domiciliés dans la commune ne pourra être moindre de trente, sauf

le cas où il ne se trouverait pas un nombre suffisant de citoyens payant une contribution personnelle.

i3. Les citoyens qualifiés pour voter dans l'assemblée des électeurs communaux, conformément
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au paragraphe a de l'article 1 1, et qui seraient en mém» temps inscrits sur la liste des plus impciset,

voteront en cette dernière qualité.

14. Le tiers de la roiilril)iiHon du domaine exploité par un ferniier a prix d'argent ou à por-

tion de fruits, lui est runiptc pour être ijiscrit sur la liste de» plus imposés de la commune, sans

diminution des droits du propriétaire du domaine.

iH. Les membres du conseil municipal serout tous choisis sur la liste des électeurs communaux,

et les trois ijuarts, au moins, parmi les électeurs domiciliés dans la commune.

t6. Les deux tiers des conseillers municipaux sont nécessairement choisis parmi les électeurs

désignés au paragraphe i" de l'article 11; l'autre tiers peut être choisi parmi tous les citoyens

ayant di-oit de voter dans l'assemblée, en vertu de l'article.

17. Les conseillers numicipaux doivent être âgés de vingt-cinq ans accomplis. Ils sont élus pour

si\ aus et toujours rééligiblcs.

Les conseils seront renouvelés par moitié tous les trois ans.

18. Les préfets, sous-préfets, secrétaires-généraux et conseillers de préfecture, les ministres des

divers cultes en exercice dans la commune , les comptables des revenus communaux et tout agent

salarié par la commune, ne peuvent être membres des conseils municipaux. Nul ne peut être membre
de deux conseils municipaux.

19. Tout membre d'uu conseil municipal dont les droits civiques auraient été suspendus , ou qui

eu aurait perdu la jouissance, cessera d'en faire partie, et ne pourra être réélu que lorsqu'il aura

recouvré les droits dont il aurait été privé.

20. Dans les communes de cinq cents âmes et au-dessus , les parens au degré de père , de fils, de

frère, et les alliés au même degré, ne peuvent être eu même temps membres du même conseil

municipal.

11. Toutes les dispositions des lois prédédentes, concernant les incompatibilités et empêche-

mens des fonctions municipales, sont abrogées.

22. En cas de vacance, dans l'intervalle des élections triennales, il devra être procédé au rem-

placement dès que le conseil municipal se trouvera réduit aux trois quarts de ses membres.

Section H. — Des assemblées des conseils municipaux.

2 3. Les conseils municipaux se réunissent quatre fois l'année, au commencement des mois de

février, mai , août et novembre. Chaque session peut durer dix jours.

24. Le préfet ou sous-préfet prescrit la convocation extraordinaire du conseil municipal, ou l'au-

torise, sur la demande du maire, toutes les fois que les intérêts de la commune l'exigent.

Dans les sessions ordinaires , le conseil municipal peut s'occuper de toutes les matières qui ren-

trent dans ses attributions.

En cas de réunion extraordinaire, il ne peut s'occuper que des objets pour lesquels il a été spécia-

lement convoqué.

La convocation pourra également être autorisée pour un objet spécial et déterminé, sur la de-

mande du tiers des membres du conseil municipal, adressée directement au préfet, qui ne pourra la

refuser que par un arrêté motivé, qui sera notifié aux réclamans, et dont ils pourront appeler

au Roi.

Le maire préside le conseil municipal; les fonctions de secrétaire sont remplies par un de ses

membres, nommé au scrutin et à la majorité, à l'ouverture de chaque session.

25. Le conseil municipal ne peut déhbérer que lorsque la majorité des membres en exercice assbte

au conseil.

II ne pourra être refusé à aucun des citoyens contribuables de la commune communication, sans

déplacement, des délibérations des conseils municipaux.

26. Le préfet déclarera démissionnaire tout membre d'un conseil municipal qui aura manqué à
trois convocations consécutives , sans motifs reconnus légitimes par le conseil.

27. La dissolution des conseils municipaux peut être prononcée par le Roi.

L'ordonnance de dissolution fixera l'époque de la réélection.

Il ne pourra y avoir un délai de plus de trois mois entre la dissolution et la réélection. Toutefois,

dans le cas où les maire et adjoints cesseraient leurs fonctions par des causes quelconques , avant la

réélection du corps municipal, le Roi, ou le préfet en son nom, pourront désigner sur la Uste

des électeurs de la commune les citoyens qui exerceront provisoirement les fonctions de maire et

d'adjoints.

a8. Toute délibération d'un conseil municipal portant sur des objets étrangers à ses attributions

est nulle de plein droit. Le préfet, en conseil de préfecture, déclarera la nullité; le conseil pourra
appeler au Roi de cette décision.

29. Sont pareillement nulles de plein droit toutes délibérations d'un conseil municipal prises

hors de sa réunion légale. Le préfet , en conseil de préfecture, déclarera l'illégalité de l'assemblée el

la nullité de ses actes.

Si la dissolution du conseil est prononcée, et si dans le nombre de ses actes, il s'en trouve qui

soient punissables d'après les lois pénales en vigueur, ceux- des membres du conseil qui y auront par^

tieijpé tdemmeat pourront être poursuivis.
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3o. Si un conseH se metfaït en correspondance avec un ou plusieurs autres conseils , ou publiait

des proclamations ou adresses aux citoyeas , il serait suspendu par le préfet, en attendant qu'il eût

été statué par le Roi.

Si la dissolution du conseil était prononcée, ceux qui auraient participé à ce» actes pourraient ètra

poursuivis conforméraenr aux lois pénales en vigueur.

3r. Lorsqu'on vertu de la dissoluti«n prononcée par ie Roi un conseil aura été renouvelé en en-

tier , le sort désignera , à la un de la troisième année, les membres qui seront à remplacer.

CHirrTRK III. — Des tiscei et des assemblées des Électeurs communaux,

Sectiow première. — De laformation des listes.

32. Le maire , assisté du percepteur et des commissaires répartiteurs , dressera la liste de tous les

contribuables de la commune jouissant des droits civiques, et qualifiés, à raison de la quo-
tité de leurs contributions, pour faire partie de l'assemblée communale, conformément à l'article 1 1

ci-dessus.

Les plus imposés seront inscrits sur cette liste dans l'ordre décroissant de la quotité de leurs

contributions.

33. Cette liste présentera la quotité des impôts de chacun de ceux qui y seront portés; elle énon-
cera le chiffre de la population de la commune, etseia affichée dans la commune, et communiqnuée
BU secrétaiiat de la mairie , à tout requérant.

34. Tout individu omis pourra, pendant ua mois à dater de l'affiche, présenter sa réclamatioa

à la mairie.

Dans le même délai , tout électeur inscrit sur la liste pourra réclamer contre l'inscription de tout

individu qn'il y croirait indûment porté.

35. Le maire prononcera dans le délai de hait jours , après avoir pris l'avis d'une commission de
trois membres du conseil délégués à cet effet par le conseil municipal. Il notifiera dans le même délai

sa décision aux parties intéressées.

36. Toute partie qui se croirait fondée à contester une décision rendue par le maire dans la

forme ci-dessus, peut en appeler, danî. le délai de quinze jours, devant le préfet, qui, dans le délai

d'un mois, prononcera en conseil de préfecture et notifiera sa décision.

37. Le maire, sur la notification de la décision intervenue, fera sur la liste la rectification près»

crife.

38. Le maire dressera la liste des électeurs appelés à voter dans l'assemblée de la commune eu
vertu du paragraphe 9 de l'article 1 1 ci-dessus, avec l'indication de la date des diplômes, inscrip-

tions, domiciles, et autres conditions exigées par ce paragraphe.

39. Les dispositions des articles 33, 34, 35, 36 et 37, sont applicables jkix liste» des électeurs

dressées en exécution de l'article précédent.

40. L'opération de la confection des listes commencera , chaque année , le premier janvier; elles

seront publiées et affichées le 8 du même mois, et closes définitivement le 3 1 mars. Il ne sera plus fait

de changement aux listes pendant tout le cours de l'année : en cas d'élections, tous les citoyens qui

y seront portés auront droit de voter, excepté ceux qui auraient été privés de leurs droits civiques

par un jugement.

4 1 . Les dispositions relativeS'à l'attribution des contributions, contenues dans les lois concernant

l'élection des députés, sont applicables aux élections réglées par la présent» loi.

42. Les diffiiailté» relatives, soit à cette attribution , soit à la jouissance des droits civiques ou
civils et au domicile réel ou politique, seront portées devant le tribunal civil de l'arrondissement,

qui statuera en dernier ressort, suivant les formes établies par l'article 18 de la loi du a juil-

let i^aS.

Sectxow II. — Des assemblées des électeurs communaux,

43. L'assemblée des électeurs est convoquée par le préfet.

44- Dans les communes qui ont deux mille cinq cents âme» et plus , les électeurs «ont divisés en

sections.

Le nombre des sections sera tel
,
que chacune d'elles ait au plus huit conseillers à nommer dam

les communes de deux mille cinq cents à dix mille haibitans, six dans celles dix mille à trente

mille , et quatre dans celles dont la population excède ce dernier nombre.

La division en sections se fera par quartiers voisins, et de manière à répartir également le nombre
des votans , autant que faire se pourra , entre les sections.

Le nombre et la hmite des sections seront fixés par une ordonnance du Roi, le conseil municipal

entendu.

Chaque section nommera un nombre égal de conseillers, à moins toutefois que le nombre des

conseillers ne soit pas exactement divisible par celui des sections, auquel cas les premières sections,

tuivant l'ordre des numéros , nommeront un conseiller de plus. Leur réunio" *ura lieu à cet effet

•uccessivement, à deux jours de distance.



l'ordre des numéros setu détorminé pour la première fois par la voie du 'sort , en assemblée

publique du conseil muDicipal. A ('ha(|ue élection nouvelle, la section qni avait le premier numéro

Jans I éiecliou précédente, prendra le dernier, celle qui avait le second prendra le premier, et ainsi

de suite.

Les sections seront présidées, savoir: la première à voter, par le maire, et les autres successi-

vement, par les adjoints dans l'ordre de leur nomination, et par les conseillers municipaux dans

l'ordre du tableau. Les quatre scrutateurs sont U's deu\ plus âgés et les deux plus jeunes des élec-

teurs présens sachant lire et écrire; le bureau ainsi constitué désigne le secrétaire.

45. Dans les communes qni ont moins de deux raille cinq cents âmes, les électeurs se réuniront

en une seule assemblée. Toutefois, sur la proposition du conseil-général du département, et le con-

seil municipal entendu , le» électeurs pourront être divisés en sections par un arrêté du préfet. Le

même arrêté fixera le nombre et la limite des sections, et le nombre des conseillers qui devront être

nommés par chacune d'elles.

Les dispositions du précédent article relatives à la constitution du bureau sont applicables aux

assemblées électorales des communes qui ont moins de deux mille cinq cents âmes.

46. Lorsqu'en exécution de l'article aa, il y aura lieu à remplacer des conseillers municipaux

dans les communes dont le corps électoral se divise en sections . ces remplacemens seront faits par les

sections qui avaient élu ces conseillers.

47. Aucun électeur ne pourra déposer son vote qu'après avoir prêté entre ks mains du président

serment de fidélité au roi des Français, d'obéissance à la Charte constitutionnelîe et aux lois du

royaume.

48. Le président a seul la police des assemblées. Elies ne peuvent s'occuper d'antres objets que

des élections qui leur sont attribuées. Toute discussion , touie délibération , leur sont iiitcniites.

49. Les asscHiblées des électeurs communaux procèdent aux élections qui leur sont attribuées nu

scrutin de liste. La majorité absolue des votes exprimés est nécessaire au premier tour de si ititin ; la

majorité relative suffit au second.

Les deux tours de scrutin peuvent avoir lieu le même jour. Chnquc scrutin doit rester ouvert pen-

dant trois heures au moins. Trois membres du bureau au moins seront toujours présens.

50. Le bureau juge provisoirement les difficultés qui s'éleveut sor les opératioRsde l'assemblée.

5i. Les procès-verbaux des assemblées des électeurs cofumunaux serouî adressés, par l'intermé-

diaire du sous-préfet, au préfet, avant l'installation d^s consiillers élus.

Si le préfet estime que les formes et conditions légalement prescrites n'ont pas été remplies , il

devra déférer le jugement de la nullité au conseil de préfecture , dans le délai de qunr/.e jour»

à dater de la réception du procès-verbal. Le conseil de préfecture prononcera dans le délai d'un

mois.

Sa. Tout membre de l'assemblée aura également le droit d'arguer les opérations de nullité. Daus

ce cas , si la réclamation n'a pas été consignée au procès-verbal , elle devra être déposée dans le délai

de cinq jours, à compter du jour de l'élection , au secrétariat de !a mairie ; il en sera donné récépissé,

et elle sera jugée dans le délai d'un mois par le conseil de préfecture.

Si la réclamation est fondée sur l'incapacité légale d'un ou de plusieurs des membres élus
;

la question sera portée devant le tribunal d'arrondissement, qui statuera comme il est dit à l'ar-

ticle 42.

S'il n'y a pas eu de réclamations portées devant le conseil de préfecture , ou si ce conseil a négllj;i';

de prononcer dans les délais ci-dessus fixés , l'installation des conseillers élus aura lieu de plein droit

.

Daus tous les cas oîi l'annulation aura été prononcée , l'assemblée des électeurs devra être convo(]uée

dans le délai de quinze jours, à partir de cette annulation.

L'ancien conseil restera en fonctions jusqu'à l'installation du nouveau.

Chapitre TV,— Dispositions transitoires.

55. Toutes les opérations relatives à la confection des listes pour la première convocation des

assemblées des électeurs , devront être terminées dans le délai de six mois , à dater de 'a promulga-

tion de la présente loi. La première nomination qui sera faite aura lieu intégralement pour chaque

conseil municipal.

Lors de la deuxième élection, qm aura lieu trois ans après, le sort désignera ceux qui seront

compris dans la moitié sortant.

Si la totalité du corps municipal est en nombre impair , la fraction la plus forte sortira la

première.

54. L'exécution delà présente loi pourra -itre suspendue par le gouvernement dans les communes

où il le jugera nécessaire.

Cette suspension ne pourra durer plus d'un an , à partir de la promulgation de Itt prA-

MBte loi.

Chapitre "V.— Disposition générale.

55. n lera statué par une loi spéciale siu* l'organisation municipale de la Tille de Paria.
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LOI RELATIA'^E AUX CONTRIBUTIONS
PERSONNELLE ET MOBILIÈRE, DES PORTES ET FENÊTRES, ET DES PATENTS*.

CHAPITRE PREMIER.

De la taxe personnelle.

Articl* a.

La taxe |)ersonuelle sera établie sur chaque habitant français de tout sexe, jouissant de se

droits, i;t ((ui ne serait pas réputé indigeut , et sur tout habitant non français résidant depuis six

mois dans la ronainune.

Seront considérés comme jouissant de leurs droits les garçons et les filles ayant un revenu per-

soiUK'I ; les garçons et les filles exerçant une profession , lorsqu'ils auront un établissement distinct

de celui de leur père et mère, ou s'ils sont sujets à la patente ; les veuves et les femmes séparées

de leur mari.

4. La taxe personnelle , calculée d'après le prix de trois journées de travail, est fixée et sera

perçue conformément au tarif ci-après :

Dans les villes de 50,000 cimes et au-dessus.
de 20,000 à 50,000
de lO.OOO à 20,000
de 5,000 à <0,00<), et dans les chefs-lieux de dépar-

tement et d'arrondissement qui n'ont qu'une
population au-dessous de 5,000 dmes. . .

Dans les communes qui ont une population agglomérée de \ ,500 dmes
fisqirà5.000
Dans IwQtes les autres communes au-dessous de 5,000 .imes. . . .

CHAPITRE II.

De la contribution mobilière.

PRIX MONTANT

de la journée. de la taxe.

\ fr. 50 c.

\ 25
1 <0

4 fr. 50 c.

3 75
3 30

^ 00 S 00

80
70

2 40
2 <0

7. On ne comprendra dans les loyers que la partie des bâtimens servant à l'habitation.

Désormais la contribution mobilière sera due dans toutes les communes où les contribuables au-

ront des habitations meublées.

8. Ne seront pas compris dans l'évaluation des loyers d'habitation, les magasins, boutiques,

auberges, usines et ateliers, pour raison desquels les contribuables paient patente ; les bâtimens

servant aux exploitations rurales, non plus que les locaux destinés au logement des élèves dans les

écoles et pensionnats , et aux bureaux des fonctionnaires publics.

10. Les fouctiounaires , les ecclésiastiques et les employés civils et militaires, logés gratuitement

dans les bâtimens publics , seront imposés d'après la valeur locative de leur habitation personnelle,

évaluée par comparaison avec le loyer connu des autres habitans.

Mode d'assiette.

la. Il sera formé une matrice par les commissaires répartiteurs assistés d'un contrôleur des con-

Ttibulions. A cet effet, tout individu demeurant dans la commune est tenu de faire devant le maire,

par lui-même ou par un fondé dé pouvoir , une déclaration qui indiquera :

I* Son nom, ses prénoms et sa profession;
1° Sa demeure ;

3" La valeur locative de son habitation personnelle, sans y comprendre la valeur locative des

locaux exceptés par l'article 8.

Cette déclaration sera faite dans les dix jours qui suivront la publication ordonnée par le maire*

1 7. La contribution mobilière étant établie pour l'année entière , lorsqu'un contribuable viendra

à décéder dans le courant de l'année, ses héritiers sont tenus d'acquitter le montant de sa cote.

18. En cas de déménagement hors du ressort de la perception, comme en cas de vente volontaire

ou forcée, la contribution mobilière et la contribution personnelle seront exigibles pour la totalité

de l'année courante.

19. Les propriétaires, et, à leur place, les principaux locataires, sous leur responsabilité perH

tonnelle, devront, uu mois avant l'époque du déménagement de leurs locataires, sa faire repré^
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ifnter par ces derniers les quiltann-s dt leurs coutributions personnelle et mobilière ; et, à défaut

de cette représentation , rii donner iiunnciiMtimtiit avis au percepteur

20. Dans le cas de dénieuagenient furtif, les propriétaires, et, à leur place, les principaux lo-

cataires , deviendront re-,pnusables des termes échus de la coutTii>ution de leurs locataires, s'il»

n'out pas l'ait constater daiis les trois jours ce déménagement par le maire , le juge de paix ou le

commissaire de police.

CHAPITRE y

Des réclamations.

27. Tout contribuable qui se croira surtaxé adressera au préfet, dans les trois premiers mois do
l'émission du rôle , sa demande eu décharge ou réduction , et y joindra la quittance des termes

échus de sb contribution, sans pouvoir, sous prétexte de réclamation , différer le paiement de»

termes qui viendront à éclioir pendant les trois mois qui suivront la réclamation, daus lesquels elle

devra être jugée défînitivemeut.

Le môme délai est accordé au contribuable Cjui réclamera contre sou omission au rôle.

Ne sont point assujetties au droit de timlire les réclamations en décharge ou réduction d'une taxe

ou cote moindre de dix francs.

SI mars 1831.

Le ministre secrétairt d'état au départemer.t des finances,

Signé Louis.

LOI SUR LES CONTRIBUTIONS (t).

L'application delà loi du 26 mars dernier, qui sépare la contribution personnelle de la contri-

bution mobilière, à laquelle elle était jusqu'ici réunie et sans laquelle elle n'existait pas, excite de

la part des ancieus et des nouveaux contribuables de nombreines et vives réclamations. Ceux qui

avaient le plus loué le principe de la loi en repoussent aujourd'hui l'exécution. Quelques explica-

tions sont nécessaires; elles s adresseront et aux coutribualjles et aux administrations locales sur

lesquelles doit retomber une partie des plaintes, si elles sout fondées.

Ou se plaiut avec raison qu'en Fiance les impôts sont mal répartis. Plus de la moitié du budget

(celle qui se compose des contributions indirectes) ne l'est que far le hasard. Il nous serait facile de

démontrer qu'elle a toujours pesé sur le pauvre plus que sur le riche; ceux mêmes que nous com-

Iiattous l'ont établi assez de fois. Cette répartition est mauvaise, injuste, ruineuse: il faut la

changer, il faut trouver à l'impôt uu autre mode, au trésor d'autres ressources. La loi du 26 mars

est un premier pas dans cette carrière.

Chaque individu en France, même le pauvre, paiera une légère rétribution personnelle; mais si,

à l'aide de cette capitation , et cela est probable , le trésor peut se passer de tout ou partie de l'impôt

sur les boissons, sur le sel, l'ouvrier, à qui vous avez demandé Lt; piix de deux ou trois journées

de travail, les retrouvera avec usure sur le prix diiniaué du vin, du sei, etc.

Voilà pour les contriijuables, et nous n'ajouterons qu'un mot, c'est que, quelque sûr que l'on

soit des calculs faits sur le papier, il n'aurait pas été prudent de livrer le trésor à une ressource

nouvelle inconnue, et de le priver tout de suite de ses moyens éprouvés. Ceci nous conduit aux ob-

servations que nous voulions adresser aux admiuiitrations locales.

Au moyen de la loi du afi mars et des droits encore existaus sur les boissons, le sel, etc., il y a

dans notre législation financière une espèce de douMe emploi. L'impôt nouveau ne doit, dans l'es-

prit même de la loi, atteindre les classes pauvres directement, d'une manière fixe, connue, jus-

tifiée, que lorsque l'impôt ancien ne les atteindra plus indirectement. Ainsi, il faut être peu exi-

geant; il ne faut pas être difficile sur les exemptions à accorder, tant que le malheureux paiera

toujours sa part des charges de l Étal par le prix élevé Jes denrées les plus nécessaires à la vie.

Des réformes , telles que celles qui sont demandées ;. ,1 noire législation financière, ne se font pas

en une ou deux années. Il faut du temps , une longue expérience , il faut des essais ; c'est à l'admi-

nistration à les rendre le moins onéreux qu'il sera possible , à concilier les intérêts du trésor et des

coutribuables.

ORDONNANCE DU ROI

Relative aux donations et legs , acquisitions et aliénations de biens concernant les établissemens

ecclésiastiques et les communautés religieuses defemmes.

Art. i*"". Aucun transfert ni inscription de rentes sur l'État, au profit d'un établissement ec-

clésiastique ou d'une communauté religieuse de femmes, ne sera effectué qu'autant qu'il aura été

autorisé par une ordonnance royale, dont l'établissement intéressé présentera, par l'intermédiaire

de son agent de change, expédition en due forme , au directeur du grand-livre de la dette publique.

2. Aucun notaire ne pourra passer acte de vente d'acquisition, d'échange, de cession ou trans-^

,1] Cet obserTations ptairnt imprimées lomque nous avoiift ètÂ informas de la proposition faite par M- Laohèae dépoté,

d« rapporter la loi du ? 6 mars ; cette propotilion ayant éla «iournee îndeGniment , nous UiMooa lobsisler «et r«flexl»M

«ur «B* loi gu'il "H facile d'améliorer dans ion applicatioa
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port, de coustitution de rente, de transaction, au nom desdits établissemens , s*il n'est justifié de

l'ordonnance royale portant autorisation de l'acte , «t qui devra y être entièrement insérée.

Le i4 janvier i83i.

Le ministre tecrétaire d'état de l'instruction publique et des cultes,

président du conseil d'état, signé £artqx.

DÉCISIONS MUNICIPALES.

I* Un instituteur qui reçoit une allocation sur le budj^et de la commune ne peut être nommé
conseiller nujiiicipal , et doit être considéré comme agent salarié par la commune.

1° I.ps fonctions ç^ratuites de trésorier d'un bureau de charité, dont !es revenus sont indépendant

du budget cfimmunal, ne sont point incompatibles avec celles de conseiller municipal.

3° Lors([iie , sur la liste électorale , on a fait figurer les hoirs N. , cette désignation n'est pas

suffisante pour «onférer u l'un des héritiers le droit de voter.

4° Un fils ne peut être admis à voter ea remjîlacement de son père absent ou mort, soit avant,

soit depuis la rlôlure des listes.

5° Si, après le second tour de scrutin, on reconnaît parmi les conseillers élus des parens aux

degrés prohibés, on prend, pimr compléter la liste des conseillers, les candidats qui ont obtenu le

plus de voix après eux, et dans aucun cas ou ne peut procéder à un troisième tour de scj-utin.

YOEUX DES CONSEILS GÉNÉRAUX.
L'amélioration, la conti luation et l'achèvenjeut des routes ont été particulièrement l'objet de la

eollicitude de ronseils-généi aux convoqués en sesïiion extraordinaire, ce qiii prouve que partout on a

compris les avantages de 1 a direction donnée aux dépenses départementales et communales. Nulle

autre, en effet, ne sauj-ait être p'.us utile au pays, et particulièrement à ceux qui paieront les cen-

times additii>nnels que coûteront les travaux extrr.ordinaires. Nous ne saurions trop recommander

surtout d'achever les routes commenrées et de faire disparaître toutes les lacunes existantes. En

France, l'usage de mettre en cours d'exécution trop d'ouvrages à la fois, eu réduisant à un taux

très faible les allocations qui nn-ituneiit à chacun de ces ouvrages, en retardent l'achèvement; de la

résultent de^ pertes de matériaux et des frais exorbitaiis de personnel , attendu l'obligation de payer

les directeurs et surveillans pendant toute la durée d'un tiavail qui prend souvent cinq ou si.x ans

de plus qu'il ne serait nécessaire.

On doit savoir gré aussi a la loi récemment promulguée d'un nouveau crédit de i8 niillions pour

travaux d utilité publique, et aux délibérations des conseils-généraux, d'avoir appliqué et les sa-

crifices de l'État et les dépanses extraordinaires des citoyens à un objet aussi nécessaire. La restau-

ration était trop prodigue d'ouvrages de luxe. Ce n'est pas dans la construction d'arcs de triomphe,

de statues, de colonnes, que se manifestent la puissance et i'habiieté des nations: c'est dans l'pbon-

dance de ces ouvrages qui, conçus dans un but d utilité générale, rendent avec usure à des popula-

tions actives et florissantes les richesses qu'elles leur ont consacrées.

ENSSSGNERIIEHT POLÏTïQUE.

DEVOIRS D'UN BON DÉPUTÉ.

Petit résumé des rnojens de gouverner.

Rien d'injuste n'est utile à la France. Sa politique doit être grande , franche ,
généreuse, équitable.

Le machiavéliâme dégiade les gouvernemens et les peuples : il ne saurait tenir contre la liberté

de la presse. La loyauté est encore de la sagesse. Le mensonge et les coups d'état ne sont plus que

des imprudences

Le député doit, s'il le peut , satisfaire aux besoins nationaux , et seconder le gouYernemenî dans

•es devoirs.

Parmi les besoins nationaux , il doit distinguer les suivans :

1* L'égalité ciciie , ou l'équité des lois.

Soumettre aux mêmes peines, accorder les mêmes récompenses , à des hommes qui n'y peuvent

être également seasibles, cVst le,s traiter inégalement.

Le privilège est odieux s'il est iuutile à la société et octroyé par le caprice. Mais il c^iç de

l'être, lorsqu'il est foittié sur l'intuét générai, lorsiju'il devient la récompense du mérite. Les bon»

eitoyeus ne s'indignent pas da distinctions qui sint faites pour eux, et que la société décerne pour

M propre gloire.

a» La lUterté civile , ou la liberté naturelle modifiée soit par les mœurs, son par les lois auje-

aasUe* le peuple a concouru directement ou indirectement.

îià liberté individuelle a de* limites queuulae peut étecdre sans restreindre celle des autreig
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M que nul ne peut franchir fans tomber dam la lictince. Toute licence qiie la force soutient est ua
despotisme. La licence pnpuluire prend le nom à'unarchie. C'est le plus odieux et le plus redoutable

des despotismis, parce que, essentieliemeut aveuj;le et destructeur, il est encore l'iustrunieut da

tes propres passions , et fjue le nombre est en lui , ainsi que la puissance.

3" La propriété , ou la possession déterminée par la loi, reconnue et garantie par tlle , sous

les restrictions et les con-Jitions qn'elii^ impose.

La propriété esX à la lois la base et le fuite de l'édifiée social. Quelque haine qu'on lui porte lors-

qu'on l'attaque, ou la chérit quand on l'a conquise. D'ordinaire, ceuv qui déclament le plus contre

elle n'en sont pas les plus vrais tnnemis, et ne \eulenl (pie la Jéplaier. Elle protège, féconde et

wneliore. Ou s'approprie mentali^ment tout ce qu'on aime. La loi doit couronner les vœux de ce

penchant cofiservateur , autant (jue 1 ijitérèt généra' et l'éq-iiilé ie permettent : en assurant la trans-

mission héréditaire de la propriété, elle satisfait >j besoin le plus général et le plus constant des fa

milles et des sociétés; elle est à la fois p;>Iitique et morale.

4° Une justice éclairée ,
prompte etpeu coûteuse.

La justice est une detle de l'État envers le citoyen , qui devrail être payée comptant ou porter

intérêt.

Notresystème judiciaire est swsceptible d améliorations. Le» deu.\ puissuns véhicules de nosactions,

l'iutcrét et la gloire, y sont presque sans influence.

Que les juges soient intéresses à tenuiner beaucoup d'affaires ^ et la justice sera prompte et peu

C( ùteuse. Qu'ils aient individuellenent de la gloire à bien juger, et de \à, houle à mai juger , et la jus-

tice sera bonne.
5° Une administration p.ohc , active ,

paternelle , économe et savante.

Le nomhre et la longueur des fermes i dardent bien souvent la marche do l'admiriistratiou ; qu'oa

les simplifie, et elle sera plus rapide. t)u pourrait sans danger étendre le pouvoir discrétionnaire,

si l'on assurait en même temps la garantie de la responsabilité.

6° Vne police forte , vigilante , et point tracassière.

La nécessité de rigoureux chatimens annonce, ou ! incurie de la police , ou l'insuffisance de ses

mo\ens. Tel hrave la mort à huj uelleil lui semble facile de se soustraiie. qi-.i reculerait devant laia

peiiie légère qu'il croirait inévi labié.

la poli-'c doit s'intfrdip- tpu' ce qui tend à démoraliser les citovens

7° Des lois civiles clairement exprimées
, fondées sur l'expérience des peuples , sujjisantes aux

besoins -pécinux, et coordonnées ^ntre elles <t avec le bien général.

T '1 loi doit être I expression de la volonté d'une vaste intelligence qui embrasse tous les besoins et

toi s les rapports sociaux. Elle ne doit rien livrer au bon plaisir ou à 1 arbitraire absoln.

S" Un code ruralçM rrtirrde ie niorcellement des terres, et qui réponde aux nyocux de l'agri-

culture.

Le danger de la division indéfinie du sol c'est bien connu que de ceux qu' ont médité sur co

grave sujet. Le morcellement des terres détruit progressivement, il est vrai, l'inégalité des fortunes

rurales, un des grands obstacles à l'égaillé civile ; mais il prépare le triste niveau de la misère,

l'our faire un bon code rural , il fa>it oonsultcr surtout bs cultivateurs de profession • c'est pour
s'être adressé à des hommes , savans d'ailleurs , tnais la plupart sans expérience rurale, que Napuléoa
a obtenu cesreriseignenieus si différens, et la plupart si défectueux, qui lui ont fait ahandonner cette

utile entreprise. Ce travail serait moins diificile qu'on ne pense si l'on se bornait aux j,énéralités

qui conviennent à tous les lieux, et si l'on imposait au zèle des administrations locales le soin de
régler les spécialités , sans pou\oir toutefois s'éc.uter des principes généraux consignés dans la loi.

Veut-on faire jouir la HH;narchie française des avantages dont jouissent les états fédérés? qu'oa
étende l'autorité locale et l'emploi des règlemens locaux. Que la loi m; (ontienneque ce qui est

•vrai, bon et juste , ]>artout et toujours. Qu'elle s'occupe des rapports généraux , et n'interviemie

dans les rapports particuliers que pour sanctionner les dispositions départementales qui les cen»
cernent, lorsqu'elles ne sont pas discordantes avec le grand ensemble,

La loi ne détermine pas les besoins, elie les exprime.

9° Dci lois pénales en rapport avec la gravité des torts , et aussi douces que Vexige Tétat actuel

de la civilisation , et que te permet la sûreté publique.

Chez les Athéniens et les Romains il était permis aux accusés de s'exiler avant le jugement.
Une pareille disposition, si «lie était admise dans notre Code, avec les perfectionneroens dont elle

«st susceptible , nous délivrerait de bien dos mécbans que la |,'tié , l'erreur , ou le défaut de preuves,
dérobent au châtiment ; elle sauverait aussi (juelquefois aux jurés de longs et inutiles regrets. Si So-
nate en eût profité , les Athéniens ne se fussent pas souillés d'un gi-aud crime.

lo" Un système pénitentiaire qui amende les condamnés , et devienne la garantit dt leur bonnt
conduite aptes leur libéri^tion.

Un ordre de choses qui crée une école de malfaiteurs, dans laquelle l'immoralité croît et devient
plus habile, doit évidemment être cba-ngé.

« Dans les États modérés, dit Montesquicm, un bon législateur s'attacl»e moins à punir les crimea

ip'î
les prévenir; il s'applique davantage à donner des mœurs qu'à infliger des supplices. •

^i* Un système (Timpétqui ne réduise point fusage du nécessaire ni de l'utile,' jui n'apporte «m*
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can obstacle à laprospérité de FÉtat ; qui neparalyse aucane industrie , et dont l'application ne soit

ni vexaCoire , ni immorale, ni trop dispendieuse.

Si, par l'impôt, une productiou devient trop chère, la consommation en est diminuée; bientôt

la branche de l'industrie qui la donne languit, meurt , ne porte plus de fiiiits ; et, si cette production

est elle-niéme un capital productif, la société est privée de tous les avantages qu'elle en eût obtenus.

L'écouomie dans les dépenses , l'accroisseniciil de l'activité nationale , la bonne direction de l'in-

dustrie, le débou'"ié de ses j)roduits, doivent être les fondemcns de tout bon syléme de finances.

L'homme d'État ne se borne pas à calculer les ressources nationales , il s occupe encore de les ac-

croître.

C'est moins l'argent que la production utile qui fait la richesse générale.

Si l'on ne doit pas songer encore à réduire l'impôt , il faut tâcher du moins d'eu rendre la répar-

tition équitable, et écarter avec soin tout ce qui peut en tarir la source.

La Limag:ne d'Auvergne , ce pays si fertile
,
qui nourrit très bien 56o,ooo habitans, ne paie guère

plus d'impôt foncier que les triste» montagnes de l'Aveyron , le pays de France oii le peuple est le

plus mal nourri ; où peut à peine subsister , dans la piivation de toutes les copimodités de la vie,

^ne population de 35o,ooo habitans.

Le sol des montagnes est en général trop imposé ; si, parmi ses habitans , il y en a , comme dan»

le Jura ou dans lesCévennes, qui ne sont pas misérables, c'est à leur industrie manufacturière et

couimerciale , ou à leur très grande économie, qu'ils le doivent.

12° Des ministres instruits et tolérans pour les cultes.

La religion et la philosophie, considérées dans leur influence sur l'ordre social, peuvent se sup-

pléer réciproquement ; mais rien, à l'exception des habitudes d'une bonne éducation , ne peut sup-

pléer à la fois l'une et l'autre.

i3° L'équilibre entre l'étendue de la production et celle des débouches , entre la population et

les subsistances, entre les produits des terres ou de l'industrie, et la consommation ou les dcmiutdes

du commerce.

Cet équilibre, si difficile à établir et à maintenir, est pourtant la première condition de 1» pros-

périté publique : y a-t-Ll défaut dans les subsistances, le peuple éprouve de cruelles privations; y
a-t-il excès, le cultivateur est misérable; y a-t-il défaut dans les produits de l'industrie iiianufactu-

ricre, le jicuple ne peut jouir des commodités de le vie; y a-t-il excès , le fabricant et le marchand

se ruinent.

Les mouvemens de la foule, quel qu'en soit le but, s'entre-détruisent , lorsque l'impatience d'un

même désir les excite, et que rien ne les coordonne.

i4<> Des relations extérieurts dont l'équité et ta loyauté soient Pessence , et les Besoins des na-

tions, le terme.

Les relations commerciales de nation à nation augmentent les débouchés de la production, en

variant l'application de l'industrie et en multipliant, par les incitations delà curiosité, les besoins

de la consommation. Sans elles, il y aurait bientôt, ou défaut de travail, ou encombrement des

mêmes produits , et dans les deux cas , misère. Si ces relations ne sont pas équitables, bientôt quel-

que branche du commerce souffre, ou meurt; et l'arbre social languit.

Le commerce accroît la valeur des choses qu'il déplace, et, par suite, la richesse des états. Il

est d'autant plus avautageux à une nation, que les objets qu'il exporte lui sont plus utiles, et que

ceux qu'il imjjorte lui sont plus nécessaires; que les uns sont moins productifs, et que les autres le

sont plus.

Toute prohibition qui n'est pas indispensable est dangereuse; écarter, diminuer ou gêner la

concurrence , c'est retarder le perfectionnement de l'intelligence et les progrès de l'industrie :

c'est se rendre du plus en plus incapable de concourir , sans pouvoir s'assurer d'en être dispensé

toujours.

i5° La toléranctf des opinions, lafusion des partis , te-xtinction des discordes.

Sur rien de tout cela on ne doit espérer d'atteindre la perfection. Mais, pour en approcher,

il suffirait d'y tendre avec constance.

Le député doit prévenir et écarter ce qui peut démoraliser la nation et rendre les révolutions

nécessaires.

Comme l'observe Montesquieu , un peuple connaît, aime et défend toujours plus ses mœurs que

ses lois; heureux donc l'état où les mœurs sont auxiliaires des lois!

La sûreté publique est en danger lorsqu'une grande partie de la société a beaucoup à espérer

et peu à craindre d'un changement.

Enfin , le député ne doit autoriser les dépenses qui exigent des emprunts qu'autant qu'elles sont

indispensables. Tout emprunt est une dissipation d'un patrimoine dont chaque génération n'a que

l'usufruit : le présent doit être tuteui' de l'avenir.

DEVOIRS DES NOUVEAUX MAIRES.

Les nominations de maires se poursuivent avec activité dans toutes les communes ; la représenta-

tbD nationale s'établit jusque dans les rameaux ; l'élection et la candidature implantent au fond da
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sol leurs racines; ces deux ranieaui de l'arbre de la lil^erfé ne tarderont pas à porter leurs fruJî»;

ayons seulement la patience d'attendre que le printemps ranime leur sève; et le printemps pour eux
-î'est la consolidation de la paix. [1 paraît f^éneral^ment que les fonctionnaires exeri^nt quand la loi

du ai mars dernier a été promuli,'uéo , (]ni ont ohtcuii un [;rand uoiulire de suffrages aux «élections

municipales, et contre lesquels il ne s'était point élevé de plaintes reconnuesjhndées , ont été main-
tenus.

Nous applaudissons à cette détermination parce qu'elle tend à encourager les fonctionnaires à

faire tout le bien qui est en leur |i()uvoir. Il ne faut point, parce qu'un maire a été en butte aux
tracasseries de trois oucpiatre brouillons que fait mouvoir l'ainour-pi-opre, un ressentiment personnel

ou riulcrét particulier, qu'un bouorable eitoven perde la récompense de ce qu'il a fait poui l'avan-

tat;e de sa commune ou pour y maintenir l'ordre. L'autorité doit sa protection aux fonctionnaires,

tant qu'ils ne marchent point dans la voie de l'arbitraire.

De leur coté, les maires et adjoints nouvellement nommés ns doivent pas perdre de vue qu'en

acceptant la marque de confiance qu'il* reçoivent de l'administration, ils contractent l'obligation de
faire les plus grands efforts pour la justifier. Aiusi . ils doivent s'occuper de la mise en bon état des

rues et cliemins, qui sont presque [lartout impraticables. Il fauf d'abord boucher les plus grands

trous poiirque l'on puisse charrier l'hiver, et ensuite faire ramasser des cailloux non seuK:"ment i)our

occuper les iudigens qui seront sans travail, mais aussi pour être en mesure au commencememt du
priulem|>s, de faire , sinon sur tous les chemins, ce qui pour quelques communes serait peut-être im-

possible, au moins sur les communications les plus tréqueutées , des cailloux ou du craon , selon les

Jocalités. Plus l'on attendra, plus les dégradations augmenteront, et l'on finira par ètie contraint à

faire des chemins neufs qui coûteront des sommes énormes.

I/organisation complète , l'armement et riiabillement de la garde nationale réclament aussi tous

les soins des nouveaux fonctionnaires. Bien que l'horizon politique s'éclaireisse , il ne faut pas laisser

tomber cette institution vraiment nationale. Elle n'est pas seulement destinée à repousser l'étranger,

s'il avait l'audace de souiller de sa présence le territoire français, elle est encore appelée à défen-

dre l'ordre public , à maintenir la tranquillité dans les communes et à former une barrière de tous

les iustans contre la malveillance qui, faute de raisons , ne manquera pas de prétextes pour faire

naître le désordre. Que les maires se pénètrent bien de ces vérités qu'il est aujourd hui difficile da
contester!

D'autres soins doivent encore fixer l'attention des nouveaux administrateurs, nous nous en oc-

cuperous en temps opportun.

DEVOIRS DES ÉLECTEURS MUNICIPAUX.
Ce n'est point l'intérêt de coterie cpii doit présider au choix des électeurs municipaux. Un intérêt

plus puissant a droit de le dicter: l'iiiterèt général des localités, celui qui domine tous les autres
,

qui assure le bien-être particulier et le soulagement des masses. De bons et loyaux magistrats, pé-

nétrés et de leurs devoirs et des besoins du pays, surg;iront nécessairement du scrutin d une assem-

blée qui repoussera toutes considératious étrangères et mesquines. Il ne sortira de l'urne que des

noms honorables.

L'homme politique, dont le choix est en quelque sorte une nécessité lorsqu'il s'agit de la repré-

sentatiou nationale, doit être exclu , s'il n'a pas d'autres titres, lorsqu'il s'agit de l'élection munici-

pale. La capacité, la spécialité, luiies à la considération personnelle, voilà ce qu'il faut surtout

exiger des candidats aux fonctions administratives. Les communes en France ne peuvent point être

une arène où s'agitent les partis.

Quel a été, d'ailleurs, l'intérêt qui porta les peuples à réclamer leurs franchises municipales,

sinon celui de conservation ? Et quel fut le but du législateur eu consacrant ces franchises, sinon

de rendre le peuple plus heureux , et l'administration de ses droits plus en harmonie avec ses t>e«

soins .'•

Les électeurs municipaux doivent donc bien se pénétrer des principes où fut puisée l'origine da
leurs droits , et confondre les diverses nuances d'opinion qui les diviseut

, pour se montrer au moins
d'accord sur ce qui touche à Tintérêt vital du pays: le choix d'hommes tiabiles

, probes, intégres

et éiJairés, sans acception de parti. C'est la ce qui peut seul créer une bonne administration com-
munale et assurer à chaque arrondissement les grands et nombreux avantages que lui promettent

ses ressources locales.

DEVOIRS DES COMITÉS GRATUITS D'INSTRUCTION PRIMAIRE.
Législation actuelle.

Sans toucher à la haute question du régime universitaire comparé à la liberté d'enseignement,

sans envisager non plus , dans leur personnel, la composition des comités cantonnaux, arrétons-nou

à ce seul point, l'importance de régénérer par des moyens de transition l'instruction primaire.

Cette nécessité est sentie par tous les esprits justes.

Quels guides ont, localement, les comités cantonnaiLX, en attendant une loi nouvelle? Ils ont,

«ntra autres ordonnances, celles du 31 avril 1828 et 29 février 18 16; uua iustruclioa aux inâtitu-



teurs primaires , en exécuti'an de ces ordonnances ; et nn règlement en exécntîon de la prctnîèrid

Tout, dans ces divers actes , est au-de>sous des exigences du siècle et d'im Hhéraiisme éclairé.

Si on n'ouvrait pas ces ordonnances, instruction et règlement , on pourrait penser que les comi-

tés, dans rexerci(^e de leurs fonr-tions, doivent être réj;ii par cette législation, tant qu'ils n'auront

pas la loi aouvelie qui doit fixer hnirs attributions.

Mais si ou aborde les dis^iositions de ces divers actes du pouvoir exécutif ou de l'administration,

on se reporte aussitôt à la loi fondamentale deTÉtat, àl a Charte du 9 août, qui non seulement

détruit le réj^ime des ordonnances en pareii cas , mais abroge même tontes les lois qui seraient con-

tiaires à l'esprit ou à la lettre des principes consacrés dans ce pacte octi oyé par le peuple à une

royauté citoyenne.

Sous ce point de vue tombent déjà, de tonte leur hauteur et avant toutes lois à venir, non pas

précisément l'existeuce, en droit, de ces ordonnances, mais, sous de nombreux rapports d'applica-

tion , une multitude de leurs dispositiom» antérieures , et contraires à 1 esprit des ait. 5 et 70 de la

Charte; il en est de même de beaucouii des mstructions et rè{;iemeus qui découlent de ces ordon-

nances. <

Des comités et de îetrrs attributions.

Dans un état de choses aussi vague, aussi provisoire, et appelés sans que le but et les su!le,s de leur

travail fussent précisés , à constater d'abord 1 état actuel de l'inslniction primaire, les comités ont

dû nécessairement se borner à un coup d'œil général et superCdcl ; ils ont dressé un aperçu deu-

lemble de renseignement dacs les villes et coniini.iues qui sont de leur ressort; mais on ne peut se

dissimuler ce que cet essai de stati.-tiqne tonte mat' rielle a d'imparfait; cette espèce d'inventaire, en

effet , ne pouvait jaillir, de plein saut, des renseiguemcns personnels des intéressés; il devait exac-

tement résulter d'inspections fréquentes, imprévues, minutieuses; il devrait s'étendre à tous le»

détails des institutionii, ensciguaus et enseignés, objets et moyens d'enseignement.

Quoi qu'il en soit de ce premier travail, on peut toujours, jiar le résumé de ces points rnl-

minaus, faire quelques rapprochemens, éveiller qiic)i[ues idf ss utiles; et ces réflexions on peut les

rattacher aux spécialités sur lesquelles les comités sont -onvenus de dirifer principalement leur

investigation ; on ^leut les tirer du personnel des nnitres et de; élèves , et de ce qid peut se lier à ces

deux chefs; des établissemens, matériellement considérés, de leurs dépenses, de leur hygiène; de

l'étendue de l'enseignement; delà na'ure des méthodes
;;
cntiu la direction morale de l'instiiicliv-.n

,

tons le double pr,int de vue politique et religieux. C'est doue de cette statistique dressée par les

comités, et aussi des détails (pi'ils ont saisis, sans que ces dcnaées [luisseut trouver place sur des

tableaux synopticpies dindi ration, ou dans des rapiorts sommaires, que nous allons déduire plusieurs

ordres de considérations générales.

Il seront à souhaiter que, dans chaque comité cantonnai des commissions soient nommées pour

déduire de la statistique actuellle de 1 instruction primaire des considérations générales d'améliora-

tion. Cette mesure sera^: utile, ne fût-ce que pour rés.nner les opérations et les opiiiious des ma-

jorités; mais elle le seraiH. bien plus , si des iiistrncticns supérieures dounaieiit ans comités le J; oit

d'améliorer le provisoire, en attendant la loi nouvelle. Enfin, l'utilité de ce travail, s'il était général

en France, serait incontestable pour servir, à titre de renseigneœens précieux, aux commisi-ions

législatives des chambres.

Instituteurs.— Capacités.

Bien que la capacité des instituteurs soit ici toute relative, et que l'instruction primaire ait une

délimitation fixe et wn champ borné, on pourrait, en général, et saos exigence, en désirer l;ien

davantage. On pourrait réclamer, à cet égard , beaucoup plus de sévérité dans les examens et dans les

choix de l'université , tant que 1 ui&tnietion primaire aussi ressortira d'elle.

Pour un homme appelé à former les citoyens des classes moyennes , peu aisées, indigentes même

,

ses idéei personnelles d'ordre et de méthode, ses vues en morale et en politique, ont une influence

relativement fort importante sur l'enfance et .sur la jeunesse de ces citoyens.

Nous ajouterons, appliquant à le. classe enseignante, et l'esprit de la dernière ordonnance du

Roi, et la lettre de l'instruction de M. Mérïlhou, alors mini.-tre de rinstruction publique , sur la

composition des comités : que partout, et en général, on doit sentir la préférence à accordei- aux

hommes qui tiennent à notre époque et à notre rcvoution par la double vigueur de l'âge ou des

principes, sur ceux qui, par le nombre des années, p»r leurs préjugés rétrogrades ou leur faiblesse

stationnaire , n'appartiennent plus à la Fraace nouvelle ; à ces derniers on ne devrait qu'une retraite

convenable.

Hygiène.

En général, on pourrait désirer plus de propreté, d'ordre et de salubrité dans les locaux, la tenue

des classes , leur chauffage et leur ventilation. Les enf&ns , échan£fé« pai- la récréation , peuvent con-

tracter, pendant le repos de la classe, les germes de maladies grades, surtout d'affections de (mitrine ;

•et les maîtres conviennent eux-mêmes que la force de leur âge ne les exempte pas de payer c« tribut

Hkrintalubrité trop fréquente des lieux.



— 31 —

'

lîn point (pli touche à la foLs l'hygiène et riusîrtiction, c'est la répartition deg heures de travail.

Sans enlnr dans des considérai ious physiologiqui;s, il reste avéré que le développement physitjiie

et moral si; tl*' uve bien mieux de pauses de cpielques heures, coupées par de courtes réciéatious, (|iie

de longues et fatigantes séances suivies de longues distractions. Il csV peu d'hommes faits , sous ce
rapport, et même d hommes ha!)ilués aux travaux de eahinit , qui puissent conserver pendant long-

temps l'application mentale et rimmobilité du corps; à plus forte raison des enfans , <jui
, par li;ur

be.soin de OKinvement, leur surabondance d'activité et la susceptibilité de leur jeuue cirveau,

répugnent à de longues heures d'inaction corporelle , et à la fatigue infructueuse de leurs fonctions

intellectuelles.

Portée de Venseignement.

Sous le rapport de l'étendue de cet enseignement , il serait de première importance de la ramener

à un système unique, de la resserrer dans des limites proportionnelles à l'âge et au plus grand nom-
bre des élevés. Mieux vaudrait une instruction bornée à la lecture, à l'écriture, à i'orliiograpîie

francjaise, à l'arithmétique et au dessiu liuéaire, si cetti: instruction était ramenée à l'unité et servie

par des méthodes perfectionnées, que cette instrtiction bigarrée où se mêlent , la plupart du (emps,

sur les prospectus seulement, et d'après des méthodes fausses ou confuses, des notions do géogra-

phie , d'arpentage, de dessin de tète, d'histoire, etc. Ces objets d'enseignement devraient disparaître

de ! instruction piimaire, surtout dans les établissemens rétribués par les muuiiiji-iiiiés, pani' (pie,

d uue part , cette instruction s'appliqae à la classe la plus nombreuse et la jdus pu.nri: de la société,

et (pi--, de l'autre, l étude même élémentaire de ces sciences n'est guère laite pour 1 écolier, pour

les premiers pas de la jeunesse, mais bien pour l'étudiant, pour le jeuue houjuie d un âge pins

avancé.

Nature des méthodes.

Quai't aux procédés d'enseignement, l'avantage de la réciprocité, de l'émulation, de la prompti-

tude attachées à la mutualité, est un résultat tellement sorti du t t-rcle des théories, fel'eriniit

déijarr.issé des argumens de la mauvaise foi ou des obstacles que lui suscitait robsctirautisine ; il

appnrtiiînt tellement à l'e.xpérience, à notre époque, qu il serait indispensable d'imposer ceite

méthode par enseignement mutuel à tous les établissemens, et de ''appliquer à toute? les branches

de l'instruction primaire, où régnent, jusqu'à ce moment, soit la m( liiude sinjultanée pure et simj)les

soit la méthode agissant par catégories ; soit , souvent même , la mélhode individuelle. Sur ce point

,

aucune objection n'est soutenable, aucune transaction n'est possible pour tout homme qui, avant

de juger , voudra se donner la peine de comparer.

LA FRANCE ET SES DEUX PHYSIONOMIES.
Chacun de nous connaît plus d'une personne qui , suivant les juurs , ont deux figures bien dif-

férentes et bien distinctes : l'une animée, riante, gracieuse; l'autre sombre, chagrine, grimaçante.

C'esi sans doute que ces hommes-là n'ont pas 1 humeur égale , et que leur physionomie, comme un
voile transparent, laisse voir au dehors le sentinvent ipii surnage. Aussi quand je les rencontre,

j'agis âvec eux selon leur aspect. Est-ce le jour de leur bonne figure
, je m'approche, les aborde, et

leur fais accueil de mon mieux; est-ce au contraire un jour de refroguement , je fais semblant de no
pas les voir, et s'ils ne me saluent les premiers, je pasjeprès d'eux comme s'ils m'étaient inconnus.

Les nations ont aussi leurs deu.x figures; elles n'ont pas plus que nous l'iiumeur égale. Plus que

toute autre, notre France a la physionomie mobile ; et moi, qui aime à la contempler, à la voir

agir, moi qui, durant des jours entiers, la regarde avec amour et l étudie avec complaisance,

croyez-moi
, je connais bien ces deux figures , dont l'une m'attii'e et m'enorgueillit, et dont l'autre

me repousse et m'attriste.

La France a ses mauvais jours, ses heures de refrognement; alors on passerait près d'elle sans la

reconnaître. C'est la France des mauvaises passions, comme l'autre est celle des nobles sentimens. Ces»

ia France des rues, des clubs, des émeutes. Si l'on voulait faire son portrait, on la représenterait la

iace gonflée, le point levé, la parole grossière, l'allure du mauvais ton, criarde, querelleuse ,fau'

éourienne ; au bas on pourrait tracer en bas-relief quelques uns de .ses actes ; on verrait un peuple

aveuglé, ([ue la plus légitime colère n'excuse pas, tantôt demandant quatre tètes à la justice qui

délibère, tantôt dévastant avec vandalisme nos vieux monumens religieux, et dispersant dans la

Seine les trésors d'une rare et précieuse bibliothèque.

Maintenant regardez : voici la France , belle , noble, brillante , couronnée par la gloire , la liberté

et les arts; c'est la France telle qu'elle se montre au monde dans ses beaux jours , soit qu'elle pro-

mène son étendard glorieux à travers l'Europe étonnée, portant la civilisation là où elle porte ses

armes ; laissant l'Italie , l'Espagne, la Belgique, l'Allemagne plus avancées qu'elle ne les ai tit trou-

ées; perçant la route du Simplon, achevant le dôme de Milan, ouvrant des écoles, creusant de»

finaux, en na mot, rachetant la concpiète par des bienfaits , soit que, pour punir une oflense faite

à ta dignité, elle balaie en quelques jours la côte d'Afrique de ses vieux pirates, ou qu'elle châtie le

monstre portugais au sein même de sa capitale ; soit encore qu'avec la générosité d'un grand

peuple
f
êUa euvoie ses armées au secours de la Grèce opprimée ou de la Belgique envahie, tana
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fini vouloir pour elle que la iMoire qui suit toujours me noble action. C'est la France, telle qu'on

l'a vue pendant i5 aus. accumulant patience . patriotisme, éloquence , dans une lutte quotidienne

contre un pouvoir aveugltî. Cest la France, telle qu'elle s'est levée le 27 juillet, puissante, £;lo-

rieuse, hcroïcpie, ressaisissant un pouvoir que ih^s mains criminelles veuaitnt de souilk-r, et s'im-

pnsant à elle-niêrae des lois de modération et d'honneur pendant l'interrègne des rois ; c'est In France

ajipelant au Irone le premier ciloven du royaume, le meilleur père de famille, né près de la loyauté

pour en éludier les dangers et pour apprendre à en éviter les écueils.

Cest là la France que j'aime comme un amant passionné, avec ardeur, avec jalousie, avec culte.

Le monde la contemple, les peuples battent des mains , et la saluent du nom de grande nation.

C'est un moyen d'éducation de conduire devant un miroir un enfant en colère, pour lui montrer

sa laideur. Que la coquetterie nationale domine, et uous serons toujours la belle France.

PETITE NOTICE SUR ALGER ET LES MÉTIERS LES PLUS
LUCRiiTIFS A Y EXERCER.

Alger est un très bon pays ; li serait facile de mettre toute la plaine en produit et en sûreté dan»

deux ans, et d'assainir les parties fiévreuses dans le même délai. On pourrait régir le pays avec un

régiment d'artillerie et 200 geudai'ines, pourvu que la population française fournit seulement

<>,ooo hommes en état de porter les armes, et organisés en garde nationale ; on compte environ

2,5oo à 3,000 Fran(;ais.

A trois lieues , en suivant le bord de la mer jusqu'au cap de Matefoux , il y a entre la mer et la

montagne une plaine admirable; bien qu'on soit dans une saison où la terre est morte, à l'opposé

de chez nous où elle meurt dans l'hiver, cette plaine est couverte de toutes sortes de cultures, fruits

,

prés, légumes, chanvre, vigne. On na rien vu de plus vigoureux et de plus beau. Les parties de

cette terre qui ne sont pas cultivées sont couvertes d'une herbe épaisse qui se dessèche et se renou-

velle spontanément tous les ans. Les terres du comtat d'Avignon , de la Carmagne , reconnues les

plus fertiles du midi de la France, u'ap|>rocheraicnt pas de la fécondité de celles d'ici, cultivées et

amendées par les mêmes procédés. A .Alger , on peut faire deux récoltes par an sur toutes les terres

arrosables.

Les Européens arrivent tons les jours, et les neuf-dixièmes d'entre eux s'établissent; des cafés

des restaurans , des chambres garnies, des boutiques s'ouvrent dans tous les quartiers; mais les ou-

vriers manquent, il y a pénurie de maçons, serruriers, menuisiers, peintres, forgerons, etc. Aussi

les moindres travaux qu'on veut entreprendre sont-ils fort chers et mal exécutés. Il faudrait non

seulement des ouvriers journaliers, mais des maîtres, et ceux-ci seraient assurés de faire de bonnes

affaires. Quant aux travailleurs de terre, ils seraient aussi bien venus, quoi qu'on en dise, pourvu

qu'ils eussent l'habitude de la vie dure et lal)orieuse de la campagne.

Tout est cher à Alger : aussi les personnes qui arrivent avec des marchandises les vendent très

bien. 11 ne faudrait pas apporter des articles à l'usage des femmes; les meubles de luxe ne se ven-

draient pas; mais les armes de chasse, les petits miroirs, la quincaillerie commune, les bottes, les

planches de sapin du nord, des chaises, de la poterie ordinaire, seraient d'un débit assuré. Le^blan-

ciiissagêest ici chose importante : il n'y a que quelques blanchisseuses venues d'Espagne ou d'ailleurs,

qui font payer leur mauvaise besogne deux fois plus que n'en vaudrait une bonne. On vend une

paire de bottes 2 5 francs , ainsi du reste. Cet état de choses durera jusqu'à ce que les propriétés

possédées et exploitées par les Européens rendent, que les ouvriers et les marchands soient devenus

moins rares, et aussi jusqu'à ce que les produits territoriaux soient assez abondans pour qu'on les

achète à bon marché. Avant l'occupation par l'armée française on vendait à bas prix, parce que

l'on consommait peu ; maintenant ou vend cher, parce (ju'on consomme beaucoup, et que la pro-

ductieu n'a pas encore augmenté.

CE QUE C'EST QUE LA RÉFORME PARLEMENTAIRE
EN ANGLETERRE.

Le rejet du bill de réforme occupe encore tous les esprits, et pourtant beaucoup de personnes'

n'ont que des idées confuses sur l'objet de ce bill et sur la nature des abus qu'il est appelé à corriger.

En Angleterre, plus encore qu'en France, où le niveau de 93 a passé, deux partis, deux classes

d'hommes sont en présence. Dans les mains de quelques privilégiés résident toutes les propriétés

foncières. Des bourgs entiers, trente, quarante , cent mille ares de terre sont le patrimoine d'un

seul. Le clergé , d'après le dernier rélevé ([ui en a été fait, jouit de 9,459,565 livres sterling, ou

236,489,125 francs de revenus. En Irlande , sur une population de plus de sept millions d'hommes,

cinq cent mille Anglicans au plus possèdent le huitième du sol en toute propriété, et le dixième des

produits du surplus.

En présence de ces colossales fortunes , à côté des être» privilégiés par le hasard de la naissance

,

vivant dans l'oisiveté et le luxe, des milliers de prolétaires déguenillés s'agitent f arrosant de leurs

sueurs un sol qui ne leur appartient pas: mal lo-gés, mal nourris, s'épuisant pour payer de gros fer-

mages, souvent même expirant dans la misère, sans travail et sans pain.

Les lois sont faites pour l'aristocratie. Peut-on s'en étonner Seule , elle règne dans la chambiie
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hante par son privilépe hcrcditaire. Elle peuple de ses créatures la chambre, si mal à propos tUto

lies communes. Sur li'iS dé[)Ulés eoniposaiit cette chauil)re, 471 sont uomniés par les pairs ou les

propriétniresde bouiys. l.e^'ouvenieiueiit.couime propriétaire, eu élit i5,etle peuple en euvtiie 171.

Ajoutons à cela les uioyens inuueuses de con iiptiou ([ue l'aristocratie tient entre ses mains. Sou-

vent, des faniillfs lUtieres se sont vues chassées Je leur domicile par un propriétaire de Ixiurç;,

parce que le candidat désigné n'avait point été élu. Dans plusieurs villes , le droit d'élection est re-

gardé connue b source d'un revenu, et l'on sait (pie le fameux lord Cochrauc se vantait dans le

temps d'avoir acheté les voix à to livres sterling pièce.

Voilà ce (pie le bill de rél'orme a pour hut de clwnger. Prenant pour modèle la Charte tVaufuiise,

il ferait nommer tous les députés par les électcuij des comtés, d'universités et de villes ; mais celle

modiiicalion , on ic seul, uesl (pi un moyen poui- arriver à un but plus hnportant : 1 affaiblissement

du pouvoir arislocratiipie , et l'amélioration du sort des prolétaires.

Ne soyons pas injustes toutefois envers l'aristocratie anglaise. Tous ces privilèges qu'on lui dispute

aujourdbui, jadis elle les j)osséda à bon dioit. Lorsrpu; la royauié conquérante cherchait à s'ériger

en despote sur les ruines des libertés individuelles, l'aristocralie fit cause commune avec le peuple;

elle marcha courageusement à sa tête. Les privilèges compiii passèrent surtout entre ses mains.

parce (pi'elle se trouvait plus capable. Long-temps le peuple n'eu fut pas jaloux. Il y voyait sa propre

garantie, le fruit d'une victoire coumlune, dont lui-même n'eût point su user.

Mais lorsque aprc-s le combat l'aristocratie s'est fait des intérêts à part, lorsqu'elle a tourné

contre son ancien allié les armes conquises eu commun, et qui ne devaient être employées (|uc dans

un intérêt commun, l'injustice acommencé, le peuple a senti le joug, et s'est joint à la royauté pour

1 écarter. Jus(|u'ici il s'était présenté en suppliant; la Chambre des pairs a dédaigné ses limnbhîs '

pétitions. IMainteuaiit, forî de son droit, il s'agite et relevé la tète. PuLsse l'aristocratie anglaise revenir

sur une décision imprudente! Il en est temps encore
, parce que la royauté consolatrice est la. Mais

malheur aux nobles lords si jamais les voies légales sont épuisées sans que Je peuple ail obtenu

satisfaction !

MISÈRE DU PEUPLE EN ANGLETERRE.

On peut .se faire une idée de l'énormité des impôts de ce pays par le fait suivant :

Les taxes mises sur la bière qui élanclie la soif du peuple excédent le revenu de la Bavière; il

paie pour le thé autant que François I*'' tire de six mdlioiis de Napolitains ; il paie plus pour le

sucre que douze millions d'Améiicains ne paient pour tous leurs impcits; autant pour le savoii avec

lequel il lave ses mains qu'il en faut au pape pour lui-même, pour ses soldats, ses cardinaux, ses

prêtres et leurs brebis ; autant pour le privilège de voir clair dans sa maison (pi il en entre dans les

coffres du roi de Hanovre: enfin , les taxes levées sur sa soif seuleftient, soit qu il boive de I eau-de-

vie, du rhum , de la bière ou du vin , excèdent la somme que paient cinquante millions de Russes

pour les bienfaits d'un despotisme paternel.

FINANCES.

LES SAINT-SLMONIENS ET LES IMPOTS.

Les saint-simoniens sont d'excellentes gens, vivant bien , sinqiiiétant peu de »é])res cl de matines

,

mais préchant régulièrement tous les dimanches; du reste, ac(|uittaiit fidèlement leurs ii.-qxjts,

montant la garde tous, depuis le pape jusqu'au dernier lévite : au demeurant bons citoyens.

Je n'ai point à vous parler longuement de leur religion; dans les bornes restreintes où doit

s'enfermer ma plume, j'éprouve le besoin de n'écrire que des choses qui ont vérilablenuiit (jiiL-hpie

importance. Qu'il vouS suffise donc de savoir qu'au fond du saiut-simonisme ii y a d'excclliiiles

choses, de très bons principes, des idées de véritables progrès. Voilà pour les gens NCiisés (jU!

parfois lisent le Globe. Un grand nombre d'articles de ce journal ont été réunis et forment une
brochure intitulée: Mojencle supprimer •mmédiatemeiit tous les impôts des boissons, i'imput sur

le sel et la lotene. Ce titre populaire est destiné à séduire: Moyen de sijpprimer immédutemknt
TOUS LES IMPOTS, le reste en petit caractère. A Saint-Simon les honneurs de l'alficlie!

Mais , et nous aussi nous ne demanderions pas" mieux que de voir supprimer les impôts , au
moins ceux sur les boissons, le sel et la loterie. Il faut pour cela créer au tiésor de nouvelles res-

sources. Les disciples de Saint-Simon ne sont pas de ces hommes qui ne savent pas prévoir une si

facile objection. La ressource est toute prête, leurs calculs sont là; supprimez une dépense, celle

de la caisse d'amortissement. Je dois ajouter même qu'ils ne sont pas seuls de leur avis; la caisse

d amortissement est devenue le |joiiit de mire des haros de tous nos économistes. Les propriétain;»

vous disent : Supprimez la caisse d'auiortissement et diminuez l'impôt foncier; les industriels : Su|)-

primez la caisse d'amortissement et baissez les patentes. De tous côtés ou écrit aux députés : Voulez-
vous faire des économies utiles, profitables? attaquez d'abord la caisse d'amortissemeut. C'est là 1«

monstre connu et inconnu ([ue l'un attaque de toutes parts, sur tous les points.



^eîques mot? sur cette dépense tant attaquée

Le trésor de l'état a deux ressources d'espèces toute? différences , Tinapôt et l'emprunt. Dans la
îemps ordinaires l'impôt suffit à ses besoins; s'il arrive quelques dépenses extraordinaires, l'état a

J'ecoiirs à l'emprunt. S'il ne le faisait pas, il se verrait contraint à charger les contribuables outre

mesure au moment où toutes les denrées augmentent de prix; c'est donc dans l'intérêt bien entendu
des contribuables que le trésor a recours à des emprunts qu'il paie en rentes. L'impôt est donc
intéressé à conserver et à entretenir cette ressource. C'est d'après ce calcul et dans ce but qu'a été

créée la caisse d'amortissement.

Cet établissement prélève annuellement sur le budget de l'état une dotation de 43,000,000,
qui est employée à acheter des rentes à la Bourse, à diminuer par conséquent d'autant la dette

publique , à entretenir les cours, en un mot à maintenir la rente, et à préparer par conséquent au
trésor la ressource d'emprunts le moins onéreux qu'il sera possible suivaut les circonstances. La caisse

d'amortisscHicn-t n'est pas instituée pour les temps ordinaires, pour les époques de paix ou de
tranquillité publique. Alors le crédit se soutient de lui-même, la rente n'a besoin pour être maintentie

à un taux élevé que de la sécurité dont l'entourent les affaires publiques.

Mais dans les ca;s de guerre, dans les jours de révolution et d'incertitude, la caisse d'amortisse-

ment est appelée à jduer un grand rôle , car alors on peut être d'un moment à l'autre exposé à nu
emprunt; nous en avons vu un exemple récent , et combien l'emprunt n'eùt-il pas été plus onéreux

ÊÏ la rente n'eût été maintenue, si la place eût été déserte ou trop en baisse ! C'est alors que la caisse

d'amorti.ssement a rendu d'importans services.

Que ia paix se consolide, et il sera possible de diminuer la dotation de l'amortissement. Serait-il

prudent de l'attaquer dès cette année? Tous ceux qui croient la guerre possible diront non.

13BUGATÏ0N MATERNELLE ET INSTRUCTION
ELEMENTAIRE.

OBSERVATIONS SUR LA PRATIQUE DE BERCER LES ENFANS
POUR LES ENDORMIR.

Les premiers jours de l'homme sont presque entièrement destinés à un calme léthargique qui

ifevorise le développement et la perfection de ses organes. Mais, lorsque ces jours se sont écoulés;

lorsque, commençant à essayer ses sens d'une manicie pénible, l'enfant témoigne par de légères

plaintes qu'il sent déjà le fardeau de son existence, faut-il étouffer toujours ses plaintes et l'empê-

cher de payer ce tribut à la nature? Non, sans doute, car ou n'endort les«nfans, en les berçant,

que parce qu'on les étourdie Ce mouvement doit offenser les fibres très délicates de leur cerveau
,

nuire à leur digestion, altérer le lait dont ils sont nourris
,
porter ce lait dans leur estomac à l'élat

de bourre, exciter des vomissemens, des coliques et d'autres maladies de bas-ventre auxquelles il

ne faut pas être surpris que les enfans soient si sujets.

Ces objections, qui ne semblent condamner que les fortes secousses qu'on imprime en berçant

trop rudement, forcent à douter si le bercer, même le plus doux, n'est pas souvent la cause des

maladies des eafans , lorsqu'il est trop répété.

Il est certain que la distribution des forces qui donnent le ton et la vie aux divers organes du

corps est très différente dans le sommeil et dans la veille. C'est en détournant les forces toni((ues vers

les organes qu'il agite le plus que le bercer endort les cufans, et qu il est si efficace dans plusieurs

maladies convulsives des hommes faits. Mais si la distiibution des forces fonifjues, qui es! projjre

au sommeil, est trop continuée, il peu! arriver souvent que quelques organes soient disposés à un

excès relatif d'efforts et d'action. Or cet excès relatif est un état de maladie. Ne vaudrait-il pas mieux

laisser l'enfant à lui-même, pourvu qu'il n'eût pas de besoin puissant ou de malaise accidentel?

Bientôt il recoujberail dans ce calrae des sens qui doit succédera la fatigue de leurs premières épreuves.

On est bien éloigné de nier qu'il existe; certains cas où il peut être avantageux d'appeler le som-

meil par l'agitation douce et lente du hiTi-èau ; mais ces cas étant trop difficiles à distinguer, les abus

d'ailleurs du bercement étant si fâcheux, on est forcé de désii'er que le bercer soit absolument pro-

scrit; car i! est à crafndre que ces nourrices impatientes, qui s'obstinent à bercer les enfans pour les

rappî-ler à l'état de stupeur, nab'iseut tics soulagemcns qu'elles leur procurent, et ne substituent

«ouvent des maux funestes à des snuffrauce„s médiocres et inséparables de la c-onditiou humaine.

On insiste beaucoup trop aujourd'hui auprès des mères .sur la nécessité de nourrir elles-raême.$

leurs enfens; depuis la puljicatiou de 1 Emile de Rcisseau , on est allé d'un extrême à l'autre. Sans

doute, quand cela peut fe fai'-e sans aucun inconvénient, c'est le mieux; mais si la mère a contracté des

habitudes vicieuses et d'irrégularité, si elle a des occupations multipliées, si elle est d'une santé déli-

cate et disposée a quelques maladie;" de pnitiine et à beaucoup d'autres qui peuvent se transmettre

par l'allaitemeut, il est bien iiréférable qu'elle confie sou eufant à une nourrice saine et robuste

qu'elle aura soin de faire surveiller, qui n'aura autre chose à faire que de le biea soigner, et qui vive

^'ime manière aimole et régulière.
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ta méthocle de nourrir les enfnns au biberon n'n jamais réussi quand on Ta essayé en grand;

Camper conseille le lait de chèvre de préférence au lait de vache qui est moins léger.

ENSEIGNEMENT PAR SOî-MÉME.
Le système d'enseignement dont nous allons développer, dans les divers numéros de ce journal,

les principes et l'applicatiou à toutes les branches des conuaissauces humaines , est la seule méîhodc

qui, bien coni|)rise, puisse dispenser d'un maître ainsi que des leçous loui^nes et coûlcuscs.

Ce mode présente tous les avantages désirable;- : siui])licité, progrès rapides, économie, et peut

être appli(pié i)ar le premier venu. Les mères de famille ont surtout compris et accueilli cette doclrine

qui leur restitue le plus doux connue le plus noble de leurs privilèges, l'éducation de leurs enfans.

Lorsque les principes de cet admirable cuseignement se seront généralises, alors ce sera des mcn>s

que les honunes tiendront cette première éducation si iinporlanle pour le rester de la vie, et dont les

traces ne s'effacent jamais. Grâces à leurs soins, la cabane du pauvre ne sera plus déshéritée d'instiuc-

tion. Cette instruction sera pour chaque famille un lait bienfaisant qui coulera des lèvres d'une

mère. Alors l'éducation, si'coùteuse aujourdhui; l'éducation, ce luxe de la civilisation modei'ne,

qu'envie le pauvre, mais auquel son indigence ne lui pt-rmet pas d'aspiier, l'cihicHtion du peuple

sera sans frais! Nos législateurs seront dispcniés de !a porter au budget de 1 Vtat et de lui allouer, d'une

main avare, les quelques mille francs q^ii doivent défrayer 1 instruction primaire de li-ente-deux mil-

lions d'iicmimes.

Cette manière de faire étuditC? et apprendre se nomme Enseignement universel naturel, parce

que c'est la nature elle-même qui fait étudier et apprendre ainsi toute chose , àès que nous sommes
au monde. ^

Dans le prochaio numéro nous développerons l'application de ce système à la lecture, de manière

à ce que fout père ou mère de famille puisse, seul et sans frais, enseigner en peu de jours à ses eufans,

cette première partie de l'instruction si peu perfectionnée jusqu'à ce jour, que dans les campagnes le«

enfans emploient qnelquefois plusieurs années avant de pouvoir lire.

INSTRUCTION POPUIAÎRE.
Le besoin de l'instruction populaire se fait sentir de toutes parts 5 les journaux des départemens

ne cessent de réclamer à cet égaid la sollicitude du gouvernement.

On fit dans le Mémorial de la Scarpe :

" On commence à sentir que les classes laborieuses sont pour quelque chose dans notre machine
politique, que leur amélioration morale et physique mérite autant I attention des pouvoii's que l'or •

ganisation de la pairie et la mobilisation des gardes nationales. Dès le commencement de cette session

d'honorables députés ont fait entendre qu'une réviiliition faite par le peuple devait profiter au peuple,

et la majorité de la chambre s'est associée à cette idée généreuse.

» Depuis, un intérêt toujours croissant sest^ manifesté pour les classes laborieuses, et enfin le mi-
nistère, eu se conformant au vo'u de la majorité, e~t venu apporter soti projet de loi relatif à nu
crédit de dix-huit millions qui serait affecté à des travaux d'utilité publique. Nous voilà entrés dans

une véritable voie d'amélioration; ne nous arrêtons point maintenant. Il ne faut pas .'«eulement du
travail et du pain au pauvre , comme l'a dit M. Pages, nous pensons qii il lui faut encore une instruc-

tion relative qui devienne une garantie de sa moralité.

» Que le ministère s'occupe donc de Torganisation de l'instruction primaire; qu'il en établisse ren-

seignement sur les plus larges bases ; qu'il adopte les méthodes les plus juomp-tes et ceJles qui sont,

propres à inculquej- le plus d'idées justes; mais qu il n'oublie point que la plus grande liberté doif

être lai.ssée à ce genre d'enseignement, si l'on veut qu'il devienne généralement profitable. »

Ce vœu et cette opinion .sont les nôtre;; mais le gouvernement ne réussira poi.ut à généraliser asses

le désir de l'instruction pour en faire pénétrer le goût dans les mœurs, si beaucoup d'entreprises pa-

reilles à la nôtre ne se forment sur tous les points pour stimuler l'apathie.

AGRICULTURE ET ECONOMIE RUBALB
ET JARDINAGE.

ÉTAT DE L'AGRICULTURE EN FRANGE.
L'agriculture qui, en France , devrait faire cotre plus grande richesse , reste stationnafre, mal'gré

la division des propriétés; seule, elle n'obéit point à ce mouvement d'industrie que l'on se niait

généralement à signaler depuis ([uinze années.

Les véritables causes de cette stagnation fâcheuse sont !e manque de capitaux et de débouchés,

et, par-dessus tout, des méthodes et des exemples. L'agriculture, abandonnée aux mains routi-

nières du laboureur, ne reçoit ni les le(;ons de la science, ni celles de l'intérêt.

Ici, avouons-le, se découvre une plaie de notre ordre social, qui, pour ne pas être apercé,
p'en est pas moins profonde : c'est cette déconsidération oui. dans nos mœurii, s'attache encon
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aux arts mécaniques, et qui éloigne des occupations utiles presque fous ccJix qui reçoivent de l'in-

struction, pour les jeter dans les professions dites libérales , où, par suite d'une coneurr^uce outre

mesure, ils languissent sa:<s travail, sans profit et sans gloire. Le temps nest pas éloigné, sans

doute, où, à l'exemple des F.tiits-Unis, l'iiomme einiohlira le métier, où les bienfaits d'une in-

slrucliou partout répandue laisseront chacun à sa place. Il est temps enfin que cette foule déjeunes

gens qui aiUuiMit dans nos écoles rapportent à l'industrie ce qu'ils en ont reçu, et trouvent , dans

le travail des atelier-, dans la culture de leur patrimoine, la richesse et la considération, l'indé-

pendance et les mœurs d'un cilou-ii utile à l'Etat tt utile à lui même.
La France, par son heureuse nosilion et l'industrieuse activité de ses habztans , était appelée, plus

qu'aucune autre nation, ;i recueillir le fruit de ses sages institutions; elle semblait même devoir,

dans l'espace d'un q'iart de siècle . s'élever au-dessus des autres états par le crédit que lui avait

mérité son état social , amciioié par une industrie croissante et de nouvelles ressources puisées dans

la libre circulation de ses produits «'t de ses denrées. Cejiendant , c'est à regret que nous le répé-

tons, l'ac-ricnltare, en Frante, ne s" est point améliorée, malgré l'essai de méthodes plus perfection-

nées, Icalées ç:'i vX là dans les domaines de quelques grands propriétaires, et ofi&rtes à l'émulaticn

de paysans ignorans «lui n'y sont nullement préparés. L'Ang'*'*'-''''^ et l'AlleBiagne ont fait des pas

beaucoup piîis rapides : non seuienient leurs produits se sont considérablement multipliés, mais

encore leur bénéfice s est aci-ni, en faveur du sol, par le judicieux calcul d'une dépense première,

considérable, il est vrai, ïiiais bien entendue, et dont l'heureuse application constitue la richesse

de ce pavs.

L'industrie manufarturieie parait avoir f;*it, au détriment de l'agriculture, de très grands progrès;

sa situation cependant et sa marche ra])ide nous feraient prévoir sa décadence si l'on négligeait l'art

agricole; car son unique fondement est sans contredit l'agriculture; et si la protliiction agricole

vient à manquer dans la raison propoili(!unelle de la consommation, malgré même la coopération,

toujoîirs onéreuse, des pays étrangers, nul doute qu'une crise ne compromette les capitaux qui so

trouvefil dans celte direction. Nous avons vu tout récemment un funeste exemple des faits que
nous avançons.

L'amélioration agricole de la France n'a point été générale. Les provinces qui sont les phis riches

dans ce moment sont sans contredit, les pays de grains; ils s'assurent, par leur sage économie et

«ur prévoyance, un fonds inaltérable qui, tous les jours , tend à un accroissement évident. Mais
pourquoi n'en peut-on pas dire autant de toutes les provinces de la France, notamment de celles du
centre.' Leur situation, loin de s'améliorer, s'est considérablement appauvrie : la plupart des forêts

qui jadis les ombrageaient ont été en partie détruites; les cultivateurs sont pauvres, le sol nrème y
parait ingrat; les propriétaires, sans capitaux

, y possèdent de grandes masses de terre sans pou-
voir se tirer de leur médiocrité. Quelle peut donc être la cause de cette triste position ? La question

nous parait fa.-ile à résoudre : les capitaux manquent aux mains laborieuses; l'industrie du cultiva-

teur se ralentit; il conçoit très bien sa fâcheuse position, et se contente de faibles produits, qu'il

préfère à de plus cousidérables , qui ne pourraient lui arriver qu'après de longs travaux et des

avances de capitaux qu'il lui est impossible de faire.

Qu'on ne soit donc pas étonné de l'évident contraste qui existe dans le rapport prnéd'un pays

a un autre, par exemple du nord au midi de la France. D'un côté, une brillante position, un sol

qui pourrait être des plus fertiles , et cependant des landes , des friches et des wiirnis insalubres; de
l'autre, un sol amélioré par de bonnes pratiques de culture, qu'un emploi considérable de capitaux

•a constamment favorisés ; aussi nulle part de meillemes institutions agricoles, de meilleures prati-

•ques, nulle part des produits plus variés et plus abondans. Dans le nord, plus (juc partout ailleurs,

ila classe ouvrière se trouve dans une heureuse aisance.

Le véiitable xKe de l'agriculture , en France, ne se trouve donc pas favorisé par les situations, ni

jiar la péniirie des sujets . mais bien par le manque des capitaux et l'impossiliilité de l'attente : le

pkis zél* cultivateur, instruit des meilleures théories, se réinséra toujours à les mettre en pratique,

s'il ne (i«U't faire des avances à la terre. Le manque de fonds sera donc la cause qui l'empêchera de
donner à sa situation raccroissenieut que prendrait sa position s'il avait des capitaux disponibles :

c'est donc cet accroisscmenî universel (|u'il serait important de généraliser en France plus que par-

tout ailleurs. Au gourcrnement appartiendrait cevtaineinent cette glorieuse prérogative; car c'est en
^accordant à ! agriculture, dans chaque département, une constante protection, eu encourageant les

institutions agricoles et les cultivatcui's en particulier, ([ui' l'agriculture, eu France, sortira de cette

•ïuertie où elle est plongée, faute d'interroger les besoins et les ressources.

On se ferait cependant une fausse idée du sol et de l'agriculture de notre pays si l'on allait sup-
^ser qu'avec des capitaux seuls on [>eut en tirf;r tous les avantages possibles; telle n'est pas notre

înteatiou; caj' nouscj'oyons que l'union et le patriotisme ne sont pas moins nécessaires pour fertiliser

îe sol d'une manière avantageuse à l'État et à la fortune publique. On ne peut, de même, croire

qu'un seul homme isolé puisse obtenir, quoiijue niuui de capitaux sulfisans , les mêmes résultats

qu'une compagnie composée d'agriculteurs instruits. Là où un seul homme se ruinerait, une com-
|>agnie tirerait d'immenses avantages. Nous sommes redevables aux sociétés qui se sont foi-mées et

que le gouvernement a ntérêt à protéger, d'une infinité de travaiLX qui ont amélioré puissammentle

poauBerce^TJUi^ais, ea reodaut les cummuuicatiuos iatérieures phjs faciles, plus sûres et moins diy.
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pondietises. Le système Ae. concession , dans l'espace de quinze ans , a créé ies routes, des canaux,

dos ports, là où i\ aurait fallu des siècles et une masse de capitaux cpii notaient point à la dispouibi-

lilfdu pouveruement.

L'état des choses ne changera pas tant que ceux qui sont à la télé des affaires ne s'efforceront point

de mettre à exécution les vues des hommes éclairés qui ne cessent de demander la création, dans

chaque chef-lieu de département , d'écoles spéciales d'af;rioultuic , d;m? le sein tles<iuelles les enfaus

des deux sexes seraient élevés dans les principes simples de l'économie rurale. Au milieu des brillan-

tes institutions faites pour illustrer notre siècle, celles que nous réclamons aujourd'hui manquent en-

tièrement. Aucun crédit , aucune force n'est nécessaire pour l'exécution d'un tel plan ; par ce moyen,

on exécuterait, sur tons les points de la France , et sur les sols les plus opposés , des expériences qui

constateraient les points indécis et controversés, en fait d'économie rurale ; peu à peu on s'éclairerait

par les faits, et les hommes, rapprochant les distances par une grande musse d'instruction , peuple-

raient nos déserts, dessécheraient nos marais, fructifieraient nos laudes. Emile de GIRARDIN.

AVANTAGES DES BANQUES AGRICOLES.
Dans une séance solennelle de la Société centrale d'agriculture de Rouen , M. Lepasquier, prési-

dent , a jjrononré un discours remarquable dont nous extrayons ce (|ui suit :

<< Je regrette de voir des cultivateurs dans l'impuissance de faire fructifier leurs exploitations,

faute d'avances; serait-il donc impossible de créer dans ces contrées des banques agricoles où les

cullivaleurs trouveraient à peu de frais les ressources dont ils sont privés ?

» Nous ne saurions trop répandre ces idées d'associations générales <jui seules remplacent les avan-

tages de la grande propriété sans causer le« malheurs des associations territoriales.

" Les banques agricoles pourraient servir à diriger l'esprit d'association sur ce^; grandes entreprises

qui ont pour objet le dessèchement des marais, le défrichement des landes et bruyères, les con-

slruclioîis de digues à la mer ou contre les fleuves .rivières et torrens ; importaus travaux qui méri-

tent toute l'attention des compagnies: mais avant tout il faudrait détruire dans les campagnes les

préjugés ([ui existent encore contre ces' sortes d'entreprises. >

M. Leiiasquier cite à ce sujet la belle association de Breda , si connue par ses résultats philan-

lhio|ii(]ues, et qu'il propose pour exemple.

" l'oursuive/. donc . Messieurs , dit-il , les investigations que vous avez, commencées , en réunissant

les élémens d'une statistique agricole dont vous avez accueilli le plan avec faveur; attachez-vous à

signaler toutes les localités où pourraient être tentés ces travaux d'amélioratiim. »

M. Lepasquier termine en exprimant le vœu de voir les peuples s'entr'aider de leurs lumières sur

ces grands sujets. « Fasse le eiel,ajoute-t-il (empruntantun passage de la lettre qu'adressait Napoléon

aux souverains, le 4 avril i8i5), que tant d'intelligences détournées des spéculations du com-

merce et de l'industrie soient rappelées à leiu- destination , et que la justice , assise aux confins des

divers états, suffise seule désormais pour en garder les frontières! »

LA GIROUETTE.
Les vents et diver.'.es indications de température.

Une girouette est très nécessaire en culture pour connaître la direction des vents; car les vent*

indiquent assez souvent la pluie, le beau temps , le chaud , le froid.

Le même vent n'indique pas toujours le môme temps dans tous les pays ; la latitude du lieu ,

le voisinage de hautes montagnes, de la mer, de vastes plaines arides ou sablonneuses produisent

des résultais différens, et souvent opposés, dans la direction des veut;:.

Dans l'intérieur des terres, c'est particulièrement le gisement des montagnes et la direction des

vallées qu'elles forment, qui occasionnent la variation des vents et celles de la température. Dans

la partie de la Frauce placée au nord du plateau de Bourgogne, le vent iX'est annonce le beau temps,

le temps sec, parce que: i° les Alpes et les Yosges arrêtent au passage les nuages de lest de l'Europe;

2°, <iuoi([ue la région est soit généralement plus chaude que celle oncft , la distance que les nuages

ont à parcourir en partant des Alpes , est trop bornée pour laisser aux. vapeuvs le temps d'obtenir

une densité convenable.

Le vent du sud ou du midi dans l'hémisphère boréal ou du nord est loujo;us chaud, parce qu'il

nous vient des régions continuellement échauffées par le soleil; il est aussi souvent humide , parce

que, passant au-dessus de la Méditerranée , il en enlève des vapeurs qui se convertissent en pluie

dans notre pays.

Le vent de l'ouest ou du couchant , dans la partie placée au nord du plateau de Bourgogne et sur

les rivages de l'Océan , n'est ni chaud ni froid ; mais il amené pres(|ue toujours des nuages et de

l'eau, parce qu'il traverse l'Océan, où il se charge de vapeurs abondantes (|ui fondent en pluie en

passant sur les terres de France.

Le veut du nord , dans rhéaiisphcre boréal , est toujours froid , pavée (;u'il vient d'un pays con-

tinuellement glacé, et que les vapeurs qui peuvenUs élever dans ce pays quand l'an- se radoucit

sont promptement converties en neige.

Telles sont les règles générales déduites de la direction des vents en Franee; mais ce$ règles

Kmt quelquefois mises en défaut par des perturbations qui nrriveut d«Hv r.-iiTiospherei «t tluut 1««



cpiisespJusou moins compliqnées sont la plupart inconnues. Alors on a recours aux pronostics J

^juisont, comme je vous lai dit eu commeue.iut , le résultat de nombreuses observations, pour tâ-
cher de découvrir les signes particuliers . simple-; ou compliqués

, qui précèdent les changemens qui
se préparent dans ratmosphère. l.a counaissauce de ces ligues l'orme la science des pronostics. Je vais

vous eu donner quelques exemples.

Quand les abeiiies s'cArlent peu de leur ruche, c'est un signe de pluie , ciimme lorsqu'elles ar-
riveut en foule avant le soir sans être entièrement chargées.

Lorsque les mouches piquent, deviennent ])\\ii inrijiortunes qu'à l'ordinaire, et que les abeilles

sont méchantes et attaquent ceux qui les apjirochent , c'est un indice d'orage.

Les chouettes qu'on entend crier pendant le mauvais temps annoncent le retour du beau temps.

Quand les corbeaux croassent le matin, c'est signe de beau temps.

Lorsque les canards volent çà et là
f
endant le beau temps en criant et se plongeant dans l'eau,

c'est un indice de pluie et d'orage.

Si les pigeons reviennent tard au colombier, c'est signe de pluie pour les jours suivans.

Si les poules se roulent dans la poussière plus que de coutume , c'est un signe de pluie.

Quand les hirondelles volent en rasant la terre et les eaux , elles annoncent la pluie.

Si les grenouilles coassent plusi<jng-;°raps qu'à l'urdinai.-e ; si les crapauds sortent lesoir eu grand

nombre; si les vers sortent de terre en plus grande quantité, c'est signe de pluie.

Quand les taupes labourent plus que de coutume, elles annoncent la pluie.

Si les étoiles [jerdcnt de leur clarté sans qu'il paraisse de uuagës , c'tisl un signe d'orage.

Les couronnes ou cercles blanchâtres qui S'j montrent autour du soleil, de la lune et des étoiles,

sont un signe de pluie.

Lorsqu'aa coucher du soleil, des nuages se forment àl'oufôtet se colorent eu rouge, cela indi-

que assez géuérilement da vent et un temps sec.

Les nuages qui, après la pluie, descendent près de terre et semblent roiiîer dans les champs,

sont un signe de beau temps.

S'j}.sur\'ient un brouillard pendant un (mauvais temps, il indique que le mauvais temps va bientôt

cesser; mais si le brouillard survient pendant le beau temps, et qu'il s'élève en laissant des nuages, le

mauvuf.'- tem|)S est certain,

Qiiaud l'horizon est sans nuage et que le vent est nord , on est sûr d'avoir du beau temps.

Si, après le vent, il survient une gelée blanche qui se dissipe en brouillard, c'est un signe de

temps mauvais et malsain. Sous le ciimal de Paris , le vent sud-ouest est celui qui aaièue le plus sou-

vent de la pluie, et le vent d'est celui qui amène un beau temps, mais sec et froid.

<,iuau(l le vent change fréquemment de direction , c'est signe de tempête.

La gelée qui commence par ua veut nord-est dure ordinairement long-temps et devient très

forte.

D« petits nuages blancs passant devant îe soleil , lorsqu'il est près de l'horizon , et s'y colorant eu

rougi;, en jaune, en vert , <:tc., annouceut la pluie.

MOYENS DE METTRE EN VALEUR DIFFÉRENS TERRAINS
EN FRÏCHE.

T'i-rret graveleuses sèches propres à la plantation du chêne.— On défonce la terre à deux pieds,

et l'on plante à trente pouces dans tous les sens.

Subits froids graveleux propres i^ la plantation du ckâtat§mer.— On défonce la terre à dix-huit

pouces , et l'on plante comme il est dit ci-dessus.

Sabies rouges et légers propres à la plantation du bouleau. — On défonce la terre à un pied , et

l'on plante comme dans les deux sortes de terrains dont il vient d'être parlé.

Marécages propres à la pîantation des bois d'aune et de marseau.— On fait des rayons espacés

de trois oieds.— (^n laboure la terre à 7 ou 8 pouces de profondeur. — On rejette les terres sur les

ados.— Enfin l'on plante à 3 pieds d'écai teaiciii.

Soins à prendre pour les plantations et l'entretien. — Il faut, pour le chcue et le châtaignier,

qiie le plant ait deux ans. Ces deux sortes d'arbres demandent pcudaut quatie ans, deux binages par

année (en mai et septembre). Le bouleAU exige aussi deux binages par année, mais seulement

pendant trois ans.— Ces binages étant faits, il faut rceéper. — Neuf ans après le recepage , le

chêne est bon à exploiter. — L^; châtaignier et le kouieau se coupant à 7 et 14 ans.

Frais de defoncement, d'achat de plant, etc. —Daas Vis pays où la jouinte est de i fr. 5o cent.,

îe defoncement du terrain propre au bois de chêne coûte a fr. par perche , ce qui fait pour l'arpent

(à la mesure de 22 pieds pour perche) ;.. aoofr.

Le defoncement des terres gravekuies propres au châtaignier, coûte i fr. Ho cent, par

perche , ce qui fait pour un arpent ï5o

Le defoncement des sables propres au bouleau coule i fr. par perche , ce qui fait pour

l'arpent. ' 100

Il faut , pour planter un arpent , 6" milliers de plant.

5^ plantation par millier coûte I fr. 5 o cent. , ce qui fait pour l'arpeuî. . » „ . , 9



- 39-
Revenus. — Le rcveaii dea bois est plus ou uioiiis avantageux suivant les localités; il déperul

des facilités de l'cxploitatiou, des débouchés Jii coiiiunirce et d'autres circonstauces qu'il est facile

d'aiiprét-itT.

l'aleur du fonds— Il est aisé , d'après le revenu présumé , déductiou faite de Finipôt sur ces ter-

rniiis, (|ui l'sl très inodicjiucile doiiuer une estiuiutiou ;i la valeur en capital, et eu la couiparaul aux

frais et revcuiis, de connaître les avantages des iléiricliemens proposés.

Terres à convertir en pré\ — Les terres froides et mêlées de jjlaise sont d'uue exploitation diffi-

cile cl dispendieuse. Après des pluies abondantes ou dans-des temps de sécheresse, on ne peut souvent

) faire passer la chaiTue ; il eu résulte la nécessité d attendre et dj; saisir un moment opportun ,

jiour labourer : ce qui a l'inconvénient de déranger la distribution des travaux ordinaires.

Il est à observer aussi que sur ces sortes de terres les récoltes en céréales sont peu productives.

Ae meilleur i)arti qu'où puisse tirer de ces terres est de les convertir en prés. Pour cela, il faut

donuer quatre labours profonds pendant le cours de doux années, dans les mois de mai et juin;

herser à chaque labour. Apres le dernier hersage , faire passer un fort rouleau pour écraser les

mottes ; épierrer avec soin. Quand les terres sont ainsi préparées, il faut y semer, au mois de sep-

tembre , de la graine de foin bien nette et bien choisie, à la quantité de quarante setiers par

arpent (mesure de 2a pieds pour perche). Après ces préparatifs, une légère fmnure sulfit; on peut

espérer , dès la première anuée, une récolte de trois cents bottes de bou foin j)ar arpent, et uo
regain assez abondant pour couvrir des frais de fauchaiscn, de faunage , de bottelage et de trans-

port.

Produit d« la récelte par année. — Le cent de foin , année commune, dans beaucoup de dépar-

temens, peut être évalué à 3o fr. ; ce qui fait , pour la première année 90 fr.

En supposant les années suivantes d'un rapport commun de trois cent cinquante

bottes, on obtiendrait un revenu de. iû5

Total 195

Le terme moyen des deux années ci-dessus serait par année de 97 5o
Déduisant ponr l'impôt foncier aunuei, et pour les frais de fnmuie qui devront avoir

lieu tous lesdeiuans 27 5o

Resterait net 70

Que le propriétaire fasse valoir par ?"ai-méme oh qu'il afferme , il peut compter sur un revenu de
50 fr. par année.

aperçu desfrais à avancer. — Pour les quatre labours , à 1 5 fr. par arpent ... 60 fr.

Pour les quatie hersages, à a fr 8

Pour roulage et ensemencement de grains lo
Pour deux journées d'épierrage, à raison de i fr. par jour 2
Pour deux années de jachère, et pour l'impôt foncier pendant deux ans non productifs

de revenu 60

Total a6o

Les teiTes dont il s'agit , avant d'être converties en prés , ne peuvent être alfermées au-dessus
de a 5 fr. par arpent, francs d'impôt, et leur valeur vénale ne peut guère être estimée que
laoo fr.

On voit, par le tableau ci-dessus , que ces terres , converties en prés, donneront un revenu
,
par

arpent, do 70 fr. , dont la valeur en capital, à raison du cours actuel de ventes des biens r raux ,
serait au moins de 2,400 fr.

De telle manière qu'on envisage cette opération, iî est aisé de reconnaître combien elle est avan-
tageuse, puisque, pour une avance de 260 fr., on olitient sur le revenu une augmentation de ^^5 Ir.,

et que la valeur en capital du bien dont il s'agit se trouve au moins doublée.

ARBRES A CIDRE A PLANTER DANS LES TERRES GRAVELEUSES.

Le» terres graveleuses sont généralement pju productives ; leur rapport est quelquefois tellement
modique, qu'il ne couvre pas les frais de culture.

On peut , suivant les localités, eu tirer un parti très avantageux, en y plantant des arbres a cidr*.
Le tableau ci-apres indique les princijiaux moyeui de parvenir à ce résultat.

Le premier soin à prendre et le plus important est de se procurer des égraias de trois ou quatre aoj
de belle espèce.

Il faut que 1« trous où l'on doit planter aient quatre pieds en tous sens sur deux pieds de profojW
{Jcur; {ju'ils seient préparcs deux ou trois mois d'avance, si le terrain n'est pas imprépé d'eau.
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Cest dans le courant des mois de novembre et mars qu'il est bon de planter.

Pendant plusieurs auuées, il faut avoir soin de labourer le pied des arbres, et d'éLourgeonncT

aux mois de mai et juillet.

Au bout de trois années de plantation , ou peut greffer, en ayant soin de faire choix de bonnes

greffes.

Après trois ans de greffe , l'arbre commenre à rapporter du fruit , mais en très petite quantité. Ce
n'est guère qu'au bout de huit ans que le roj>poit peut être eompté pour quelijue chose. On remar-

que que ce rapport est susceptible d'un einquiènie d'auïjuu'nlation chaijne année, en observant

cependant (pi'oii ne doit compter récoltei- de fruits que dans une année sur trois ; en sorte que si dix

arbres ont produit à la huitième année dix-vingtiemcs d'une poin(;ounée de fruits, on peut éva-

luer à seize-vingtièmes de poinçonnée la récolle .i faire trois années apiès, ainsi de suite.

Frais à avancer pour la plantation de dix arbres. — i° Pour achat de dix arbres
, pour leur

transport sur le terrain , 2 fr. chaque pied d'arbre 20 fr.

2° Pour deux binages par année (première année). . i

21

3° Intérêts desdits 21 fr. à 5 pour cent, à ia fin de la preuiière année. ..... i 5

22 5

4° Intérêt desdits 22 fr. 5 c. pour la deuxième année iio
S» Pour binage de la deuxième année i

24 i5

6» Intérêts desdits 24 fr. i5 c. pour la troisième année i 22

7» Pour binage de la troisième année >

8* Pour frais de greffe à la troisième année, à raison de 5 c. chaque grefte , et deux

greffes par pied d'arbre i

27 3f>

5« Intérêt desdits 27 fr. 36 c. pour la quatrième année i 36

lo* Pour binage de la quatrième année • i

29 72

II* Intérêt desdits 29 fr. 72 c. pour la cinquième année i 46

la* Pour binage de ia cinquième année i

32 18

'i3* Intérêt desdits 32 fr. 18 c. pour la sixième année i 60

x4* Pour Dinagc de la sixième année i

34 78

i5» Intérêt desdits 34 fr. 78 c. pour la septième année 174
i6» Pour binage de la septième S'inée i

37 5î

170 Intérêt desdits 37 fr. 52 c. pour la luiilième année i 87

i8o Pour binage de la huitième année i

Total des avances au îiout des huit années de plantation 40 39

Rapport présumé des dix arbres à In kititième année. On peut espérer qu'à la huitième annc0

ees di* arbres rapportent au moins dix-vin;^tiènies de poinçonnée de fruits.

La poinçonnée de fruits peut être estimé;', année commune, à 5 fr., ce (jui fait, pour lesdits dix-

vingtièmes, 2 fr. 5o e. Ce revenu étant susceplible chaque année d'un cinquième d'augmentation,

il est aisé devoir tous les avantages de cette spéculation. Ils sont tels, qu'au bout de 25 ans on esl'

rentré dans toutes les avances qiu; l'on a laites, que l'on a augmenté son revenu, et que l'on a plus que

triplé la valeur en capital des terres dont il s'aj;it.

C'est surtout aux pères de famille que l'on recommande ees spéculations pour le bien-être de

leurs enfans.

UTILITÉ DU SEL COMMUN EN AGRICULTURE.

Au moment où les Chambres s'occupent d'une diminution sur l'impôt exorbitant établi sur cette

debree,ri importe de savoir: 1° qu'un des effets du sel, lorsqu'on le répr'id sur la terre dans une
Juste proportion , esl de donner une nouvelle vitrueur aux plant^îs légumineuses, d'avancer leur crou*
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UDC«siin$en altérer Ja saveur; a» que c'est une des substances les plus efficaces qu'on puisse em-
ployer dans un jardin pour la destruction des insectes.

UTILITE: DE L'ORTIE.
T.a (i!ti]i.irt àa nî;riculteurs rei;ardcnt l'ortie comme une plante parasite, et les jardiniers surtout

la poursuivent comme un ennemi dangereux ; aussi s'est-elle réfugiée dans les lieux solitaires , dans

les teiTains arides ou à l'onibrc des haies. Cependant sa tige fibreuse peut fournir de bons tissus. Les

IloILtudais ont su les preuiiiMS riililiser sous ce rapport, et en retirer de grands avantages. Les feuilles

de cette ortie fom-nissent un mets délicat lorsqu'elle est jeune; les maquignons font entrer ses graines

dans la nourriture des chevaux pour leur donner un air vif et un poil brillant ; ses racines, qu'on

fait bouillir en v joignant un peu d'alun et de sel comnuin , donnent une belle couleur jaune. Ainsi,

toutes ie.s parties de cette plante peuvent avoir un emploi utile dans l'économie ou dans les arts,

(^omtne fouirai;e , elle offi-e aux bètes à cornes une uouri'iture saine et assurée; car elle est précoce

et latlle à cidiivcr : le sol le plus aride lui est propre ; elle ne demande aucun soin, supporte toutes

les intempéries, et se reproduit d'elle-nièuie. On peut la couper cinq ou six fois dans un été; et,

taudis (]uau jirintcnips il ne se trouve encore aucune nourriture pour le bétail, cette plante est

déjà en pleiiic croissance. On la coupe jetme pour la donner en vert; on la laisse plus long -temps

sur pied lorsqu'on veut l'employer comme fourrage : il faut cependant éviter, dans ce dernier cas,

qu'elle ne vienne trop forte, parce qu'alors le bétail ne mange pas volontiers ses grosses tiges.

EMPLOI DU CHARB'TN EN AGRICULTURE.
Un propriétaire des environs de Beaujeu, pour se débarrasser du charbon qui se produisait dans

un four à chaux , le fit jeîer, avec le? cendres et la chaux qui y étaient mêlées , sur le terrain de sa

vipne attenante à ce fourneau. Il eut lieu de s'en applaudir , car cette vigne ne fut pas affectée des

gelées; les récoltes furent de meilleure qualité et plus abondantes ; enfin elle était plus facile à biner

pendant la sécheresse.

Ces faits sont produits , les deux premiers, par la couleur noire du charbon , qui absorbe la cha

leur du soleil , et la conserve fort long-temps; le ti'oisième, par la chaux et la cendre, qui ont

rendu solide une plus grande quantité d'humus; le quatrième, encore par le charbon qui, absor-

bant l'eau des pluies et la conservant, entretient l'humidité du sol.

GREFFE DE LA VIGNE.

On sait généralement que la vigne, renouvelée parla méthode ordinaire (!« plantation ), n'est en

plein rapport qu'à la cinquième ou sixième année. Frappés de cet inconvéïiieut
,
plusieurs agricul-

teurs ont cherché des moyens de renouvellement qui missent plus promptemeut la vigne à fruit:

ils ont découvert que la greffe atteignait ce but. Par cette méthode , que plusieuis propriétaires de

la Côte Dijonaise commencent à adopter, on a non seulement l'avantage de jouir dès la premièra

année , mais encore celui de pouvviir substituer à un plant de mauvaise qualité 'U» plant de qualité

supérieure.

PÊCHES-ABRICOTS.
Le pêcher greffé sur l'abricotier , rapporte au bout de deux ans des fruits de ktaucoup supérieurs

à ceux du pêcher non marié.

MOYEN DE DÉTRUIRE L'HERBE PARASU'E.
La pluie et l'humidité favorisent la végétation des mauvaises herbes qui p» -lisent dans les allées

des jardins ou entre les pierres qui forment le pavé des cours; le ratissage est iHi opération longue

et qui demande à être souvent répétée. Le moyen a emplover pour détruite «tis herbes est aisez

simple : il s'agit seulement de faire botiillir, dans une fhaudière de fer, de l'eft dans laquelle on
ajoute, par soixante litres, douze 1 vres de chaux et deux ou troLs livres de soi'&e en poudi-e, de

laisser bouillir quelque temps en agitant le mélange. On laisse reposer, et on ari<ne avec ce liquide,

étendu de deux fois son poids d'eau, les allées elles cours, qui sont bientôt u8tl^^/ées. On purge la

terre pour plusieurs années de ces végétations si rebelles. On peut employei' «nVore avec le même
succès le résidu, dans lequel on ajoutera, en le faisant bouillir, les mêmes subtlaiWes, en diminuaut

d'un quart ou d'un tiers la dose du soufre: ce dernier procédé est peut-être enceiit préférable.

MANIÈRE DE DÉTRUIRE LES CHARDONS , LA FOUGÈRE
ET LE PAS-D'ANE.

Ayant eu occasion
,
pour transporter de l'engrais dans un champ voisin , de tVaverser des pâtu-

rages qui ne semblaient plus qu un lit de chardons communs, je remarquai que partout où la voi-

ture avait pas-ié les chardons étaient détruits ; je me mis à l'œuvre, fis passer ua cylindre de fer sur

toutes les parties du champ, une fois à la fin de mai, et deux fois au commeneement de juin; depuis

ce moment le champ a été délivré de chardons. Les frais montaient à 3 fraatj» jS cent, par acre.

On peut détruire la fougère et le pas-d'âne par le même procédé.
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EMPLOI DE LA. SUIE COMME ENGRAl».

La suie , contenant beaucoup d'ammoniaque , doit être employée avec une juste mesure lorsqu'elle

est seule.

Mise sur les prairies, elle doit être répand-ue au commencement de l'hiver; elle produit un effet

merveilleux les d«ux premières années, qui se soutient encore pendant la troisième.

Mêlée avec de la terre et du fumier , ses effets sont encore plus avantageux; les alcalis de lai suie,

se mêlant avec la partie grasse du fumier, forment un terreau savonneux qui convient à toutes les

plantes, et leur donne une belle végétation.

La composition se forme de deux parties de terre, d'une de suie et d'une de fumier.

Ou faif uue courhe de terre , qu'on couvre avec de la suie , et sur celle-ci on met le fumier , et

ainsi de suite alteriiativeineiit, eu faisant ce tas de 3 à 4 pieds de hauteur.

La suie, mêlée avec de la terre de fossé ou des pelures de chemin daus la proportion d'un quart,

procure un bon ter.-eau dans six mois , terreau qui
,
pour les prairies, où cet engrais est particuliè-

remeut applicable , vaut beaucoup mieux que la suie seule. La quantité dans ce cas n'est pas nui-

sible.'

Employée seule , la quantité est de i8 à 20 hectolitres par hectare.

Cet engrais convient aux terrains humides , détruit la mousse , et neutralise Factivité du sol.

l<e bétail est friftud de l'herbe qui croît par la suie.

CONSERVATION DES CHOUX FLEURS PENDANT L'HIVER.

Ou doit semer la graine au rommencement de juillet sur couche au midi. Quand les plants sont

un peu forts , ou les édaircit, de manière à laisser entre eux un espace de lu à j4 pouces. Comme
ils nu peuvent supporter que 3 ou 4 degrés de gelée ^ on les rentre vers la mi-uovembre , et ou les

met dans du terreau, eu laissaut à leurs racines le plus de terre possible: on enlève les feuilles à

mesure qu'elles se fanent, et on coupe successivement ceux qui paraissent ne pas pouvoir se soute-

uir. On peut en conserver aiusi jusqu'en février.

DK LA CULTURE DE L'OSIER.

Son produit surpasse celui de toute autre culture. Yoici la meilleure manière de former une bonne

oseraie :

Choisir un terrain humide qui ne soit arrosé que temporairement ou à volonté; le séjour con-

stant des eaux nuirait à la végétation du plant.

Le la'bourer et iamer pour faire une première récolte de turneps, rutabaga, pois, vesce ou

avoine.

Labourer après celte récolte; planter des plauçons pris dans des blanches assez grosses pour faire

des civèles de 18 pouces de long; laisser 6 pouces hors de terre; couper l'extrémité en biseau,

place ce biseau en regard du sol pour empêcher la phiie de le faire pourrir; incliner les plançons en

les plantant , et laisser entre chacun 16 pouces d'intervalle.

Sarcler à la houe cette plantation, à l'été et à l'automne suivans.

Ou peut , après quelques années , rendre à la plantation une nouvelle \igueur, en la rabattant au

niveau du terrain.

L'osier d'un rouge brun paraît le plus productif.

Débarrasser annuellement les tiges de bois mort, ne leur laisser qu'autant de branches qu'elle»

en peuvent nourrir, abattre les chichots forts , e.vtirper les plus faibles, ne laisser que deux yeux

sur ceux ([ue l'on conserve : telles sont les précatiîions indispen.»ables.

Quand uu pied périt, le remplacer par un plaïK^on de a pieds 6 pouces de long, e' laisser

18 pouces au-dessus du sol.

La culture de l'osier est surtout lucrative dans les vallées où il existe des manufactures ; celles-

ci , les hlatures sur-tout emploient beaucoup de paniers.

Les eufans des cultivateurs pourraient être occupés utilement, et à domicile, à peler et à tres-

ser l'osier.

PRÉPARATION POUR GARANTIR LES PLAIES DES ARBRES, ET
POUR COUVRIR LA COUPE DES BRANCHES NOUVELLEMENT

:-^ GEFFÉES.
On preud parties égales d'huile de poisson et dé poix-résine , que l'on fait fondre ensemble. On

appli([ue cette espeee d'ougucut à froid a'vec an pinceau. Cette composition est employée avec beau-

coup de succès eu Bretagne. Elle a ie grand avantage qu'elle ne se fend jamais et ne laisse aucun
passage à la pluie ou au vent , causes ordinaires du dépérissement des scions: elle est plus expéditive

et plus propre que l'enduit des terres grasses. Au lieu d'huile de poisson, on peut également em-
ployer les huiles de noix , de faine , de Golza , de lin ^ d'olive ^ efi ua mot toutes les huiles doucei

:

elles produisent le môme effet.
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MOYEN DE CONSERVER LONG-TEMIVt LE BLÉ.

W faut le porter au j^fenier avec la menue paille : il u'a pas besoin alors d'être retourné avec I4

pelie , ftt il se conserve pendant tonte l'annce sans contracter d'Lumidité et sans se rouiller; il faut

leulemeut avoir soiu de l'appurtur partuitemeut sec.

MOYEN PROPRE A FAIRE RAPPORTER DU FRUIT AUX VIEUX
AKBIŒS.

Un propriétaire anglais avait dans i')n jardin de vieux pommiers qui ne produisaient plus de fruit.

Pendant l'hiver, il prit de la chaux vi«equ il détrempa dans 1 eau , et avec un pinceau il en appliqua

une couche sur ses %ieux arbres. Il eu résulta la destruction des mouches et insectes; la vieille

écorce tomba et il lui en succéda une nouvelle. La plupart d'entre eux reprirent une telle vigueur

jet une telle apparence de jeunesse qu'ils paiaissaieut n'avoir pas plus de vingt ans.

MANIÈRE DE DISPOSER LES POMMIERS EN PLEIN VENT.
Ayant visité derniéremen-t le jardin d un célèbre cultivateur, je vis avec beaucoup de plaisir uns

manière de disposer les pommiers en plein vent qu'il a adoptée depuis peu. La tige de ces arbreij

a six pieds d'élévation, et de son sommet, les branches , aînées de troi.« on quatre ans, s'étendent

presque horizontalement dans toutes les directions, à quatre on cinq pieds du centre. Autour de

l'arbre, & trois pieds de la tige et à deux au-dessus du sol , un cercle est lixe sur des supports. Les

branches sont courbées i ers le cercle et y sont attachées par des ficelles : ainsi elles forment une

courbe bombée par le milieu, dont lextrèmité supérieure part du centre, et l'inférieure se rap[)roche

du bas de la tige, à peu près à quatre pieds de distancf du sol. Un arbre ainsi disposé a quelques

ressemblance avec un ballon. Lorsque le fruit a été cueilli, on détache Itis ficelles; les brantlits sout

taillées pendant l'hiver, et celles qui ont poussé au sommet, dans une direction perpendiculaire,

•ont très raccourcies, excepte cependant celles que l'on juge nécessaires pour compléter la régularité

de l'ensemble ; enfin au printemps on les attache de nouveau au cercle.

A mesure que larbre croii, on place le cercle plus loin de la tige. Je conçois cependant qu'en

apportan' du soin à la taille et à la courbure des jeunes branches , on peut couserver la foime pri'

mitive d un a^bre même avancé en âge.

Un rang d'arbres ainsi exposés présente l'aspect le plus agréable non seulement par l'uniformité

de leui hauteur et la régularité de leur v«rgétation , mais par le beau développt^ment des fleurs et des

fruits singulièrement favorisé par la disposition des branches
,
qui permet d'en saisir l'ensemble d un

«oup d'œil.

Les avantages de celte manière de disposer sont nombreux et importons. La courbure des branches

augmente hurs dispositions à former des boulons à fleurs, et par conséquent à produire du fruit

'plus abondamment; les feuilles sont mieux exposées aux influences de la lumieic; le fruit est disposé

uuiformémeut sur toute la surface de l'arbre, et u est point ombragé par des bratrches irrégulière-

ment p.'acccs , les branches , bien affermies par les ficelles, sont à l'abri des secousses du vent, et

les frmts ne se détachent ni ne trottent les uns contre les autres.

MOYEN D'OBTENIR DES PRIMEURS DE POMME DE TERRE.
Au mois d'octobre, on choisit une exposition au midi et au pied d'un mur; on y pratique une

fosse de deux pieds de profondeur, plus ou moins longue, selon la quantité de pommes de terre

que l'on veut ensemencer. Vous laissez cette fosse ouverte pendant quinze jours et la remi)lissez de

feuilles bien foulées ; dans les premiers jours de novembre , vous recouvrez>ces feuilles d'uue coucha

de sable égale à celle des feuilles; vous placez un troisième lit de terre végc-tale , sur lequel vous métier

•vos pommes de terre delà variété la plu.' «ardive , et vous les recouvrez d'une quatrième couche

de terre, recouverte elle-même, à l'époque des gelées, d'un pied de paille hachée ou de racines que

("VOUS enlevez dans les premiers jours de mars. De cette manière, vo-is aurez des pommes de terra

.(quinze jours au moins avant celles obtenues parles procédés les plus expédilifs.

CULTURE DE L'ORTIE-BOURRIER.
Tout ce qui intéresse les alimens est aujourd'hui d'une haute importance. La Société des Arts

fde Londres vient d'accorder à M. Joseph Ploultant
,
professeur de botanique , la médaille d'argent

de Cérès, pour lui avoir fait connaître dans tous les détails les vertus nutritives de l'ortio-bourbier

{Stackis palustris). La matière nutritive se trouve dans les tubercules de la racine qu'on peut récolter

et employer depuis le mois d'octobre jusqu'à l'hiver; une demi-heure de cuisson suffit ; elles ont lo

goût des asperges. Cette plante vient très bien dans un terrain humide ei léger.

DESTRUCTION DES INSECTES ET ANIMAUX NUISIBLES.

CaARAirçoifs. — Cet insecte , si préjudiciable atix blés et aux vignes , s'éloigne à l'odeu» da

chanvre et du sureau broyés ensemble j ou encore à celle de l'ail écrasé en fricttong sur jei {laBte|

Ittaqué^
'"'" '"' "^'
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M. Payrandeaiix, propriétaire, rapporte qu'ayant déposé par liaSard quelques toisons de !ain«

gi'assedans un grenier à fruinen», elles furent avant peu toutes noires de charançons; l'idée lui vint

alors de couvrir de Inine ses blés : 3.*< heures après, les toisons étaient pleines de charançons. Pendant

20 jours il renouvela cet essai; enfin, ayant, après ce temps, fait remuer tous les blés, il ne revit

plus aucun charançon, et ils n'ont jamais reparu. Il parait que ces insectes, attirés par l'odeur du
suint de 1h laine , succnndocnt einhaiiassés dans les poils.

Araignée. — Il est une variété de cet insecte qui détruit les jeunes semis de la carotte, lors-

qu'ellevientàlever. L'amertume de la suie délayéetrès fin avec de l'eau, assez considérable pour en être

noircie seulement, ou Lien une infusion à froid de feuilles d'absynthe dans l'eau, suffisent pour les

taire déguerpir.

Fourmis. — Une aspersion d'eau bouillante sur une fourmilière en détruit les liabitans. Si l'im-

çiortance dune jilante voisine interdit un pareil moyen, il est facile de les mettre en fuite eûtes

jn(|uiétant, et de les attirer au moyen d'un pot de miel renversé , et sons lequel on réserve un passage

Tcrs un autre endroit , où alors on em[>loie l'eau bouillante.

— Un plateau de terre cuite rempli d'eau , placé sous des vases de ileurs, empêche les fourmis de

les attaquer. Un anneau de laine et de crin roulé autour d'un tronc d'arbre, ou une bande de cuir

'circulaire enduite de glu, empêchent aussi les fourmis de parvenir aux branches et d'en dcvastei les

Jeuillages et les fruits.

Le Propagateur nveyronais indique encore le moyen suivant comme propre; à éloigner les

Tourmis. Délayez , dit-il, de la suie de four dans un veri'e d'huile de cbenevis, et laites avec ce

.mélange une bande circulaire, large de quelques pouces, au ti')nc de l'uibre sur lequel vous voulez

empêcher les fourmis de monter, elles n'en approcheront pas.

Rats. — M. Andran
, propriétaire, du département de Tarn-ef-Gaionne, a préservé ses greniers

'du Qéan des rats de la manière suivante : il coupa nue forte poignée d'herbe a|ip<:lei' me , et la mit

.'sécher à l'ombre , puis il la suspendit aux solives d'un grenier où il a coutume dt; serrer un idé, de
ii'avoiue, de.s fèves et d'autres grains. Ces grains avaient été jus(|ir:dGrs !a^;^gés ])ai rue njultilude de

rats, qu'il avait été impossible de détruire. Dès ce moment, le projiriéîaire ne \it plus iauun de ces

inalfaisans animaux, et il se convainquit que ia seule odeur de la rue les ch;i.s.-iait. S'elanl avisé de

mettre des poignées de cette herbe dans tontes les avenues de son grcniei-, il trouva beaucoup de

rats morts pour en avoir mangé, et il se débarrassa ainri des pernicieux ennemis de ses grains.

ART VÉTÈEIMAIKE.

EMPLOI DU CHIENDENT POUR LES CHEVAUX.
M. le colonel Janin, propriétaire à Paye- la-Vineuse, fait servir la j îai.te de chiendent à la

nourriture des porcs, et paraît en tirer quelques avantages; mais M. Chef, vétérinaire, dit avoir

rendu la santé et l'embonpoint à des chevaux fatigués et é|)uisés. en leur donnant chaque jfiur une

ou deux bottes de chiendent de dix à douze livres, mélangé avec des carottes. Ainsi celte plante

qui ,
par sa multiplication et sa ténacité , fait le désesjjoir des jardiniers , est devenue un utile mé-

<iicaraeut.

FIÈVRES DE VACHES QUI VIENNENT DE VÊLER.

Cette maladie commence ordinairement le deuxième jour après que la vache a vêlé. Lappétit et

la rumination cessent, la vache trépigne beaucoup av.c les pieds de derrière; un frisson la saisit,

le pouls est petit et précipité, elle se couche bientôt, et une faiblesse générale l'empêche de se

relever : c'est la première période de la maladie. Dans la seconde, les aeeidens deviennent plus

violens : l'animal gémit, le regard est abattu, il porte Is tête sur le côté ou toute droite; quand

elle est relevée, elle retombe de sinte. Dans la troisième, le pouls diminue encore et devient très

'ïapide, la vache est très inquiète, elle lance des ruades, elle donne des coups de tête, les yeux

sont farouchc-s, elle grince les dents, des convulsions générales et violentes annoncent la mort.

Xes deux premières époques de la maladie sont très souvent suivies de près par la troisième, de

•iorte que la maladie est décidée après douze, dix-huit ou vingt-quatre heures. Le corps et les ma-

melles sont ordinairement très enOés; le lait est souvent arrêté.

Après la guérisonde la maladie on donne, pendant quelques jours, un mélange d'eau et de farine,

de la soupe au pain et du bon foin; si la digestion n'est pas encore rétablie, on y ajoute de la

poudre d'angélique. Nous ferons observer qu'il ne faut pas relever la vache atteinte de cette maladie,

parce qu'elle pourrait tomber et se blesser dangereusement.

Dès l'invasion de la maladie, on fait avaler à l'animal, toutes les deux heures, une chopine de

î)OU vin blanc ou un peu moins d'une demi-chopine d'eau-de-vie mêlée avec de l'eau et de la farine;

•on frottte tout le corps avec des bouchons de paille, et on le couvre d'une couverture de laines

En même temps on donne un lavement avec une infusion de cacomille mêlée avec un peu d'huile.'j

Après six ou huit heures, si la maladie ne diminue pas, on administre, suivant les aeeidens, le

vin, la valériane, l'acide sulfurique, la Uqueur d'Hoffman, la teinture d'opium, l'arnica, la oamo^,
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mille et a menfne poivrée. Si le* mamelles sont enflées, on y applique des cataplasmes ticdes et

piéparés avec une infusion de graine de foin , et on trait le lait.

REMÈDE CONTRE LA MALADIE DES CHIENS.
Dix crains d^opium brut , douze grains de calomel et douze gtnins d'antimoine lartarisc. On mé-

lange le tout avec du miel , on en fait six pilules dont on fait prendre deux chaque malin au chien

malade ; il lai:t le tenir à une diète sévère et dans un endroit chaud ; si la guérison larde à p.iraiUe,

il taut recommencer : on peut lui donner une soupe claire, an gruau, vers le milieu du jour.

Les petils chiens doivent prendre la dose moins forte que les gros.

INDUSTRIE ET MANUFACTURES.

PROGRÈS LES PLUS NOTABLES DE L'INDUSTRIE FRANÇAISE
DEPUIS 1791 JUSQU'A i83i.

Filature à k mécanique du coton , de la laine et du lin.

Blidichissage à la vapeur et à Tacide nuiriatique oxigéné.

Fabrication du papier d'une longueur indéterminée, par des procédés mécaniques.

Alt de faire le vin.

Perfectionnement de l'art de la distillation, par Edouard Adam.

Carbonisation des bois et découverte de l'acide pjToligneux par leur distillation.

Éclairage au gai: hydrogène.

Fclairage par les lampes à double courant d'air.

Épuration des huiles par l'acide sulfurique.
^

Épui'a'.ion de l'eau par les filtres à charbon.

Clarification des sucres, vinaigres, etc., par le charbon animal.

Fabrication du sucre de betteraves.
'

Emploi du pastel en remplacement de l'indigo.

Emploi de la garance en remj)laceinent de la cochenille.

Perfectionnement de la tannerie, par Séguin.

Extraction de ia gélatine des substances animales.

Emploi de l'acide fluorique pour graver sur verre.

Extraction de la soude du sel marin.

Fabrication de l'alun, de la couperose, du sel ammoniac et de la ccrusc
, par des procèdes

nouveaux.

Améliciatiou de toutes les opérations relatives aux hauts-fourneaux et forges.

Art de vernir les tôles et du moiré métallique.

Perfectionnement dans la peinture.

Introduction et perfectionuement de la lithographie.

Importation et perfectionnement des presses d'imprimerie en fonte , dites Stanhope , et des rou»

leaux en remplacement des balles.

Décuuverte et emploi de couleurs plus belles et plus solides.

Fabrication des crayons de toute espèce.

Emploi de la vapeur comme force motrice dans une multitude d'arts et de manufactures , et dany
la navigation.

J'erfectioniiement des porcelaines et poteries.

Inqioiiatiun et perfeciionnemenl d'une macliine d'imprimerie qui fournil les feuilles imprimées
de deux côîés à la fois.

Perfectionnemens dans la fabrication des produits chimiques.

rcrfecti;)imemens dans la fabrication et le moulage du crislal.

Fabrication des cymliales.

•affinage de l'or, de l'argent tt du cuivre par l'acide sulhiriquc. •

^,

Fabrication du siraz.

Fabrication du sulfate de quinine et de cinchonine.

Fabrication des chlorures desinfectans.

Importation des chèvres de cachemire et des moutons a laine longue.

Fabrication des châles en pur duvet de cachemire.

Fabrication des étoffes rases à l'instar des Anglais.

F'jbncation en grand des bijouteries en acier poli et en fonte dite de Berlin , etc , etc. , etc.

"Nouveau mode de transports, conservateur du poisson.

(3onservateui-s caloriques, économisant le combustible dsns le» cheminées, sucreries, resserres et

«litres étuves.



Kppareil de chaufferette sans feu DÎ odeur.

Fabrication de papier avec du bois.

Cbaussi/re mclallic[ue projjie à remplacer, par un inétal quelconque, toutes les parties qui lai

«onsliiijt-iit.

Procédés projjrc* à reniellre dans leur état naturel les vins aigres et durs.

Fourncîni économique de cuisine.

Lits en fer, si avantageux pour l'armée.

NOUVEAU TANNAGE DES CUIRS.
Des expériences ont prouvé que le marc de raisin, après qu'il a subi la distillation, est préfé-

rable à Tccorce de chèue pour le tannage des cuirs. Apres avoir jiréparé les peaux comme à l'ordi-

naire, on k s place dans les cuves, et on remplace le tan par le marc du raisin. Trente-cinq à quarante-
cinq jours suffisent pour que le tannage soif complet. D'après cela on trouve les avantages suivans:
i" d'opérer en l>ien moins de temps ;

2° d'économiser sur U; |uix de l'écorce de cbêne ;
3° de pro-

curer au cuir une odeur douce et agréable, ftu lieu de telle du Idn, qui est souvent rebutante; 4° en-
Un

, la durée du cuir ainsi préparé est double de celui qui est confectionné avec l'écorce de chêne.

FABRICATION DE LA CHANDELLE.
Parmi tous les moyens employés pour durcir le suif eia été, l'emploi de l'alun et le mode de

blancbîmeiit dans les lieux omlnagés et 'numides, méritent sans contredit la préférence. Néanmoins
par l'additifau d'une petite quantité de sulfate de zinc, ou mieux encore d'acétate de plomb, on
parvient aussi à empêcher les chandelles de se déformer durant la chaleur , et en outre à les faire

brûler un peu plus long-temps sans qu'elles coulent.

FABRICATION DU SUIF ARTIFICIEL PROVENANT DE TOUTES
LES SUBSTANCES ANIMALES TRANSFORMÉES EN GRAISSE.

On prend la partie maigre des animaux, débarrassée des os et cou4)ée par morceaux; on la met
'dans des caisses de bois percées de trous, que l'on expose à l'eau courante d'une rivière

,
pendant

trois ou quatre mois , en ayant soin de vérifier de temps en temps si la chair n'est pas trop pressée

et si elle présente bien toutes ses surfaces à l'eau. On traite de la même manière le sang coagulé de

tous les animaux.

Lorsque les substances animales on* passé quelques jours dans l'eau et qu'elles sont bien lavées,

on retire les caisses pour anoser les chairs avec de Itau saturée d'acide carboniquî; ; on replonge

ensuite les r<-,isses dans l'eau ; huit jours après on les retire encore pour arroser avec de l'eau satu-

rée de g iz h idrogène
, qu ou introduit daiis l'eau à l'aide d une pompe foulante ou de la machine de

ÎN'oolh. On répète les arrosemens tous les h nit jours eu alternant aVec Tacide carbonique et le gaz

hydrogène; pour une caisse qui contient 5oo luctolitiesde matière aiiimale, 8 pintes d'eau saturée

de ces gaz suffisent pour chaque fois.. Au bout de trois ou quatre iBois, lorsqu'on voit que toutes les

niatières animales sont transformées eu une substance blanche , ferme, écaiileuse, qui rcssejnble à dé

la graisse, on retire les caisses de l'eau; on laisse sécher la matière, on en sépaie les parties qui ne

sont pas lout-a-fait converties en graisse, et on les fait fdn;!re dans une cJiaudiére munie d un robinet,

qu'on ouvre quand la matière est fondue, pour laisser couler sur un cylindre de bois, au quart

plongé dans une cuve contenant du chlore en solution dans'l'eau. Le suif s'ctimd en lanies,-et tombe,

à chaque révolution , dans l'eau chloruiée; ou le lave ensuite à grandes eaux , et ou le fond pour le

mettie eu pains. Les cimetières humides ont la projU'iété de convertir les cadavres en masses blan-

ches que l'on appelle gras de mort. De !à est sans doute venue l'idée de fabriquer du suif artificiel.

HYGIÈXE ET MÉDECINE PRATIQUES.

CONSEILS SUR LA SANTÉ.

Si la'santé est le premier des biens, il est malheureusement aussi celui que nous sommes le plus

exposés à perdre.

©'un côté, des accidens imprévus , des dangers inévitables se rencontrent à chaque pas : l'exercice

même de nos professions altère à la longue notre constitution.

D'un autre côté, nous la ruinons par toutes sortes d'excès; n'en sentant le prix que lorsque nous

l'avons perdue, nous négligeons les soins qui peuvent la conserver. Beaucoup pèchent par igno-

rance, faisant tous les jours les choses qui leur s-:>nt le plus contraires, sans soupçonner les maux

qu'ils se préparent : c'est à ceux-là surtout que nous adressons ces avis. '

De l'air. Du choix d'une habitation.

ym estj en quelque sorte, ïaliment le plus nécessaire à notre existence ; ce n'est jamais sans
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înconvcnient pour la santé que nous respirons un air impur : de lii naissent la plupart des maladie!

qui affligent l'habitant il*;s villes. Le malaise que nous ('-prouvons nous avertit ordinairement de son

ins;ilii(.riti-; ainsi, l'on se sent oppr-\isé si Ion se trouve renfermé d.ms nn petit u'^prirc avec lieau-

(oup (U- personufs, car l uir est lorrompii dans oe «as p.'iV les émanalions que charnu exhiile. Nous

sommes l'ortenunt incommodés de l'odeur d'un marais ou de certaines vapeurs; il eu résulte même
liéipiemnieut de graxis accidons; uons ferons courait re plus tard les moyens d'y remédier. Les cli-

mats les saishns , le froid , le chaud , ont sur les hommes une influence hien sensible ; mais comme

elle est neressuire, que rien ne peut nous y soustraire, nous ne vous eu jiarlerous pas. Quel est le

moveu le plus efficace de ne pas nous la rendre nuisible;" c'est de saceoi.tumer dès son enfance à

la bi-aver : c'est là tout le secret du robtiste laiioureur.

Ces réûexions nous lirigeront dans le Hioix d'une habitation, choi\ que les circonstances laissent

par malheur trop rarement à notre disposition. Sous ce rapport, l'habitant des villes est moins favo-

rablement partage que celui des campagne.*; le pauvre artisan, obligé de vivre dans des rues étroites,

où l'air, qui ne peut circuler, se charre de toutes sortes d'émanoli<Mis malfaisantes, occupant des;

appartemens bas et humides, où ne pénètre jamais un rayon de soleil, y contracte, lui et sa déplo-

rable famille, le germe des maladies les plus opiniâtres, du scorbut, des écrouelles, etc.

Mais vous , habitans des campagnes , assez heureux pour pouvoir vous soustraire à de si funestes

inconvéuiens, pourquoi faut-il ([ue vous profitiez quelquefois si peu des avantages de votre situa-

tion ! Vous pourriez jouir d'un air aussi pu-- que salutaire, et ces .Tiares croupissantes, ces fnmiers

dont vous encombrez le voisinage de vos maisons, empoisonneut celui que vous respirez, engen-

drent des fièvres putrides et autres maladies graves. Combien i! répugne de voir dans quelques mé-

nages , où règne la plus repoussante malpropreté, les animaux habitant pêle-mêle avec les hommesl

Cet usage n'est que trop bien établi du côte de la Bretagne.

Ètes-vous libre dans le choix de votre habitation , et , par exemple, faites-vous bâtir? voici ce

qui peut assurera votre maison les conditicjis les jilus utiles de salubrité: que la lace (le côté oïl

sont percées les fenêtres) regarde le levant , et soit le plus possible abrité des vents froids et hu-

mides; élo.^nez-vous des cimetières , des marais , voiries et. ar.tres établissemens de ce genre; ne

vous entourez pas de plantations ni de murs trop hauts qui empêcheraient le renouvellement de

l'air et entretiendraient l'humidité : vos chambres
, pour être sauies , seront vastes , les croisées

largement ouvertes du côté du levant, le rez-de-f haussée plus élevé au-dessus du sol qu'on ne le

fait ordinairement. Il y a en Bretagne des villages dont les maisous sont creusées en partie dans la

terre; les maladies épidémiques y sont très fréqaentes , et y font de^ ravages affreux.

Une précaution assez importante pouriïe devoir pas être négligée, c'est de ne pas habiter une
maison récemment construite , des chambres nouvelleirent blanchies ou vernies: des rhumatismes

|

et souvent des maladies plus dangereuses, ont été la suite de cette imprudence.

Il y a quelques moyens de rendre une contrée ])îus saluLrc ; par exemple, en desséchant les ma-
rais, en défrichant les terrains; mais le gouvernement ou les grands propriétaires peuvent seuls

pensera cette amélioration. Quant aux moyens de renouveler l'air de vos habitations, le plus simple

et le meilleur, c'est d'ouvrir de temps à autre les portes et les fenêtres. Si vous étiez infectés par

une épidémie, par quelque mal dont on ait à craindre la contagion, ce n'est pas, comme on le croyait

autrefois , avec du vinaigre ou d'autres aromates
,
que vous rendrez à l'air sa pureté : vos parfums

ne feraient que masquer la mauvaise odeur, sans la rendre plus salubre (i).

Des alimens. Des boissons.

Le riche se nourrit de ce qui flatte son palais, le pauvre de ce qu'il trouve; on ne s'inquiète

guère du reste; cependant le choix des alimens est bien loin d'être indifférent à la santé, et parce
que votre appétit est satisfait par les uns comme par les autres, vous auriez tort de croire qu'ils

ont le même effet sur vous.

Les alimens de mauvaise qualité, les viandes gâtées , le pain auquel on a mêlé de l'ivraie (2) ou
du seigle ergoté (3), développent de mauvaises fièvres, le scorbut, peuvent même empoisouner. Les
fruits verts, les mets trop épicés, les viandes salées, sont toutes choses fort malsaines ; le législateur

des Juifs leur avait défendu de manger du porc, parce que, dans le pays très chaud qu'ils habi-
taient , cette viande indigeste passait pour occasiouer la lèpre et autres maladies. De nos jours
encore, on fait, de l'autre côté du Rhin, des boudins blancs fûmes qui ont empoisonné plusieurs
personnes. Il n est pas moins dangereux de manger les viandes de poissons trouvés morts, ou d'ajii-

maux malades : des épidémies, la peste , en ont été quelquefois le résultat. Un auteur rapporte que
des jeunes geus moururent pour avoir mangé de la chair d'une vache morte avec des abcès! Il y eut,

(1, Voici le-5 procédas dont on »n sert .ncluellemeni dans les hnpilaux et aut.es lioui Ticié.. ; mettei d.in.< one rae.u.'ê huit
«Dces de sel commun, une once de manganèse, quatre once» d'eau : .erscz dtssu» la même quaniité d'acid» sulfuri'qae : pro.
menei l'appareil dans le» lieu, infectés , ayant soin de n. p .5 respirer la Tapeur qui se déjjaje. Eu »oici un plus simule -1 tout
nouTeau : étendez dans une certaine quantité d'eau du i-hlorurede chaux et da souds ( aubilaoeM qu'on trooTe chez >e.< phar>
maciens] ; laiuez ttaporer cette liqueur dans le lieu infe-ié

(s; Le célèbre Parmeniirr. à qui cou» de.on» le peifeeiiounemanl de la culture des pommr. de terre, dit qu'eu laitaDt
dessécher 1 i?rai« dsns un four aiaut d'en faire le pain, on lui ôie s«s qualités itnéiieuses.

(î) On reconnait le nain fait aiec du seigle ergote. aux taches lioLettes dont il est parsemé. Quant au seigle orgolé lui mèin»,
il préMBte i l« place du grain uoe eicroi»aDce recourbée en crocbet , Doir&tre , irit dure , o'e»» oe qu'on oomm» I ergot; il *
poa MTmr u«a 1er*.
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en 1689 , à Venise, tine maladie épidémique , qui a été reconnue provenir de ce que se^ habitans

avaient mangé de la chair de bœufs amenés de Hongrie , et que la fatigue du voyage avaient rendus

malades. Nous ferons voir plus loin combien il est imprudent de se servir d'ustensiles de cuivre dans

les cuisines. On sait que les viandes noires, le gibier, le bœuf, etc., nourrissent le plus; que les

viandes blanches , comme le veau et le poulet, nourrissent moins; les légumes et le poissou nour-

rissent moins encore: pour bien faire, il faut, dans son régime habituel, entremêler leur usage, et

se nourrir des uns et des autres.

L'instinct naturel , la raison , l'expérience que nous faisons tous les jours de ce qui peut nous

nuire , nous indiquent assez ce qui convient à notre tempérament , et la quantité d'alimens que

nous devons prendre. Je livrerais ici à votre risée l'ignoble habitude qu'ont certaines gens de sur-

charger leur estomac d'une nourriture qu'il ne leur demande pas , si ces gourmands ne portaient

jias déjà le châtiment de leur gloutonuerie par les maladies nombreuses qui en sont la suite; ils

creusent (dit plaisamment un poète) leur fosse à belles dents.

Ncus subordonnons ordinairement nos repas, non pas à l'heure où nous sentons le besoin, mais

à celle oii nos affaires le permettent. Quoi qu'il en soit de cette coutume bien étrange, un homme
ae moyeu âge ne de\Ta jamais faire moins de deux repas, et il se trouvera bien d'en faire trois;

quatre et cinq repas ne sont pas trop pour les entaus. Il est bien préférable de faire |)lusieurs repas

légers qu'un seul copieux. Il ne faut pas se coucher aussitôt après avoir mangé; c'est souvent la

cause du cauchemar.

Evitez de faire votre boisson d'une eau puisée près d'égouts, ni de celle des citernes et des pnit?

1res profonds , ni , en un mot, d'une eau qui ne sera pas fraîche, limpide et sans odeur. On est sûr

qu'une eau est chargée de sels et de substances minérales, -si elle dissont mal le savon et cuit diffi-

cilement les légumes. Rien de plus dangereux à bnire qu'une eau corrompue. Si l'on était contraint

à boire une eau impure, croupissante, il faudrait d'abord la faire évaporer sur le feu
,
puis la faire

passer à travers un Ut de charbon ou un filtre de grés, comme on en voit dans beaucoup de mé-

nages; l'agiter avant de s'en servir au contact de lair; car l'eau qui a perdu l'air qu'elle contenait ,

par l'action du feu , est lourde et indigeste.

Vu sommeil et de la propreté.

11 est quelques habitudes de la vie intérieure dont il n'est pas inutile de vous entretenir, parce

qu'elles out une influence bien certaine sur la sauté.

La durée de votre sommeil variera selon vos occupations, votre âge; à un homme jouissant d'une

bonne santé, il faut six à huit heures. Aux personnes faibles, et aux enfans , huit à dix heures sont

nécessaires; qu'une activité mal entendue ne vous fasse pas prendre sur les heures de repos que la

nature vous demande : vous ne le feriez pas sans vous en ressentir; quelques heures de plus que

vous y gagneriez ne valent pas la perte de votre santé. Qu'on ne s'imagine pas non plus <|u'il soie

indifférent de donner au sommeil pendant le jour ce qu'on lui refuse la nuit j l'expérience a prouvé

qu'on ne pouvait sans se nuire remplacer l'un par l'autre.

Ce n'est guère aux hommes laborieux auxquels sont destinés ces conseils qu'il est nécessaire de

faire connaître les iuconvéniens d'un sommeil trop prolongé . sachez néanmoilis qu'il éjierve l'esprit

et les forces; que les dormeurs ne vivent pas vieux, et tombent le plus souveiit dans un engourdis^

sèment qui les mène à une apoplexie morlelle. Si vous n'avez qu'un lit dur, consolez-vous-en ; \u\

lit de plume, s'il flatte plus la mollesse, est très malsain. On est souvent dans l'usage, à la campagne,

d'entourer les lits de rideaux de lahie; c'est une mauvaise habitude : ces rideaux emprisonnent lai.

que vous resp.rez , et retiennent toutes les émanations malsaines qui se répandent autour de vousr

La propreté est essentielle à la conservation de la santé ; les anciens l'avaient mise en pranù hon-
neur dans leurs institutions; ils la nommaient une demi-vertu. Le philosophe Bacon dirait (/ii'elle

est au corps ce que la décence des mœurs est à l'ame. Elle doit s'étendre à tous les objet:, qui rem-

plissent nos besoins : à nos alimens, à nos meubles, et à nos vêtemens princi[)a'ement; sale--, ils

irritent la peau, causent la plupart des maladies dégoûtantes qui y ont leur siège. Si l'on eu croit de

bonnes gens, il serait dangereux de se baigner pendant la canicule, comme il serait pernicieux de

se faire saigner, de se purger à la même époque : laissez débiter ces fables à ceux qui y croient;

faites-vous purger, saigner quand votre médecin l'ordonnera; baignez-vo-us quand cela sera bon à

votre santé, évitant toutefois de vous exposer aux ravons brûlans du soleil , ce qui vous exposerait

a un érysipèle. Ce dont il faut se garder, c'est de se baigner dans les rivières .t la suite d'un orage;

des médecins estimables ont rapporté qu'il en était résulté des fièvres assez graves. La natation est un
des meilleurs exercices. 'Un exercice très actif immédiatement après le repas ne fait pas faire la di-

gestion, comme on le dit vulgédrement ; bien au contraire, il la trouble.

INSTRUCTION POPULAIRE
SUE. LES PRINCIPAUX MOYENS A EMPLOYER POUR SE GARANTIR

DU CHOLÉRA-MORBUS,
ET SUR. LA CONDUITE A TENIR LORSQUE CETTE MALADIE SE DÉQ.ARE.

^ passage du choléra-morbus en France n'e^t encore qu'une triste prévision ; cependant elle a
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jftp l'iuquiétudu dans beaucoup d'esprits. Dans ces circonstances, le gouvernement a cru devoir

faire publier une instruction populaire sur les moyens assurés de diminuer les frayeurs (jiii trop sou-

vent sont la cause de la plus f;rande a<'tivité du fléau. Nos lecteurs, et surtout ceux des déi)artenietis,

nous sauront j;re de reproduire cette instruction, (|ui, outre les précautions pré.servatives, enseigne

les prt'uiitTs secours à apporter au malade avant l'arrivée du médecin.

« Le clioiéra est une maladie grave. Cependant il est j)lus effi-ayanl quand on l'attend qu'il n'est

dangereux lorsqu'il exi.ste. D'autres maladies épidémi(|ucs, telles que la petite vérole, la scarlatine,

certaines lièvres nerveuses, ont fait beaucoup plus de ravages; puisque dans les contrées de l'Europe

où il a régné et oii il a rencontré le plus de circonstances favorables à sa propagation , il n'a guère

allaipié qu'un individu sur 7.5, et (jue dans quelques villes même ses atteintes n'ont pas jusqu alors

dépassé la proportion d'un individu sur 200.

PREMIÈRE PARTIE.

Conduite à tenir pour se préserver du choléra.

•> !*> Le peu de danger que l'on court d'être atteint du choléra doit rassurer les cspiits. Il faut

donc ne pas s'inquiéter et ne penser autrement à la maladie que pour exécuter les précautions ()ro-

pres à s en garantir. Moins on a peur et moins on risque; mais , comme la tranquillité de l'àiiK; est

un grand préservatif, il faut en même temps éviter tout ce qui peut exciter des émotions furtt-s,

telles que la colère, la frayeur, les plaisirs trop vifs, etc.

» 2" Il est d'observation que plus lair dans lequel on habite est pur, et moins on est exposé au

choléra.

» On ne saurait donc trop faire attention à la salubrité des habitations. Ainsi il faut avoir soin di:

ue pas habiter, et plus encore, de ne pas coucher en trop grand nombre dans la même ()ii;ce, de

J'aérer le malin et encore dans la journée, en ouvrant le plus long-temps et le plus souvent possible

les portes et les fenêtres. Il conviendra aussi de placer dans les pièces habitées un large vase conte-

nant de l'eau chlorurée (i). Ou peut enfin favoriser le renouvellement de l'air en faisant pendant

quelques minutes un feu bien clair et flamboyant dans la cheminée.

Il faut fair« attention que l'ouverture des portes et fent-tres n'ait lieu qu'après qu'on sera entière-

ment vêtu , afin de ne pas s'exposer au refroidissemeui. Il est bon , lorsqu'on le peut, de passer dans

une autre pièce pendant cette opération.

» Enfin , sous le ra|)port des chambres à coucher, il faudra se servir de lits sans rideaux , ne jnm.nis

laisser séjourner l'urine ou les matières fécales dans les vases de nuit, qui devront être nettoyés promp-
tement , et toujours contenir u-n peu d'eau.

» L'air humide des habitations, malsain en tout temps, devient très dangereux lorsque le choléra

règne. Il faut donc s'abstenir de faire sécher le linge dans la chambre qu'on habite, surtout cpiand

on y couche.

» Il faut non seulement songer à aérer les chambres à coucher, mais maintenir encore dans le

meilleur état possible de salubrité les maisons et leurs dépendances.

» Ainsi il faut avoir giand soin des plombs et des latrines , <|u'on nettoiera au moins une fois pur

jour avec de l'eau chlorurée, ou au moins avec de l'eau. On fera bien de tenir constammont bou-

chées par un tampon les ouvertures des tuyaux en plotnb ou en fonte qui conmuiniquent aux pierres

à laver ou ans cuvettes extérieures, et de ne les déboucher qu'au moment de s'en servir.

» Chactm devra veiller à ce que les eaux ménagères soient vidées au fur et à mesure de leur pro-

duction , qu'on ne les laisse pas séjourner entre les pavés des cours ou allées, et qu'elles s'écoulent

rapidement par le ruisseau ou la gargouille qui les conduit dans la rue. Il faudrait même favoriser

cet écoulement par un lavage à grande eau , si la pente n'était pas assez rapide.

» Les vitres devront être nettoyées au moins une fois par semaine; car 1 action de la lumière est

nécessaire à la santé de l'homme.
>> Les fumiers, les excrémens , les débris d'animaux et de végétaux réclament beaucoup d'atten-

tion. On devra en conséquence empêcher leur accumulation en les faisant enlever le plus souvent

possible.

» On se débarrassera des animaux domestiques inutiles. On s'abstiendra d'élever des porcs, des

lapins, des poules , ou de nourrir des pigeons , etc. , dans des lieux resserrés ou dans des cours peu

spacieuses, et qui n'ont pas d'air.

>> Les habitans des maison», particulièrement dans les quartiers populeux, devraient à cet égard

se surveiller mutuellement ; ils devraient en outre contribuer, chacun pour sa part, à la propreté de»

rues, surtout lorsqu'elles sont étroites. Il y va de l'intérêt de tous.

f\) Eau Chloruré:

Prenes 1 chlorure de obatu sec. . . , • . . une once.

Eaa. ....
_ UD litre.

Oo Tcrse sur le chlorure de chaux une petite quaulilé d'eau pour ramener à rétat ptleux: puis on le délaie dana la quantiti

a eau indiquée. On tire la liqueur à clair, et on la cooiene dans de» Tatei de «erre ou de gréa bien ferméa.
Oo peut auaai employer avec aianlage l'eau chlorurée préparée «reo le chlorure d'oiide de lodium, en meltaot uoa oacê

i» abloiure dani dii i dauxe oacea d'eau.



r- S» Le refroidissement est placé par ceux qiii ont obseïré le choléra au nombre des causes lei

plus propres à favoriser le développement de < ctt naî.idie. Il est donc nécessaire d'éviter cette cause

eu se votant ihaui'.eiueiit , et en se garautissant particuliprement le bas-ventre et les pieds de laclion

du Iroid.

•> A cet eftet, il est bon d'entourer le v«ntre nu d'une ceinture de laine, de porter sur la peau

(lis camisoles de tricot de laiue ou de flanelle , de faire usage de chaussons de laiue. Ces vêtemens

seioiil clianp/és et lavés quand ils seront humides ou salis. On se lavera souvent les pieds à î'eau

chaude; ou portera des sabots ou des galoches lorsqu'on sera obligé de séjourner dans le froid et

riiiiitiidite; eu un mot, on se chaussera avec propreté, et de manière que les pieds soient à l'abri du
fruid et de l'humidité.

» Beaucoup de personnes, surtout parmi la classe peu fortunée, ont la très mauvaise habitude en

se couchant , et plus encore en se levant , de poser les pieds nus sur le sol froid , et même d'y

marrlur. On ue saurait trop blâmer cet usage , qui deviendrait particulièrement dangereux pendant

que le choiera r' gnerait.

» C'est encore dans la crainte du refroidissement qu'en été même il faudra s'abstenir de coucher

les croisées ouvertes. Il faudra aussi maintenir dans les habitations une chaleur tempérée ; car les

chauibrcs trop chaudes rendent les individus qui les habitent plus impressionnables au froid auquel

ils peuvent être exposés en sortatit.

• (;'cat jiar la même raison qu'il faudra, autant que possible, rentrer chez soi de bonne heure,

ne pas [lasser une partie de la nuit dans les assemblées, dans les cafés , les estaminets , les cabarets
,

'Uc. , surtout lorsque les nuits sont froides et humides.

> 4" S'occuper, mener une vie active, en évitant autant que possible les excès de fatigue, est un
des uieilleurs moyens de faire une diversion à l'inquuitude. Les occupations qui exigent de la con-

tention <l esprit ne conviennent pas. Il en est de même des travaux qui entraînent une privation inac-

coutumée de sommeil pendant la u\iit.

« 5" Il a dé|à été parlé de l'utilité des ceintures et des chaussons de laine; mais il faut que ces

vèremeus soient tenus proprement. La propreté est toujours très nécessaire à la santé. Ceux qui ont

le moyen de prendre Je temps en temps des bains d'une chaleur agréable feront bien d'en faire

usage; mais il ne faudra y rester que le temps nécessaire pour nettoyer le corps; il faudra avoii*

soin de bien s'essuy-er avec du Linge chaud , et de ne pas s'expo-ser immédiatement à l'air extérieur en

sortant du haiu. Cette précaution est surtout utile lorsque la saison est froide.

» Les frictions sèches conviennent beaucoup. Il est iacile de les administrer en se frottant ou se

faisant frotter le soir, ou mieux encore le matin et le soir, le tronc, les bras, les cuisses et les jambes,

pendant un quart d'heure, avec une brosse douce ou avec une étoffe de laine.

» On conçoit du reste que pour ce qui concerne en général la manière de se vêtir, il faudra se régler

selon la saison ; mais dans aucun cas on ne devra se vêtir trop légèrement.

» ô"* Lorsque choléra 'ègne, la manière de se nourrir est un point fort important. La sobriété ne

saurait être trop recommAnd°e. On conoait un grand nombre d'exemples où le choléra s'est déclaré

après des excès de table, et il est prouvé que les ivrognes sont plus pailiculièrement exposés à cette

maladie.

» Les viandes bien cuites ou bien rôties et pas trop grasses, ainsi que les poissons frais et d'une

digestion facile, les œuls, du pain bien levé et bien cuit, devront former la nourriture principale.

Li's viaudes salée» et les poissons salés ne conviennent pas ; on usera le moins possible de charcuterie,

et l'on s'abstiendra des, pâtisseries lourdes et grasses.

Parmi les légumes, il faudra autant que possible s'en tenir aux moins aqueux , aux plus légers (r).

Nous ne pensons pas devoir exclure de ces derniers les pommes de terre de bonne qualité. Nous
approuvons même l'usage de harirois ses, de lentilles, de pois et de fèves pris en purée (2). Les

crudités, telles que les salades, les radis, etc., ue <'onviennent pas.

» Dans la saison des fruits, il faut être très résîrvé dans 1 usage qu'on en fait, surtout lors-

qu'ils ne sont pas parfaitement uiùrs ; car alors iis peuvent devenir très dangereux. Les fruits cuits

offrent moins d'inconvénient; mais ils ne devront jamais être mangés en grande quantité; encore

moins devront-ils former le fond du repas.

y II est des alimens généralement sains, tnais que par une disposition particulière de l'estomac

certains individus digèrent difûcilemeiit. Ces alimens devront , comme de raison , être évités par

eux. Chactin doit , à cet égard , étudier son estomac.

» Il faut, en temps de choléra, manger moins à la fois qu'à l'ordinaire^ sauf à faire un repas de

plus , mais toujours léger.

• Les boissons exigent la plus grande attention. Toute boisson froide prise quand on a chaud est

dangereuse. 11 ne faut se désaltérer que lorsqu'on a cessé de transpirer; c'est-à-dire qu'il ne faut pas

boue froid lorsqu'on est en sueur. Les suites de cet abus sont d'autant plus funestes que la boisson est

I) On doit «DlMidra pw légiimei aqueux c«ui qui «ootieBoeDi baauooup d'eau de T^gtiation , comme, par eMmpIa, lai

CODCombret , les betteravei* , la laiue , etc. etc.

>) La robe «a peUieui* de «ci lèguœat teci ou verla ne contr.bue cd rien à 11 nntritioD , et «Ut a lIoeoBTénieDI 4t D*
^euToir ttre d>ri(t«.
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plus froide et qu'on a plus chaud. L'eau devra ttre claire; l'eau filtrée est préférable à toute autre?

Il faut l'aiguiser avec très peu de vinaif,Te ou d"« au-Hr-vie lorsqu'on veut la boire pure (deux cuil-

lerées à liourlic d'eau-de-vie, ou une cidiliToe à bouche de viuuigrc poi:)' une pluie d'eau), surtout

si Kl saisou est diaude, et qu ou soit obligé de si; livrer à un traviiil corporel qui, en excitant la

transpiration
, provoque la soit i;t oblige par ciui.ic^jucul de boire souvent. Il faut alors boire peu à

la fois. L'eau rou^e , c est-à-dire l'eau à laquelle ou a ajouté un peu de bon vin , convient également. ^

Enfin ou peut faire avec succès usage d une »:aii lègèreuienl aïoniatisce avec une infusion sliniulaiite, i

comme, par exemple, avec une infusion de mcullie poivrée ou de caniomille (une pin«'éede menthe t

ou six tètes de camomille pour une cliopiue d'eau bouillante, à laquelle on ajoutera après le refroi-

dissement une chopine d'eau froide) (i).

» Rien n'est pernicieux comme l'abus des li((ueurs fortes. H est prouvé par un 1res grand

nombre d'exemples que le cJïoléra attaque de préfèrcuce , comme nous l'avous déjà dit , les ivrognes,

et ceux même qiri , saus faire un abus habituel de boissons fortes, commettent par occasion, par

entraînement, un seul excès de ce genre.

" L'usage de l'eau-de-vie prise seule et à jeun , usage si répandu dans la classe ouvrière, et si nui-

sible eu tout temps, devient pai licu'.ieiement funeste lorsque le choléra règne. Les personnes qui ont

cette habitude devraienl manger quelque chose, au mokis un morceau de pain, avant d'avaler le

petit verre d'eau-de-vie. Le vin blanc ue sera pas non plus pris à jeuiisans la même précaution, et

il ne le faudra prendre qu'en petite quaiilité.

" En temps de choléra, 1 eau-dc-vie amère, c'est-à-dire l'eau-de-vie dans laquelle on aura fait

infuser des plantes ainères et aromatiques, oa encore l'eau-de-vie d absinthe , est préférable à l'eau-

de-vie ordinaire.

Le vin, pris en quantité modérée, est une boisson convenable pendant le repas et à la fin du
repas ; mais il doit ètr»i de bouue qualité. Il vaut mieux boire moitié moins de vin , et le choisir de

qualité supérieure. Les vins jeunes et aigres sont plus nuisibles qu'utiles. Le vin rouge est préférable

au blanc. Ceux qui ont le moyeu de le mélanger avec une eau galeuse, telle que l'eau de Sellï

naturelle ou factice, feront très bien de se servir de cette boisson sahibre et agréable.

• La bière et le cidre , surtout lors(pie ces boissons sont trop jeunes, qu'elles n''ont pas bien fer-

menté, ou qu'elles sont aigras, disposent aux coliques, à la diairliée , et deviennent ainsi très dan-

gereuses. Ce qui vient d'être dit s applique à plus forte raison au vin doux ou moût.

DElî'XIÈME PARTIE.

Conduite à tenir lorsque le choiera se manifeste chez un individu.

n résulte d'un très grand nombre de faits observés jusqu'à présent dans les lieux où le choléra ë

régné, que les cas de guérison sont en raison de la promptitude des secours, et que plus ces secours

«ont administrés près du moment de l'invasion , plus les chances de salut sont grandes.

Il faut donc que chacun connaisse les premiers «ignés qui indiquent qu un individu va être atteint

du choléra. Ur ces signes qui', le plus ordinairement, se manifestent dans la nuit ou le matin, soûl

les suivans ;

Lassitude subite ou sentiment suint de fatigue dans tous- les membres, sentiment de pesanteur dans

la tête, comme lorsqu'on s'est exposé à la vajieur du charbon; vertiges , etouidissemeas; pâleur sou-

vent plombée , bleuâtre, delà fiice, avec A\\.i-n\.\on particulière des traits; le regard a quelque chose

d'extraordinaire , et les Veux perdent leur é'iut, leur ijrillaiit; dimi'uiition de l'aiipélil, soif et désir

de la satisfaire par des boissons froides; seiiiiiueiit d'oppression , d'anxiété Jans la poitrine, et d'ar-

deur et de brûlure dans ie creux de l'estomac; élaucemens passagers sous les lausses côtes ( c'esrt-à-dire

sous les côtes à partir du creux de l'estomac en comptant du haut en bas); borboi ygmes
(
gargouille-

mens) dans les intestins, accompagnés surtout de coli(|ues au^Lquelies succède le dévoiemeat ou

cours de ventre : ce dévoiement semble quelquefois diuimuer les douleurs ; la peau devient froide

et sèche ; quelquefois elle se couvre d'une sueur froide. Quelques malades éprouvent des frissons le

long de l'épine du dos , et une sensation dans les cheveux comme si on y soufflait de l'air froid.

Ces divers signes de l'invasion de la maladie ne se présentent pas toujours dans l'ordre où ils

viennent d'être tracés. Ils ue se montrent pas non plus tous chez tous les malades.

Quoi qu'il en soit, lorsque plusieurs d'entre eux, notamment l'altération de la face, la lassitude,

le sentiment de bri'dure dans le creux de restomac, les borborygmes, les refroidissemens de la sur*

face du corps, se manifestent , il faut appeler tout de suite un médecin.

Moyens à employer avant l'arrivée du mMecin.

Il faut exciter fortenient la peau et y rappeler la chaleur. ^
A cet effet, on placera le malade nu entre deux couvertures de laine préalablement chauffées OU

\

bassinées, et l'on promènera sur toute la surface du corps à travers la couverture des fers à repasser.

chauds ou une bassinoire. Ou arrêtera' plus loiig-temps les fers sur le creux de l'estomac, sous les

aisselles, sur le cœur.
.1 .... <

...

(1) Cette précaution d'ajoDier d.< l'eau qui n'a pai bouilli est oécestaire
,
parc« qu« rébulIltioD , «a privant l'eau de !'..'

fn'aU* eooieaait , la raod moii» faeil* i êlre (jigtris.
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On frictionnera fortement et long-temps\ei membres avec une brosse sèche ou avec un liniment

irritant eu se servant d'un morceau de laine ou de flanelle. Ces frictions devront, autant que

faire se pourra , être pratiquées par deux personnes dont chacune frottera en même temps une

moitié du corps, en ayant toujours grand soin de découvrir le moins possible le malade.

Le liniment dont la formule suit paraît , si Ton s'en rapporte aux observations , avoir été employé

avec uu succès tout particulier :

Prenez: Eau-de-vie, unechopine;

Vinaigre fort, une demi-cbopine ;

Farine de moutarde, une demi-once;

Camphre, deux gros;

Poivre, deux gros;

Une {pousse d'ail pilée.

Mitiez le tout dans un flacon bien bouché , et faites infuser pendant trois jours au soleil ou dans

n!i endroit chaud.

Ces frictions devront être continuées long-temps, et le malade devra rester couché enveloppé

duiis de la laine.

Ou pourra aussi appliquer des sinapismes chauds sur le dos et sur le ventre . ou encore des cala-

l)!nsnics de farine de j,'raine de lin bien chauds et arrosés d'essence de térébentliiue.

On s'est enfin servi avec avantage de petits sacs remplis de cendres chaudes ou de sable chaud

l't <(u'on applique sur le corps.

L'expérience a prouvé dans plusieurs lieux où le choléra a régné qu'on peut obtenir de grands

avantages des bains de vapeurs vinaigrés ou vinaigrés et camphrés.

Ain^i , pendant qu'on cherche à réchauffer le malade par le repassage avec des fers chauds et par

des frictions, on peut préparer un bain de va])eur de la manière suivante : On fait rougir des cailloux

ou des morceaux de briques ou de fer. On place sous un fauteuil ou sous une chaise de canne un vase

tn terre qui contient du vinaigre auquel quelques uns conseillent d'ajouter du camphre ( deux gros

de camphre dissous dans suffisante quantité d esprit de vin pour une pinte de vinaigre ). Ces diverses

dispositions étant prises, on fait asseoir le malade déshabillé sur le fauteuil, et on l'entoure, à l'excep-

tion de la tète , ainsi que le fauteuil , de couvertures de laine qui devTont descendre jusqu'au bas des

pieds, lesquels de\Tont poser sur de la laine ou sur tout autre corps chaud. On jette ensuite l'un

après l'autre , et à peu de secondes d'intervalle, les cailloux ou les morceaux de briques ou de fer

dans le vinaigre, qui, par ce procédé, s échauffe, et est bientôt réduit en vapeur. Ce bain doit durer

de lo à r5 minutes.

Lorsqu'on en sort le malade, il doit rester couché entre des couvertures de laine très sèches et

chaudes, où on le laissera tranquille si une transpiration modérée s'est établie. Dans le cas con-

traire, on continuera les frictions, toujours entre les couverXnTes,jruqu'à l'arrivée du médecin.

Mais il ne suffit pas de réchauffer le corps extérieurement, il faut aussi le réchauffer intérieu-

rement.

A cet effet, on donne de quart d'heure en quart d'heure une petite demi -tasse d'une infusion

flroniati<jue très cliaude ( une infusion de menthe poivrée ou de mélisse ; on la prépare comme du

thé); et toutes les demi-heures, immédiatement avant la tasse d'infusion, 12 à i5 gouttes de ii-

queur aininoniaque anisce et camphrée (i) dans une cuillerée à bouche d'eau gommée (avec un peu

de sirop de gomme). Ou a aussi obtenu d heureux effets dans certains lieux de l'alcali volatilJluor

donné à la dose de i5à 20 gouttes toutes les demi-heures ou toutes les heures, dans une tasse d'une

forte décoction chaude de gruau d'avoine ou d'orge mondé, ou, à leur défaut, d eau chaude. Ce

dernier médicament ne devra néanmoins être administré au plus que deux fois avaut l'arrivée du

médecin. A défaut de ces moyens , ou peut donner avec avantage l'eau pure bue la plus chaude pos-

sible et prise en petite quantité à la fois.

Quoique ces divers moyens doivent être mis en usage le plus tôt possible, il faudra cependant le»

administrer avec ordre et sans trop de précipitation.

Jl sera utile, toutes les fois qu'on le pourra, de placer le malade dans une pièce séparée de celles

qu'habitent les autres membres de sa famille.

On fera bien aussi de jeter les bardes du malade dans une eau de savon très chaude.

La convalescence exige des précautions que le médecin devra indiquer. Toutefois on ne saurait

trop recommander aux cnnvalesceus l'observation rigotireuse des règles de préservation qui out été

ex|)osées plus haut; car les personnes qui ont élé atteintes du choléra sont quelquefois exposées à

des rechutes.

Nous croyons devoir terminer cette instruction en priant très instamment le public de n'ajouter

aucune foi aux prétendus moyens préservatifs et curatifs dont des charlatans cupides font vanter le»

propriétés dans les journaux , ou qu'ils annoncent par des affiches placardées sui' les murs de la capi-

|l) Le» pharmaciens prépareront celte liqueur de la manière tuiTants :

Alcool , 11 once»

Ammoniaque liquide à 18 degrés , S oDcei.

Huile essentielle , une demioucc.
C.atuphre , un gros et demi.

Menez «leonserTeidjos un flaron boui.be à r*ujeri.
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taie. Si l'autorité était assez heureuse pour connaître un semblable moyen, elle ne manquerait pas

de le publier et de le reconimauder.

Signé, Ju(iE, Parisbt, F.soniRor, , Chevalier, Leroux,

Legrand, baron Desgenkttes, Mkkc, rapporteur.

Iw et approuvé en séance, le i5 novembre i83r.

Le président, signé, le duc DE CHOISEUL.
Petit, secrétaire,

j^pproiwé par noits
, préfet de police

,

Signé, GISQUET.

EMPLOI r>ES FEUILLES DE HOUX CONTRE LA FIÈVRE.
Le rélclire médecin Magendie vient deniployer avec succès les feuille» de houx réduites en

poudre, sur dos personnes affectées de fièvres intermittentes, à la dose de deux, trois et quatre

gros, eu décoction aqueuse et en infusion dans du vin; la durée moyenne du traitement a été de

\iiigl jours.

EMPLOI DU GENET CONTRE LA RAGE.
M. Cliabanon, médecin à ITzès, vient de traiter, avec un succès complet, plusieurs individus

mordus par un chien enragé, au moven du genct des teinturiers, donné en décoction. Quelques

joiMMiaux avaient fait mention de ce moyen, introduit assez récemment en Europe par le docteur

Marchetti, qui l'avait vu lui-même employer avec avantage par uu paysan russe.

AVANTAGE DE LA VACCINE DÉMONTRÉE PAR LES FAITS.
Il est encore des personnes qui fortifient les préventions populaires contre la vaccine.

Autant on ne peut raisonnablement blâmer les esprits qui, lors de l'apparition de la vaccine,

doutèrent de son pouvoir, et attendirent que des faits innombrables l'eussent attesté pour l'admettre,

autant on doit juger sévèrement les esprits faux, incapables d'évaluer les degrés de certitude, qui

s'obstinent à repousser une découverte si précieuse , après vingt-cinq ans d'observations et d'expé-

rience. Certes, s'il y a quelque chose de prouvé en médecine , c'est la vaccine.

Tout ce qu'on avance contre la vaccine est aussi faible que ce qu'on avançait contre l'inoculatioa

était fort.

— Sur trente millions d'individus vaccinés endifférens pays depuis vingt-neuf ans , on peut en ci-

ter tout au plus douze qui soient morts pendant le travail de la vaccination.

La vaccine ne fît-elle que diminuer les iuconvéuiens de la variole, la rendre infiniment moins
meurtrière, moius nuisible aux organes les plus importans, et prévenir les difformités qu'elle en-

traine si souvent, il faudrait encore la regarder comme un présent du ciel.

Aux hoamies éclairés , il faut présenter l'ensemble des faits qui militent en faveur de la vaccine , et

leur laisser le soin d'en déduire les conséquences naturelles; aux calculateurs , il faut leur pré,'-enter

ce travail en chiffres , et leur laisser faire la balance ; aux ignorans à vue courte, il faut fiire entendre

le langage sans réplique de la loi. Il est curieux, a dit plaisamment un médecin
, que l'on n'ose

point forcer les hommes à se bien porter, quand ou les oblige à se faire tuer sans scrupule.

Ainsi , tout père, toute mère , tout parent qui néglige de procurer ce bienfait à ses enfans, à ses

proches, manque à ses devoirs les plus sacrés
,
presque au même degré que celui qui leur refuse des

alimens et des vétejnens. En pareille matière , les préjugés ne peuvent servir d'excuse , car , s'il est

des préjugés utiles, ce n'est pas celui qui expose de jeunes victimes à la mutilation et à la mort,
sans aucune excuse plausible.

ÉGONOMIi: DOMESTIQUE ET RUR/ILE.

L'économie domestique qui enseigne la manière d'administrer sa maison, de régler sa dépense,

de régir ses biens, de conserver ses récoltes, de conduire les personnes que l'on gouverne ou com-

mande, est une science indispensable à tous les propriétaires, fermiers e^t cultivateurs.

L homme qui l'ignore, s'il est peu aisé, achève sa ruine, et s'il est riche, s'appauvrit infail-

liblement.

CONSERVATION DES OEUFS.
Les matières animales ne se corrompent qu'autant qu'elles perdent quelques uns de leurs prin-

cipes ; voilà pourquoi de la viande gelée peut se conserver pendant des siècles. On a trouvé en

Sibérie des animaux, qui avaient peut-être dix mille ans, et dont les chiens ont mangé la chair.

Pour transporter les œufs frais d'une contrée à une autre , il faut les couvrir de vernis , en les

plongeant dans une solution de gomme arabique et en les couvrant de charbon pulvérisé. La gomme
arabique, comme vernis, fait un meilleur effet qu'aucune gomme résine; car on peut aisément la

faire disparaître en la lavant dans l'eau tiède ou fraîche, et en outre elle est à bon marché. Les o'ufs

traités de cette manière se conservent pendant plusieurs années; car le lit de charbon maintient

autour de? œufs une température égale ; il les empêche d'éprouver des alternatives de clialeur et de

iroid, lorsqu'on les transporte d'un climat à nn autre. Cette méthode est infiniment préférable
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celle de graisser les œufs ; car , lorsque la graisse devient rance , elle hâte la putréfaction âe la

matière animale de l'œuf.

COMPOSITION POUR MA.RQUER LES MOUTONS.
Sur une quantité donnée de suif, on prend d'un quart à un huitiènie de son poids de goudron ; on

fait chauffer le mélange, e* l'on y ajoute du charbon pilé et tamisé : on se sert de cette composition

encore chaude pour marquer les moutons. Cette marque ne peut être détruite par la pluie ou par

d'autres causes semblables , et elle disparaît facilement par les lessives alcalmes, etc.

PROCÉDÉ ALLEMAND POUR CONSERVER LES JAMBONS.
En Wer.tphalie , on apprête lesjambons dans les mois de novembre et de mars. Les Allemands les

entassent dans destines profondes, qu'ils recouvrent de couches de sel de salpêtre etd'iuje petilequan-

tité de feuilles de laiHj'er. lis les laissent quatre ou cinq jours en cet état; ils font une saumure très

concentrée avec de l'eau et du sel, dont ils les recouvrent complètement. Au bout de trois semaines,

ils les retirent et les mettent tremper dans une belle eau de puits pendant douze heures. Ils les

exposent ensuite, pend:!nt plus de trois semaines, à une fumée qu'ils produisent avec des branches

de genièvre, qui est fort c^jramun dans ce pays.

NOUVELLE VEILLEUSE ÉCONOMIQUE.
Il est un moyen bien simple et peu dispendieux de se procurer . à voioiité , une lumière à peu près

égale à celle que produit une lampe de nuit ordinaire.Ou choisit, pour cet objet, une fiole de verre clair,

blanc et de forme longue; on y place un morceau de phos|)liore de la grosseur d'un pois , sur lequel

on verse, en prenant les prciautious d'usage pour éviter que la boiiteiile n'éclate, de l'huile d'ohve

'fine, qu'on a préalablement cliauftée jusqu à 1 ébulliliou. Lorsque la liole est au tiers pleine, on la

bouche soigneusement. Toutes Ji^s fois qu'on veut s'en si r\ir , on la débouche pour renouveler l'air

on la referme de suite, et l'espace vide de la fiole parait lumineux, et donne une claité sufûsc.nte

pour qu on puisse voir |iai faiteuient l'heure sur le cadran d'une montre Quand la lumière disparaît,

on u'a qu'.i donner de lair et remettre le bouchon; elle réparait à l'instant même. Dans les temps

frojli, il est bon, a^aut d'ouvrir la bouteille, de la réchauffer pendant quelques instans entre les

mdns. On a remarqué qu'une bouteille, ainsi préparée , qu'on appelle bouteille lumineuse , dont ou

le servirait tou tes les nuits, pourrait durer peudaut six mois.

M.\TELAS DE MOUSSE.
On prend et recueille la mousse dans le moment de sa plus grande vigueur ( en aiwùt) ; on la débar*

rasse de toute la terre qui tient après ses racines, et ou la nettoie convenablement en rejetant les

brins trop» courts ou trop durs, ainsi que les corps étrangers On la fait ensuite sécher doucement au

grand air, puis on la bat pour en faire tomber le reste de la terre. Il ne s'agit plus alors que d'en

remplir les toiles à matelas le plus également possible. Avec une épaisseur de six à dix pouces, ces

matelas sont excellens. On les fait, au reste, comme ceux en laine; et s'il arrive que, par l'usage,

la mousse se i amasse trop en quelque partie du matelas , ou le bat de temps eu temps pour le rendre

à son épaisseur miiforme.

On se procure avec la mousse des couchers aussi bons que les matelas en laine, beaucoup moins

Coûteux , et surtout bien préférables pour l'été, lis durent environ dix ans.

POIRES ET POMMES DE GARDE.
Les rides et le resserrement des pommes et des poires de garde proviennent presqus toujours de ce

que le fruitier où on 'fcs >ii'°t est trop sec. Un cellier sans plancher , et dont l'atmosphère est plus moite,

ans être absolument numide , conserve les fruits plus long-temps et ternit moins leur fraîcheur.

MANIÈRE DE CONSERVER LE RAISIN.

Dans l'Italie septentrionale , ou cueille le raisin par uu temps bien sec, on ôte avec soin tous les

grains gâtés ou écrasés
,
puis on les place avec précaution par deux ou trois couches dans une caisse,

en séparant chaque couche avec des feuilles de pêcher. Cela fait, on met les caisses sur des planches

dans un appartement sec, bien aéré, et le raisin se conserve parfaitement jusqu'au mois de janvier et

même de février.

MOYEN DE HATER LA MATURITÉ DES MELONS.
Il consiste à répandre à l'entour une couche épaisse d'un à deux pouces de charbon de bois pilé.

Lampadies , à Frey berg , tenta cette expérience en 1 8 1 3 , et il réussit à faire mûrir des melons dans

une caisse remj)lie de terre et non couverte pendant l'été frais de cette année, et dans le district des

mines de Saxe. La surface de la terre ainsi couverte de charbon prenait à midi une température de

^7' 5o à 47° 5o.

MANIÈRE DE CONSERVER LES POMMES.
^QC bonne manière de consenrer les j^ommes ; consiste à iei mette^e dans des tonnçMX Vfw ^
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table. A cet effet , on emploie du sable qu'on a eu soin de bien faire sécher pendant l'été : on eu

répand au fond du tonneau une couche sur laquelle on place un lit de poinnus qu'on recouvre

d'une couche de sable, et ainsi successivement jusqu'à ce que le tonneau soit rempli. Crtte méthode

a l'avantage de préserver les ponuues du contact imiiu'xliat de l'air, qui est la cause la plus actife

de leur corruption. Elle les prive aussi d"uni< humidité surabomlaute (]ui ue leur est pas moins

nuisible. Le s<ible répandu également entre les pommes absorbe une partie de leur humidité, de

sorte qu'elles n'en conservent ijuc ce qui est nécessaire pour les maintenir en bon état. On a aussi

l'avantage de leur couserver l'arôme ou le bouquet qui leur est propre, et qui se perd lorsque les

fruits restent exposés à l'air. En disposant ainsi les pommes dans des tomieaux ou dans des caisses,

ou même dans le coin d'une chambre, elles seront bien moins exposées à la gelée, à la variation

de température et à l'humidité du lieu où on les aura placées, On pourra
, par ce moyen

,
prolonger

la durée de ce fruit jusqu'aux mois de mai et de juin.

MÉTHODE ANGLAISE DE SALER LE BEURRE.

On prend deux parties de sel de cuisine , une partie de sucre et une partie de salpêtre : on pile

le to;it et on le mêle parfaitement; on répartit ensuite une once de mélange sur douze onces de

beurre
,
que l'on pétrit à la manière ordinaire, pour que les seb le pénètrent de toutes parts ; le

beurre ainsi pétri se met dans des vases épais que l'on a soin de bien boucher. Cette méthode qui

permet de conserver le beurre ti'ois années et plus, a encore l'avantage de le rendre ferme et

moelleux.

SON DE PAILLE MOULUE.
M. Joseph Maître, fondateur du bel établissement d agriculture de Tillotte, près de Châtillun , et

qui a fait les plus grands sacrifices pour le perfectionnement des troupeaux , a découvert que l'on

pouvait réduire eu farine, non seulement la paille de blé et d'autres grains, mais encore le foin et

les tiges de trèfle, luzerne et sainfoin; et par ses essais il a obteuu une espèce de farine dont la

qualité est relative à la nature du fourrage moulu. Cet aliment remplace le son , et donne particu-

lièrement aux brebis et aux agneaux, qui les recherchent avec avidité , une nourriture agréable,

iubstantielie et économique.

MOYEN POUR RECONNAITRE LA VAISSELLE BIEN ÉTAMÉE.
Pour éviter les fréquens accidens occasionés par suite de l'usage des ustensiles en cuivre , il est

prudent de surveiller de près l'état et la tiualité de l'étamage. A cet effet, nous allons faire connaître

à ceux qui l'ignorent, le moven de s'assurer de la qualité d'un élamage. Il est convenable de pré-

venir le public que des ouvriers ambulans recouvrent de zinc , au lieu d'étain , la surface des usten-

siles qu'on leur donne à étamer.

Cette fraude, dont ils ne connaissent pas probablement les inconvéniens , mérite d'autant mieux

d'être signalée qu'on ne la soupçonne pas, et que les ustensiles recouverts de ziuc ont une plus belle

apparence que ceux que sont étan.c».

Cependant le ziuc, sans être du nombre des substances eonsidérées comme de véritables poisons,

peut , dans bien des cas, causer des accidens graves par it:s vomisseniens qu'il provoque. D ailleurs, ce

métal est un de ceux qui sont le plus prouq)temeut atlaciués par les acides, et c'est cette propiieié

même qui fournit un moyen facile de le distinguer de l'ctain.

Ce moyen consiste à faire bouillir, pendant quelques iustans, du vinaigre dans le vase dont on

veut essayer l'étamage ; si ce vase n'est recouvert que de zinc, la surface se trouveia attaquée, ce qui

n'aura pas lieu s'il est étamé convenablement.

BOUILLON FAIT EN UNE HEURE.
Lorsqu'on se trouve avoir besoin très promptemenl d'un bouillou, suit pour un malade ou un

objet de cuisine, il faut prendre une livre de Ixpuf ou de veau et le couper en petits morceaux ; on

le met dans une casserole avec carottes , oignons, un peu de lard et un deuii-verre d'eau ; on laisse le

tout mijoter et suer un quart d'heure saus trop presser le feu , jusqu'à ce qu'il commence à s'attacher

à la casserole : alors , on verse une livre et demie d'eau; on met un peu de sel; on fait bouillir une

demi-heure, et on passe à travers un linge : le 'bouillon est prêt.

MOYEN D'EMPÊCHER L'ACIER DE SE ROUILLER.

Pour prévenir la rouillv «ur les objets d'acier poli, les couteliers anglais les frottent avec de 1«

chaux vive en poudre , ou ils les trempent dans l'eau de chaux avant d'eu faire l'expédition.

BIÈRE FAITE AVEC LA COSSE DES POIS YERTS.

Les cosses des pois veits contiennent tant de substance sucrée , (pi elles offrent, lorsqu'on les fai*

cuire dans de leau, une liqueur parfaitement semblable, tant pour le goût que pour l'odeur, au

(Doût de bière« £o donnant à cette lii^ueur le goiit amer de la bière avec de la sauge ou du h^ttbio§<
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et après l'avoir fait formenter, on en obtient une boisson excellente. Le procède en est très simple.

On met une certaine quantité de cosses dans un chaudron , en y \ersaut assez d'eau pour les rerouvrir

d'un demi-pouce; on les expose ensuite au feu pendant troià heures. On filtre la liqueur, en v ajou-

tant la quantité suffisante de sauge ou de houblon , et ensuite on la livre à la fermentation coiimie

le moût de bière. La sauge remplace parfaitement le houblon , et est préférable pour la liqueur dont

nous venons de parler. En ajoutant une seconde quantité de cosses dans la liqueur delà première

cuisson, avant qu'elle soit refroidie, on obtiendra une boisson qui ne sera pas inférieure ;i h biùrt

anglaise.

BOISSON PROPRE AUX HABITANS DE LA CAMPAGNE.

C'est rendre un service essentiel aux habitans de la campagne, ainsi qu'aux artisans des villes,

dont les facultés sont trop bornées pour leur permettre Tusage du vin , ((ue de leur fournir les uiovcns

d'y suppléer sans altérer leur santé. Un docteur en médecine, M. Noirot, a nidiqué à c^t efiet une
boisson propre à soutenir les forces , en s opposant a la suppres-.ion de la transpiration. Celte bois-

son, qui peut également être employée avec avantage dans les fièvres bilieuses d été, cort)pl!<iiiées

dune soif inextinguible, se compose d'une bonne cuillerée de miel et d'une pareille quaalilc d'caii-

de-vie , sur lesquelles on verse peu à peu une cruçjie d'eau ordinaire.

MOYEN PROPRE A EMPÊCHER LA MOLSLSSURE DU BO!S.

Ce moyen consiste à fair(^ dissoudre dans l'eau distillée , ou l'eau de pluie , un gros de deuîo-clilo-

rure de mercure (sublimé corrosif), et à le mêler ensuite avec une livre d'eau de chaux. Apres avoir

agité ce mélange, on y trempe un pinceau avec lequel on enduit la boiserie.

On doit n'habiter les appartemens dont la boiserie a été ainsi piéparéc
, qu'une quinzai'U! de jours

après.

MOYEN DE FABRIQUER A PEU DE FRAIS LE CIDTŒ.
Le cidre, boisson dont on connaît tous les avantage», surtout pendant les travaux delà camp;i;^ne,

mérite que l'industrie cherche à rendre sa fabrication facile et la moins coûteuse possible , ?aus nuire

à la qualité dont il est susceptible. Je \ie parlerai pas des cidres où il entre très peu ou point d'eau;

c'est en quelque sorte une boisson de luxe dont il n'est guère fait usage que par les gens aisés : il

n'est question ici que de petit cidre, où il entre trois quarts d'eau ,
plus ou moins.

Les frais de pressoir quelquefois onéreux; les embarras des dillérens transports à faire; les len-

teurs, les retards et les avaries que souvent l'on éprouve, sont des inconvénieus qu'il est bon d'é-

viter autant qu'il est possible. Or, im peut y parvenir par les moyens ci-après:

Aussitôt que les fruits sont récollés et en tas, sans être trop mûrs, il laul les écraser dans une futaille,

vulgairement appelée gtieule baie; mettre la quantité d'eau qu'on jugera nécessaire; lai.ss r fermenter
pendant trois jours suivant la température et les progrès de l'ébullition qui s'établit; tirer ensuite

cette boisson à clair, et la transvaser dans un tonneau bien rincé; mettre à l'endroit de la l)oude,

et y laisser pendant un mois , une feuille de vigne couverte de sable , et ensuite boucher le ton-

neau avec la bonde.

MOYEN DE COLORER LE BEURRE EN JAUNE.
L'habitude qu'on a, en certains pays, de colorer le beurre et de lui communiquer une rouleur

jaune est telle que , si le beurre n'avait pas cette couleur, il ue serait pas de vente ; pour lui donner
cette couleur on emploie différentes substances: le rocou est en usage dans qu Iques pavs, le safran
en d'autres. Nous croyons devoir indiquer le moyen suivant, qui n'est ni dispendieux ni difficile à
mettre en pratique.

On ramasse une certaine quantité de fleurs de souci jaune, simples ou doubles. On .sépare le

calice
, on prend les pétales que l'on met en tas dans un pot de terre que 1 on ferme et que 1 on met

à la cave. Quelques mois après, ces feuilles se trouvent converties eu nu jus épais qui offre une
belle couleur d'or. On se sert de ce liquide pendant l'hiver pour coloier le beurre : à cet effet, on
en mêle une plus ou moins grande quantité avec la crème dans la beurrière, et on agit comme on
e fait ordinairement. On peut ajiprendre par l'expérience quelle est la quautité de ce suc qui doit

être employée. Nous pouvons assurer que la couleur jaune ainsi donnée est permanente; le beurre
la conserve toujours , et elle n'a rien de nuisible. On peut pareillement obtenir la matière colorante,
au moyen de l'esprit de vin, puis la faire dissoudre dans du beurre.

FAÏENCE, PORCELAINES ET VERRES CASSÉS.
On a découvert dans une substance animale une colle extrêmement forte qui peut réunir les

morceaux cassés des vases de ménage.
Cette colle est un produit de la nature, qui , sans être très abondant, pourrait cependant sufOre

à tous les besoins auxquels elle est applicable. Les gros escargots que l'on trouve en assez grande
quantité dans les jardins et dans les bois, et que l'on apprête dans quelques parties de l'Europe
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pour l'usage do. nos tables, out, à rexlrémité de leur rorps, «ne vésicule remplie d'une substance

cjui parait i;rasse et gélatineuse . elle est de couleur blancliAlrc. LorsfjM'aprcs l'avoir retirée de l'ani-

mal on rap|)li(|ue entre deut corps, quelle (jue soit lotir diiri'té, et (pu- l'on rejoint ces corps en

les mettant en contact par toutes lem's parties, ils ont une adhérence tellement forte, que si l'on

chenille à les séjiarer par un coup ou une secousse violente, ils se brisent souvent dans une partie

diflereule cli' celle où a été faite la jonction. Il faut donner à cette colle le temps de sécher, pour

qu'elle acquière toute la foi'ce dont elle est susceptible.

3LUS EN GUISE DK PETITS POIS.

La variété de nia'is nominéo h/é doux, qu'on cultive avec soin dans la Pensylvanie, est apprêtée

de divcrse-s manières au\ l^.tat-Unis; loriquc par la pression de lon^le du pouce sur les grains ou en

fait jaillir du lait, c'est le uiomeut où ils sont le plus propres à servir de petits pois. On fait cuire les

épis à la vapeur, c'est-à-dire avec leur enveloppe, et on les assaisonne de beurre frais avec un peu

de sel. Quelques gourmets fout écosser les grains; mais le mets y peid beaucoup de sa saveur. On
sait aussi que l'on confit dans le vinaigre les jeunes épis de la grosseur du doigt; préparés de cette

nsanière, ils servent do hors d'œnvres délicats et d'assaisonnement agréable.

ENCRE POUR MARQUER.
Prenez limaille de fer; vinaigre de bois, a livres; mêlez la limaille avec la moitié du vinaigre,

agit(!/, fréquemment le mélange, et, à mesure qu'il s'épaissit, ajoutez le reste du vinaigre et une

livre d'eau. Chaufi'ez le mélange pour faciliter l'action de l'acide sur le fer ; et quand tout est

dissous, ajoutez sulfate de fer (couperose couleur, 3 livres); gomme arabique, i livre, préala-

l)lement dissous dans 4 livres d'eau : on mêle les dissolutions pendant qu'elles sont chaudes.

Les quantités indiquées donnent ordinairement 12 bvres de produit. Pour employer cette encre, on

étend le linge sur une table, et on l'ail usage de caractères découpés sur cuivre et d'un pinceau. Tel

est le procédé employé dans les hôpitaux de Pai is.

MOYEN DE COLLER LES PAPIERS PEINTS ET DE DÉTRUIRE
LES PUNAISES.

On commence à gratter les murs , s'ils ne sont pas unis; on prend ensuite, pour une chambre de

çrandeur ordinaire, une livre de colle de Flandre, qu'on humecte légèrement ; une heure après, on
la met devant le feu avec trois chopmes d'eau , ou y ajoute huit onces de térébenthine, et on la laisse

cuire pendant une demi-heure , eu la remuant continuellement. Lorsque la térébenthine est enticre-

nient dissoute, on enduit les murs de deux ou trois couches de cette colle, à chaud. On prend ensuite,

pour coller le papier, de la colie de farine, dans laquelle on fait encore dissoudre au feu de la téré-

benthine, dans la proportion de 5 à 6 onces par livre de colle , ayan-t toujours le soin de la remuer,

sans quoi la téi-ebenthinc tacherait le papier si elle n'était pas bien dissoute dans la colle.

PETITE STATISTIQUE NATIONALE.

DE LA. TAILLE DE L'HOMME EN FRANCE.
La stature de l'espèce humaine est, toutes choses d'aillouis égales., plus élevée dans les pay.n

riches que dans lesaulre.s, dans les villej^ que dans les campagnes. Sous l'ancien empire français,

la conscription ayaul fait mesurer de5 millious d h.'immes, M. Yillermé a eu l'idée ingénieuse de

comparer la fciille moyeniie des habitans des divers départemcits. Il en résulte que les départe-

niens les plus riches donnaient toujours les conscrits de la taille la plus élevée, et présentaient en

outre le plus petit nombre de réformes.

Ainsi , en Hollande, daus le département des r.ouche,s-de-la-Meuse , dont La Haye était le chef-

lieu, pavs situé dans une plaine basse et humide, qui peut sembler malsaine, mais où le peuple est,

depuis loug-temps, riche et civilisé, la taille moyenne des conscrits de vingt ans était de 5 pieds

I pouce ri lignes et demie (ou près de 5 pieds 2 pouces). Au contraire, daus le département des

Apennins , dont Chiavari était le chef-li^'u
,
pays de montagnes, très pauvre, où les hommes se fa-

tiguent et se nourrissent mal , la taille moyenne, daus les mêmes années, n'était que de 4 pieds g
pouces 7 lignes et demie. C'est 4 pouces 4 lignes de moins qu'en Hollande.

La taille moyenne dans les départenieus de la France actuelle était alors de 4 pieds n pouces

S lignes.

En outre, dans !e département des Rouches-de-la-Meuse, sur 1000 jeunes gens appelés à la con-

scription, 66 étaient réformés, dont 24 pour défaut de taille et 42 pour maladies ou difformités,

tandis que dans le département des Apennins, sur 1000 conscrits, 3oo étaient réformés , dont

»t>4 pour défaut de tailla, et 9G pour maladies ou difformités.
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Dan» les tabieaiix défailles . extraits des archives du ministère de la guerre, de la taille des con»

tingens des 86 départemejis de la Fiance, et pour trois levées de trois époques différentes, on re-

marque (jue les déparlemens les plus riches fournissent toujours les conscrits de la plus haute taille,

et présentent le moins de réformes pour maladies. La taille moyenne du contingent de r8a3, com
posé de jeunes gens de dix-neuf ans et demi à vingt ans et demi, était de i m. 660 cent., soit

5 pieds I pouce 3 lignes 9 di.xitu.es.

Les départemens où la taille était la plus élevée, sont :

La Somme ( .imiens) 5 p. 2 p. 4 1. 7/10 1 m. 689.
L'Oise ( Beauvais) 5 2 4 3/io i 687.
Le Nord ( Lille

) 5 a 3 4/10 i 6S9.

LeDou!)s(Besançon) 5 1 a 9/io * 685.

Viennent ensuite le Jura , les Ardenues, les Tosges, l'Aisne , etc.

Les départemens au la taille des couliugens était la plus basse, sont:

Le Finistère ( Quimper) 4 p. 1 1 p. 3 l. 7/10 i m. 810.

Le Morbihan ( Vannes ) ......5 o a i/io 1 629.
Les Laudes ( Moul-de-Marsan ) S o 2 i/ioi 639.
L'Ile-et-Vilaine ( Rennes ) 5 o 4 8/10 i 635,

Viennent ensuite les PjTénéps-Orieulalcs, l'Allier, les Côtes-du-Nord et le Lot-et-Garonne. Ces

derniers sont tous les départemens pauvres , parmi lesquels la Bretagne figure d'une manière remar-
quable. Les jM-i-iniers, iu conlraiic , sont, poui la |)iupart, des départemens riches.

Il y a aussi des cas où les ariondissemens pauvres dans chaque département , et les cantons

pauvres dans clia(iue arrondissenient, offrent une taille moyenne inférieure à celle des arrondisse-

mens ou cantons voisins. Ainsi, dans le départeiueut des Laudes, !a taille est de 2 pouces 9 lignes

2/3 plus élevée dans i'arrondi-isouu.iit de Dax , dont uue partie est riche , que dans celui de Mont-
de-Marsan, qui comprend presque toute l'étendue des Landes proprement dites. Dans le premier,

182 conscrits sur ïooo sont réformés pour défaut de taille, et 127 pour maladies. Dans la plaine du
département du Gard , la taille est de r pouce 1 1 lignes plus él«vée que dans les montagnes voisines.

Les hahitans de la riche plaine d.- la Limagne sont plus grands que leurs voisins , etc.

La taille "noyenne est plus élevée dans les villes que dans les campagnes. Ainsi , elle est plus éle-

vée à Paris que dans le reste du département de la Seine ; à Lyon
,
que dans l'arrondissement da

"Villefranche.

Si, dans un pays habité par une seule race d'hommes, le degré d'aisance parait à M. Villerméêtre

la circonstance qui indue le plus sur la taille movenue, il reconnaît aussi certaines influences locales.

Le voisinage des marais rend la population chétive; il est vrai qu'il la rend aussi misérable. Aussi

,

dans les parties marécageuses du département du Gard, sa taille est de six lignes inférieure à ce

qu'elle est dans la plaine voisine; et, sur 3ooo conscrits, il y en a 146, au heu de 100, de réformés

pour maladies.

Les pays de montagnes n'offrent une population d'une taille élevée qu'autant que l'aisance y est

généra.entent répandue. Aii-^si, les montagnards des Apennins, des Cévennes, du Puy-de-Dôme,
sont plus petits (pie leurs voisins dss plaines ; taudis que les hahitans des hautes vallées de la Mau-
rienne, ceux de la chaîne du Jura et des Hautes- Alpes de la Suisse, ont uue taille an-dessus de la

moyenne.

Les différences que l'on observe dun dépi tement à l'autre, sous le rapport de la taille des

conscrits f tiennent quelquefois à ce (jue leur développement physique est plus ou moins tardif. La
levée de Tan XIII, faite à lâge dé vingt à vi:igl-iiu ans , pifrait moins de réformes pour défaut de

taille que olle de 1808 , dont les hommes n'avaient que dix- huit à dix -neuf ans. Dans les levées

faites avant vingt ans, le iiom!)rc des réiorniés augmentait en géuéra>l d'une manière beaucoup plus

sensible dans les pays pauvres et sur les hauiijs montagnes que dans les autres. Ainsi, le développe-

ment est plus tardif dans les premiers que dans lis seconds. M. Villcrmé se borne à indiquer ce fait.

Il sous-entend la conséquence évidt-n'e de 1 iiilériorité relative des po[>ij!ations à développement tar-^

dif. Il arrive en effet qne le nouibre des hommes capables de tous les travaux est plus faible relati-

vement à celui des eafans, d'où résulte une perte totale de forces pour la société.

Les conséquences relatives à la législation et a l'administration publique , sont importantes. Voici

les plus saillantes :

1° La conscriptioQ pèse inégalement sur k;s diverses parties du même territoire; a» dans les dis-

tricts pauvres, les hommes d'une taille admise dans les armées, ont à souffrir de la petitesse de leura

compatriotes, car ils sont moins nombreux pour lournir le contingent demandé; 3" l'âge fixé pour
le recrutement devrait être retaidé dans les départemens pauvres et dans les campagnes, relative-

ment aux départemens riches et aux villes ;
4° en exigeant pour k^ armées des hommes d'une taiil*

élevée, on fait ce qu'il tant poiirn'en avoir dans la suite que de petits. Il vaudrait mieux admettra

tous les hommes capables , et , à capacité égale, préférer les plus petits; S'il est probable qu'un»
guerre prolongée fait dégénérer l'espèce humaine. La conscription enlève tous les hommes d'oaa
stature élevét;, ceux qui out la santé la plus robuste, et la guerre les moissonna dans àm pay(|
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RÉCOLTE DU BLÉ EN FRANCE, AUTREFOIS ET AUJOURD'HUI.

La France produisait, il y a quar.mtc aus, terme moyen, i4 inilliaids -le livres de grains. Sa

populatiou était alors de aS millions dliabitans, ce qui portail la cousomiiiation (la semence pré-

levée) à 583 livres de blé par tète, on nue livre dix onecs de pain par jour. Depuis cette époque,

la population s'étant augmentée d'e'nviron six millions, il est naturel : r' que les subsistances ont

dû suivre cet accroissenient : elles s'élèvent en efl'et au niveau de» besoins, mais sans les dépasser,

puisque les états des duuauL's prouvent (|ue depuis long-temj)s 1< s exportations, conmie les impor-

tations de grains sont nu ves eu France ; a" que , dès lors , la total. té des récoltes prem.icres , se trou-

vant en rapport avec la populatiou , évaluée aujourd'hui à environ treute-deux millions d'individus,

devrait rapporter par an 17 milliards de blé, semence comprise; 3° que bien loin de là, la récolte gé-

nérale parait être, d'après les tableaux officiels de raduiini',tration , à peu près la même ((u'antrefeis ;

ce qui donne à penser que les terrains mis en valeur depuis la révolution ont été cultivés plutôt en

vipnes et prairies artilicielles , en plantes légumineuses et pommes de terre surtout, qu'eu froment

et autres céréales.

SITUATION STATISTIQUE DE LA FRANCE.
Il résulte des relevés faits par l'Annuaire des longitudes, que dans une période de dix ans, de 1817

à 1 8aô inclusivement , il est né dans le royaume de France :

Garçons 4,981,765
Filles 4,674,569

9,656,335
(

Et il est mort du sexe masculin. . 3,897,755
ftuiinin. . 3,826,52'

7,724,278

La pf^pulation de la France a augmenté pendant ces dix années de 1,932,057; elle est de

5r,85i,545 indiT;idu5.

Ou tiouve qu'en général les naissances des garçons ont excédé d'un quinzième celles des filles. Cette

proportion est à pwu près constante, et l3 climat paraît y exercer peu d'influence; les tableaux com-

paratifs des divers déj3a.rtemens donnent toujours à peu près le même ré=uitat. Il n'y a d'exception

que pour les enfans naturels, oii la proportion paraît être de 2 1 «arçons à 20 filles , comme on peut

le v.iir par 'e résultat suivant; s jr 673,047 naissances d'enfans naturels, peiulant dix ans , de 1817

à 1S26 . il est ué 344,482 garçons et 328.565 filles. Ces cakuls, exattJ et coiiStans (luaml on opère

sur de grandes masses, sont sujets à quelques variaîiuns, rares il est vrai, quand on examine des

contrées phrs restreintes. Aj'ftsi , douze fois les naisDances annuelles des (iiles ont été plus nom-
breuses qyi celles des garçons , savoir : deux fois dans le Cher , dans la Corse , dans la Marne , dans

l'Yonne, et une fois seulement dans les Ardennçs , dans l'Hérault, dans l'Isère et dans le Rhône.
En examinant toujours la même période de dix aus, eu trouve que, sur les 9,656,335 nais-

sances, il y a eu 8,g83,2SvS enfans légitimes, et 673,047 enfans naturels; ce ijui donne un enfant

naturel sur treize er.fans légitimes.

On compte en général un mariap;e siT i33 individus; quatre enfans légitimes par mariage , un
décès sur environ 39 individus, et à peu près to naissances pour 8 décès.

L'accraissement de la population peut être évalué à environ un cent-cinqnante-huitième par an ;

de sorte que, s'il se soutient dans la même proportion, la populatiou augmente d'un dixième en
q.uinze ans, de deux dixiènies en viugt-neuf ans, de trois, dixièmes en quarante-un ans et demi , de

quatre dixièmes en cip.qnante-trois ans, de moitié en spixante-quatre ans; et dans cent dix ans elle

sera double de ce qu'elle e^î maintenant.

En dix ans, il n'est mirt eu Fraijce que cent cinquante-liuit centenaires; les j)ays des hautes

montagnes sont ceux où l'on en a compté le plus : ainsi il y en a eu vingt dans les Kasses-Pyrenée.^,

et huit dans les Hautes-Pyrénées ; les autres dépaj'temeD« en ont beaucoup moins; d'autres n'en

ont pas eu du tout.

Sur nn million d'enfans qu'on supposerait nés au même moment ,
près du quart meurt dans la

première année, et un tiers ue parvient pas ii l'à-^'e de deux aus, à vingt aus il n'en reste guère

que la mcil é; on n'eu compte plus qu'un tiers à quarante-cinq ans , et un peu plus du quart à

cinquante-ci iq ans; à cent ans il en reste deux cent se^t; à cent cinq il n'en reste que

seize , à cent dix il n'eu reste plus. L'âge de dix ans est celui qui comporte le moins de chaaces de

mortalité.

En calculant sur une population de trente millions d'habitans , on doit compter environ deux cent

soixante mille hommes de l'âge de vingtà viugt-ua ans, c'est-à-dire qui atteignent chaque année l'âge

de recrulemcT.t.

D'après d'anciens calculs , basés d'ailleurs sur des données exactes . la durée moyenne de la vin

était, avant la révolution, de vingt-huit a:is trois quarts; elle est mainteuant de treotc-uu ans et demi^,
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STATISTIQUE DES CAISSES D'ÉPARGNES.

On compte dans les dcpartemeiis douze étalilissemeus de ce genre.

A Metz , en 1828, 2,59.2 dépôts ont donné iSSjOîgfr.

Bordeaux, 1829, ro,655 id. 1,072,871
Rouen, 16^29, 1,701 id. 142,426
Marseille, 1829, id. 878,279'
Aix, 1829, jd. 29,237
Nantes, 1829, 973 id. 176,932
Troyes, 1828, id. 80,000
Brest, 1828, id. 89,000
Havre, 1829, id. 284,864
Lyon, 1829, 519 id. 258,988
Ileims, 1828, id. 16,000

2,633,44() fr.

în Clisse (l'épargnes de Paris, fondée en novembre 1818, a reçu jusqu'en i83o, en 751,667
-iépots, la somme de 4:!,-.'.o5,323 iV.

Elle a remboursé en espèces 1 1,254,43 J

Acliiilé en rentes 5 pour cent au taux moyen de 96 fr. 90 c, 1,671,840 fr. de

renies , (jiii ont coilté 39,3o'i,6S4

Kn XS29, de 158,722 déposans , reçu 6,278,134

T -,Bemhoursé à 75,181 déposans 1,1 o5
Placé en rentes sur l'état. . . . , 5,6 7 S,:? 5

3

Bénéficié en intérêts aux déposans - 128,.'! 8 fi

Total. . . . 6,9i2,S', I

Sur 11.200 nouveaux déposans inscrits à la caisse d'épargnes de Paris en 1829, on romjile :

4,5oo ouviiers, ou près des 2/5 de la totalité ; a,800 domestiques, ou i;4 ; 1,200 niineui-s, oi; i/3 ;

900 employés, ou i/i3
; 700 marchands, ou i/i5 ; 40 artistes pu 1/28 ; 400 sans dési^jnal.on , ou

1/28 ; 3oo rentiers ou i/Sr; 200 militaires, ou i/56.

La proportion du nombre des ouvriers a augmenté progressivement d'année en ai;née : en 1826

elle n'était (lue du 1/6 de la totalité; en 1827 et en 1828 du i/3 , et des 2/6' en i '.'29 ; celle des do-

mestiques est restée la même. On voit que la moralité des classes inférieures, révélée par la révoluticu

de juillet, se confirme par des faits d'un autre ordre; c'est une vérité désormais acqui.se à la science

de l'histoire.

MORALITÉ PUBLIQUE.
Le document publié par M. le garde-des-sceaux , sous le titre de Compte gé/iénil de r<idiniiys-

tration de la justice cruninelle pendant Vannée i83o , offre un nouv'il et irré.cu.sablo téiiK)ii;uagc

du progrès et de l'amélioration de nos moeurs. Les six derniers mois de cette année i83o se sont

écoulés au milieu d'agitations politiques, dont l'effet ordinaire e.st d'encourager les p;!s.--ions crimi-

nelles par l'espoir de l'impunité; cependant les crimes et les délits ont été moins fréqueus et les

condamnations mirins nombreuses que dans les année.'* précédentes . et la peine de mort n'a été

prononcée que contre 92 criminels: le teime moyen des cinq années j^récédenles est de 119. Ce
terme est de 284 pour les condamnations aux travaux forcés à perpétuité, de 1,086 pour les tra-

vaux forcés à temps et de 1,211 pour la réclusion ; en i83o,il n'y a eu de condamnée aux travaux

forcés à perpétuité que 268 individus, aux travaux forcés à temps que 978, à la réclusion que

ï,oo5; différence en moins : peine de mort 27, peine des travaux forcés à perpétuité 16
,
peine

des travaux forcés à temps 1 13
,
peine de la réclusion 206. Une différer-re jilus frappante encore se

trouve dans les condamnations à des peines correctionnelles. Dans l'année 1829 , ces condamnations

se sont élevées à 1,82.5, cl dans l'année i83o, malgré les troubles qui ont donné lieu à tiitit de

procès politiques , le nombi'e des condamnés à des peines correction-iielles est de 75 inférieur à celui

de l'année précédente. Même piogression décoissante dans les accusations: le rapport des accusés

présens avec la population du royaume était, en 1829, de i accusé .sur 4,32 i ; en i83o, ci; ra[)-

port n'a été que de r accusé sur 4^576. Une autre preuve de l'adoucissement des ma-urs, malgré

l'effervescence des passions politiques, c'est que sur 5,o6S accusations jugées coniradictoircment,

3,910 avaient pour olijet des crimes contre les propriétés , et 1,1 58 seidement des crimes contre

les personnes , et que la proportion de ces derniers oimes, qui était de 29 sur 100 en 1825 , de

s 8 en 1826 et en 1827, de 25 en 1828 , de 24 en 1829 , n'est plus que de 2 3 en iS3o.

Les départemens de la Seine et de la Corse présentent encore , relativement à leur population

respective, le plus grand nombre d'accusés; le premier a eu un accusé sur 1,260 habitans, elle
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second i sur 2,1 :kj ; tandis (|uo la proportion n'a été que d'un accusé sur 10,606 dans le départe-

ment de la Meiirtlie, il'iiii accusé sur 11, 385 dans le département de la Loire, d'un accusé sur

i2,(>47 dans le départenu'iit de la Creuse, »t d'un accusé sur 17,081 habitans dans le département

de l'Ain, ([ui figure lo\ijours en tète de cette honorable liste.

I,e chilïre des accus.ilious de 1829 , comparé à celui de 1 83o , donne en moins pour cette der-

nière année , 438 accusations et 370 accusés. Dans le rapport des sexes , la proportion des femmes

a été de 19 sur 100 accusés; elle était de 20 en 1829. Dans les crinies elle est de i5 sur 100 contre

fcs |)ersonnes, et de 21 sur too contre les propriétés.

Sous le rapport de l'âge, des <),962 accusés présens, 114 avaient moins de 16 ans, et r,ir)i

étaient âgés de. 16 à m ans. Ces nombres étaient, en 1828, de i43 accuses de moins de rS

ans, et de 1,278 ài^és de irt à 21 ans ; en 1829, de 117 accusés ue moins de r6 ans, et de 1,226

accusés de 16 à 21 ans. A mesure que l'instruction augmente, les crimes diminuent; les lumières

de l'esprit épurent les pass'ons du cœur.

Sous le rapport de l'instruction, 4,319 accusés ne savaient ni lire ni écrire ; 1,826 possédaient

ces connaissances imparfaitement; 688 savaient bien lire et bifen écrire, et 129 seulement avaient

reçu une éducation supérieure.

Ainsi, plus de trois-cinquièmes des accusés, ou 6r et 6a sur loo, ne savaient pas même
lire.

Le nombre proportionnel des hommes qui ne savent ni écrire ni lire est, sur 100, de 53

hommes et de 78 femmes. C'est dans cette classe que se trouvent les auteurs des actions les plus cou-

pables ; la proportion est, sur 100 , de 69 pour les incendies, de 67 pour les vois de tous geiwes,

de 70 pour les faux par supposition de personnes , de 66 pour le faux -témoignage et la subornation

de témoins, de 56 pour le meurtre et l'assassinat, de 5i pour l'empoisonnement, de 57 pour los

coups envers les ascendans, et de 88 pour l'infanticiile ; les accusés de parricide étaient tous com-

plètement illetti'és.

Deux autres parties de ce rapport appellent fortement l'attention du législateur et de 1 obser-

vateur des mœurs. '

Dans l'une, on voit que 16,746 prévenus ont été renvoyés par les chambres du conseil ou les

chambres d'accusation, acquittés par les tribunaux correctionnels ou les cours d'assises, après avoir

subi la peine de Xemprisonnement mal déguisée sous le nom de détention. Pour y, 43 5 , la durée

de la détention a été de moins d'un mois; mais pour 3,761, elle a été de nn à deux mois
;
pour

1,576 de deux à trois mois; pour i,568, de trois à six mois, et, pour 398, de six mois et jilus.

Le Code d'instruction criminelle n'a pas moins besoin de corrections que le Code pénal.

Des informations judiciaires ont été dirigées contre 97 fonctionnaires ou agens de l'administraticn

publique, à raison de crimes et délits qu'on les accusait d'avoir commis dans l'exercice de lours

fonctions. Le conseil d'Etat, qui est aussi un tribunal en matière de conflits, n'a accordé l'autorisa-

tion de poursuivre qu'à l'égard de 52 de ces fouclionnaires : i a été condamné au carcan, a à l'em-

prisonnement d'un an et plus, ira l'emprisonnement de moins d'un an, 4 à l'amende; il en reste

a sur lesquels il n'a pas encore été statué; les 32 autres ont été renvoyés des poursuites , ou acquittés

par les tribunaux compétens.

Le changement dans la législation, en ce qui concerne le jury, n'a en, en i83o, que peu d'in-

fluence sur la répression des délits et le résidtat des accusations. Dans le ressort des Cours royales de

Limoges, de Montpellier, de Toulouse, ainsi que dans douze départemens ressortissant à d'autres

Cours, le nombre des acquittés a surpassé celui des condamnés, tandis que sur 100 accusés il n'y

a eu que 16 acquittés dans le déparlement de la Mayenne, et r 7 dans le département de l'Allier.

MOUVEMENT DE LA. POPULATION EN FRANCE ET A PARIS,
EN 1830.

L'Annuaire du bureau des loui^itiides résume ainsi le mouvement de la population de Paris pen-

dant l'année i83o: Naissances , 28,587 » dont 14,488 garçons et 14,099 filles. Le nombre des en-

fans nés en mariage , tant à domicile que dans les hôpitaux, a été i8,58o, sur lesquels on compte

9,392 garçons et 9,188 filles. Le nombre des enfaus nés hors de mariage , tant à domicile que dans

les hôpitaux , a été de 10,007 , sur lesquels on compte 5,096 gai'çons et 4,911 filles. Sur le nombre
des 10,007 enl'aus natuiijs , ?.,258 ont été reconnus, 7,749 ont été abandonnés. 7,324 mariages

ont en lieu en i83o: 652 entre garçons et filles, 383 entre garçons et veuves, 729 entre veufs et

filles, 460 entre venfs et veuves. Le nombre des décès s'est élevé à 27,466: i5,664 à domicile,

10,734 aux hôpitaux civils , 606 aux hôpitaux militaires, 67 dans les prisons, et 575 déposés à la

Morgue. Le nombre des enfaus mort-nés a été de 1,727 , dont 943 du sexe masculin , et 784 dusexe
féminin. Le même Annuaire fournit un tableau du mouvement de la population du royaume pen-

dant l'année 1829. Il en résulte que le total des naissances a été de 964,343 , et celui des décès de

806,723, ce qui porte l'augmentation de la population pour cette année à 157,620 individus. Le
nombre des centenaires était de i58 , en 1829. Voici les départemens qui en comptaient le plus :

l'Aude, aa; laDordogne, 14 ; le Lot, loj l'Aveyron, 8; le Gers, 8. Il n'y en avait que deux
dans le département de la Seine.
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Pendant les (5eux derniers jours (înTannce t83f,on a dégage lu Mont-de-Piété de Pani des

effets dont la valeur réunie s'élève à plus de i,5oo,oo() fr. Ce fait prouve que le sort de la classe

ouvrière s'améliore , et que l'industrie a repris de l'activité à l'époque du jour de l'an.

\ SlTUA^TTOl^ DÉS ROUIES £N FRANCE.

En 1797 les route; de France ,
g\':néi'aiemont délabrées, n'élaieut dans aucune de leurs parties à

l'état parfait d'en-tretien. Eu 1 8 n, sur mille lltues de routes, il y en avait déjà 3()4 à l'état d'entretien.

Eu 1824 il y en avait 445, en 1828, 5i3, et en i83o plus de loto. Lis rouies du Languedoc, les plus

célèbres par leur bonne viabilité et leur bon entretien avant la révoUît'.on, avaient 200 lieues d'éten-

due, à présent elles en ont 414, et elles ont été successivement élargies et améliorées. Les mêmes chan-

piemcns se remarquent dans toutes nos autres provinces, et , dans plusieurs parties de la France, les

relais de poste, qui ne pouvaient parcourir en 1789 que 1 186 lieues, pouvaient en 1829 circuler sur

plus de 1668 lieues. En comparant (i grandes routes de France et 8 routes principales d'Allemagne et

d'Italie qui sont un objet d'éloges pour les voyageurs, ou arrive aux résultats suivaus : le prix moyen

de transpo-t du roulage ordinaire
,
pour 100 kil. et par lieue, est en France de 9 c. ifi, en Alle-

magne et en Italie de 18 c. La vitesse du franspor.t est jfarjour de 8 lieues 1/12 en France, et de

6 lieues 5/ 12 seulement en Allemagne et en Italie. Ces détails, puisés dans le rapport fail le 21 février

dernier par M. Ch. Dopin à la Chambre des Députés -iur la propositioa de M. d** Férussac ,
prouvent

que nos routes ne sont pas dans un état de délabrenienl et d'abandon aussi effrayant que lavait an-

noncé la commission ministérielle instituée en 180.8. L'boiU)rab!e rapportem* a fait également con-

naître que les travaux d'art entrepris jusqu'à ce joui- relalivemeat à la navigation, sont 3 canalisations

de rivières et ii canaux différens; que ces entri'prises, restées inachevées en partie , ont coûté en

avances 7 1,81 3, 426 fr., et par empruiVs 177,^00,000 fr., ensenjble 249,4 1 3,426 fr., à quoi il faut

ajouter le service de l'amortissement, le paiement des intérêts e_^t celui des primes. D.ias tous les cas,

le rapporteur a conclu à l'institulion d'une entjuéte sur les intérêts financiers relatifs à l'achèvement

des canaux, l'amélioration des rivières flottables et l'entretien des routes.

EXPÉRIENCES SUR LE TIRAGE SUR LES ROUTES.
Les seules expériences à notre connaissance sur la résistance plus ou moins forte qu'on éprouve

pour le tirage des voitures sur des sols ou des routes difiéreules, sont odles que Rumfort lit en

France , et qui sont connues de tout le monde. Ce sujet intéresse assez le commerce ef lc« arts, pour

mériter qu'on tente de nouveaux essais. M. Révan, ing nicur anglais, vient de faire connaître quel-

ques résultats obtenus en 1824 sjr des roules horizontale^; et de niveau, en supposant qu'on y fait

voyager un chariot et sa charge dont le poids total est représenté par le nombre de .«000 kil. Voici

les résu'.>,ats :

1° Sur une route à sable mouvant la force suflisante pour mouvoir le chariot a été de ao4 kil.

ou I / 5 de la charge ;

2» Sur une .»ï>ute en gravier nouvellement chargée j 1 43 kil. ou 1/7 ;

3° Sur un chemin vicinal ordinaire, 106 ki!. ou 1/9, 5;
4° StîT une terre végétcde durcie , 53 kil. ou 1/ 19;

S' Sur un gazon compacte, 40 ki'.ou i/aS;
6* Sur une route fréquentée en gravier avec delà boue, 34.5 kil. ou 1/29;
7' Sur une route en gravier sèche et battue, 3o,3 kil. ou 1 /33.

Ainsi, sur cefîs dernière route, si l'on paie i fr. par lieue pour le transport de looo kil., on de-

vrait payer sur la 6" i fr. i3 c. , sur la 5* i fr. 32 c. , sur la 4^ x fr. n5 c, sur la 3* 3 fr. 5o c.

,

«ur la 2* 4 fr. 72 c, et sur la i"^^ 5 fr. 73 c, toujours en ra'.son de la résistance qu'on éprouve i

Êdre mouvou" la charge.

CHEMINS DE FER.

La compagnie du chemin de fer de Saint-Etienne à !a Loire fait construire des Toitures poui le

transport dey "oyageurs. Le trajet qui demandait six heures s'effectue en deux heures et demie. L».-

«ervice sera mis en activité dans les premiers jour* de février.

L'adjudication du cliemin de fer de Parus à Pontoise ayant été annulée par le conseil d'état , on
doit procéder à une a.ljudication nouvelle de la même entreprise, mais sur uneéiheDe plus vaite,

puisqu'il s'agit de concéder d'un seul coup la confection d'un chemin de fer de Paris au Havre. Ou
assure que plusieurs compagnies sont déjà sur les rangs, et que les offies seront plus avantageuses

que celles qui avaient été acceptées lors de la première adjudication.

Il existe maintenant aux Ét.its-Unis onze cbcniins en fer, dont ia longueur totale est de 17 œyriam.

7 kilom. Dans ce nombre , six sont simi>les et cinq à double voie ; le plus long a 2 mynam. 57 kiiam.

de longueur , et le plus court 4827 mètres sciienjcnt. Parmi cev.s qui sout à simple voie , le meilleur

marché a conté 10,840 fr. par mille (1709); lo plui cher 59.^20 fr.
; parmi ceux 8 double voie, le

meilleur marché a coûté 29,832 fr. , et le plus cher 65,040 fr. Quatorze autres chemins de cette

espèce sont en construction, et formeront uue longueur de i56 myriam. ; le plus long sera celui

Qjfù
ira de Baltimore è l'Ohio; il est à '*>ubîe voie, et aura 54 myriam. de longueur: on estime
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qu'il cmltera 119,1140 fr. par mille. Dans une partie de ce clmiuin déjà construite, lesenl ouvrage

dart, appelé la clvvius.sée de Patterson, sorte de tunnel souterrain à travers i(f|iielle chemin se dirige,

on remarque une couslruclion de plus de 10,000 peiches eulies de maeunnerie. Cette chaussée est

coustruite en IjIocs de granit ecarris pesant i à 7 tonneaux. La distance de la surface de la voie à la

ciel' de la voûte es't de plus de 3o [)ieds.

Taudis (pie les Belges projettent déjà une route en fer, depuis Anvers jusqu'à Cologne, les Hol-

landais songent à en faire une depuis Amsterdam jusqu'à Dusseldorff. La France en fei a une de Paris

à Kouen, et l'Autriche en construit une eu ce moment depuis le Danube jusqu'à la Moldau eu

Bohème.

Depuis cinq acis troii nouveaux chemins en fer ont été construits en Autriche par des compagnies

particulières L'J plus grand sera celui qui ira de la rivière Moldau ( en Bohème lur les confins de la

Bavière) jusqu'au. Danube. Sa longueur excède i3,4oo cordes ( la corde est une mesure égale à

1 melre yo ). Il est question aussi d'établir sur plusieurs fleuves des ponts suspendus.

Pour donner une idée des avantages des routes en fer, nous emprunterons les détails suivans à

un voyageur qui a fait plusieurs fois la route de Liverpool a Manchester sur la voitiu-e à vapeur.

I es départs se font de chaque ville quatre fois le matin et quatre fois dans l'après-ieidi. Il y a deux
classes de voitures. Celles de première classe ne s'arrêtent qu'une fois, à Newton, et cela seulement

un instant, pour huiler et inspecter la machine. Celles de deuxième classe prennent des voyageurs

et les desctudent à douze points de la Hgne ; mais cela se. fait d'une manière s-i prompte que le retard

e,si pe- considi l'able. Les voitures sont des berlines fermées à glaces, à six et quatre places, des gon-

doles et des chars ouverts on fermés par des rideaux. La machine; à vapeur est placée en tète du
convoi, ayant à sa sgite un fourgon pour porter du charbon, de i'ean, des ustensiles elles ingé-

nieurs; au moyen d'une pompe foulante on alimente la chaudière à volonté. Le fourgon est attaché

par des agrafes en fer, qui déplacent à volonté la première voiture, et ensuite les autres, au nombre
de 10, ao ou plus, jusqu'au nombre nécessaire pour transporter les vojageurs avec leur bagage.

Les convois de marchandises se font séparément et aux heures réglées avec les particuliers. Des
voitures sont préparées expressément pour le transport des bestiaux, dont le nombre transporté est

immense; les cochons, les bœufs, etc., venant d'Iilande, sont envoyés de cette manière, sans

fatigue et sans retard, à Manchester, et de là dans I intérieur du pavs.

Les convois des voyageurs se composent ordinairement de r 3o a 1 5o personnes , avec leur bagage,

qui est placé sur le dessus de chaque voiture. En arrivant au bureau , oii la police veille à l'ordre et

ne permet l'entrée qu'à ceux qui ont des affaires , on arrête sa place et on reçoit un billet numéroté
qui correspond avec celui de la place qu'on vous assigne, et avec celui iuscvit sur le dehors des voi-

tures. Au moment du départ on reprend les billets; la cloche sonne ; la machine est mise en activité,

avec lenteur jusqu'à ce que l'attache de chaque voiture ait reçu la tension nécessaire
; puis on part

comme l'éclair, sans secousse et avec moins de bruit que par une diligence ordinaire.

II y a toujours des ouvriers et des surveillarj séria route ,
pour examiner et entretenir le chemin:

de dis'ance en distance il y a des stations , et on voit souvent des gens de la compagnie, portant un
papier blanc sur un chapeau noir, qui étendent le bras pour annoncer par ce signe que la route est

libre et en bon état. Des barrières élégantes et des clôtures, ià en il n'y a pas d'obstacles naturels,

empêchent les bestiaux et les personnes malveillantes d'y pénétrer. On arrête lamachine et le convoi

à volonté ; et , malgré la rapidité et la nouveauté de cette manière de voyager, tout le monde s'en

sert, femmes, filles et enfans , sans crainte comme sans danger.— Une berline, placée vers le milieu

du convoi, est spécialement affectée à la malle-poste, dont il y a, de chaque extrémité, deux départs

par jour. On fait le trajet entre les deux villes, séparées de x3 lieues de jioste lune de l'autre, dans

une iieure et un quart , nn peu plus on moins, et sans fatigue; au lieu de 3o à 40 voitures à 4 chevaux
qui roulaient tous les jours entre ces deux villes, avant 1 83o, il n'y ev a guère qu'une seule aujour-

d'hui. Ou ne voit les objets qui se trouvent sur la route qu'indistinctement, à cause de la grande

rapidité du voyage; mais en regardant les objets éloignés et l'ensemble du paysage , on ne s'aperçoit

pas de la vitesse avec laquelle on est transporté.

Les prix de transport, soit pour les voyageurs, soii pour les marchandises, sont très modérés.

Pour Us voyageurs les prix des places vaiieutde 6 fr. 2 5 c. à 3 fr. 43 c, y compris les places dans
des omnibus élégans qui transportent les voyageurs de différens peints des villes respectives au bureau
de départ , el vice versa.

La dépense de cet étonna.'nt établissement s'est élevée à plus du double de ce qu'on l'avait estimée

d'abord, c'est-à-dire, qu'an lieu de 400,000 livres sterling, elle s'est élevée à 890,000 liv., ou à

20,5oo,ooo fr. Cependapt, malgié cette augmentation , les actionnaires
, qui ont doublé leurs capi-

taux , ont retiré à la fin de i83o, 8 pour 100 d'intérêt , et tout fait croire que i83i donnera plus de
10 pour 100. On se propose alors de faire un fonds de réserve pour servir au perfectionnement de la

route, et ensuite pour réduire les prix du tarif. —Déjà on travaille sur plusieurs grandes routes d'An-
gleterre à former des chemins pareils, et on s'attend sous peu à voir des communications de ce genre
établies entre Londres, Liverpool et Manchester, qui permettront de franchir en quelques heuret
cette grande distance.
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APPEL A TOUTES LES ACADÉMIES ET SOCIÉTÉS

AGRICOLES DES DÉPARTEMEWS.

Convaincus qu'il ne manque au\ prix proposés

parles sociétés savantes, de commerce, d'agn-

culture ou d'éiaulathin, qu'une plus grande pu-

blicité pour exercer sur les perfectionncmens in-

dustriels et sur les progrès agricoles une action

paissante et salutaire, la Sociétés arrêtéqu'à

l'avenir une colonne de ce journal leur serait

toujours réservée , dans riuterêt de la prospé-

rité publique.

Nous invitons en conséquence les académies et

gociétés des départemens et de Paris à nous trans-

mettre avec exactitude l'annonce de leurs con-

cours , et nous Ip'u- proposons, pour établir des

relations qui ne peuvent être que réciproque-

ment profitables, l'échasge contre leur bulletin

du Journal des Conuaissances utiles.

La Société d'apiculture , commerce, sciences

et artj de la Marne, décernera, dans sa séance

publique de 1832, une médaille d'or de la valeur

de 50U fr. au meilleur Mémoire sur cette ques-

tion : « L'Influence politique 1e Paris sur toute la

France a-t-elle plus d'inconvéniens que d'avan-

tages ? En cas d'alUrmative , quels seraient les

moyens d'atténuer cette influence. »

La Société royale et centrale d'Apiculture

,

sciences et arts du département du JSord , séant

\ Douai, vient de nous faire parvenir le pro-

gramme de son concours. Parmi les prix et "n-

couragemens proposés, nous remarquons ceux

qui suivent:

Jsrriculture. — Une médaille d'or de la valeur

de 200 fr. à l'auteur du meilleur Mémoire sur

l'état de la fabrication du sucre de betterave dans

le déparlement du Nord ; l'amélioration dont

cette branche d'inlustrie agricole et manufactu-
rière est susceptible ; son influence sur l'agricul-

ture du même département.

Economie publique. — Une médaille d'or de
la valeur de 300 fr. au meilleur Mémoire sur cette

question :

« E'-aminer s'il est plus avantageux pour la

grandeur et la prospérité des nations que les es-

prits soient diriges plutôt vers la culture des

«cieuces que vers celle des lettres , et faire entrer

dans cet examen la combinaison des moyens
propres à déterminer le plus grand développe-
pement de l'une et 1 autre. »

académie DE Dijotr. — Questions proposées.

« Quelles iont les circonstances organiques et

physiques qui donnent naissance à la spécialité

dans les maladies ?

n En établir la doctrine sur des faits ai'oués

par une obseri'ation judicieuse et une saine

thécrie. m

« Résumer toutes les conquêtes de ce genre
/ailes par la médecine jusqu'à ce jour. »

Le prix sera une médaille d'or de la valeur de
300 fr,, qui sera décernée dans la séance publique
de 1832.

Les Mémoires devront être envoyés franc de
port à M. le président de l'Académie avant le

\ 5 novembre 1832, terme de rigueur.

Société des essais d'amélioration. — Un éta-

blissement qui promet aa pays les plus heureux
résultats a été fondé sous ce titre à Gaillao,

département du Tarn. Il a pour objet le perfec-

tionnement progressif de l'arrondissement sous
le rapport agricole et industriel, et par consé-
quent l'introduction des systèmes et l'application

des i)rocédés qui paraîtront à la Société d'une
uVilité spéciale pour le pays , le perfectionnement
mtellectuel et moral de la population , enfin la

recherche et l'étude de trusles monumenset.de
toutes les traditions qui peuvent servir à l'histoire

de la ville et du territoire de GaiUac. C'est un
titre à la reconnaissance des babitans , que s'est

acquis M. Grenier, sous-préfet de l'arrondisse-

ment.

académie des sciences , arts et beUes~Utlrés
de Saâne-et-Loire.

Question proposée par M. Alphonse de La-
martine.

« Déterminer les principales causes qui ren-
dent les puptilations manufacturières générale-
ment moins heureuses et moins morales que les

populations agricoles , et présenter les principaux
moyen* de rendre le travail industriel aussi favo-
rable que le travail agricole à l'e.sprit de famille>

au bonheur et à la moralité des classes qui s'y

livrent. »

Le prix sera une médaille d'or de la taleur
de 300 francs.

Les mémoires devront être envoyés le 30 octo-
bre au plus tard à Mâcon.

SOCIÉTÉ DES LETTRES, DES SCIEÎfCFS ET DES AiJTS

DE VALEWC1EHHES. — Encouragemcns à décer-
ner au mois de Septembre 1 832.

Une Médaille d'argent au meilleur Mémoire snr
les améliorations à apporter à l'Instruction pri-

maire, considérée particiUièrement sous le rap-
port de cet arrondissement.

—Une Médaille d'argent pour l'emploi de bri-

ques propres à construire des cheminées inté-

rieures aux murailles.

Ces cheminées devront présenter une section

qui ait au moins quatre décimètres carrés , pou-
voir être placées dans des murs de trcnte-ciuq

centimètres d'épaisseur, sans diminuer sensible-

ment leur solidité ; pouvoir enfln èvre nettoyées
facilement au moyen d'un fagot d'épines ou de
toute fulre manière.
— Une Médaille d'argent pour la cuisson du

pain dans des fours économiques chauffés à la

houille.

Les Goncurrens devront avoir fait usage habi-
tuel de ces fours pendant deux mois consécutifs ;

ils devront ( par des expériences faites sous les

yeux des commissaires novnmés à cet effet parla
Société) prouver qu'il résulte de la substitution

de leurs fours à la houille aux fours ordinaires ,

plusieurs avantages: ces avantages pourront
e\is!er, sous le rapport de la question économi-
qtie en général , et spécialement de l'éi-onomie

du combustible; sous le rapport de la célérité

des travaux , de la propreté , de la qualité des

produits ; de la disparition du danger d'incendie

auquel on est actuelleiiicnt e\posé parla néces-

siié où l'on se trouve d'emmagasiner une grande
quantité de m.enus bois, et de retirer des fours

des ceiidrcs encore brûlantes, et souvent du bois

encore enflammé.
Les persoiines^ qui voudront concourir pour

les trois derniers encouragemens devront , avant

de commencer leurs opérations, en prévenir le

Secrétaire de la Société, aliii (pie des commis-
saires puissent suivie ces opérations, qui devront

être terminées avant le premier août 18i2.
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CAISSE COMMUNE DE PRÉVOYANCE
FORMÉE PJR TOUS LES CORRESPONDJNS-SOUSCRIPTEURS

DU JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES.

1. lî est formé une Caisse commune de Prévoyance par les membres
de la îiociÉTB pour I'Émancipation intellectuelle, souscripteurs du
JouENiL DES connaissances UTILES , iluns le cas oh la mort imprévue d'un
certain nombre d'entre euxfrappaspar le ciîoléra-morbus laisserait un
père ou uue mère infirmes ^ une \>euve dépourvue de secours y ou des enfan»
orphelins.

â. Le fond commun est fixé à cent mille francs.
'

5. La cotisation pour chaque membre ou souscripteur est de tiïf fbâitçI

UNE FOIS PAYb qu'il devra prendre l'engagement de joindre au mon-
tant de sa souscription à l'époque du renouvellen>ent , si dans la cîrcori"

scriplion de poste il n'y a point de membre correspondant désigné.par 1»

Société pour recueillir et transmettre sans frais les cotisations. ( Voir à
cet égard le relevé des membres correspondanspubliépar tous lesjournaux.^

Beaucoup d'inquiétudes seront calmées , beaucoup de misères pbi^rroiit

être soulagées au moyen de cette prime d'assurance payée par tous les

membres souscripteurs au profit de ceux d'entre eux qui n ont qu'une

existence précaire, dont toute la fortune est dans le travail, et dont la niort

a laissé ou laisserait sans secours une veuve et des enfanîj.

Cinq cents francs donnés à temps quand une famille perd son chef suffi-

sent pour prévenir le dérangement d'un petit commerce, la vente à vil

prix d'un faible patrimoine, pour mettre en règle une mince succession ,

pour empêcher qu'elle ne soit dévorée par les fiais d'un procès, eSc. Le
mérite d'un bienfait est souvent moins dans son importaLce que dans son

opportunité.

Aux souscripteurs qui objecteraient que dans la supposition même où
le choléra-morbus les frapperait , leur fortune solidement assise mettant

leur femme et Jeurs enfaus à l'abri de toute chance, la prime d'assurance

n'est pas mutuelle , nous pourrions répondre: « Si vous êtes riches, alor»

.» qu'est-ce qu'uN franc pour vous, payé pour jouir du bonheur de con-

» tribuer au soulagement, ne fût-ce que d'une seule famille désolée ? »

Mais à ces souscripteurs notre réponse se bornera à présenter les noms
de ceux qui se sont déjà empressés déverser des sommes de 5, lo, a6, 6o,

jusqu'à 100 francs. \>0,''^'
;

Car il ne s'agit point de disputer une aumône à la parcimonie, d'ajouter

l'humiliation à la douleur; ils'agit de former un fonds commun; ceux qxii

seront contraints d'y recourir le pourront faire sans rougir, puisqu'ils

auront acheté le droit d'y participer. C'est ainsi que la bienfaisance de-

vient par l'association une vertu nouvelle. ,,, ,.j .,;,;,( '.rihciio i

4. Tout membre de la Société ou simple souscripteur présentement in^

scrit, qui dans le délai de deux mois n aura pas effectué son versement^ ou

fait connaître au moins son adhésion, sera exclusde droit de toutepartici-

pation au fond commun.
Les souscripteurs nouveaux jusqu au 2 5 août y pourront être admis ^ en

ajoutant à leur abonnement le prix de la cotisation.

5. Les fonds provenant des cotisations seront versés à la Banque do
France ; un compte sera ouvert à cet effet.



6. Lea intérêts des donataires seront représentés par une commissioil

composée de sept membres, ainsi quil suit:

MM. Le DUC DE Choiseul, pair de France;

Le COMTB Français ( de Nantes), pair de France ;

Le COMTE DE Las Cases , député de la Seine ; %

k , Paturle , député de la Seine ;
•

r K'fi'DKVBMiL^ secrétaire pei'pétuel de ïAcadémiefrançaise^
Droz, membre de VAcadémie française;

Emile de Girardin, secrétaire général de la Société. •

n. Aussitôt le versement du premier cjuart effectué , le fonds commun
sera constitué, et il en sera rendu un compte public.

8. Toutes demandes auxquelles donneront lieu les cas spécifiés dans

le premier paragraphe devront être adressées franc de port au siège de

la Société par l'entremise de MM. les maires, signées d'eux et de MM. les

membres du conseil municipal.

EUes devront porter en substance :

1» Le précis des faits;

a*» Les cas d'infirmité , 1 âge et la profession , s'il s'agit d'un homme ( i
)

iincapable de travail et dénué de secours ;

3* L'âge et la condition delà veuve s'il s'agit d'une femme privée par

l'épidémie de son époux, de l'enfant ou de la personne de sa famille qui

lia soutenait;

4* L'âge et le sexe des enfans restés orphelins par suite du fléau, et,

selon leur âge et leur sexe, l'état auquel ils peuvent être exercés, et les

dispositions qu'ils annoncent;
5* La quotité de la somme nécessaire et lafraction exigible tout de suite;

6* Si c'est à titre de don ou simplement de prêt , et, dans ce dernier

cas, l'époque du remboursement et la nature de l'obligation
;

n** La manière dont la ville ou la commune se dispose à employer le

plus utilement les fonds demandés.

INSUFFISANCE DU FOND COMMUN.
Un grand nombre de souscripteurs se proposant déjà de verser tme

somme de beaucoup supérieure à la cotisation fixée , il n'y a donc pas

lieu de prévoir l'insuffisance du fond commun; dans ce cas même, la

bienfaisance saurait se montrer ingénieuse et l'association trouverait de

nouvelles ressources.

EXCÉDANT DES FONDS.

Dans l'heureuse hypothèse où l'association , après s'être empressée de

venir au secours de ceux de ses membres dans l'infortune , se trouverait

tmcore posséder un excédant , cet excédant ne pourra être affecte à au-

cune autre destination que six mois après que la commission l'aura fait

connaître par la voie du Journal des Connaissances utiles , en mettant au

tîoncours cette question :

« Déterminer dans l'intérêt général des membres de l'association le

» meilleur emploi à faire de la somme de..., reliquat des fonds versés à la

«caisse commune de prévoyance. »

(i) Pour ne donner lieu à aucune méprise, nous rappelons qu'il doit être souscripteur, et

sue cette condition absolue s'applique également aux reuTes et aux orphelins, lesquels devront

ftre feoimes ou enfans des snuicripteurs.



Un procès-verbal sera dressé diîs projets soumis à l'approbation des
membres de la Coiumission chargés de représenter les intérêts des dona-
taires.

CONTROLE DES SOMMES VERSÉES.

Il ne sera point délivré de reçu , attendu la multiplicité et le peu d'im-

portance des versemens isolés , l'augmentation du personnel et les frais

<radniinistration auxquels le nombre des quittances et la difficulté de
leur envoi donneraient Iteu.

Quand des fonds ont une destination utile et bienfaisante, c'est les

dilapider que de grever leur administration de dépenses qu'il est possi-

ble d'éviter.

Un état nominatif précis et détaillé des personnes portant:
1° La désignation des sommes versées par elles,

'i° La justification de l'emploi et des dépenses,

Sera publié le i" septembre.

Cet état se trouvera ainsi soumis au contrôle de tous, puisqu'à la pre-
mière vue, chacun y pourra signaler l'omission le concernant.

La vive sympathie que la publication du Journal des Connaissances
utiles a excitée, l'affluence de personnes dévouées et désintéressées qui

de toutes parts se sont empressées de concourir à son succès et de s'as-

socier à nos efforts, ne nous permettent pas de douter que cet appel fait

au nom de la bienfaisance et de leur intérêt commun ne trouve même
accueil et même appui.

3,000 correspondans, presque tous ayant obtenu la médaille d'bn-

coi! SAGEMENT, nous Ont écrit pour protester de leur zèle; nous accep-
tons les offres de tous , bien que l'espace nous ait prescrit de nous bor-
ner au choix d'un seul par chacune des i,5oo circonscriptions de bureaux
de poste.

Aucun effort, aucun sacrifice de la part de l'administration centrale

de la Société, ne sera épargné afin que le 1" septembre tous les sous-

cripteurs inscrits suiles registres d'abonnement puissent également l'être

sur cette vaste liste, montrant cent mille personnes unies par les liens

d'une assurance mutuelle.

Cette liste sera le digne frontispice d'un journal s'adressant à tous,

sans distinction d'opinions, de croyances, de fortunes et même d'intelîi-

gences, enseignant à tous l'union par la bienfaisance, et le bien-être par

l'économie.

IVeinière somme versée an uotu des rédacteurs du Journolet des fondateort d« U
Société . 5oo

Produits de cotisations déjà effectuées par des souscripteur»

dont les noms se trouveront compris dans l'état nominatif général

de septembre l»700

Somme versée par M. Lacombe , banquier du journal, à Paris. . .00

Sommeverséc parles fournisseurs du journal 5o

Somme versée par les employés de l'administratioa ..... loo

Total ju!>qu'à ce jour 5 mai iS3a "
'î . s,4^o fc
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CAUSES DES ÉPIDÉMIES ET DES ÉMEUTES.

MOYENS DE LES PREVENIR.

Il n'est pas un mal, quelque grand qu'il soit, qui ne contienne en lui ua
principe de bien trop souvent négligé.

Celte observation s'applique surtout avec justesse à deux épidémies ; l'une

le CHOLEEA-MORBUS , et l'autre la PEl R.

Au moi's de décembre dernier, nous avons publié une instruction rédigée

par les docte'jrs iuge , Pariset , Esquirol , Chevalier, Leroux ,
Legrand, baron

l)e»genettes et Marc, sur les secours à admuiistrer aux personnes qui seraient

atUiateî par le cboléra-morbus • les premiers, dès le rouis de février, nous

nous sommes empressés de calmer les inquiétudes exagérées que l'approche

de ce fléau devait faire naître, eu montrant les avantages qu'eu retireraient

l'hygiène particulière el la salubrité ]>ublique.

Â.'mi doâic , cous ue aomnîes point en retard.

Le choléra-morbus , venu de Tlude pour nous montrer brutalement ce

que l'état social , dont nous sommes orgueilleux , cache encore de barbarie et

({"impurctté I le choléra-morbus passera pour ne revenir jamais, si le souvenir

ça'il laisse' «{ aîll§i long que l'effroi qu'il produisit fut grand.

Mais il ne feut point oublier que : méconnaître les besoins d'une popula-

tion, que la k^isser s'abrutir dans l'iguorance el dans la misère , c'est s exposer

ioi-mêm« aux dangers de l'infection , aux périls du massacre.

Que i'homblc méprise du peuple de Paris
,
que les excès auxquels il s'est

livrés eôntre de prétendus empoisonneurs, fassent donc enfin comprendre la

uéccssité de l'arracher de ses habitations malsaines; de le contraindre à s'é-

clairei: dans l'intérêt de la civilisation , contre laquelle il sera toujours prêt à

l'armer, s'il ne doit jamais être appelé à jouir de ses bienfaits.

Ce n'est pas une philantropie rebattue qui nous dicte ce langage , c'est

rintérét même que nous portons au sort de la propriété, au maintien de

l'ordre , à l'accroîssement de la prospérité sociale.

Si nous avons entrepris de répandre , dans des classes auxquelles on n'avait

Eas encore songé , le plaisir de la lecture , le goût de l'instruction , c'est dans

1 conviction qu'en améliorant leurs habitudes, en adoucissant leurs mœurs,
nous ôtons de* forces à la brutalité , nous eu donnons de nouvelles à lu civi-

lisation.

Le choléra-morbus est un enseignement de la sagesse qui préside à l'ordre

universel : ne soyons pas vains de notre savoir, ne déJaignons pas la leçon!

Que le propriétaire qui désire jouir en paix de son patrimoine ou du fruit

de ses épargnes
,
qui craint les maladies et la mort , se montre moins avide et

plus éclairé , en consacrant une ou deux années des revenus de sa maison à

en faire disparaître les foyers d'infection , à salubrifier la loge étroite et mal-

saine, où le choléra , au nombre de ses premières victimes, est venu mettre

lei malheureux portiers.

Que les locataires avertis s'éloignent de la maison, dont le propriétaire

récalcitrant négligera les précautions prescrites parla salubrité j et bientôt

son intérêt personnel le contraindra a s'y soumettre.

Il ne laissera plus par incurie s'exhaler des vapeurs pestilentielles.

L'air nécessaire à l'existence d'un homme n'y sera plus toisé an pouce dans

une chambre de cinq pieds, servant de refuge à toute une famille.

Des taudis construits sous la pente des toits , exposés aux rigueurs des sai-

sons , n'y seront plus le seul asile destiné aux domestiques dans les plus élé-

ffantes maisons. '

Le propriétaire , enfin, exercera lui-même une salutaire surveillance sur

la profession insalubre à laquelle se livrerait un locataire au préjudice da
l'autre.
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Les ouvriers (îans les manufactures, usines , ateliers , sont entassés les un»
«ur les autres, comme on h. 'ïe'rait pour un chargement de nègres ; l'air ne
circule point parmi eux. Peut-être le fléau qui décima ces malheureux

,

laissant leurs places vides , apprendia-t-il à êtie moins avare de l'espace.

L'art de gouverner réside tant entier dans le secret de concilier le-> mtérêti

des classes et de pourvoir aux besoins des masses. " "

Supposez que la peur du choléra pai-vienne à organiser une police ou une
administration municipale telle que nous la désirons , active , animée du hien-

étre général.

Le nombre ies maisons où l'air et la lumière sont en quelque sorte incon-
nus ne s'augmenterait plus journellement.

Les plaintes d'un vo'siuagc contre un établissement insalubre ne seraient

plus étouffées par i'influence d'un riche entrepreneur j une surveillance

mutuelle
,
générale , s'établirait ainsi.

Les maisons des logeurs où vingt hommes malpropres sont entassés par
chambrées étroites, privées d'air, seraient soumises a de^i règlemens spéciaux.

Dans les faubourgs des villes, ou ne verrait plus sous les fenêtres habitées
des ruisseaux sans écoulement , des mares noircs et pestilentielles , des amas
de matières corrompues , et des hommes qui végètent et languissent au milieu
de ces miasmes mortels.

Ce ne sont pas des spécifiques contre une épidémie passagère qu'i^ faut

indiquer au public; il ne s'agit point d'augmenter la fortune du charlatanismej

ce qu'il faut, c'est :ombattre la contagion permanente qui e^t au sein de
notre pays , c'est Drnfiter de la terreur qu'inspire l'une pour détruire

l'autre.

Ceci est l'office des maires , et non point des médecins j de la législation , et

non pas de la thérapeutique.

Pour cela il faut laisser subsister la peur, et non point la combattre; eu cetta

occasion , c'est^un vaillant auxiliaire.

L'art. 5o de la loi du i4 décembre 1789 porte :

« Les fonctions propres au pouvoir municipal , sous la surveillance et l'in-

spéction des assemblées administratives ( aujourd'hui les préfets), sont de
» faire jouir les habitans des avantages d'une bonne police , notamment dje la
PROPRETÉ , DE LA SALUBRITE «t de la trauquiUité dans les rues , Ueux et édi-

» fices publics. »

Là loi du i6-a4 août 1790 ,
porte , art. 3 , titre XI : « Les objets de police

» confiés à la vigilance et à l'autorité des corps municipaux , sont :

» Tout ce qui intéresse la sûreté , etc. ; ce qui comprend le nettoije-
»MENT, l'iWTERDICTION DE RIEN JKTER QU: PUISS."?; CAUSER DE» EXHALAISONS
» NUISIBLES, etc.

;

I»
Le soin de preVenir par des précautions cona'ENAbles, et celui de faire

» cesser par la distribution des secours nécessaires , les accidens et fléaux cala-

» miteux , tels que les incendies , les épidémies , etc. »

Enfin, l'art. 46 de la loi du 19-22 juillet 1791 autorise les maires à faire

des arrêtés lorsqu'd s'agit d'ordonner les précautions locales sur îes objets con-
^éa à leur vigilance et à leur autorité

,
par celle du 16-24 ^oùt 1790.

Il est donc du devoir de toutes les administrations municipales de rédiger
sans retard des règlemens de police uniformes et non temporaires ayant pour
objet :

I* De faire exécuter strictement le décret du 24 prairia! an xii relatif aux
cimetières, surtout en ce qui concerne leur emplacement et le renouvellement
des fosses : le gaz cadavéreux est un poison extrêmement subtil ; de toutes les

émanations qui vicient l'air et menacent la santé p'oblique, il n'en est pas de
plus dangereuses que celles qui s'exhaleat des fosses sépulcrales

;

2** De défendre de laisser séjourner les eaux ménagères entre les pavés des
cours et allées , ou dans les ruisseaux , avec injonction de les faire écouler
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par un lavage à grandes eaux toutes les fois que les localités le peimet-

tront

;

30 D'ordonner renlèvemeiit des fumiers , des excrémens , des débris d'am-

inaux et de végétaux placés dans les cours Jardins, ou près des habitations et

de la voie publique; dans les bourgs et villages, comme aussi de défendre

qu'il en soit formé de nouveaux dépôts
;

4** De prescrire que les fosses ou formes à fumiers
,
qui doivent être éloi-

jrnées le plus possible des maisoiis , reçoivent assez de profondeur pour que le

fumier n excède pas le niveau du sol, et qu'elles ne soient pomt vidées ni

remuées pendant les chaleurs
;

5° D'ordonner le nettoiement très fréqnent des abreuvoirs et des inares
,

soit qu'ils appartiennent aux communes ou aux particuliers , et de défendre

d'y jeter des bêtes mortes ou d'y faire rouir du chanvre
;

6° D'enjoindre que les animaux morts soient enfouis dans la jouinée à

1 mètre 33 centimètre* ( 4 pieds ) de profondeur, soit dans le terrain du pro-

priétaire , soit dans l'endroit désigné (art. i3 du titre II de la loi du 'a8 sep-

tembre-6 octobre 1791 ) ;

70 D'ordonner aux bouchers et charcutiers de faire transportor le sang et

les vidanges de leurs abattis dans un lieu indiqué, et de jeter de l'eau dans

-eurs tueries, échaudoirs , comme dans les ruisseaux au-devant de leurs mai-

sons
,
jusqu'à ce qu'elle soit fort claire et que les eaux rousses qui pouiTaient

y rester en soient écoulées
;

8° De défendre aux brasseurs ,
teinturiers, blanchisseurs et autres, de faire

couler dans les rues les eaux provenant de leurs établissemens. Dans le cas où

la situation des lieux s'opposerait à ce qu'elles reçussent un autre écoulement,

ces particuliers devront être tenus de jeter de l'eau dans les ruisseaux jusqu'à

ce que cette eau devienne claire;

Q° D'engager tous les habilî:ns à nettoyer exactement \m bergeries ,
les

étables , les écuries , à blanchir les murs avec de l'eau de chaux , tant inté-

rieurement qu'extérieurement , surtout dans les chambres habitées et autant

que le service le permet ; à ne laisser coucher personne dans les lieux où les

animaux répandent une odeur infecte
;

10° De recommander d'enlever des colombiers et volières les ordures

des pigeons, que par une mauvaise habitude on y laisse séjournei' plusieurs

mois
;

11° Enfin, d'obtenir au nom delà salubrité et de l'hygiène particulière,

qu'il soit pratiqué dans les lieux oii l'on tient les animaux ,
assez d'ouverture

pour que l'air y circule avec rapidité
;

12° De généraliser l'usage de certaines fumigations qui peuvent remplacer,

pour les écuries, les étables, etc., l'emploi des chlorures; ces fumigations

fcont peu coûteuses et faciles à exécuter. ( Foirlanote au bas de la page 180. )

Ces points généraux indiqués , c'est aux maires à prescrire en outre les

mesures que la situation des lieux, les habitudes , la manière de vivre de leurs

administrés, et des circonstances particulières peuvent rendre nécessaires.

La contravention à ces règlemens ou arrêtés doit être déférée aux juges de

{)aix chargés de prononcer les amendes portées à l'art. 471 du Code Pénal et

'art. 606 du 3 brumaire an iv, ainsi que d'ordonner l'exécution de ce que les

contrevenans auraient omis ou reiusé de faire.

Quant aux pei'sonnes , deux préceptes hygiéniques d'une application facile

et générale leur sont prescrits : sobriété et propreté.

Nous ne répéterons pas légèrement lesiiîstructions dont l'autorité et la presse

se sont montrées prodigues.

A des gens qui n'ont ni vêtement, ni linge de rechange , nous éviterons de
prescrire de changer souvent de linge et de vêtemens; à des familles qui ne

peuvent avoir qu'un logement étroit et malsain , nous ne vanterons pas les
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avantages d'un logement spacieux et aéré : ce serait leur rappeler durement

la misère de leur condition.

Dans les classes abruties , l'intempérance est un excès né de la privation

,

les meilleurs conseils répétés n'en détruiront pas l'habitude , tant qu'une meil-

leure administration municipale ne fera pas pénétrer l'aisance dans ces classes,

tant qu'une bonne mstruction élémentaire et pratique ne sera point considérée
^

comme le premier devoir de tout citoyen jaloux de l'exercice de ses droits.
'

Veut-on l'explication des révolutions, des émeutes, des épidémies , la voilà,

non point en mots pompeux, mais en chiffres exacts : elle se trouve dans Vé-

valuaiion de la somme des produits du sol et de toutes les industries en

France, avec la fixation de la quotité moyenne qui revient à chacun de»

membres de la communauté.
Revenu net de toutes les propriétés financières. . . i,53i,5o8,ooofr.'

Excédant du produit brut, ou revenu de tous les agens

de la culture, y compris les produits immédiats
, tels que

chevaux , bestiaux , laines , laitages , etc 3, i i8,-770,000

Revenus , salaires ou bénéfices de tous les agens de com-
merce et de l'industrie, y compris toutes les professions,

autres que celles salariées par le gouvernement. . . . i,n46,5i 1,000

Total des revenus généraux avant le prélèvement de
l'impôt, des octrois, etc.

\
6,396,789,0006".

Supputation delà population du royaume, au i"" jan-
\

ier 1019 , 3a,253,000 âme».'

La somme totale des revenus, répartie sur le chiffre de la population, don-
nerait donc pour chaque individu 198 fr. 33 c. par an, ou 54 c. par jour , si.

tous les revenus n'étaient pas soumis au prélèvement des impôts. Cette somme
n'étant pas également répartie^ on peut, pour représenter toutes les nuance»
de richesse ou de misère ., diviser la population eu douze classes , dont les six

fremières ne -comprennent que 2,252,000 individus, et les six autre»

0,000,000, savoir:

PAR TETE
NOMBRE

CLASSES
d':ndividus.

REVENU TOTAL. PAR TETE. et

PAR JOUR.

1 152,000 608,000,000 4,000"'»*
fr. «.

10 se
2 150,000 375.000,000 2,500 » 6 85
3 150,000 150,000,000 1,000 » 2 74
4 400,000 240,000,000 600 .) 1 64
5 400,000 160,000,000 400 » 1 10

6 1,000,000 350,000,00(3 350 » 96
7 2,000,000 600,000,000 300 » 82
8 2,000,000 500,0(30,000 250 » 69
9 3,500,000 70C'.000,000 200 » G 55
10 7,500,000 1,125 000.000 150 ). 41
11 7,500,000 900,000,000 120 « 33
12

1

7,500,000 688,789,000 91 84 25

32,252,000 6,396,789,000

Il résulte de ce relevé que 22,5oo,ooo personnes fo: rmant les trois dernières

classes, sont réduites à pourvoir à toutes les nécessit*'» de la vie avec huit

•ou», six sous et demi et cinq sous par Joua- > On en con cevrait difficilement U



possibilité, s'il n'était prouvé qne 7 millions et demi àe Français ne mangent
que peu ou point de pain^ que l'orge^ le seigle, la bouillie de sarrazin, les châ-

taignes , les légumes secs, une médiocre quantité de pommes de terre et de

J'eau , sont les seuls moyens d'existence de cette partie de la population qui ,;

est réduite à se chauffer de chaume et de bruyère.
}^

En fixant le strict nécessaire à 5o cent, par jour et par individu, il manque*>

rait 1 ,400,529,000 fr. au revenu actuel de la totalité de la population.

A cette évaluation , il faut ajouter l'état de la production des substance»

farineuses en France.

Sur 54 millions d'hectares de surperficie de terres, i4 millions et demioii^

les o,2n I sont ensemencés de substances alimentaires farineuses de toute es*

pèce. Ces 54 millions d'hectares , rapportés aux 3i millions de notre popuU'
tion, ne présentent que 0,46 d'hectare, ou à peu près un arpent ancien, pour

chaque habitant.

Le produit moyen de l'hectare en céréales
,
pour toute la France , e»t dç

ia,o45 hectolitres, pesant chaque 68 kilogrammes.

Plus du tiers ou 87 p. 100 de la récolte sert à l'ensemencement, pour le»

brasseries, les distillations, ou la consommation des animaux domestique!,

Cela défalqué, il ne reste plus, pour chaque habitant, que 282,080 kilogr. Q©
4 hectolitres; dont 238,o63 kilogr. ou 3,4 hectolitres en céréales.

En appréciant, terme ordinaire, le déchet de la ferme, du moulin, de»

magasins, des issues de mouture, et 10 p. 100 pour la perte dans le transport

«n farine
,
pour les dégât* àes insectes, pour le malaise des fariner , etc., eto,

il ne reste plus que deux hectolitres et demi ou 182 kilogr. de substances fa-

rineuses pour la nourriture annuelle de chaque habitant , ce qui fait à peu

près une là're par jour.

Sur cinq récoltes consécutives , communément il y en a trois bonnjcs , une
snédiocre, et une mauvaise. Pour une année ordinaire, l'excédant de la récolte

sur les besoins est de 3,5 p. looj c'est la nourriture de treize jours setile>-

ment. Dans une bonne année l'excédant est de 7,5 p. 100 ; c'est la nourriture

de vingt-sept jours; dans une année de grande abondance cet excédant va

à i5,5 p. 100, c'est la nourriture de cinquante-sis jours. Il n'y a donc là

qu'une récolte de deux mois de vivres au plus. Mais une mauvaise récolte

peut donner im déficit depuis 4 jusqu'à 12, 5 p. loo, c'est-à-dii'e de quinze à

quarante-cinq jours de nourriture; et les récoltes accumulées des ajiné^^

précédentes n'accroissent pas ces résultats de 2 à 4p- 100.

Quel état précaire ! et la France compte encore six cent mille hectares de
marais insalubres qu'il serait possible de changer en une source de richesse»

publiques !

La surface de la France est de 3433o lieues carrées; la quantité de»

marais , comparée à l'étendue générale du pays , offre cette effrayante pro-
portion que les marais sont au sol comme 4oo est à 34,83o, c'est-à-dire

comme i est à 87.
Ainsi donc la quatre-vingt-septième partie de la France est couverte d'eaux

croupissantes et infectes, immense foyer de peste et de contagion, source de

maux et de misères !

Voilà pour l'insalubrité; voici mainteuant pour le dommage matériel,

dommage qui explique en partie notre vnalaise social.

Quatre cents lieues carrées de terre végétale dont l'agriculture est privée,

c'est-à-dire 1,777,600 arpens à 20 fr. de rapport moyen par arpent, pro-
duiraient un revenu de 35, 552,000, fr. par année, représentant une circu-

lation annuelle de cent trente-un million, et un capital de plus d'un milliard.

Ne cherchons point d'autres causes aux révolutions et aux épidéniie»j

si les impôts paraissent en France exarbitans , si les dépenses du gouverne-
ment lui sont parcimonieusement contestées, si le malaise du peuple met sans

cesse l'état en péril, c'est qu'an demande aux sources tanes de» reyeny*
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publics , à des hommes sans travail, ce qu'il faudrait tït-éi*ÔM soiircêi restée»

vierges et des bras mactifs.

La base de l'impôt doit varier souvent, autrement l'impôt épuise la produc-
tion qui retrouverait dans uii repos périodique des forces nouvelles. Le culti-

vateur routinier commence enfin à comprendre les avantag;e« d'un bon mode
d'alternit, l'expérience un jour aussi convaincra le gouvernement que les

meilleu;- système financier consiste à imposer çlternativemeni certaines pro-
duction;;!, et à laissera celles qui sont fatiguées ie temps de retrouver danf
l'exeniption de certaines charges leur abondance première.

Alors les impôts ne pèseront plus inégalement et constamment sur certaines
classes que le désir toujours déçu d'un mieux-être soulève contre tout «ou-
veruemont établi , et dispose en faveur de tout gouvernement nouveau.
La liberté pour le peuple est un Dieu sur la terre : il l'adore avec supersti-

tion, il lui suppose la toute-puissance infinie
, mystérieuse, de faire cesser ses

maux, de calmer ses douleurs; aussi dès qu'il souffre, dès qu'une charge lui
pèse, ou que l'ouvrage lui manque, se croit-il moins libre.

La liberté est la religion ou plutôt Teneur des peuples qui n'ont plus de
foi, et comme toutes les religions nouvelles ou rajeunies, la liberté mal dé-
finie, conséquemraent mal comprise, exalte les imaginations ardentes iusqu'aa
martyre et les esprits faibles jusqu'au ridicule.

di

tenu par le mot ae uoerie , ce n esi poini i anarcnie qi

classes laborieuses, au contraire ; ce n'est point l'application de certaines idées
théoriques soutenues par d'ambitieux tribuns, c'est le BIEN-ETRE GÉ-
NÉRAL garanti par de bonnes lois.

La liberté pour la classe des propriétaires, c'est payer moins d'impôts^
pour celle des commerçans, c'est vendre beaucoup

;
pour les consommateurs,

c'est payer peu
;
pour les ouvriers, c'est avoir toujours de l'ouvrage. Tout

cela est-il donc inconciliable?

Cela dit, la liberté n'est plus qu'un vieux thème parlementaire pour des
orateurs sans idées.

En abordant ces questions de bien-être général, nous ne croyons pas nous
être éloignés du sujet que nous traitons

; l'hygiène individuelle et la salu-
brité publique constituent tout un régime social, la santé d'une cation résume
dans un mot un système politique, car elle suppose FORGE ET SAGESSE.
La première partie de notre tâche est maintenant accomplie, une autre nous

reste moins longue et moins pénible; mais pour la remplir dignement, il

nous faut le concours de tous les correspondaus et souscripteurs du Journal
des Connaissances utiles.

Si l'effroi causé par l'épidémie régnante éclaire le gouvernement et le dé-
termine enfin à appliquer un remède à l'état permanent de misère et d'abru-
tissement qui ronge au cœur notre société et appelle la contagion , les mesura
salutaires que l'invasion du choléra-morbus aura contraint 'de prendre ne doi-
vent pas nous faire oublier les nombreuses victimes qui attendent des consola-
tions et des secotu'S.

Le fléau , il y a lieu de l'espérer , cessera très prochainement de désoler
Paris; mais il a déjà gagné les départeraens; uécessairement les secours y se-
ront moins prompts, moins éclairés, les souscriptions mo'ns abondantes.

C'est dans de telles calamités que se montrent les avantages des caisses de
prévoyance et d'épargne, des assurances sur la vie et des associations.

Que l'association que nous avons formée sous les auspices d'honorables noms
ne soit donc point uu vain mot

;
que la bienfaisance resserre les liens qui

unissent déjà tous ses membres, et que chacun d'eux consente à donner son
adhésion au projet que. ngus leur avons soumis d'une Caisse commume de
PRÉvoYAKCE. EMILE DE GIRARDIN.
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DROITS ET BEVOmS DES JURES,
depuis les dernières lois qui ont modifie le codfi

d'instruction criminelle de 1808.

XBSTITUTXOB DU 3VB.Tr.

La loi du 16 septembre 1791 a importé eu P'rance l'institution du Jurf
établie chez nos voisins depuis plusieurs siècles. Cet événement , si remar-

quable par la révolution qu'il opérait dans notre législation criminelle, fut

alors attribué à un vain esprit d'imitation , et l'on ne vit pas que ce que l'on

regardait comme une innovation n'était en effet qu'un retour à nos an-

ciennes lois , tombées par le temps en désuétude
,
puis accueillies , conser-

vées
,
perfecti'Onnées par les Anglais, auxquels nous ne fimes que revendiquer

le dépôt qu'ils avaient reçu de nous (i).

Quelle qne soit au surplus l'origine de cette institution
,
quarante années

d'existence commencent à lui faire prendre racine dans nos moeursj la Charte

la place au rang de nos lois fondamentales : son maintien devient désormais

une nécessité. Nous croyons donc que c est nous rendre utiles à la société

que de chercher à familiariser tous ses membres avec les droits qu'ils tien-

nent de ce nouvel ordre de choses, les devoii-s qu'il les appelle à remplir, et

l'esprit qui doit les animer dans cette magistratuie temporaire dont chaque
citoyen se trouve aujourd'hui revêtu.

SISTISeTIOB ESTRE LE avaS ET LE 'txmt.

n ne fout pas que ce terme de magistrature fasse confondre des fonctions

qui, d'après la loi , doivent rester constamment séparées: celles du juge et

celles du juré. Tous deux concourent à un même but , mais avec des attribu-

tions distinctes. Le caractère du juge est permanent • ses décisions s'appuieut

sur le texte précis de la loi 5 devant elle se tait son opinion particulière , s'a-

néantissent ses impressions personnelles. Aussi doit-il consacrer sa vie entière

k étudier cette loi , à se pénétrer de son esprit , à le commenter, k l'inter-

{)réter par la jurisprudence, qui devient son guide à défaut d'une disposition

àvorable.

Le caractère du juré , au contraire , est purement temporaire j ses pouvoirs

ne s'étendent pas au-delà des affaires qui lui sont dévolues par le sort; mais

rien n'enchaîne son opinion , ni la loi, ni la jurisprudence. Son seul guide,

c'est sa propre conviction ; c'est là seulement qu'il puise les motifs de se dé-

terminer. Les impreissions dont le juge doit se défendre , comme application

de la loi, le juré peut s'y abandonner comme appréciateur durait; elle»

peuvent l'aider à trouver la vérité et à la proclamer par sa déclaration (a).

Cette distinction une fois établie nous sei-vira bientôt à tracer la ligne de

démarcation qui existe entre les devoirs des juges et des jurés. Mais avant de

considérer ceux-ci dans l'exercice de leurs fonctions , l'ordre des idées exige

5ue nous nous occupions d'abord du mode de formation et de convocation

u jury.

Il ne sera pas inutile de commencer par faire remarquer la différence de

Î)ensée qui a présidé , sous ce rapport , au Code d'instruction criminelle et à

a loi du a mai 1827. On voit, dans certaines dispositions du premier, une

circonspection qui tient de la méfiance ; l'autre paraît avoir eu pour prin-

cipe que la plus sage des précautions était peut-être de n'en prendre aucime.

(i) V. Ducange, DuliUer, Beaumanoir.
(S) C'ttt cette déclaration que les AxtgUis appellent Texdict ; de vue dictum.



'' rOftMATioiB on JTJRT , CTTivANT L£ CODE d'imstructiost ciiinxsi:i.ix.

Le Code d'instruction criminelle admettait dans la classe des jures les fonc-

tionnaires de l'ordre administratif à la nomination du roij et les employés
des administrations jouissant d'uu traitement de quatre mille firancs (Ar-

ticle 382).

L'article 386 allait encore plus loin : il investissait chaque préfet dudroit
d'accorder , sous l'approbation du ministre de l'intérieur , l'autorisation de
remplir les fonctions de juré à ceux quien feraient la demande, bien qu'ils

ne fussent pas dans les classes désignées à cet effet par l'article 38^.

Les préfets étaii-nt encore chargés (art. 387 ) de former la liste des jurés,

et cela quinze jours seulement avant l'ouverture de la session.

Sa Majesté (art. 391 ) ^e reservait de donner aujc jurés qui auraient
montre un zèle louable des témoignages honorables de sa satisfaction.

Il suffit d'avoir cité ces articles pour signaler les critiques auxquelles ils ont
pu donner naissance:

En matière de jugerwent , les témoignages de la satisfaction de l'autorité

sont moins honorables que suspects j le zèle qui reçoit des récompenses, paraît

moins louable qu'intéressé. 11 était urgent J'ôter tout prétexte, on ne dira

pas à la corruption , mais au soupçon qu'elle pût exister. C'est ce qu'a senti

{)lus tard le législateur , et c'est dans ce but qu'a pani la loi du 2 mai 1827 ;

'influence et toute possibilité d'influence de la part du pouvoir se trouvent
par elle entièrement écartées.

FO&BSATIOM DU JBRT SUIVANT Z.A LOI BU S UAI XBa.1.

Aux termes de cette loi , les jurés ne sont plus choisis par les préfets au
moment de chaque session* ils sont tirés au sort, en audience publique, par
le premier président de la Cour rovale (art. 9 , loi du 1 mai 1827).

C'est la loi seule qui détermine aujourd'hui les conditions nécessaires pour
faire partie du jury (art. 7, ibid.)Les exceptions ne dépendent plus de l'au-

torité.

11 est résulté de ces changemens une amélioration incontestable dans l'in-

stitution: plus de garanties pour l'accusé, plus d'indépendance pour le jury.
Mais serait-il vrai que ces changemens fussent insuffisans, et la nouvelle loi

mérite-t-ellc qu'on lui adresse le reproche de laisser encore trop d'ouverture
à l'arbitraire ?

CaOIX SES JU&ÉS PAR I.B FR±FCT AU COnHEHrCEBIElffT BB L^ASH^E.

Le prétextequi sert debaseà ce reproche eçt tiré de l'article 7 ; il dispose que le

3o septembre de chaque année les préfets dresseront la liste générale pour le

service du jurv de l'année suivante, liste qui ne pourra excéder trois cents
dans les départemens , et sera composé de quinze cents pour le département
de la Seine.

Examinons maintenant cette question.

Et d'abord , disons-le franchement, dans ^e cas de l'article 7 , les jurés ne
sont point désignés par 1; voie du sort; ils sont nommés , c'est-à-dire choisis

par le préfet. C'est le choix qui choque certains esprits; mais leur crainte

est-elle fondée sur ul mouf raisonnable? Que l'on fasse attention aux cir-

constances da»s lesf-juelics le choix est fait.

La liste est dressée pour l'année entière trois mois avant qu'elle ait com-
mencé : impossible donc que les individus portés sur cette liste aient été

choisis dans la prévoyance de telle ou tehe affaire ; le préfet ne saurait agir
eu vue , ni d'une accusation qui n'existe pas encore , ni d'uu jury que le

hasard seul déterminera. Mais, ajoute-t on , et c'est là surtout que se retranche
l'objection , l'effet du tirage au sort voulu par la loi est anéanti par le choix
préalable du préfet, choix dont la direction peut être telle, qu'il soit facile



d'en calcnîes^ à Faruice tous i^ résuUats. Cet argument, comme ea
Fa déjà sent! , s'applique spécialement aux matières politiques j c'est une rai-

son de plus pour 1 examiner avec atteiitiou.

Tous les citoyens sont égaux en droits: c'est le principe. Le sont-ils dans le

lait, et principalement lorsqu'il s'agit de capacité , de probité , de moralité?
Non , sans doute; et ces qualités cependant sont celles qui devront offrir le

plus de garantie sur la composition des élémens du jurv. Or, le hasard sera-t-

il , sous ce rapport, un meilleur juge que le magistrat? Le paiement du cens
déterminé , c'est-à-dire ia capacité légale sera-t-elle suffisante pour relever un
individu de cette indignité morale dont le frapperait une profession infâme,
une perversité notoire ; et le magistrat qui

,
par respect pour la pudeur pu-

blique , écartera cet homme des honorables fonctions de juré , aura-t-il forfait

à ses devoirs? la morale et la loi ne sont-elles pas indivisibles? Sans doute il ne
faut pas que, sous le voile de cette considération , des citoyens soient écartés

pour des nuances d'opinions plus ou moins en opposition avec le svstème de

Pouvemement ; mais pour éviter l'abus de l'action , faudra-t-il en proscrire

exercice, eîcetîiS action devra-t-elle exciter notre défiance par cela seul que
l'inteîligenOÈ y aura pré-idé? La raison repousse une pareille conséquence : il y
a plus, 1^ faits eux-mêmes en démontrent l'impossibilité. Que l'on consulte les

registree ds la Cour d'assises de la Seine , et l'on se convaincra du pea d'in-

filuence du m.oâe actuel de ia formation du jury sur ses décisions. Que quel-

ques unes aient Aie considérées comme trop indulgentes, d'autres out été

regardée* comms trop sévères, et pourtant elles émanaient de jurés faisant

partie de la liste de Sa même année , souvent du même trimestre ou de la

même session. Cette dr,versité prouve au moins une chose , c'est la parfaite

indépendance du jury, c'est que l'autorité
,
quelle qu'ait été la pensée qui a

dirigé ses choix , ne fait rien , ne peut rien sur l'opmion. Celle-ci devieut en
quelque sorte insaisissable par sa mobilité. Ce n'est donc pas sur un si frêle

appui que le gouvernement peut espérer de se soutenir, mais sur la probité

,

sur l'honneur, qui as changent jamais , et qui n'appartiennent exclusivement
à aucun parts.

convooATioiv Bo au&Y.

Ainsi îc Jtiry jouit d'une indépendance collective , et qu'il exerce après sa

formation j mais iî ne s'ensuit pas que chaque juré ait une indépendance in-

dividuelle , et qu'il ait îa faculté d'accepter ou de refuser les fonctions aux-

quelles il est appelé. Sous ce rapport , la loi a dû être irapérative j l'intérêt

général ne pouvait être exposé aux chances de la bonne ou mauvaise volonté

des particuliers , et l'exercice de leur liberté devant être précédé d'un acte

d'obéissance , le jiury est une sorte de conscription judiciaire. C'est par cette

raison que l'article Sgô du Code d'instruction crinyoelle prononce une
amende contre le juré qui ne se rend pas à son poste.

ABIEiniE GOSSmS I,BS aVK±S QUI 23B SS REaSEKT TAS A UBim POSTE.

Pour la première foif, de cinq cents francs;

Pour la seconde, de mille francs
;

Pour la troisième , de quinze cents francF , avec cette circonstance do

Elus pour cette dernière fois, qu'il sera déclaré incapable d'exercer à l'avenir

;s fonctions de juré.

Cet arrêt est imprimé et affiché à ses frais.

CI.A8SES BES¥liîEE£ A WOVtLJBlV. X.E8 JUR±8«

L*art. 382 du Code d'instruction criminelle qui désignait les classes dans
lesquelles les jurés devaient être pris est remplacé par les art. a et 7 de la loi'

du a mai i8ay.
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Auî termes de ces articles, la liste dressée par le préfet pour le service du

jury se compose :

i" Dos électeurs de leur département ayant trente ans accomplis;

1° Des ulHciers des année» de terre et de mer eu retraite
,
qui jouissent

d'une pension de retraite de 1,200 fi'.au moins, et domiciliés réellement depuis

cinq ans dans le département;
3" Des docteurs , et licenciés de l'une ou de plusieius des facultés de droit

j,

des sciences et des lettres; des docteurs en médecine;

Des membres et correspondans de l'Institut;

Des membres des autres sociétés savantes reconnues par le roi;

4° Des notaires après trois ans d'exercice de leurs fonctions.

Les licenciés de l'une des facultés de droit , des sciences et des lettres qui

ne seraifcnt pas inscrits sur le tableau des avocats et des avoués près les cours

et tribunaux , ou qui ne seraient pas chargés de l'enseignement de quelqu'une

des matières appartenant à la faculté où ils auront pris leur licence , ne seront

portés sur la liste qu'après qu'ils auront justifié qu'ils ont, depuis dix ans, un
domicile réel dans le département.

L'art, 8 ajoute : Nul ne sera porté deux ans de suite sur la liste ; mais , d'a-

près l'article 1 1, dans les cas d'assises extraordinaires, ils pourront y être placés

deux fois dans la même année.

^VELLES SOHT LES FEB.SONNES SISPEISSilES OC EXCVSÉES BH SERTXCE DO JU&Y.

Quant aux dispenses précédemment accordées, la loi de 1827 gardant le si-

lence à cet égard, elles continuent d'être réglées par les art. 383 et suivans du
Code d'instruction criminelle.

Ainsi , nul ne peut être juré dans la même affaire où il aura été officier de

Êolice judiciaire, témoin , interprète, expert ou partie, à peine de nul-

té (383).
_

^

'

Les fonctions de juré sont incompatible avec celles de ministre, préfet

,

sous-préfet
,
juge

,
procureur-général

,
procureur du roi , et de leurs sub-

stituts.

Elles le sont également avec celles de ministre d'un culte quelconque (384).

Les conseillers d'état chargés d'une partie d'administiation , les commis-
saires du roi près les administrations ou régies , les septuagénaires seront dis-

pensés , s'ils le requièrent.

Enfin, et aux termes de l'art. 6 de la constitution de l'an viii, l'exercice

des droits de citoyen étant suspendu par la faillite , le débiteur en cet état ne
peut être juré.

Au texte précis de ces articles , il faut ajouter les décisions diverses inter-

venues sur quelques unes des difficultés que son exécution a fait naître.

Ainsi , la cour de cassation a décidéquela pareUté des jurés entreeux n'était

pas Un motif de nullité c^u d'exclusion.

En effet, dit l'arrêt, ils n'ont pas le caractère public de ju£;es. La loi ne
inet pas au nombre des empêchemens celui qui résulterait de leur parenté , et

il n'est pas permis de supposer des incompatibilités que la loi n'a pas établies.

(Arrêt du 9 mai 1816.)

i*» Les maires peuvent être jurés. (Arrêt de cassation, 9 août, i5 octobre,

1 4 novembre 1 8 1
1 , a8 mai 1 8 1 2

.)

2'» Mais non les juges des tribunaux de commerce. (AiTêt de la même cour,
3i janvier 18 12.)

3° Le référendaire à la chambre des comptes , ad contraire
,
peut être

juré.

En effet , les membres de cette cour ne sont pas des juges , mais bien de»
fonctionnaires de l'ordre administratif. (Arrêt de la cour de cassation, fé-
vrier i83i.)
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5* Les pairs et les députés ne sont pas non plus affranchis des fonctions

de jurés pa^ leur seule \qualite. C'est ainsi qu'il faut entendre l'arrêt de la

Cour de cassation qui a rejeté le i6 juin i83i le pourvoi d'un pair de

France contre un arrêt de la Cour d'assises de Versailles qui avait ordonné

qu'il ferait partie du jury. Mais les chambres n'étaient pas assemblées lors de

l'exemption demandée par ce pair j et cette exemption ne pourrait être re-

fusée pendant la convocation des chambres au pair ou au député qui fonde-

rait sa réclamation non sur sa seule qualité, mais sur l'exercice actuel de ses

fonctions.

VIRAGE I»r JVHT PAR S.E VREMIER PRÉSIDENT.

Le tirage dont nous avons parlé plus haut se fait par le premier président

dix jours au moins avant l'ouverture des assises, et voici de quelle manière :

Le préfet a dû lui envoyer, si c'est dans les départemens, une liste de
trois cents noms j si c'est à Paris , une liste de quinze cents noms.

JURÉS TITULAIRES.

Tous ces noms sont extraits de la liste générale des membres des collèges

électoraux de département. Le premier président tire trente-six noms d'une
première urne. Ils forment la liste des jurés titulaires.

JURÉS SUPPLÉMEKTAIRES.

La seconde urne ne comprend que les noms des individus portés sur la liste

du préfet, et résidans dans la ville où se tiennent les assises.

On en tire quatre uomsj ce sont les jurés supplémentaires.

Huit jours au moins avant les assises, le préfet doit notifier à chaque juré

et sa nomination et le jour de l'ouverture des assises. (Code d'instruction cri-

minelle, art. 389. )

Cette notification a pour effet de constituer en faute le juré qui ne se

rendrait pas à son poste. Il ne peut dès lors éviter l'amende portée en
l'art. 896 du Code d'instruction criminelle qu'en justifiant qu'il est compris
dans l'une des exceptions dont il a déjà été parlé, ou qu'il s'est trouvé dans
l'impossibilité de se rendre au jour indiqué. Si le motif par lui allégué dans
ce cas repose sur une maladie , le certificat de l'officier de santé qu'il devra
produire sera revêtu de la légalisation du juge de paix.

JOUR DES ASSISES. — FORIBALITÉS QUI PRÉCÈDENT L^AUDIEIVCE.

Au jour indiqué pour les assises , la cour procède en la salle d'audience
à l'appel des jurés (399).

Elle constate le nombre des absens, et statue sur la validité de leurs
excuses.

Elle rentre à la chambre du conseil , où l'appel des jurés non dispensés
est fait en leur présence, en présence de l'accusé et du procureur général.

Le nom de chaque juré répondant à l'appel, est déposé dans une urne.
Le président agite ces noms et procède au tirage par /e sort.

C'est dans ce momeut, et à mesure qu'un nom sort d«:. l'urne
,
que l'accusé,

premièrement, et le procureur général ensuite, peuvent récuser tels jurés
qu'ils jugeront à propos , mais sans exposer les motifs de leur récusation.

Le jury est formé à l'instant où il est, oori.i de l'urne douze noms de jurés-
non récusés (399).
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AtfSIBHrCC.

Les jurés (Sop) vont aussitôt se placer dans la salle d'audience, dans l'ordre

désif^né par le sort, sur des sièges séparés du public, de» parties et des té-

niouià, en face de celui qui est destiné à l'accusé.

La cour prend immédiatement séance (Sog)

.

SSRHEKT SES JURÉS.

Après avoir demandé ses nom , âge , et profession à l'accusé , le président

invite les jurés à se lever pour recevoir leur serment. Il en prononce la for-

mule
, et chacun des jurés appelé successivement par lui , répondra eu levant

la main: Jelejure(3io

—

5ii.)

DÉBATS.

Les débats s'ouvrent après la lecture de l'acte d'accusation : ils se composent
de l'audition des témoins, tant à charge qu'à décharge, des plaidoiries delà

partie civile , du ministère public et du défenseur de l'accusé.

Ds se terminent par la déclaration de la clôture des débats faite par le pré-

sident, au moment où il va faire son résumé.

Les débats constituent à eux seuls tout le procès criminel. La procédure an-
térieure est pour le jury comme si elle n'avait jamais existé. Les dépositions

écrites ne doivent point lui être lues , et si dans certains cas il peut lui en être

donné connaissance par le président , en vertu de son pouvoir discrétionnaire,

elles ne restent plus que comme simples renseignemens. Elles manquent en
effet de la condition légale qui peut seule leur imprimer le caractère de té-

moignage, de lajbrmalité du serment. L'attention des jurés doit donc devenir
d'autant plus scrupuleuse

,
qu'elle servira seule à opérer leur conviction , et

elle s'exercera avec d'autant plus d'utilité , qu'elle variera sa direction suivant

les diverses périodes des débats que nous venons d'indiquer.

AUSITIOS SES TEMOIHS.

L'acte d'accusation a exposé les faits. Jusque-là, il n'existe encore aucun
préjugé sur la question de culpabilité. La mise en accusation n'a eu besoin de
s'appuyer que sur des indices graves (art. 221 du Code d'instruction crimi-
nelle ). La condamnation , au contraire , ne peut être prononcée que
sur des preuves. C'est pour les obtenir qu'il est procédé à l'audition des té-

moins.

Cette partie des débats est la plus intéressante et la plus animée. Lorsqu'un
crime a été commis, quel qu'ait été le soin de son auteur de se soustraire à
tous les regards , ie hasard ou des circonstances dont il n'a pas été le maître

,

ont pu déjouer toutes ses précautions. Il a pu être vu au moment même de la

perpétration. Il est possible aussi qu'il ait été remarqué avant ou après le délit

,

sur le lieu, ou à peu de distance du lieu où il a été commis; qu'il ait pris la

fuite à l'approche d'individu» dont il craignait d'être reconnu; qu'il résulte

enfin des dépositions distinctes sur chaque fait particulier, une telle concor-
dance

,
qu'elles se prêtent un mutuel appui , et démontrent jusqu'à l'évidence

le crime qu'il s'agit de prouver. On peut juger par là du degré d'attention

qu'il est nécessaire d'apporter à l'audition des témoins. C'est par leurs déposi-
tjons que le jury se voit en quelque sorte transporté sur le théâtre même du
crime. Tout devient par lui un sujet d'examen profond. La moralité du témoin,

(1) Aj-t. 231 , Cod. d'iusî. crin».
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WÉBfett»^? Feipression uatorelle ou passionnée de son langage , raccord ou

la oOKtnuiict^on qui se fait remarquer entre son témoignage et les autres; ses

rébonses aux interpellations de l'accusé, à celles du président, des jurés, etc.

Tebuoct les principaux élémens qm doivent servir à résoudre la grave question

qui lait l'objet des débats.

XIBTE&FEX.X.A'riOKS DES JUB.ÉS.

Nous venons de parler des interpellations qui peuvent être faites par les

jurés. C'est un droit, en effet, qu'ils tienilent de la loi (art. Sip du Code
d'instruction criminelle); et l'exercice qu'ils en font est la preùVe d'une at-

tention louable et scrupuleuse. Ils doivent cependant éviter de s'y livrer sans

une nécessité reconnue. S'ils peuvent piendre part a\ix débats , ils se rappel-

leront que le président les dirige. Celui-ci connaît tous les faits à l'avance. Il

est plus en état de juger de la nature et de l'opportunité des questions à

adresser. La vérité ne peut luire tout-à-coup ; c'est la réunion de tous ses

rayons qui la rend sensible , et chacun d'eux exige Un soin particulier. Telle

est la principale fonction du président.

Chaque juré se mettra donc en garde contre cette impatience, si naturelle

d'ailleurs
,
qu'excitera dans son espnt le désir d'obtenir des éclaircissemen»

dont le moment peut-être n'est pas encore venu. Il prendra note des obser-

vations que les débats lui suggéreront ; et pour qu'elles deviennent utiles , il

tâchera qu'elles ne soient pas intempestives.

PLAIDOIRIES.

L'humanité du Iégi»lateur s'est manifestée dans l'ordre qu'il a établi pour

les plaidoiries.

La partie civile prend d'abord la parole. Elle agit dans un intérêt parti-

culier. Son langage est souvent celui de la passion.

Après elle , vient le ministère public. Oigane de la société, il la défend,

mais sans violence , comme sans faiblesse.

Le défenseur de l'accusé s'adressera à tous les sentimens nobles et généreux.

Si pendant les débats l'accusation a un double appui , la loi dispose en faveur

de l'accusé des impressions dernières , e:i l'on sait qu'elles ne sont pas les moins
puissantiBSi La voix del'humanilé se fait entendre après celle de la justice, ou

Slutôt toutes les deux se réunissent et confondent leurs effets sur l'esprit

u jury.

ntsuBsÈ DU F&ÉsiDEitnr. — art. sas, cod. d^issï. crxh.

Les plaiaoïries terminent les débats; à partir de leur clôture les jurés ne

peuvent plus , sous aucun prétexte, demander la parole. Cependant leur atten-

tion devient encore nécessaire. Tous les renseignemetls acquis par les déposi-

tions des témoins, les connéquences qui en ont été ttiées pour ou contre l'ac-

cmation , les preuves qui ont été fortifiées ou affaibhés , se reproduisent dans

le tableau fidèle et rapide que le président doit letir retracer des débats

qui ont eu lieu devant eux. Ce résumé, qui doit présenter les masses plutôt

que les détails , a pour but de fiiciliter le travail dont les jurés auront à s occu-

per, en appuyant paiticulièrcment sur les points principaux qui vont être

soumis à leur délibération.

Ce résumé est suivi de la lecture,- faite par le président , des questions, qui

doivent être posées d'une manière conforme à l'acte d'accusation.

Elles sont remises aux jurés dans la personne de leur chef, ainsi que l'acte

d'accusation, les procès-verbau? qui constatent le délit, les interrogatoires

de l'accusé , et les pièces du procès , autres que les déclai'ations écrites des té*

moins (Art. 34 1
f
Code d'instruction crlmiaelle).,



MAJORITt SE PLUS SE SEVT X>-OlX , IVÉCESSAikE EN CAS SB SÉCXItOB
coaiTas i.'>ACcosi:.

' Il Vès artertit en même temps (loi du iô février i83i ) :

I** Que leur décision contre l'accusé ne peut^e former qu'à la majorité de

plus de sept voia:.

1° Que leur déclaration , dans le cas où elle est rendue contre i'accusé , doit

constater l'existence de cette majorité de plus de sept voix^ sans que le

tîOtnbre de voix puisse être exprimé.

Il ne sera pas inutile de nous arrêter un moment sur l'innovation intro-

duite dans les pouvoirs du jury par cette loi du 2f) février i83i, qui remplace
aujourd'hui les articles 34 1 et 35 1 du Code d'instruction criminelle.

Le Code d'instruction criminelle avait bien établi la séparation des fonctionà

des jurés, simples appréciateurs du fait, de celles des juges, applicateurs de
la loi^ mais la règle qui prescrivait cette séparation recevait exception dans
le cas prévu par 1 article 35 1 , celui où l'accusé n'était déclaré coupable du
fait principal qu'à la majorité de sept voix. Les juges devaient alors délibérer

entr'eux sur lefait.

Aujourd'hui les jurés demeurent exclusivement chargés de la décision du
fait. Les juges n'y peuvent plus concourir.

Mais pour que ce changement ne portât point de préjudice à l'accusé , il

était indispensable d'augmenter le nombre des voix nécessaire à la majorité

dans le cas de déclaration contre l'accusé. En effet nous avons vu que,
so«s l'empire lîu code , la majorité de sept n'entraînait aucune décision ; elle

ne produisait d'auti'e effet que de transporter auxjug(îs le droit qui n'avait

pas été compliitement exercé par les jurés. Il est donc juste que la majorité
des jurés , lorsqu'elle devra provoquer une condamnation , soit plus forte

que la majorité dont le résultat laissait les choses dans l'indécision. Aussi
la loi exige-t-elle qu'en ce cas cette majorité soit au moins de huit,

La seconde disposition de cette même loi ne doit pas être moins strictement

observée. Ce qu'il importe seulement de constater, c'est que la majorité contre

l'accusé a excédé sept voix; mais lorsque la décision lui estfavorable, lejuty
doit s^abstenir d'exprimer le nombre des voix. On en sent la raison ; la décla-

ration de non culpabilité par cinq voix a la même force que la déclaration faite

à l'unanimité; l'acquittement est à i'instaut prononcé; mais il ne faut pas
qu'il y ait deux sortes d'acquittemens , et c'est ce qui ue manquerait pas d'ar-

river si l'on pouvait établir une comparaison entre un acquittement et

l'autre par la connaissance du nombre des voix d'après lequel ils auraient

été obtenus. On distinguerait bientôt des degrés dans l'innocence comme dans
la culpabilité , et l'individu qui , après avoir été soumis à la pénible épreuve
d'une procédure criminelle , en serait sorti triomphant, se verrait ntéanmoius

condamné par l'opinion publique à vivre éternellement entre laréhabilitatioa

et le soupçon , dans une sorte d'état mixte qui s'aggraverait d'autant plus

qu'un plus petit nombre de voix aurait prononcé son acquittement.

SiLIBiSRATIOW BIT 2CS.°7.

Les questions étant remises aux jurés , ils se rendent dans leur chambre pour
•y déUbérer.

Leur chef est le premier juré sorti par le sort , ou celui qui sera désigné

par eux , et du consentement de ce dernier (Art. 34^ ).

Il leur fait lecture de l'instruction énoncée en l'article 34^ du code d'instruc-

tion criminelle
,
qui sera en outre affichée en gros caractères dans le lieu la

plus apparent de leur chambre.

343. Les jurés ne pourront sortir de leur chambre qu'après avoir formé
leur dédArs^tioQ.
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L'entrée ne poui'ia en être permise pendant ifeui délibération
, pour (pieique

cause que ce soit
,
que par le président et par écrit.

Le juré contrevenant pourra être puni d'un emprisonnement de vingt-

quatre heures.

344- 1*^* jurés délibéreront sur le fait principal , et ensuite sur chacune
des circonstances.

SIGRIFICATIOW SU BIOT 9±LXBÉB.ER..

Les jurés délibéreront, dit la loi. Ils devront donc , d'après la véritable

acception de ce mot, exposer les questions et discuter les raisons pour et

contre. On voit qu'il ne s'agit pas seulement de voter, c'est-à-dire de donner
Bon suffrage ; opération qui pourrait se faire secrètement , en déposant sa

boule dans l'urne, mais qui ne doit jamais avoir lieu qu'après l'épuisement de
la discussion , et lorsqu'il ne reste plus qu'à recueillir les voix.

HODB DE LA Si:i.IB±B.ATIOH

.

Mais quel sera le mode de délibération? La loi garde un silence complet
sur ce point, dont l'importance nous paraît digne cependant de fixer notre

attention.

En matière civile, les juges opinent à leur tour , en commençant par le

dernier reçu. Cette sage disposition a pour but de neutraliser l'influence na-

turelle et presque inévitable que l'expérience ou l'âge des magistrats les plus

anciens exercerait sur les plus jeunes. La déférence, dans ce cas , serait une
espèce de forfaiture. Le juge doit avoir une opinion à lui j il peut en changer

eans doute , mais par la discussion ; céder à la force de la raison , ce n'est pas

perdre son indépendance , c'est en user.

Ces réflexions nous paraissent s'appliquer également aux jurés. Leur tour ne
peut être fixé par l'ordre de leur ancienneté comme celui des juges; mais il ne
faut pas uoti plus qu'il soit arbitraire. La nature de la composition du jury

devient la source d'une foule d'inégalités et par conséquent d'influences incon-

nuesdans l'ordre judiciaire. Qu'un fermier, qu'un artisan ayant acquis quelque
aisance à force de travail et d'économie , viennent à siéger à côté d'un juris-

consulte, d'un ancien administrateur, d'un membre de l'une des deuxcnam-
bres législatives , ne voit-on pas que leur opinion sera comme entraînée par
celle qu'auront commencé à émettre des hommes dont ils ne peuvent se dissi-

muler la supériorité? Userait donc à désirer qu'unmode uniforme fut adopté
et que le chef du jury recueillît toujours les voix, suivant l'ordre que le sort a
fixéentre les jurés. Le hasard sans doute pourrait reproduire les inconvéniens

qu'il s'agit d'éviter; mais ces combinaisons seraient au moins les seules que l'on

aurait à redouter, et toute critique serait mal fondée puisque l'on se tiendrait

renfermé dans le cercle tracé par la loi.

FAIT PaiflrCIFAL.

La délibération, ajoute l'article, portera sur le fait principal , et ensuite sur

chacune des circonstances.

Le fait principal s'entend de ce qui constitue soit le crime, soit le simple
délit considéré en lui-même, et abstraction faite de ce qui peut en aggraver
la nature.

Ainsi , l'acte d'accusation porterait qu'un individu est accusé d'avoir commis
un vol au préjudice d'autrui, de complicité avec une autre personne, à l'aide

d'effraction la nuit.

Le première question soumiseaujury seréfèrera uniquement au vol;, etsen
posée en ces termes :
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ÇCBSTIOH V&IBICIVALC.

Un tel est-il coupable d'avoir, tel jour, commis une soustraction frauduleuse

au préjudice d'autrui ?

Voilà le feit principal , et il est à remarquer qu'il ne constitue qu'un délit

simple, passible seulement de peines correctionnelles. Ce cas est celui qui se

présente le plus communément. 11 est rare que le fait principal , dégagé des

circonstances, constitue un crime.

U suit delàquesila réponse du jury est affirmative sur ce point, elle n'en-

traînera encore qu'une condamnation correctionnelle.

CiaCOKSTABrOBS.

Mais à ce premier examen succède celui des circonstances, et c'est de leur

décision que dépendra définitivement le plus ou moins de gravité delà peine.

Dans 1 espèce que nous venons de citer, par exemple, si toutes les circon-

stances sont écartées par le jury, il ne resterait deréponse affirmative que sur

le fait principal , et par conséquent la peine serait purementcorrectionnclle.

Mais si
,
passant à l'examen de la première question relative aux circon-

stances , et qui sera présentée en ces termes :

La soustraction frauduleuse ci-dessus énoncée a-t-elle été commise i° La
nuit ? 1' Par plusieurs personnes ?

Si , disons-nous, la réponse était affirmative sur les deux chefs, la condam-
nation ne serait plus correctionnelle, elle prononcerait la rec/i^io/îC Art. 386,
Code pénal ).

Enfin , si la troisième question , concernant l'effraction était aussi décidée
contre l'accusé, la condamnation s'élèverait encore d'un degré j la peine serait

celle des travaux forcés à temps ( Art. 384 > Code pénal )

.

Cette gradation
, comme on doit le sentir, est observée dans le cas même où

le fait principal constitue un crime.

C'est ainsi que lorsqu'il s'agit d'assassinat , la première question, celle qui
s'applique au fait principal, celle du meurtre, ou homicide volontaire, sera
posée en ces termes :

QCBSTXOK VRISCirALB.

Un tel s'est-il rendu coupable, à telle époque, d'un homicide volontaire sur
la personne de.... ?

CiaCOHSTABCBS.

Cet homicide volontaire a-t-il été commis avec préméditation?
En cas d'affirmative de la part des jurés sur la première question seule-

ment, la peine sera les travaux forcés à perpétuité (Art. 3o4, Code pénal).
L'affirmative sur les circonstances entraînera la peine de mort (Art. 3oi

Code pénal).
'

Nous ne multiplions pas ces exemples. La distinction que nous venons d'éta-
blir embrasse toutes les espèces, et il est facile de leur en faire l'application.
Cependant nous n'abandonnerons pas ce sujet sans avoir traité spécialement
l'une des difficultés qui se présente souvent à l'espiit des jurés

, et dontlasolu-
tion deviendra facile au moyen de quelques éclaircissemens, nous voulons
parler de la tentative de crime.

TBSTATIVB SB CBIBSB.

La tentative est considérée comme le crime même (Art. 3 du Code pénal).
Mais

,
qu'est-ce que la tentative? Cette question ne peut se résoudre comme

cellede l'existence d'un fait. Il faut comiaencer par bien défiair ce qui carac-



térise ce genre particulier de crime, et c'est ce qu'a fait l'article 3 du Code

pénal.

CAHACTÈRES SE LA TEH7ATIVE<

Aux termes de cet article, pour qu'il y ait tentative, il faut la réunion de

trois caractères difFérens.

i«> Qu'elle aat été manifestée par des actes extérieurs;

qo Qu'elle ait été suivie d'un commencement d'exécution
;

30 Qu'elle n'ait manqué son effet que par des circonstances fortuites OU

indépendau Les de la volonté de l'auteur ;

Ainsi , en matière de tentative , la question relative au fait principal se com-

posera de ces trois branches distinctes.

Le jury devra s'occuper séparément de chacune d'elles.

La négative de sa réponse sur une seule d'entre e'ics a pour résultat néces-

saire la négative sur l'ensemble de la question. Il n'y a plus de tentative.

L'acquittement de l'accusé doit s'ensuivre.

Si, au contraire, les trois caractères sont déclarés existans par le jury, la

question principale se trouvant décidée contre l'accusé , on passera à l'examen

des circonstances, qui consisteront, comme dans les autres crimes, à savoir si

la tentative a eu lieu la nuit, dans une maison habitée
,
par plusieurs per-

sonnes , etc. , etc.

SSCIIA&ATION Dît tV&T SCR Z.A CULPABILITÉ DE L^ACCUSÉ.

Le chef du jury art. 345. du Code d'instruction criminelle) Intearro-

gera les jurés d'après les questions posées , et chacun d'eux répondra %insi

qu'il suit :

1** Si le jwré pense que le fait n'est pas constant, ou que l'accusé n'ça est

pas convaincu , il dira :

Non , l'accusé nest pas coupable.
1" S'il pense que le fait est constant, et que l'accusé en est conv^nçtl,

il dira :

Oui, l'accusé est coupable d'avoir commis te crime avec toutes les cir-

constances ccmprises dans la position, des questions.

3° S'il pense que le fait est constant, que l'accusé en est convaincu, mais

que la preuve n'existe qu'à l'éf^ard de quelques unes des circonstances., il dira:

Oui, l'accusé est coupable d'avoir commis le crime avec toll^ CÎFççnr

stance , mais il n'esipas constant qu'il l'ail commis avec telle autre.

4** S'il pense que le fait est constant, que l'accusé en est convaincu, mais

qu'aucune des circonstances n'est prouvée , il dira :

Oui , taccusé est coupable , mais sans aucune des circonstances.

Nous croyons devoir compléter les explications contenues dans, cet article

par la définition exacte du sens que la loi attache au mot coupable.

Ce mot exprime une idée complexe; la réunion de deux objets distincts ,^i

•aroir : un point de fait, et un point de moralité. La culpabilité est la co^ai-

stence d'un crime commis et de l'intébtion de le commettre. Point, de cuJ;t

pabiîité , si ces deux choses sont séparées; il n'existe alors qu'un fait , etnonua
crime. Un homme, par exemple, est accusé d'un meurtre, c'est-à-dire, danslQ

langage delà loi, d'un homicide volontaire : les débats établissent que l'ho-

micide est constant
,
que l'accusé l'a commis ; mais par l'effet d'une imprti-

dence, en touchant une arme à feu qu'il ne savait pas chargée. Dans cecas^
le point de fait ne présente aucun doute. Il est certain que l'accusé est l'auteur

de l'homicide; mais il n'est pas coi/pa/^/e*, parce que la volonté de le commettre
n'a pas été jointe au fait. Le jury doit donc déclarer que l'accusé n'estfat
coupable.



Mais si la Cour vient à poser subsidiairement cette autre question comme ré-

sultant des débats (Art. 338 , Code d'instruction) :
-

L'accusé est-il coupable d'avoir, par imprudence, commis un homicide in-^

volontaire ?
*'

Lejury devra répondre affirmativement; danscecas, le crime auradisparuj

mais il y aura délit, et, p.ir suite, condamnation à une peine correction-

nelle;

Lorsque le chef du jury aura recueilU les voix, il inscrira la réponse à chaque
question en regard de cette môme question, et il aura soin do se conformer
aux dispositions de la loi du a6 février i83i , dont ncms avons parlé.

Ainsi, et dans le cas où l'accuse serait déclaié coupable, comme la culpa-

bilité ne peut être résolue affirmativement qu'à une majorité de plus de sept

voix , la réponse sera ainsi conçue ;

Question. — L'accusé est-il coupable d'une soustraction fraudu\ei;iqe,,çop%,?

mise, etc., etc.? -31 •i;,vr>Yi i

Réponse. — Oui , à la majorité de plus de sept voix.

La réponse ne doit faire connaître , en aucun cas, de combien de voix la

majorité a excédé le nombre de sept.

Si la question de culpabilité n'était, au contraire, décidée coptre l'accusé

qu'à la majorité de sept voix, il devrait être di^claré non cpupable. D'oùli suit

que huit voix au moins sont nécessaires pour la condamnation , tandis que
cinq suffisent pour son acquittement. Mais dans ce dernier cas, il faut se rap-

peler ce qui a été dit plus haut, et se garder d'indiquer le nombre des voix qui

ont été favorables à l'accusé.

La réponse ne doit donc énoncer autre chose que ces mots :

Non , taccusé nest pas coupable.

CiaCOnSTASCES ATVÉSIt'ASTES.
,j

Telles étaient les attributions conférées au jury par le Code d'instruction cri-

minelle. Il n'avait à s'expliquer que sur ces deux questions : L'accuse est-il ou
ri"est-il pas coupable ?

La loi qui vient d'être récemment rendue, celle du 8 avril i83a, ajoute'^

aux pouvoirs des jurés, en leur imposant l'obligation de se prononcer sur les'

circonstances atténuantes.

En toute matière criminelle , dit son art îe président de la cour d'assi-

ses, après avoir posé les questions résultant de l'acte d'accusation et des débats,

avertira lejury, à peine de nullité
j
que s'il pense , à la majorité' de plus de

sept voix, quil existe ^ enfaveur d'un ou plusieurs accusés reconnus coupa^
blés , des circonstances atténuantes , il devra enjaire la déclaration en ces

termes :

A la majorité de plus de sept voix, ily a des circonstances atténuantes
enfaveur de tel accusé.

Les peines , dans le cas de cette déclaration, seront modifiées de telle ma-
nière que la cour sera obligée d'infliger la peine immédiatement au-dessous de
celle qui aurait dû être prononcée s'il n'y avait pas eu de circonstances atté-

nuantes , et qu'elle aura même la faculté d'abaisser encore d'un degré l'ap-

plication de la peine.

Ces dispositions nouvelles , comme on voit , restreignent le pouvoir positif et

absolu de la loi , tandis qu'elles donnent plus de latitude à celui que les jurés

ont à exercer. L'extrême sévérité long-temps reprochée à notre Code pénal

peut désormais subsister sans inconvénient. La déclaration dos jurés, la déci-

sion des juges ne seront plus enchaînées par des principes généraux , mais dé-

terminées par le^ faits particulière
,
par les détails propres à chaque espèce.

Deux crimes commis dans le même temps , et avec des circonstances matériel-

lement semblables, pourront êtrejugés différemment, si la morali té dufait qui les

constitue n'est pas la même ^ s'ib prouvent moins de perversité dans leur au-
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téÙT , s'il en est résulté un faible préjudice , ou plutôt si la pensée de ce préju*

dice n'a pas été le principal motif qui a fait agir le coupable. Dans tous ces

cas, le jury pourra voir des circonstances atténuanles , etsa déclaration, sur

ce point, sera d'autant plus conforme à l'esprit de la loi qu'elle s'appuiera suti

la morale. i

OBSHirOT£SCB SU 3V9.Y.

Ces réflexions nous conduisent naturellement à l'examen d'une proposition

souvent débattue devant les cours d'assises , et qui
,
par son importance , mé-

rite de trouver place ici. Nous voulons parler de l'omnipotence du jury.

Ce mot
,
que l'on chercherait vainement dans la loi , ue nous paraît propre

qu'à expliquer la pensée de ceux qui l'ont employé les premiers. Ils ont voulu
investir les jurés d'une puissance illimitée. Mais une puis-sauce de cette nature

est incompatible avec l'ordre social. Que l'on dise hautement :

« Le juré ne doit compte à personne des moyens par lesquels s'opère sacon-
» viction. Qu'elle provienne de l'audition des témoins ou de ses propres ob-

» servations, peu importe, elle est l'ouvrage de sa conscience , aucune consi-

» dération ne peut prévaloir sur ce qu'elle lui dicte. Ni les argumens des

» hommes plus éclairés que lui , ni le texte même de la loi ue sauraient étouf-

» fer cette voix intérieure qu'il doit seule consulter, » nous conviendrons delà

vérité de cette doctrine. Sous ce rapport, mais sous ce rapport seulement,

nous pensons que le jury peut tout. Voilà son omnipotence. '

Toutefois faudra-t-il inférer de là que, quels que soient les débats, l'impression

qu'ils ont produite sur son esprit, la démonstration qu'ils ont établie de la cul-

pabilité de l'accusé , le juré restera le maître de sa déclaration j et
,
qu'rm vertu

de son omnipotence , il pourra dire vrai (i) ce qu'il sait être faux? Ce serait

poser en principe que toute la procédure n'est qu'une vaine formalité, que
tous les débats, la comparution des accusés, l'audition des témoins ne sont

qu'un jeu
;
que ce n'est pas là que le juré doit chercher les élémens de sa déci-

sion , mais en lui-même, et encore non dans sa conviction , mais dans sa vo-

lonté, dans son caprice même. Ce serait dire qu'il a le droit de se mentir à

lui-même, et de trahir le serment qu^i\ pre'te, en entrant dans sesJonctions ^ j

de se de'cider d'après les charges et les moyens de défense^ suivant sa con'

science et son entière conviction.

KBNTAÉB SES JC&ÉS A L^AUSIBSCE.

Les réponses écrites et signées par le chef du jury, les jurés rentrent dam
l'auditoire et reprennent leur place.

Le président leur demandera quel est le résultat de leur délibération.

Le chef du jury se lèvera , et, la main placée sur son cœur , il dira :

« Sur mon honneur et ma conscience, devant Dieu et devant les hommes,
» la déclaration du jury est :

» Oui, l'accusé, etc. — Non, l'accusé, etc. (348 Coded'instr. crim.)

CUPUY,

ConseUler à la Cour roxale de Parti. fet;

M. Dupcty, conseiller à la Cour royale de Paris, préside en ce moment la Cour d'assises de
la Seine. Dans ces fonctions difficiles, son impartialité r toujours été remarquable, et la presse
périodique a rendu soutcdI hommage à son esprit de modération. ( Note du Secrétaire générai.

,

& Verdict,
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DROITS, DEVOIRS ET INTKRêTS DE LA FEMME.

Mtnorflé^ émancipation et majorité desfemmes.
— Leurs flrotts civ'lis. — l.eurs devoirs à re-

gard de la communauté conjusaJe. — admi-
BÏSTRATION DES BIKNS VF.ÎfnANT LE MARIAGE,
SOUS le régime de la coiwmtnaulé. — Sous les

conventions excltuires de coinr/?unaulé. —
Soiis fe régime dotai. — J)onations pur con-
trat (le mariafçe. — Pendant le mariasse. —
'J'estameul. — Portion de bien dont lafemme
peut disposerpar donation ou partestament.
— DE LA FEMME VEUVE. — De SCS droils sur la

P'Tsonne et les viens de ses erfans. — Du cas
où lafemme est héritière de son mari.— de
I.A FEMME MABCEAUDE PUBLIQUE.— DE.S DROITS

DE LA FEMME DANS LA FAILLITE DE SON MARI.

En France les femmesjouissent de la plénitude
de? (Iroit.i civils. A. cet égard . nos lois n'établis-

.sent entre elles et les hommes aucune lifTérence ;

comme les hommes , elles n'ont pas le libre exer-
cice de ees droits tant qu'elles sont niincures.

Pendant leur minorité elles sont soumises à

l'autorité de leurs père H mère ( Code civil . art.

S7*2), et à défaut de père et mère . elles sont con-
lîcfs à un tuteur chargé de prendre soin de leur
personne et d'administrer leurs biens (4i»5).

Elles peuvent être émancipées par leur père et

niére à qulnre ans , et à dix-huit ans par un con-
seil de famille (477). Dans ce cas , elles reçoivent
leurs revenus , en donnent quittance . et font gé-
néralement tous les actes de pure administration ;

mais il leur est donné un curateur , sans l'assis-

tance duquel «îlles ne peuvent passer de baux
dont la durée ^xcède neuf ans (481) , intenter un
procès relatif à un immeuble, ou défendre ce-
lui qui serait intenté contre elles; recevoir le

remboursement et donner quittance d'un capital.

Il leur est même interdit dt fair,2 aucun emprunt
sans l'autorisation expresse du conseil de fa-
mille, approuvée par le tribunal (483).

Si elles abusaient des droits qui leur sont ac-
cordés, on pourrait le^ en priver , et les replacer
dans leur première incapacité (484 , 485).

Lt majorité est fixée, pour les femmes comme
pourles hommes, à vingt-un ans accomplis. A cet
/îsçe , elles sont maîtresses absolues de leur per-
sonne et de leurs biens ; elles sont capables de
tous les actes de la vie civile, elles peuvent faire
!'> lie espèce de contrats, vendre , acquérir, r.on-
«er ou recevoir par donations entre-vifs ou par
testamens ; louer, affermer, emprunter, hypothé^
quer, plaider, transiger , donner ou recevoir des
procurations. Cette Hbeilé n'est restreinte qu'à
l'égard du mariage , ainsi qu'on le verra dans le

chapitre suivant (4t^8,.

Par une faveur spécialement accordée à leur
sexe , elles ne sont point soumise? à la ronh-ainte
par corps , si ce n'est pour amende et restitution,
en matière de délit(52duGodepénal\en matière
civile pour stellionat (2i>titi Code civil), enfin,
pour dettes et obligations commerciales.

Les femmes sont exclues de toute participation
aux droits politiques , et ne peuvent exercer au-
cune fonction publique. Par une «orte de réci-

procité, elles sont exemptes de toute charge per-
sonnelle envers l'Etat.

Elles ne peuvent être témoins, ni dans les

actes de l'état civil(37),ni dans les testamens (i)80),

ni dans les autres actes notariés, parce que, dans
ce cas, les témoins participc.it aux fonctions pu-
bliques du notaire. A.u contraire, elles peuvent
déposer devant les tribunaux, soit criminels, soit

civil.< , parce que souvent leur témoignage ne
pourrait être suppléé, et que d'ailleurs , en vA»\-
rant la justice , elles n'eserceut point un office
public.

Si la femme possède par elle-m^me ton» les '

droils civils , elle passe ordinairement la plus
grande partie, quelquefois même la totalité de
sa vie , sans eu avou- le libre u.sage (1).

Elle renonce , en si'iiiariant , à son indépen-
dance, et abdique une partie de ses droits ; mais
la pi-eemiiiencedu mari dans la société conjugale
n'est pomt une usurpation arbitraire de la force
sur la faiblesse.

On n'ii point voulu le favoriser exclusivement
au pi-éjuiuce de la fejnme; mais c'eilt été
livrer à >1'iiiterminables discussions une société

composée de deux menribres, que de ne [wiut
accorder à l'im d'eux une voix prépondérante
dans les aecisions. Ces deux époiu doivent con-
courir à un but commim , le bonheur mutuel
et l'éducation des enfans; mais ils ne peuvent y
concourir do la même manière.
La nature elle-même a déterminé le rôle de

chacun des deux sexes. En felsant la femme fai-

ble et timide, elle lui a fait sentir le besoin d'un
defenseuret d'im appui ; eji donnant à l'homme la

force du corps et de l'esprit, elle semble l'appeler

à l'indépendance et à l'aulorité. La loi n'a donc
fait à cet égard que confirmer le vœu de la nature ;

et , loin de l'accuser, la femme doit y reconnaître
une sage prévoyance, une intention bienveillante

de balancer par les obligations imposées à l'hom-
me, la supériorité que la fbrc* seule lui donnait.

Parmi les devoirs qui nai.ssent du mariage, plu-
sieurs sont communs auxdeuxépoux:et si quelques
droi'ii particuliers ont été accordés à l'homme,
chacun lui impose un devoir envers la femme.

(i)Dr loat l«> eoDiratt par Ici^uels UQc'emme peut l'eu

gage- , ton contrat d« mariage est «hd^ contredit je plni

important. St ooiis avons onii» d'inniater aur aea terme» et i^e»

effrt*. n'est qu'- géD^-ralement ce n est point elle, mai» »a fa-

mille «u le tuteur, la repre>entant, qui «tipulfui se» intéiëtt

et tes ff^rantie» de son avenir Son ige et son inexpérience

des choses ^obli)?ent d'j rester étrangère. Il est cpen
dant deux cas ol^ ces celai rcissetuenc peuvent lui être

nrcestairt'S , ce août ceux où une femme qui désire cod-

tiacter mariage est maieure ou veuve: alors le notaire

chargé de la rédaction du contrat s'empreaaera de l'in-

struire, inVeux que nous ne le pourrions faire, de» avantagea
qui doivent la déterminer à préférer certaines aonventioni

matrimoniales. Nous aiouterons seulement ce-j.

La femme doit, dan» tout les cas , faire un contrat. Si sa

fort?iiie préseule v*t modique , elle ne doit pas po*tT cela

négliger de la roiistateret de »e préparer ainti lea m'>yena
de la reprendre lors de l.i dissotutior du mj.riage. D'ailleurs

dee successioD» iualteudues , des libéralités inespérée»,

peuter.l lui arriver par la suite 11 eit donc util*' de régler

d'avance le B«rt d«s bieua qu'elle se trouverait ainsi poa-

sédor.

Si une fois, elle s'était aiariée sans f]*ire uu contrat, «^ette

emisfion oe saurait être réparée,- car
,

pu«ir être valable,

le contrat doit être rédige avant le m^riafe et par acte DO-

larié (1.^94). Il ne peut , après la célébration , rcc>-voir aii-

cuiie espèce de modificalion 'i 395I. I] est à la vérité permis
d'y faite des cliangrinens ou additions avant que le tiiariage

soit célébré . mais ils doivent avoir lieu en piéseore et do
coiisrnlemeDt siniultaué de loutcr tes parties (1^96^

Et encore, dans ce cas, il» n'ont d'effet à l'égard des

tiers que Icrrqu'il» ont été rédigés par le notaire t la suite

de la minute du premier contrat (i.^g?).

La fi'tume peut prendre toutes Tei» f réraulions qui lui

semMrnl nécessaires pour la conservation de f.a fortune per
soDorUe. car la loi ne régir l'asAoï-ialion coijug.ile qii'i dé.

f.iut de conventions spéciales, et le.« iSpoui peuvent (air*

tout 1 celtes q"'il8 (ugeot à propos, pourvu qu'elle» D*
«oirai pas ooutraires aux bonnes mœurs { 1 J85;.

^'- peuvcni cependant déclarer d'rne itianière général*
qi' .S veulent se marier sous le régime de la cominO'
naul •

, ou «ou» le régime dotal ; et , d ms l'un et dan» l'aulr*

de Cl-- '^ Ih loi régie quels «onl Icu:-» droit» et leur» obli

galions i'"p.-ctives. Mais, tout en edoplatit le tjrstéme de U
coiumiti- iUié , te» épou\ ]i apporieni souvent de» modilica-

tiens plus ou moins grave» La loi a pris soin de régler le»

elfeis .le elles qui sont le plus utitée.>. La communauté
aiii?i mou;fiee prend le uuin de communauté couveutioo*
nelle iindit que la comiuunauié leiU qu'elle <»( établi*

9*t la loi eUe-mtoie, t'appeUa commuDauié légala
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Abnl fsX â«f^nt mntaeHement fldâité , te-
'etrarsêt ?î3istairce (2<?).

•La ftfnrtaie dott obéissance à son mari ; raats le

mari d<-it prolection '< »a fe nime (,21 3). La soumis-
sion est un hommage rendu au pouroir qiu pro-

tège.

La ftemme doit ha!>iter atcc son mari ,îe r.uivre

partout jùiljiigeà propos de résider* Quitter.'a

patrie, renoncer à ses parens, selon les paroles
de l'Évan^e, pour s'attacher à celui auq^iol elle

a uni son eiiistence. Par une juste réciprocité, le

mari est obligé de la receroir, et de lui fournir
tout ce qi:i ast nécessaire aux besoins Cz la vie

,

suivant si;s facultils et son état ('âH).

Il n'y i lirait eu ni ordre , ni boîsne administra.-

tien possJWti dans la société co.-yagalc, si chacun
avait pu d? son côté ré^^ir les biens cornai 'ans ei

en dispeser à son ^ré. Ce droit a Jù être réservé

exclusivement à l'homaie : la femme, retenue
dans l'intérieur de si>n méiifliçe par les. soins do-
mestiques, et manquant d'ailleurs des connais-
«ances nécessaires, :ie pouvait se livrer san» ae
graves inconven'ens à de p;:reilles occupations.
On a donc voulu, dans riatéri'tcominan, qu'elle

nefît.sansleconricntementde son mari,aucun acte
important ; et cette prohilniion est tellement d'or-
dre public, qu'une nutor'jialiou générale, mi?,me

stipulée aar contrat 'Je mariage, n'est valable que
iPour racîmioistration des biens pensonnels de la

ifenune (f-là).
• Eilene peut ni intenter nS soutenir un procès

,

Isans y être culorisée de son mari ; elle ne peut di-

•.m^-me aliéner, emprunter, hypothéauer, arheter,
accepter desdonations, des successions purement
et simplement ou sous béiiéflce d inventaire , sans
'Je consentement du mari ou son concours dans
il'acte HiS.IM, 776, M.;.

Il n'y ad'excsption «lette rè(?leque quand la

Ifbmmeest -poursuivie crimineliement ou poiirfHil

depollce ; alorsTautoritédu mari rtisparaitaevant
celle de la loi , et la nécessité de la défense Ea^a-
relle dispense la femme de toute formalité.

Dans tcvus les autres cas , comme la nécpssilé
|dc l'autorisation ne doit point tourner a udespvan-
itage de la femme . si le mari lésait ses intérêts en
'ne l'accordant point , le magistrat peut intervenir
pour réprimer les refus injustes, et rétablir toute
chose dans l'état légitime (1\ 6,21 8).

Si le mari, absent ou Interdit, est dans l'Impos-
sibilité Je manifaster sa volonté, son autorisation
*st sappiééepar celle du juge, qui doit à sa place
dirifjer l'inexpérience de la femme (22S).
La faveur du commerce a fait regarder la

femmemarchandejjubliquecommeiiidépendante
ou pouvoir marital. .

L'autorité du iu^e intervient encore, si le mari
est mineur. Com'ment celui <;i pourrait-il autor.-
serles autres, quand il a ïjesoin d'être autoricé
lui-même ?

La femme peut fa>re toute espèce de disposi-
tions testamentaires sans y èXre autorisée, parce
queces sorte» de dispositions ne devant avoir d'ef-

fet qu'après la dissolution de l'union conjugale,ne
peuvent en blesser le.s lois. Celte faculté est l'une
<îes plus importantes prérogatives de la femme.

De toutes les obligations auxquelles .soumet le

mariage , la première est de nourrir ceuA à qui
on a donné le jour (î 03''; et, selon l'éi'rgiquc
expression des jurlsconst>lte5 'ie l'antl(;uité, la

mère qui refuse de nourrir son enf.iTit il j do"ne
la mort. Cedevolrneseborne point àTeatretien
phvsique , il comprend auàsi l'edu&itlon morale.

J La mère ni le père ne peuvent être forcés i
constituer une dot à letK enfens pour les éta-
blir parmariHge ou autrement. La loi M mérit*
point le reproche d'imprévoyance pour s'en être
rapportée h la tendresse des parens f204).

S) la mère est obligée de nourrir ses enfans,
Us sont tenus à leur .tour de poijrrir leur mère

lorsqn'elle est dans le besoin; l'engagement es»

réciproque , et de part et d'autre fondé sur la

nature.
Les gendres et belles -filles sont soumis à la

même obhgation envers (eurs belles -mères. La
belle-mère est tenue, de son côté , de fournir des
alimens à son gendre ou à sa belle -fille ; la pa-
renté d'aUiance imite la parenté du sang (205
2-/6, 207).

Par airmens , la loi entend non seulement la

nourriture , mais encore le vêtement , le loge-
ment, et en général tout ce qui est nécessaire à la

vie. Et par là il ne faut pas seulement compren-
dre ce qu'exige indispensablemenl la conserva-
tion de l'existence. Un fils opulent croirait- Q
avoir remph tous ses devoirs envers une mère
accoutumée aux jouissances du luxe et à toutes
les commodités de la vie , en lui payanc annuel-
lement une dictlve pension ? G'e.st d'après l'âge

,

les besoins , les habitudes de la mère qui la de-
mande , et la fortune du fiis qui la doit , que les
tribunaux es fixerout la quotité (208).

Admtnistrtitiow des biens pendant le mariage,

La p|réémlBence naturelle en vertu de laquelle
le mari est le chef de l'association conjugale, lui

a faii attribuer dans tous les cas l'administra-
tion des biens pendant le mariage. Mais ce droit
d'adminislration est plus étend» ou plus restreint

dans son exercice, suivant la nature des conven
tions matrimoniales sous l'empire desquelles les

époux se sent placés.

Nous aUons exposer les diflÇrentes règles éta-
blies à ce^ égard par le Code civil.

Administration des biens sous le régime de la
commimauté. — Le mari peut vendre , aliéner

,

hvpothequer les bieas de la comn»aiiauté(l42l);
mais il ne peut , sans le concouri, oe sa femme

,

si ce n'est pour l'établissement des enfans com-
muns, disposer à Utr • gratuit m des immeubles
de la communauté , ni de l'universalité ou d'une
quotité quelcoïKjue .teUe que la moitié, le tiers,

le quart du mobilier «422).
La raison de cette ditflerence est évidente :

lorsqu'il vend ovs hypothèque , on présume que
c'est par besoin; lot squ il reçoit un prêt ou le

prix d'une vente , ou suppose qu'il doit en faire

un emploi utile. En cela , il ne sort point des
bornes de l'administration qui lui est confiée ;

mais donner, c'est dépouiller la communauté,
c'e.<t perdre .«ians profil des biens qu'A est chargé
de conserver et de faire valoir.

Cependant on n'a poist refusé au mari la fa-

culté de disposer à titre gratuit d'objets détermi-
nés fai.sant partie du mobilier de la a)mmunauté,
pourvu qu'il ne s'ea réservât point l'usufruit.

(142'2).

Le mari ne peut donner par testament au-delà
de sa part dans la communauté; car les facilités

qui lui sont dues pour S3 gestion ne vontpai
jusqu'à autoriser des dispositions qui ne ten-
draient qu'à diminuer le patrimoine de la

femme (142S).
Quant aux biens propre» à la femme , le mari

a le droit de les administrer , d'en percevoir les

revenus, d'intenter des procès, ou de soutenir

ceux qui seraient intentés à leursujet. Mais il est

loin d'exercer sur ces biens l'autorité illimitée

et San?, contrôle d'un propriétaire : il n'est que le

mandataire obligé, de la femme. S'il les laisse

dt'périr , il e.st tenu de toutes les suites de sa né-
gligence (H28).

Il peut les louer et affermer ; mais les baux
qu'il curait faits pour un temps excédant neuf
années ne sont , en cas de dissolution de la com-
munauté, obligatoires vLs-à-'às de la femm* que
pour le temps qui i?ste à courir , soit de la pre-
mière période ik neuf ans, soit de la seconde , ^%
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Insl de suite , de manière à ce (pie le fennler

n'ait que le droit d'aclieTer la période de neuf

•ns où il se trouve (142yv Les baui de neuf ans

mi au-iessoiw , que le mari seul a passés ou re-

noutelés des biens de s« femme plus de trois ans

avant l expiration des baux pré<edens pour k.s

biens ruraux , et de deux ans pour les maisons ,

seraient sans effet , à moins que les fermiers ou

lecataiies n'eussent couunence à jouir , en vertu

de «es baux , avant la dissolution de la commu-
iwuté(143u).

Il ne peut aliéner . hypothéquer , échanger les

immeubles personnels de sa femme sans son con-

sentement 'J458 : car la femme en est toujours

re.stee propriétaire . et la mise qu'elle en a faite

dans la couununauté n'a eu lieu que pour les

fruits et las revenus, et non poiu- le fonds.

Ilimporte à la 'emme de ne pas consentir a

l'aliénation de ses propres , si ce n'eM dans des

circoustances graves et quand l'utilité de cette

aliénation lui en e.st bien démontrée . car elle

\-enûni'e ainsi aux garanties qu'elle s'était réser-

vées par son contrat de mariage , à moins qu'il

ne soit fait acquisition d'un nouvelimmeuhlequi
lui sera propre comme le premier; mais il faut

four cela qu'il soit déclare dans le contrat que

acquisition est faite avec se5 deniers personnels.

Bien entendu que la femme ne devra p-jinl ac-

cepter en remploi im bien de moindre valeur

que celui qui lui appartenait d'abord ; car, à dé-

feut de remploi , elle conservera au rooijis le

droit de prélever sur la communauté , et même
sur les biens de son mari, l'inti-gralité du prix de

la première aliénation : -l 4.i5, i 4%).
Les droits de la f<inrae sur la communauté scdx

fort restreints et firesque auls. Les actes faits

par elle sans le consentement de son mari, même
avec l'autorisation de la justice , ne peuvent en-

jçager les biens qui en dépendent , si ce n'est

lorsqu'elle contractecomme marchande publique

et pour le fait de son commerce ( \ 4i6). Cepen-

dant , pour tirer son mari de prison , ou en cas

d'absence du mari , poiu" l'établissement de ses

propres enfans , elle peut , après avoir été auto-

risée par justice, engager "la communauté (4427).

Si le père et la mère ont doté conjointement
on enfant commun , ils sont censés avoir doté
chacun pour moitié (4488".

Si la femme s'est obligée solidairement avec
«on mari pour les affaires de la communauté

,

elle dort être indemnisée par le mari ou sa suc-
cession de l'obligation qu'elle a contractée (4 431 ).

En général , tout ce qui a été pris siu* le* biens

personnels delà femme, et a tourné au profit

de lii communauté , lui df>nne droit de réclamer
une iiîdeœnité, et réciproquement elle devrait
Indenmiser la communauté pour tout ce qui en
aurait été détourné à son avantage personneL

Administration ries biens sous lesconuentions
exclusives de communsutd.—Lorsque le5 époux
»e sont mariés sans communauté , leurs biens

n'eu sont pas moins régis par les conséquences
qui dériveul nécessairement du mariage qui les

unît. Ainsi, les revenus des biens de la femme
n'en sont pas moms perçus par !e mari , et des-

tinés à soutenir les charges du mariage. Ce qui

distingue particuhèrement ce système , c'est

qu'à \» différence de la communauté et du ré-

gime dotal, il peut être convenu que la femme
toudiera annudlement et sur ses simples quit-

tances une certaine portion de ses revenus pour
son entretien et ses besoins personne!3 (4530,
4 5S4.<M'2\

Elle a de plein droit la faculté d'ahéner les

Immeubles apportés par elle en mariage, soit

avec l'autorisation de son mari , soit , à son re-
fus, avec l'autorisation de Id justice (4535).

8i les époux ont non seulement rejeté la oom-
mooauté , mais de plus déclaré par leur contxat

qu'ils seraient séparés de biens, la flemme con-
s.;rve l'entière administration de ses biens

,

meubles et immeubles, et la jouissance libre de
ses revenus (15:î6); mais elle n'est pas dlspeasée

de contribuer aux rbarges du mariage; et, si

eile n'a pas stipulé dans quelle proportion elle

les supporterait , la loi fixe cette quotité au Ueri

de ses revenus (4537).

Mais dans aucun cas , à la faveur d'aucune
stipula"on , la femme ne peut aliéner ses im-
meubles sans le consentement spé<'idl de son
mari , ou, à son refus, sans être autorisée par
la justice.

Toute autorisation générale d'aliéner les im-
meubles , donnée à îa femme soit par coBtrat

de mariage', soit depuis, e^t nulle (1538).

AdmU^isïration des biens sous le réf^i/ne dotal.
— Le régime dotal n'a pu enlever au mari les

droits qui lui appartiejinent comme chef de l'u-

nion conjugale- Ces droite ont seulement subi des

restrictions motivées sur l'Intérêt de la fenune.

Le mari a seul l'administ-ration des biens do-
taux : il peut s( ui en percevoir les fruits et re-

venus. Cependant 51 peut être convenu par le

contrat de mar'age que la femme touchera an-
suellement, sur ses seules quittances, jne partie

de ses revenus p • ur ses besoins persons.els (4549);

mais le mari ni îa femme , ni eux deux conjoin-

tement, ne peuvent . aiasi que nous l'avons dit.

aliéner ou h-vpotbéquer les biens dotaux , à

moins qu'ils fie s'en soient réservé la faculté par

contrat de mariage (4.154 , 4557).

La femme peut ta disposer avec l'autorisation

du mari ou do la justice pour l'établissemeEt de

ses enfans (4556\ ca.-la cause de l'inaliécabilité

étant fondée surl'Int-Tèt même de Ses ejifans, on
n'est point censé l'eifreindre quand l'aliénation

n'a lieu que pour leur avantage.

AVrès cette excep'.ion d'un ordre supérieur,

a en est quelques autres que les juges seuls peu-

vent appliquer. Les prindpales se rapportent au

cas où la femme veut tirer son mari de prison ,

fournir des alimensà certains membres de la fa-

mille , pourvoir aux grosses réparations de l'im-

meul)le dotal. Dans ces divers cas, la loi n'a pu
rt-fiiser ce que réclamait la nécessité (4558). En-
fin , pour l'utilité commune, l'immeuble dotal

peut 'tre échangé, ma-"> avec le consentement de

la femme, contre un immeuble de m'ree valeur,

pour les quatre dnquièn\e« au moins (4559).

Parmi les biens pré.sens , ceux expressément

constitués en dot à la femme sont seuls dotaux :

le reste des biens qui lui appartenaient au mo-
ment du mariage, ainsi que tous ceux qui lui

échoient par la suite , ne font point partie de la

dot , et sont appelé-S pour cela par la loi para-
phernaux, c'est-à-dire extra-dotaux. La femme
a l'atîminisl ration de ces derniers biens, mai*

elle ne ï>eul les aliéner sans [autorisation de son

mari. Celui-ci peut les administrer comme man-
dataire de son épouse, à la charge de lui rendre

compte des fruil-s (4577; mais si la femme lavait

lai'sé jouir sans opposition du revenu de ces

biens , elle serait censée Itîl eu avoir fait vol na-

tairemenî l'abandon , et elle n'aurait droit

d'exercer à ce sujet contre lui aucun recours

(4578).

Donations par contrat de mariage ou pen^

dant fc miiriase. — Indépendamment des con-

ventions que les époui. peuvent faire en se ma-
riant pour ré-gler leurs intérêts respectifs , il leur

est encore permis, pour se témoigner leur;"frcc-

tion, de se donner telle portion qu'ils jii^ent

convenable de leurs biens présens ou à venir ;

niiiis , à la mort du donateiu-, ces libéralités peu-

vent être réduites suivant les règles que nous

exposerons plus loin.

Toute donation par contrat de mariage est

irrévocahle (4u8S). On n'a point voulu qu'un
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épous put rétracter des avantages qui peut-être

ont été une des conditions déterminantes du
mariage.

Les mineurs ne peureiit faire aucune aliéna-

tion de leurs biens ; mais la faveur du mariage
tt fait introduire une exception à ce principe ;

le mineur de l'un ou l'autre sexe peut faire, dans
son contrat de mariage, toutes les donations
permises au majeur; mais, pour cela, il faut qu'il

soit assisté des personnes sans le consentement
desquelles il ne pourrait se marier (1095j-

Les époux peuvent encore se faire, pendant
le mariaire , donation de tout ou partie de leurs

biens. Ces libéralités sont réductibles comme les

libéralités premières.
Lors même qu'elles sont qualifiées dans l'acte

d'irro'Ot'ables , les époux peuvent toujours les

révoquer , el la femme n'a pas besoin pour cela

de l'autorisa-tion de son mari ni de la justice

(<0%). C'est pour faciliter cette révocation qu'au-
cune donation muf\ielle entre époux ne peut
être faite par le même acte pendant le mariage
(<U97).

La révocabilité des donations faites pendant
le mariage est une dérogation au\ principes or-
dinaires il est facile d'ui saisir les motifs ; si la

femme a cédé aux obsessions de son mari ou
à un mouvement inconsidéré de tendresse , la

loi lui lais.se la faculté de revenir sur ce qu'etle

a fait , et lui donne un moyen de prévenir l'in-

gratitude de son mari parla crainte d'une révo-
cation qu'elle peut faire à son insu.

Testament. — La femme peut remplacer les

donations entre-vifs par un lestament au profit

de son mari.
Elle peut également , pendant le cours du

mariage, tester au profil d'un étranger; et,
dans l'un el ;'autre cas , elle n'a Ix-soin d'au-
cune autorisation , comme nous l'avons dit plus
haut.

11 est deux principales manière'^ de tester,

l'une par acte notarié, ou testament authen-
tique; l'autre par acte privé el secret, ou tes-

tament olographe ;9f)9).

Il serait inutile d'apprendre à nos lectrices la

forme des testamens pour lesquels on emploie
le ministère des notaires. Quant aux :i'Stamens

qu'on peut faire soi-même sans notaire n' té-
moins, rien n'est plus simple; il suffit que la

testatrice écrive de sa propre main , sur un pa-
pier quelconque , en quelque terme que ce soit

,

ce qu'elle veut qui soitfait après sa mort, pourvu
que cet acte soit écrit en entier par elle, daté et

signé par elle, il est régulier et valide. La loi le dis-

pense expressément de toute autre formalité
i, 970).

Portion de biens dont lafemme peut dispo-
serpar donation ou testament.— Les donations
ou testamens , quoique valables en eux-mêmes ,

ne reçoivent point leur exéciition , au moins
pour la tolallté, si la fenmie a donné plus qu'elle
n'avait droit de donner.
La faculté de disposer accordée à la femme a

plus de latitude lorsqu'elle l'exerce au profit de
son mari que lorsqu'elle en fait usage au profil

d'un étranger.
Dans ce dernier cas, si la femme ne laisse après

elle ni ascendans ni descendans, elle a pu valable-
ment disposer de tous ses biens (916 ).

Elle n'en peut donner que la moitiési elle laisse

un enfant, le tiers si elle en laisse deux, le quart
si elle en Laisse trois ou un plus grand nombre
(9<3)^

Si, à défaut d'enfans, elle laisse des ascendans
dans les deux lignes, elle doit réserver pour eux
la moitié de ses biens, et le quart si elle n'en
laisse que dans une ligne ( 91 5 ).

Quant aux donations ou testamens faits par la

femme en faveur de son mari, et réciproquement,
•i l'époiu donateur laii^e après lui des eufans, la

libéralité par loi faite vaudra pour fusafhilt de
la moitié de ses biens, ou pour un quart en usa-
fruit, et un autre quart en propriété ( i 094 ).

Si, à défaut d'enfans, il laisse des ascendans
dans les lignes paternelle et maternelle, 11 peut
domier à l'autre époux la moitié de ce qui lui ap-
partient , et les trois quarts s'il ne lui reste d'as-

cend.jns que dans l'une des deux lignes (915 ).

Mais, par une disposition singulière, dans l'an

el l'autre de ces cas , U peut donner en outre à
l'auire époux l'usufruit viager du quart ou de la

moitié dont il n'a pu disposer en sa faveur (1194).

En sorte que les ascendans , ordinairement plus

âgés que leurs gendres ou belles-filles, ne jouis-

.sent presquejamais de la portion qui leiir eîBt ré-

servée: ils n'en ont qu'une nu-propriété inutile

De lafemme vem'e, de sesdrotts surtapersonne
et les biens de ses eT\fans.

La mort naturelle ou civile du mari rend à la

femme toute son indépendance personnelle et

l'usage libre de tou5. ses droits civils qu'elle avait

abdiqués, en partie au moins, au profit de son
mari ; et même, à l'égard des eufans, elle rem-
place le père dans l'exercice de la puissance pa-
ternelle.

S'il existe des enfans du mariage encore mi-
neurs, la tutelle appartient de plein droit à la

mère veuve (390). Le mari a pu toutefois lui

donner un conseil spécial, sans l'a vis duquel elle

ne p*ut faire soit tous les actes, soit seulement
certains actes déterminés relatifs à la tutelle (491).

Elle peut, si elle le juge à propos, ne point ac-

cepter cette tutelle, qui lui est diîférée par la loi;

mais alors elle doit en remplir les devoirs jusqu'à
ce qu'elle ait fait convoquer un conseil defamiUe
pour faire nommer un tuteur.

Si elle accepte , au contraire, avant d'entrer en
fonctions elle doit encore faire assembler ce

même conseiJ pour la nomination du subrogé-
tuteur (394, 4SI ).

Enfin, elle peut, dans la prévoyance du cas où
elle mourrait avant la majorité de ses enfans, leur

choisir un tuteur parent ou même étranger (397).

î,a mère veuve exerce sur ses enfans, jusqu'à

leur majorité ou émancipation, la puLs.sance pa-
ternellf qui durant le mariage était exercée ex-

clusivement par le mari. Ainsi, elle a droit d'or-

donnc! ton* ce qui concerne leur éducation. Us
ne peuvent, sans son consentement, quitter la

maison maternelle, si ce n'e.st pour enrôlement
volontaire, après l'âge de dix-huit ans révolus

(837).

Si elle a des sujets de mécontentement graves

contre un de ses enfans, elle peut, avec le con-
cours des deux plus proches parens paternels,

requérir la détention de cet enfant pendant six

mois; eile doit pour cela s'adresser au président

du tribunal, quipeut reftiserrordre d'arrestation,

ou l'accorder pour un temps moins long que ne
l'a demandé la mère (377, ÎW2).

Elle a de plein droit l'administration des biens

de ses enfans (390), et même jusqu'à l'âge de dix-

huit ans ou jusqu'à leur émancipation qu'elle

peut leur accorder à quinie ans révolus ( 477 )

,

elle a la jouissance de^ revenus de tous les biens

qui leur appartiennent . sans être tenue d'en

rendre coflipte (384) , à la charge toutefois de
leur fournir la nourriture, l'entretien et l'éduca-

lioB d'une manière conforme à l'importance de
leur fortune (384).

Lorsqu'ils ont atteint leur dlx-huilième année,

elle n'a plus que la simple administration de
leurs biens; elle est comptable des revenus comme
les tuteurs ordinaires; bien entendu qu'elle prend
conune eux, sur les biens de l'eufant, de quoi

foumlf à son entretlaQ (469).
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Lorsque le mari ne laisse ni parent suc('e.ssll>le.s,

c'est-à-dire audouiiètisi::d<egre, ni tiir;iiU naturel,

les biens de sa succession appurtienuent à la

femme qui lui suml (787).

Cependant, comme elle ne succède ainsi qu'à
défaut de parens et par une esiitoe de faireiir, elle

n'acquiert un droit dulnitit' de propriété sur la

succession que lorsqu'on ne t)t ut plus douter
2u'il n'existe aucun héritier légitiiiu' ou naturel,

'est pouiquoj la veuve doit accotuplir diverses

formalités pour constater la valeur des biens de
wn mari et en assurer la restitu-'ion à ses héri-

tiers, s'il s'en préstutail. Ai;isi, elle doit faiie

apposer les scelles, procétler à uu i;.Yeiilaire, se

bire envoyer en possession \>m- le tribunal , iIdd-

ner pour la valeur du uioblliei- une caution qui

n'est déchargée qu'après trois ans ^769, 770,77 i /.

Si elle n'avait point rempli cesi'oruialilés, elle

pourrait être condamnée à des dommages-inté-
rêt» envers les parens du mari, dans le cas où il

en reparaîtrait.

Du convoi en secondes noces.

La femme veuve peut contracter un second

mariai^e, mais les bonnes mœurs et l'honnêteté

SubUque ne permettaient pas qu'elle put convo-

T àde secondes noces avani d'avoir laissé écou-

ler un intervalle asseï long pour amener le

terme de la grossesse dans le cas où elle existe-

rait. Ce <lélai était autrefois d'un an , on l'appe-

lait Pan de. deuil. Mais le Code civil a pense que

dix mois suffisaient pour rassurei toute présomp-

tion capable d'alarmer la décence et rhoncêleté

Les dispositions qui exigent le consentement
des pères, mères ou ascendans , pour un premier

jnariage , sont également applicables à un se-

cond.
La veuve qui n'a point d'enfans d'un précédent

mariage peut donner à son second mari tout

«€ qu'elle pourrait donner à un premier (1094) ;

mais celle qui a des enl'ans ne peut donner à son

nouvel époux qu'une part d'enfant le moins pre-

nant , et sans que dans aucun cas cette part

puisse excéder le quart des biens de la veuve

(1098).

Si elle est encore tutrice de ses enfans, elle

doit, avant son mariage, faire assenibler un
conseil de famille pour se faire confirmer dans
la tutelle (395) ; et , dans ce cas, le conseil de
famUle lui donnera nécessairement pour co-tu-

teur son second mari: mais elle n'eu perdra pas

moins tout droit à la jouissance légale >les biens

de ses enfans (386) , et elle est tenue d'en com-
prendre tous les revenus dans le compte de tu-

telle qu'elle est obligée de leur rendre.

De la/emme marchande publique.

Ce que nous avons dit forme une grande partie

du droit commun de toutes les femmes , et dé-

termine d'une manière précise tes droits et les

obligations qu'elles sont , pour la plupart , ap-

pelées à exercer et à remplir. Mais il est des cas

particuliers où les règles géner;il.s que nous

avons exposées subissent de graves et impor-

taates modifications : nous -roulons parler du

cas où la femme fait personnellement le com-
merce , et de celui où elle est mariée à un com-
merçant. Si les dispositions exceptionnelles que

renferme à cet égard le Code de commerce ne

lont pas d'une Importance égale pour toutes les

femmes, elles en intéressent vivement un très

grand nombre.
La femme est légalement aussi capable que

rbomme de se livrer au commerce. C'est une

conséçiuence du principe déjà plusieurs fols

répété : que la femme , quand elle a acqais la

plénitude de .ses droits par la majorité , et qu'elle
n'iii a pas perdu le libre exercice par le mariage,
e.st habile à faire toutes les transactions de la vie

civile.

Et mc'me le législateur, dans son attentive sol-

licitude pour les iiitérêts de la femmo , a jugé a
propos d'apporter, en laveur du commerce, umi
restriction a l'Incapacité générale dunila loi ci-

vile frappe la femme mineure ou mariée. Ce-
penilanl le désu- de maintenir la puissance ma-
ritale, et de protéger la femme contre les dangers
de la jeunesse et Je rine\perience. a fait établir

des formantes qu'elle doit remplir avant de se
livrer aux opérations Je commerce.
Avant de s'établir marchande publique, la

femme doit remplir trois conditions.
Il t^ut d'abonl qu'elle soit .Igée dedix-huit ans

accomplis; qu'elle ail été émancipée, soit dans les

formes ordinaires, .soit par le fait de son mariage;
enlln qu'elle ait été autorisée par son père ; et,

dans le cas d'ijileriiicLion et d'absence du père,
par sa mère , ou , à défaut du père et de la mire,
par ane déMiéraUou du consefl de famille.
Ce n'est point même asseï d'obtenir cette auto-
risation : elle .serait considérée comme de nu! ef-
fet, si l'acte qui la contient n'était enregistré et
affiché au uribunal de commerce du lieu où la

femme a l'intentiijn détablir son domicile. (Coda
de commerce, arUcie 2.)

La femme mineure qui a accompli ces trois

conditionsestrépuléemajeure pour tous les actes
du négoce qu'elle a été autorisée à entreprendre.

\ Code civil , article 487. ) Ainsi, elle peut vala-
blement , et sans autorisation nouvelle , non
seulement contracter tous les engagemens, f;iire

toutes les transactions et tous les marchés utiles

è son commerce , mais encore intenter et sou-
tenir des procès , et même consentir des hypo-
thèques sur ses immeubles pour la sûreté île

ses obligations coninierciales.Elle pourrait mému
les vendre ; mais cette vente ne peut être faite

qu'aux enchères publiques, devant le tribunal

,

et après l'oh^ervaiion de toutes les formalités
prescrites par la loi pour l'aliénation des biens
des autres mineurs. ( Code de commerce , ar-
ticle 6.)

Le5 obligations contractées par la femme qui
n'aurait point satisfait à toutes les formaUtés
prescrites, pourraient être déclarées nulles sur sa

demande, si elle prouvait qu'elles ne lui ont point
profité. Ceu\ qui auraient contracté avec elle

sans s'être préalaMement assurés de sa capacité
légale, ne povnraient attaquer les actes qu'ils au-
raient souscrits; iLs useront donc du droit qu'on
ne peut leur refusrr, de demander à la femme la

preuve qu'elle s'«;.'^t rigoureusement conformée à
toutes les conditions qui lui étaient impo.sées:
ainsi elle doit avoir constamment sous la main
les pièces qui peuvent en justlfler l'accomplisse-
ment.
Du principe que la femme mariée, lors même

qu'elle est majeure, ne peut contracter aucun en-
gagement sans être autorisée, il resuite nécessai-

rement qu'elle ne peut sans cette autorisation
élever un coinmerce et faire valablement tous
les actes qu'il entraine (Cod. civ., 220 ).

Et à cet égard il n'y a point de différence à éta-
blir entre la ftmme mariée sous le régime de la

communauté et celle qui est mariée sous le ré-
gime dotal, ou .ivi-c séparation de biens. Les con-
ventions matrimoniales, destinées à régir la for-

tune des épou\ , ne peuvent porter atteinte ;>

l'autorité maritiile, qui dérive du mariage même,
et à laquelle le mari ne serait pas libre de re-
noncer (Cod. civ,, 1888).

Mais dans le cas où celul-d refuserait son con-
sentement, la femme poiurait-elle, comme daii»



lés autres cas, demander l'asionsation de la

justice? C'est une question gra e que notre lé-

gislation commerciale n'a poiiil résolue, et que

nous ne noui permettj-ons pas de trancher. 11

nous semblf toutefois, et haut quelques exceptions

fort rares, que l'autorité du mari ne pourrait être

remplacée par celle du magistral.

Lorsque la femme est devenue marchande pu-

blique atec l'agrément de son mari, elle n'a plus

besoin d'abttTlr une autorisation particulière

pour ciiacun «ies actes que couipren.l son com-
merce : la i-cpiriilé extrême quVvigeitles traus-

actions commerciales ne permet pos il'avoirstins

cesse reCoiiV; à cette formalité; et d'ailleurs tous

^s cas particuliers sont renfermés dans l'autori-

sation générale du mari; U est censé les avoir

prévus.
Ce consentement n'a pa'' même besoin d'être

donné par écrit ; en soulîraal que la femme fasse

le commerce sous ses yeux et souvent même
dans la maL^ion coirmune, il estcecsc approuver

ce qu'il n'empêche point.

La femme tnariée C4)mmerçante peuc, comme
la mineure marchande publique, faire toute

espèce de ventes et mai-chcs , d'eniprunts, sous-

crire, endosser et accepter des lettres (5e change,

hypothéquer ses tomeubles. Elle peut , de plus

,

les vendre sans employer les formalités judiciaires

( Cod. de comm.,7)'
Toutefois, quand elle est ma-'iée e->us le régime

dotal, elle ne peut hypothéquer ou fliéiier ses

biens dotaux ifae dans le oas et uvec les formes

réglées j^ar !e C xle civil. Elle peut faire faire des

protêts, faire sdsir les meubles de ses débiteurs,

les assljfner à ciimpara'-'tre devant les tribunaux ;

mais ede ne neul elle-rni'me se présenter devant

lesjugespourfairepror oncerdescondanuiaiions
contre eux, sans l'autorisation ou l'assistance de
son mari.
Lorsque la ffemme est commune ec biens, les

obligations coRimeroiales contractées par elle

engagent son mari, qui se trouve ainsi devenir

à l'égard des tiers son associé ou sa caution soli-

daire; elle engage à plus forte raison les biens de

la communauté (.Cod. de comm., 5), laquelle

doit supporter tes suites des engagemens com-
merciaux du lu femme, puisiiu'elle profite ilc tout

ce que >a fpmme acquiert par sou industrie (Cod.

civ., UUl. 142G).
L'autorisation ( énérale dts mari, en donnant à

la femme toute h latitude nécessaire pour faire

prospérer Son coa meic^ et assurer son crédit, ne

peut être valablement étendue par elle à des opé-

rations étrangères à ce cammerce. .\insi, qu't:lle

fasse des emprunts, qu'elle liypothèque ses im-
meubles, qu'el-'e les vende sans en employer îe

produit dans les alTairesde son négoi-e. ou niême
qu'eEe en fa5s<: usage pour ries spéculations qui

ne s'y rattachent pas directement, tous ces actes

seront de uuUi té complète, comme c^ux que fe-

rait sans autorisation une femme ûon commer-
çante.

La femme mineure ou mariée ne doit pas seu-

lement obtCTiir les autorisations et remplir toutes

les formaUtes dont nous avons parlé, pour fnre

du Commerce sa profession ordinaire ; eUe en a

égaiemei.t besoin pour faire isolement un ou plu-

sieurs des atnes qui sont réputés par la loi actes de

commerce ( Cod. de coram., 3 ) ; et , sous cette

dénomination géi»érale , U faut comprendre en

première ligne tout achat de denrées et de nuir-

chandises pour les revendre, «^l en outre toute

entreprise de manufactures, de commission, de

roulage par terre Ou transport pareau, toute opé-

ration de tianque et de change, toute entreprise

de fournit ires, et tout ce qui se rapporte aui ar-

memens maritimes (Cod. de conim., (xi2, ti-'iS ).

La femme qui s'adonne au coirmierce se sou-

met aéoessairuuent à loates k« eoiuéauences
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que l'exercice de cette professlofl entraîne peur
les hommes.

Ainsi, elle est obligée de se pourvoir d'une pa-
tente, et de payer les droits annueLs qui y sont
attachés ( loi du 1" brumaire an IV ) ; sans cela

elle s'eiposersit à des amendes plus où moins
considéirables. selon la natlire de son commerce.
Indépendamment des livres qu'elle peut tenir

pour s'éclairer persoune'Jement sur l'e'^t de ses

affaires, la loi lui prescrit de tenir, comme tout
négociant, un Uwre-jovrnal , un IH're dei càpteji

de lettres , un liyre des inuentaires ( Cod. de
commerce, 9). .

'

Tous ces livres doivent être écrits par ordre
de dates, sans blancs, lacunes, ni transports en
marge. Ils doivent être cotés , paraphés et visés,

soit par un des juges du tribunal de comblerce,
soit par le mah-e ou l'ac^olnt (Cod. tie coln.,'<0)-

Le Code de commerce, dans son attentive 6ré-
Yoyance. a déterminé ce qui devait être inscrit

sur chacun de ces registres.

Le li^re-joumal doi'i présenter, jou^ par Jour,
ce qui est dû au commerçant, ce qu'il doit lui-

même, ses négociations, acceptations ou endos-
semens d'effets, et généraleinent tout ce qu'il

reçoit et paie à quelque titre que ce soit. Cne
observaUou importante pour les femmes mii
tiennent le plus souvent un commerce dedétafl,
c'est que, dans ce cas, il suffit de porter er masse,

à la fin de chaque jour, le produit des ventes dé
la journée. Enlla le journal doit énoncer, mois
par mois, les sommes employées par le commer-
çant aux dépenses de sa mauson, de sa famille et
de son ménage ( Cod; de com., 8 ).

Le livre de copie 'de lettres doit contenir U
transcription de toutes celles qu'il envoie ; et en
mf^me temps , pour que la série de tout et qu'il

traite par corresponûance soit complète, il doit

mettre en liasse et conserver toutes celles qu'il

Tti^AK ibid).

Enfin , il est tenu de faire tous les ans , sfvi'j

seing-privé, un inventaire de ses effets mobilière

et immobiliers , de ce qu'il doit et de ce qui lui

est dû , et rie le copier année par année sur ua
registre particulier, appelé poiur cette raison

//Vre des inuenta/res (Cod. de com. , 9).

Les livres de commerce doivent être conserrél

pendant dix ans.

La loi laisse la lilierté de les tenir , soit en
partie simple , soit en partie douille. Quel que
soit le mode de comptabilité qu'on adopte, ils

ont également la prérogative de faire fol en jus-

tice , sauf quelques exceptions ( Cod. de com. »

H et 12).

En cas de faillite , ceUd qui présenterait dei

hvres irrégulièrement tenus , ou qui ne les pré-
senterait pas tous, serait réputé de droit banque-
routier (Cod. de com. , 587). ' '

La femme marchande publique est soumise,

pour tous le_s actes relatifs à son négoce, à la

juridiction des tribunaux de commerce. Les con-

damnations prononcées contre elle emporte-
raient la contrainte par corps. La faveur de son
sexe a dû , dans ce cas , céder à la nécessité de
donner de sûres garanties à ceux qui contractent

avec eUe.
Lorsqu'une femme exerçant la profession de

commerçante vient à se marier, il doit être affl-

ché dans la salle d'audience des tribunaux dvila

et de commerce , dans îles chambres des notaires

et avoues, un extrait de son contrat de mariage*

énonçant sous quel régime elle s'est mariée

(Cod. de com. , 67).

L'exécution de cette formahté est spécialement

mise à la charge du notaire contre lequel la loi ;

en cas d'omission , prononce des peines plus on
moins sévères.

Mais, dans le cas où la femme séparée de bleju

ou mariée sous le ré^me dotal embrasserait U
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profession de commerçante postérieurement ''

sen mariage , c'est alors elle seule qui est tenue
de remettre IVttrait de son contrat de mariage
dans le mois du jour où elle aura ouvert son
commerce , sous peine d'^ître assimilée , en cas
de faillite. au\ banqueroutiers ftauduleux (Cod.
de rom. , 69X

Enfin , quand durant le mariais inferTient

entie la femme et soji mari une s.paration de
biens judiciaire, elle doit reillei- il ce q\ie le

{ugement qui la i>roni)nce soit lu î.'J affiché pu-
diquement au tribunal de commerce ( Cod. de
proc. ,872\ Faute de s'être conformée à cette

disposition, la femme ne pourrait exiipcr contre

des tiers de la séparation qu'elle aurait obtenue

(Cod. de com. , 66\
Ce que nous arous dit jusqu'i présent s'ap-

plique à la femme mariée faisant un commerce
distinct de celui que son mari peut faire de son

côté : on ne réputé pris marchande pubhqne
celle qui ne fait que détailler les manhandises
du commerce de son mari ( Cod. de com. , 5 ) :

elle est considérée comme son préposé; elle

l'engage de la mcme mainere et dans les mêmes
circonstance* où un commis eugage son maître.

Il en est de même , à plus ^rte raison , dans

le cas si fréquent où elle tient les écritures , fait

la correspondance , et signe les biUets et lettres

de change.

Des drotts de la femme dans la failliU de
son mort.

Des garanties nombreuses ont été accordées

à la ftmme par la lé,çislatioD civile contre son

mari pour la sûreté des biens quelle a apportés

en mariage , de ceux qui lui sont échus par la

suite, et en général, pour l'exécutioc de ses

conventions matrimoniales. Mais le Code de com-
merce a considérablement restreint ces droits et

ces avantages à l'égard de la femme dont le mari

Tient à tomber en état de faillite.

Sans doute ce.s dispositions exceptionnelles

pourront paraître d'une rigueur excessive, puis-

qu'elles font tomber sur la femme les conséquen-
ces fâcheuses d'une administration imprudente
qu'elle ne pouvait empèolier, ou de fautes dont
elle n'a pas été complice : mais beaucoup de con-
sidérations peuvent jiLsUfier, ou au moins expli-

quer l'extrême sévérité du Code de commerce
contre l'épouse du commerçant failli.

D'abord il était juste et raisonnable que la

femme qui se marie à un négociant , et qui est

ainsi appelée à partager l'opulence qu'il peut
acquérir par ses spéculations commerciales , iùl

assndée à ses revers comme elle l'avait été à ses

«pérances.
D'ailleurs . si les droits de la femme étaient

respectables , ceu.x des créanciers légitimes ne

l'étaient pas moins; on a dû prendre dw mesurv^s

sévères pour qu'ils ne fussent point trompés. On
a craint qu'im commerçant de mauvaise fol ne

leur dérobât une partie de ses biens , en les fai-

sant passer, à l'aide de simulations frauduleuses,

sur la tète de sa femme.
Sous quelque régime que la femme du négo-

ciant failli ait été mariée, elle ne peut reprendre

en nature que les immeubles qui lui appartenaient

au jour du mariage . ou ceux qui lui sont sur-

venus pastérieuremeut par succession , dona-

ti*n ou legs , et qui ne sont point entrés danj

la communauté (Cod. de com. , 545).

Quant à ceux qui ont été acquis pendant le

mariage, bien qu'achetés sous le n«im de la femme
et dédarés pavés de ses deniers , ils font partie

de l'actif de la faillite dévolu aux créanciers

(Cod. de com. ,546V
On suppose en effet que racquisilion a été

faite avec les demen da aurii et que le* énoD-

clallons portées dans l'acte n'ont eu pour but
que d'en assurer frauduleusement la propriété à
la Icmme.

Cette présomption devrait céder devant la

preuve du contraire. Par exeuiple , s'il était

prouvé, par des actes notariés, que les deniers
employés provenant réellement à la femme de
donations ou successions à elles écliues, «lie
aurait dans ce cas. et par exception à la rè^le
générale , la faculté de reprendre les immeubles
ac.juis pendant le mariage (Cod de CDm. , 547).

Elle ne peut rien distraire des objet» mobiliers,
tels que diamans, tableaux, vaisselle d'or et
d'argeut , etc. , à l'exception seulement des ha-"
bits et linge à son usage. Dans ce cas encore , oa
pr(*sume que toutes ces choses ont été acquise*
des deniers du mari seu" ; mais cette suppositioB
peut aussi être détruite , lorsque le contraire est
démontré.

Ainsi , elle peut repre sire les bijoux, diamans
et vaisselle d'argeiH ou d'or qu'elle justifie par
acte en bonne forme , lui avoir été donnés par
contrat de mariage, ou Wi être advenus par suc-
cession. Mais la prohibition {s^nérale ne cesse
que paur ces objets, qui sont pius spécialement
à l'usat;e de la femme ; quant à tous les autrti
objets mobiliers, elle prouvertitTaluemenl qu'ils
lui rfpparliinnent eu propre.

Si , au mépris de ce.» dispos Uons, elle détour-
nait des objets dévolus au crtincie;', elle serait

poursuivie judiciairemejit (Cod. de com. , 554).
Elle est dci'hue de tous les dons et avantages

dont elle avait ete gratifiée par contrat de ma-
riage , ou au moins elle ne peut les exercer
qu'après tous les créanciers payés (Code de
com. . 55ij.

Enfin , et c'est en ce point que sa position
diffère surtout de celle de la femme dont le mari
n'est pas commerçant , elle n'a d'hypothèque
légale . i)our les reprises de toute nature qu'elle

peut avoir à exercer contre lui , que sur les "oiens

qui lui appartenaient lors de la célébration du
mariage.

Elle ne peut er.ercer auctui privilège sur les

biens acquis posténeurement ( Cod. de com. ,

54'J , parce que ces biens sont censés achetés
avec l'argent des créanciers , qui pour cette
raison sont préférés à la femme.
Toutes te^ disposiUons qu'on vient d'analyser

s'appliquent non seulement à la feuunequi épouse
un Commerçant, mais encoie à celle lont le mari.
Gis de commerçant , t-aiis profrssion déterminée
au moment du mariage , pren^l par suite celle de
pégociant ; ou bien encore à celle dont le mari
o'é'ant ni commerçant . ni fils de commerçant

,

entreprendrait le commerce dans l'année de soa
maiiage (Cod. de com. . 552 , 553).

Il faut bien remarquer que ces dérogations au
droit commun. Introduites par le Code de com-
merce , ne s'appliquent point aux femmes qui se
sont mariées sous ia foi de l'ancienne legisJation-

A.insi , toutes celles dont le mariage est antérieur
au 12 septembre H8ij7 , époque de la promulga-
tion du Uirt- du Code de commerce relatif aux
faillites, conservent l'intégralité des droits que
leur assurent leurs conventions matrimoniales.

AÏ7X.ICATIOS SES LOIS.

Lot SCR LA GOiriRAmTE PAt COXPS.

Dispositions relatlt-'ct à la contrainte par corpi
en matière de commerce.

Art. 1«. La contrainte par corps sera pro-
Boneéti Muf Itt exceptons et les modificatloot

m.i



<50-

ci-après, contre toute personne comiamnée pour

(letf cotnnierdale au paiement d une somme
principalf" <!e 2iH) francs et ;Ki-dessiis.

2. Ne sont point soumi'. à la contrainte par

corps en matière de comm«ri e :

Les femmes et les iiUes non légalement ré-

putées marchandes puljliques :

Les mineurs non commerçans , ou qui ne

sont point réputés majeurs pour fait de leur

commerce ;

Les TeuTes et héritiers des jusUciables des

tribunaux de commerce, assis^nés devant i es tri-

bunaux en reprise d'instance , ou par action

nouvelle , en raison de leur qualité.

3. Les condamnations prononcées par les tri-

bunaux de commerce contre des individus non

négocians , pour signatures apposées . soit a

des lettres de change réputées simple? promesses,

&ix\ Itrmes de l'art. \\'2 du Code de commerce,

soit à des billets à ordre , n'emportent point la

contrainte par corps, à moins que ces signa-

tures et engagemens n'aient eu pour cause des

opérations de coaunerce, trafic, change, banque

ou courtage.

4. La contrainte par corps, en mdière de

commerce , ne pourra être prononcée conU e les

débiteurs qui auront commencé leui soixanle-et-

dixième année.
.

5. L'emprisonnement pour dette commernale

«essera de plein droit après un an , lorsque le

montant de la condamnation principale ne s'élè-

vera pas à hOO fr.;

Après deux ans , lorsqu'il ne s'élèvera pas a

«.OOOfr.;

Après trois ans , lorsqu'il ne s elerera pas a

S.OÛOfr.;
Après quatre ans , lorsqu il ne s élèvera pas a

5.000 fr. ; . r rw. <• .

Après cinq ans , lorsqu'il sera de 5,0(X) tr. et

au-dessus.
0. Il cessera pareillement de plein droit le

joiu- où le débiteur aura commencé sa soixanle-

et-dixième année.

Contittinte par corps en matière ciuile

ordinaire.

7. Dans tous les cas où la contrainte par

corps a lieu en matière civile ordinaire , la

durée en sera fixée par le jugement de cou-

damnation ; elle sera d'un an au moins et de dix

ftns au plus.

Néanmoins, s'il s'agit de fermages de biens

ruraux aux cas prévus par l'article 20(;2 du C<nle

civil , ou de l'exécution des condamnations in-

tervenues dans le cas où la contrainte par corps

n'est pas obligée , et où la loi attribue seulement

aux juges la faculté de la prononcer, la durée de

ia contrainte ne sera que d'un au au moins et de

cinq ans au plus.

Contrainte par corps en matière de deniers et

effets mobiliers publics.

8. Sont soumis à la contrainte par corps, pour

raison du reliquat de leurs comptes, déficit ou

débet constatés à leur charge , et dont ils ont été

déclarés responsables :

\» Les comptables de deniers publics ou d ef-

fets mobiliers publics , et leurs cautions ;

2o Leurs agens ou préposés qui ont personnel-

lement géré ou fait la recette ;

3o Toutes personnes qui ont perçu les deniers

publics dont elles n'ont point en'ectué !e vei-se-

ment ou lejnploi , ou qui , ayant reçu des effets

mobiliers appartenant à l'état , ne les représen-

tent pas ou ne justifient pas de l'emploi qui leur

avait été nrescrit.

9. Sont compris dans les dispositions de 1 ar-

ticle précédent, les romptiibles rhargéi de !â

perception Avi, deniers ou de la garde et de l'em-
ploi lies effets mobiliers appartenant aux com-
munes, aux hospices et aux élabUssemens publics,

ainsi que leurs cautions, et leurs agens et pré
posés ayant personnellement géré ou fait la

recette.

1 0. Sont également soumis à la contrainte par
corps :

Tous entrepreneurs , fournisseurs , soumis-
sionnaires et traitans qui ont passé des marchés
ou traités intéressant l'état, les communes, les

éta'>lissemens de bienfiiisance et autres établisse-

mens publics, et qui sont déclarés débiteurs par
suite de leurs entreprises;

Leurs cautions, ainsi (jue leurs agens et prépo-
sés qui ont personnellement géré l'entreprise, et

toutes personnes décl.irees responsables des mê-
mes services.

11. Seront encore soumis à la contrainte par
corps , tous redevables , débiteurs et cautions de
droits de douanes , d'(;ctrois et autres contribu-
tions indirectes, qui ont obtenu un crédit et qui
n'ont pas acquittée «cliéance le montant de leurs

soumissions ou obligations.

12. La contrainte par corps pourra être pro-
noncée , en vertu des (piatre articles précédens,
contre les femmes et liS flUes.

Elle ne pourra l'être contre les septuagénaires.

13. Dans les cas énoncés dans la présente sec-

tion , la Contrainte par corps n'aura jamais lieu

que poiu: une somme principale excédant troii

cents francs.

Sa durée sera fixée dans les limites de l'art. 7
delà présente loi, paragiaphe l<".

Dispositions relatives à la contrainte par corps
contre les étrangers.

<4. Tout jugement qui interviendra au profit

d'un Français contre un étranger non domicilié

en France, emportera la ciailrainte par corps, à
moins que la somme principale de la condamna-
tion ne soi! inférieure^ 15u fr. , sans distinction

entre les délies civiles et les dettes commercia'i,es.

45. Avant le jugement de condamnation, mais
après l'échéance ou l'cvigibilite de la dette, le

président du tribunal de preiaière instance dans
l'arroniUssemenl duquel se tnrivera l'étranger

non-domicilié, pourra, si) y a de sullisans motifs,

ordonner son arrestalion provisoire , sur la re-

quête du créancier français.

Dans ce cas, le créancier sera tenu de se pour-

voir en condamnation dans la huitaine de l'arres-

tation du débiteur, faute de quoi celui-ci pourra
demander son élargis^-tinent.

La mise en liberté sera prononcée par ordon-
nrmce de référé, sur une assifjiiation donnée au
créancier par l'huissier que le président aura
commis dans l'ordonnance même qui autorisait

l'arrestation, et, à défaut de cet huissier, par
tel autre qui sera commis spédaleinent.

{6. L'arrestation provisoire n'aura pas lieu ou
cessera , si l'étranger justifie qu'il possède sur le

territoire français un étalilsstment de commerce
ou des iinmeubles , le tout d'une valeur sullh.nnte

poui assurer le paiement de la dette , ou s'il

fournit pour caution une personne domiciliée en

France et reconnue solvable.

\7. La contrainte par corps exercée contre un
étranger en vertu d'un jugement pour dette ci-

vile ordinaire , ou pour dette commerciale , ces-

sera de plein droit après deux ans , lorsque le

montant de la condamnation principale ne s'élè-

vera pas à .5lKJ fr. ;

Apres quatre ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas

à { .OUI) fr. ;

Après six ans, lorsqu'il ne s'élèvera, p«i •
3,(XX) fr.;
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Apre* huit nns , lorsqu'il ne s'élèvera pas à

S.wnt fr. ;

Après dix ans, lorsqu'il sera de 5,000 fr.;

et au-dessus.

S'il s'agit d'une dette civile pour laqiudle un
FrançiiLs serait soumis à la coiitramte par corij.s,

les dispositions de l'art. 7 S'-roiil appliraMes au\
étranjcers, sans que toutefois le uuniuiiuu de la

contrainte nui'ise être au-<le?.sniLS de ilfu\ ans.

18 Le débiteur étranjçer roiiilanuie pour dette

cominereiale , jouira du bt'ûéliie des articles 4

et t) de la présente loi. En (•oiisé([uenre, la con-

trainte par corps ne sera point prononcée conire

lu!, ou elle cessera dès qu'il aura commencé sa

soixante-dixième année.

Il en sera de même à l'égard de l'étranger con-

damné pour dette civde , le cas de slellionat

exirpté.

La contrainte par corps ne sera pas pronon-
cée contre les étrangères pour dette civile , sauf

aussi le cas de stellionat , conformément au pre-

mier paragraphe de rarticlt-2,(J(j6 du Code civil,

qui leur est déclare applicable.

Dispositions communes aux trots titres

précedens.

19. La contrainte par corps n'est jamais pro-
noncée contre le débiteur au profit

,

4» De son mari ni de sa femme ;

2° De ses ascendans, descendans, frères ou
sœurs, ou alliés au même degré.

Les individus mentionnes dans les deux para-
graphes ci-dessus, contre lesquels il serait inter-

venu des jugemens de condamnation par corps
,

ne pourront, être arrêtés ei. vertu desilils juge-

mens; s'ils sont détenus , leur élargissement aura
lieu immédiatement après la promulgation de la

présente loi.

3o Dans les affaires ou les tribunaux civils ou
de commerce statuent en dernier ressort , la dis-

position de leur jugement relative à la contrainte

par corps sera sujette à l'appel; cet appel ne sera

pas suspensif.

21. Dans aucun cas la contrainte par corps ne
pourra être exécutée contre le mari et contre la

femme simultanément pour la même dette.

22. Tout huissier, garde du commerce ou exé-
cuteur des mandemens de justice, qui, lors de
l'arrestation d'un débiteur, se refuserait à le con-
duire en référé devant le président du tribunal de
première instance , aux termes de l'article 786
du Code de procédure civile, sera condamné à

I .OOOfr. d'amende, sans préjudice des dommages-
Intérêts.

23- Les frais liquidés que le débiteur doit con-
signer ou payer pour empêcher l'exercice de la

contrainte par corps ou pour obtenir son élar-

gissement, conformément aux articles 7'J8 et 8iKi,

paragraphe 'î, du Code de procédure, ne seront

jamais que les frais de l'instaiice, ceux de l'expé-

dition et de la signiflcation du jugement el de

l'arrêt s'il y a lieu; ceux enfin de l'exécution re-

lative à la contrainte par corps seulement.

24. Le débiteur, si la contrainte par corps n't

pas été prononcée pour dette cominereiale, ob-

tiendra son élargissement en payam ou consi-

gnant le tiers du principal de la dette et de ses

accessoires, et en donnant pour le surplus une
caution acceptée par le créancier, ou reçue par

le tribunal civil dans le ressort duquel le débiteur

«era détenu.
25. La caution sera tenue de s'obliger solidai-

zement avec le débiteur à payer, dans un délai

qui ne pourra exceaer une année, les deux tiers

qui resteront dus.

26. A l'expiration du délai prescrit par l'article

précéder-t, le créancier, s'il n'est pas intégrale-

Hient payé, pourra exercer de nouveau la con-

trainte par corps contre te débiteur principal,
sans prc-judice de ses droits contre la caution.

27. Le débiteur qui aura obtenu son élargisse-
ment de plc'in dro't après l'expiralicui des (lélais

l'xés par les arlicV's 5, 7, 13 et Î7 de la p-résente
loi. ru* fionrra plus être détenu ou arrêté pour
dettes contractées anléiieureinent à son arresta-
tion et échues au inoiiu rit de son élargissement,
à moins que ces iletits n'enirainent par leur na-
ture et leur quotité une contrainte plus longue
que celle qu'il aura subie, et qui, dans ce der-
nier cas, lui sera toujours comptée pour la durée
de la nouvelle incaiTération.

'28. Un mois après la promidgation de la pré-
sente loi, la somme 'Vslinée à pourvoir aux ali-
mens des détenus pour dettes devra être consi-
gnée d'avance et pour trente jours au moins.

Les consignations pour [.dus de trente j(Uirs ne
vaudront qu'autant qu'elles seront d'une seconde
OU lie plusieurs périodes de trente jours.

2y. A compter du même délai d'un mois, la
somme destinée aux alimenssera de .'iti francs à
Paris , et de 25 francs dans les autres villes, pour
chaque période de trente jours.

3u. En cas d'élargissement faute de consigna-
tion d'alimens, il sulllra que la requête présentée
au président du tribunal civil soit signée par le

débiteur détenu et par le ganlien de la maison
d'arrêt pour dettes, ou même certifiée véritable
par le g^ardien, si le détenu ne sait pas signer.

Cette requête sera présentée en dupluata :

l'ordonnance du président , aussi rendue par
duplicata, sera exécutée sur l'une i!es minutes
qui restera entre les mains du gardien ; l'autre

minute sera déposée au grefl'e du tribunal et en-
registrée gratis.

31. Le débiteur élargi faute de consignatioa
d'alimens ne pourra plus être incarcéré pour la

même dette.

32. Les disposltionsdu présent titre et celles du
Code de procédure civile sur l'emprisomiement,
auxquelles il n'est pas dérogé par la présente
loi , Sont applicables à l'exercice de toutes con-
traintes par corps, soit pour dettes commerciales,
soit pour dette', civiles , même pour celles qui
sont énoncées à la deuxième section du titre 11 ci-

dessus , et enfin à la contrainte par corps qui est

exercée contre les étrangers.

Néanmoins, pour les cas d'arrestation provi-
soire , le créancier ne sera pas tenu de se confir-
mer à l'art. 780 du Code de procédure, qui pres-
crit une signiQcalion et un commandement
préalables.

Dispositions relatii>es â la contrainte par corp»
en matière criminelle, correctionnelle et da
police.

33. Les arrêts, jugemens et exécutoires poi^
tant condamnation , au profit de l'état , à des
amendes, restitutions, dommages - Intérêts et

frais en matière criminelle, correctionnelle ou de
police , ne pourront être exécutés par la voie de
la contrainte par corps que cinq jours après le

commanilement qui sera fait aux condamnés à la

requête du receveur de l'enregistrement et des
domaines.
Dans le cas où le jugement de condamnation

n'auiait pas été précédemment signifié au débi-
teur, le commandement portera en tête un ex-
trait de ce jugement , leijuel contiendra le nom
des pallies elle dispositif.

Sur le vu du commandement et sur la de-
m:mde du receveur de l'enregistrement et des
domaines , le procureur du roi adressera les ré-

quisitions nécessaires aux ngens de la force pu-
blUpie et autres fonctionnaires charges de l'exé-

cution des mandemens de justice.

Si le débiteur est détenu , la recommandatioq



pourra être ordonnée immédiatement après la

notification du commandement.

84. Les indiTiduG contre lesquels !a contrainte

par corps aura été mise à exécution aux termes

de l'article précédent, subiront l'effet de cette con-

trainte jusqu'à ce qu'ils aient paye le montant des

condamnations, ou fourhi une caution admise

par le reccTCur des domaines, ou, en cas de con-

te.statiocde sa part.déclarée bonne et Talabîe par

le tribunal civil de l'arrondissement.

La caution devra s'exécuter dans le mois, à

peine de poursuites.

35. Néanmoins les condamnés qui justifleroni

de leur insolTal)ilité, suirant le mode prescrit par
l'article 420 du Code d'instruct\f)n crimineUe,

seront mis en liberté après avoir subi quinze jours

de contrainte, lorsque l'amende et les autres con-
damnations pécuniaires a'excèdjsront pas <5 fr. ;

un mois, lorsqu'elles s'élèveront de 15 à 50 ft-, ;

deux mois, lorsque l'amende et les autres con-
damnations s'élèveront de 5!' à luO £r.; et quatre
mois, lorsqu'elles excéderont 1 00 fv.

36. Lorsque la contrainte par corps aura cessé

en Terlu de l'article précédent, elle jiourra être

reprL'ïe , mais une seule fois, et quaiit aux reslitu-

tlons.dommiJges-inléxèts et frais seulement, s'il

est jugé contradictoirementavecle débiteur qu'il

lui e^t surrenu dès moyens de solvabilité.

37. Dans tous les cas la contrainte par cops

exercée en vertu de l'art. 33 e^t indépejidjfnte des
peinesprononce.es contre les condamné.s.

38. Les arrêts et jugemens contenant des con-
damnations en faveur des particuliers pour ré-

paration de crimes, délits ou contraventions

,

commis à leur préjudice, senmt, à leur diligencç,

ïigniflés et exécutés suivant les mêmes formes et

oies de contrainte que les iugemens portant des
condamnations au profit de l'état.

Toutefois les parties poursuivantes seront te-

nues de pourvoir à la consigiiniion d'alimens, aux
termes de la présente loi, lorsque la contrainte

«lira Ijeu à leur requête et dans leur intérêt.

Sy. Lorsquela condamnationprononcéen'excè-
dera pas ^UO fr. la mise en liberté des con-
damnés, arrêtés ou détenus à la requête et

dians l'intérêt des particuliers, ne pourra avoir

lien, en vertu des articles 34, 35, et SfJ, qu'autant

que la validité des cautions el l'insolvabilité des
condamnés auront été, en cas de contestation,

Jugées contrailictoirement avec le créancier.

La durée de la contrainte sera déberminée par
le jugement de condamnation dans les limites de
six mois à cinq an«.

4f). Dans to is les cas, et quand bien même
l'insclvabilitédudébiteurpourraitêlie constatée,

si la condamnation prononcée, soit en faveur

d'un particulier, soit en faveur de J'état, s'élève à

SOOfr., la durée delà cou 'raiiite sera déterminée
par le jugement de condamnation dans les limites

fixées par l'art. 7 de la présente loi.

Néanmoin-s si le débiteur a commencé sa

«oixante-dixième ann^e avant le jugement , les

juges pourrontréduirele minimum à six mois, et

ilsnepourrônt dépasser un maximum de cinq ans.

S'il atteint sa soixante-dixième annéalfiend&nt

la durée de la contrainte, sa détention sera de
plein droit réduite à la nioUié du tcnips qu'elle

avait encore à courir aux termes du jugement.

^1 Les art. 19, 21 et 22 de la présente loi sont

applicables à la contrainte par corps exercée par
su.<te des condamnations criminelles, correclion-

néiles et de police.

Dispoiitions transitoires.

48. Un mois après la promulgation de la pré-
sente loi, tous débiteurs actuellement détenus

E)ur dettes civiles ou commerciales ontienaront

lir âargissemeat, s'ûs out cummeacé leur

459^

soixante -dixième année, à l'exception toute-
fois des stellionataires, à l'égard desquels il n'est
nullement dérogé au Code civil.

43. Après le même délai d'un mois, les indi-
vidus actuellement détenus pour dettes ciyijes
emportant contrainte par corps obtiendront leur
élargissement, si cette contrainte a duré dix en^^
dans les cas prévus au premier paragraphe cle

l'article 7, et si cette contrainte a duré cinq aqsj
dans les cas prévus au deuxième paragraphe du
même article , comme encore si elle a duré 4li
ans, et s'ils sont tiétenus comme débiteurs oi»

rétentionnaires de deniers pu effets mobiliers de
l'Etat , des communes et des établissemeos
publics.

44. Deux mois après la promulgation de là
présente loi , les étrangers actuellement détenus
pour dett£s, et dont l'emprisonnejnent aura
duré dix ans, obtiendront égalemejit leur élar-
gissement.

45. Les individus actuellement détenus pout
amendes , restitutions el frais, en matière correc-
tionnelle et de police, seront admis à jouir du
bénéfice des articles 35, 39 et 40 , savoirs les
condamnés à 15 francs et au-dessus dans la hui-
taine : et les autres dans la quinzaine 4e \^ pro-
mulgation de la présente loi.

, Dispositions générales.

48. Les lois du 15 germinal an 6 , du 4 floréal

de la même année, et du 10 septembre i?>\Ù,

sont abrogées. Sont également abrogées , en Ce
qui crmcerne la contrainte par corps, toutes dis-

positions de lois pitérleures relatives aux cas où
cette contrainte peut être prononcée contré les

débiteurs de l'état , des communes et des.éfablls-

semens publics. Néanmoins celles de ces dispo'si-

tions qui concernent le mode des poursuites %
exercer contre ces mêmes débiteurs, et celle du
titre Xlll du Gode forestier, de la loi sur la pêche
fluviale, ainsi que les dispositions relatives au
bénéiice de cession , sont maintenues et conli-

nueront d'être exécutées.
Fait à Paris, au palais des Tuileries, le! 7» jou»

du mois d'avril 1ii32.

LOI SUR LE RECRUTEMENT DE L'ARMÉE.

Des appels.

5. Le contingent assigné à chaque canton sera
fourni par un tirage au sort entre les jeuhçs
Français qui auront leur domicile légal dans lé

canton et qui auront atteint l'Sge de vingt ans
révolus dans le courant de l'année précédente.

6. Seront considérés comme légalement domi-
ciliés dans le canton :

1 Lt sjeunes gens , mêhie émancipés , engagée,
établis au dehors , expatriés , absens oii détenus,
si d'adleurs leurs père, mère ou tuteur ont lei^
domicile dwns une des communes du canton , oji

s'ils sont fils d'un père expatrié qui avait son der-

nier domicile dans une des dites communes;
2o Les jeunes gens mariés dont le père ,.ou la

mère, à liefaut de père, sont domiciliés dàiii le

canton , à moins qu'ils ne justifient de leur domi-
cile réel clans un autre canton ;

3o l,e5jeunes gens mariés et domiciles dans le

canton , alors même que leur père ou leur niërè

n'y straient pas domiciliés;
^^

4» Les jeunes gens nés et résidant dans ïe çkïji-i

ton qui n'aiu"aient ni leur père, ni leur mère , ni

leur tuteur;
5o Les jeunes gens résidant dans le canton qui

ne seraient dans aucun des cas précédens , et qui
ne justifieraient pas de leur inscription dans un
autre canton.

7. Seront, d'après la notoriété pul)i|iç[ms^60%i
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Éldfrés comme ayant l'flge requis pow le tirage,

lesjeunes gens qui ne pourront proiluire, ou n'au-

ront pas produit aranl le tiriige, un extrait desre-

gistresile ivtawi^ilconslataxitunà^e riil:ere.il,oii

qui , à dét'.-iul de ref^istrei , ne pourront prouver
ou u'acTonlpas pmuTé leur âge, coolormément
à l'art. 46 du Code ciTil.

Ils suirroul la chance du numéro qu'ils auront
obtenu.

8. Les tableaux de recensenient des jeunes
geas du canton soumis au tirage d'après les règles

précédentes seront dressés par les maires :

io Sur la dedaralion à laquelle seront tenus

les jeunes gens , icars parens oc tuteurs ;

"2" iJ'oItlce, d'après les retrisuys de l'état ciTil

et tous autres documens oniensei^nemens.
IlsstroiUensuitf'pub!ié:>et àttiéheS dRuschaqi'S

commune «t dans les furoies prescrites par les

art. 63 et M du Code civil.

Un avis pubhe dans les rnèmes formes indiquera

les lieu, joar-et heure oii il sera procéiié à l'exa-

men desdits, tifWea'-w e! à la déi,lgnation par le

sort du contijiKent can'cnnat.

y. Si duus l' un des tabieaui de recensement des

années précédentes , des jeunes {rensont été omis

,

Us seront inscrits sur le tableau de l'année qui

siiirra celle où l'omission aura été découverte, à
moins qu'ils ii'aienl trente ans accuinpiis.

<0. bans les cantons composés de plusieurs

communes , l'examen des tableaux de recense-
ment et Iç tirag^; au sort auront lieu au chef-lieu

de canton , en séance publique , devant le sous-
préfet, assisté des maires du canton. Dans les

cpmmupçs quiXornienl un ou plusieurs cantons

,

le sous-préfet. seira assisté du maire et de ses ad-
joints.

Le tableau sera lu.,à houte vois. I^s jeunes
gens , leurs parens ou ayant-ca use , seront enten-
dus dans leurs otservalions. Le sous-préfet sta-

tuera , apnis aroir pris l'avis des maires. Le ta-
bleau rectilî^

.,
s'il y a lieu , et défiiiilivemcnt

arrêté, sera révctu de leurs signatures.

Dans les cantons composés le plusiears com-
munes, l'ordre dans lequel elles seront appelées
pour le tirage sera chaque fois indiqué par le

«ort.

IL Le sous-préfet inscrira entête de la liste du
tirage les uoins des jeunes gens qui se trouveront
dans les cas prévus par le second paragraphe de
l'article 38 ci-après :

Les premiers numéros leur seront attribués de
droit: Ces muî^érps seront en conséquence ex-
traits de l'urne avant i'opéra'jon du forage.

<2. AvanJ de commencer l'opéra tioa du tirage,
le sous-prefct comptera publiqurment les numé-
ros déposés dans l'ume ; et aprè? s'être assuré
que ce nombre est égal à celui des jeunes gens
appelée a y concourir, il en fera la déclaration à
haute Toix.

Aussitôt apr^s, chacun des jeunes gens appelés
dans l'ordre du tableau prendra dans l'ume un
numéro, qui sera imuiédistement prociatné et in-

scrit. Les parens des absens, ou , à leur défaut,
le maire de leur commune , tireront à leur place.

L opération du tirage ac|ievée sera déllnilive :

elle ne pourra , sous aucun prétexte, être re-
commencée , el chacun geifdérà le numéro qu'il

aura tiré.

La liste , par ordre de nurriéros , sera dressée

au for et à mesui'e du tirage. 11 y sera fait men-
tion des cas et des motifs d'exemption oii de
déduction que les jeunes gens , ou leurs parens ,

ouïes maires des communes , se proposeront de
faire valoir devant le conseil de révision , dont il

aéra parlé ci-après. Le sous-préfet y îyoulera ses

observations.

La liste du tirage sera ensuite lue, arrêtée et

lignée de la mt-me manière que le tableau de
Kcédsemeut, et aonexée avec lecUt tableau au

procès-verbal des opérations. Elle sera puLîiét
et affichée dans chaque commune du canton.

-13. Seront exemptés et remplacés dans l'ofdre
de? numéros subséquens les jeunes gens que leur .

numéro désignera pour faire partie du contin-
gent, et qui se trouveront dans l'un des cas sui—
vans , savoir : ;.. ., t- jt .

io Ceux qui n'auront pa.«.la talÛè djun inw^ •,(

cinquante-six centimètres ;

2o Ceux que leurs inflrmités rct.dri)nt Impro-
pres au service ;

S" L'amé d'orphelins de père et de mère ,., ,

,

4° Le fils unique ou Ifii.ie des C'.j, ou , p fjéjaut

de ais ou de gitndre, le petit-fils unique oi^l'^î^é
des peiits-fils d'une feuime actutlîpmcn^ teuye,
ou d'un père aveugle ou entré djuis sa solxancia

et dixième année.
Dans les cas prévus par lés paraijrap^è's c^-

dessus nolés 3o et 4o, le frÈi;e puîné jouira <|^

l'exemption, si le fréré aîné est ayçiig^è pçijt\t-

tein,> de toute autre inliriiiité inc.iii'âLlé .4^;? ^
rende impotent;

'

, .
• !

5» Le plus âgé de deux frères appelés à faire

partie du même tirage , et désig.irs tous deux
par le sort , si le plus jeune est reconnu pfopra
au service ;

'

Go Ctlui dont un frère sera .<;ôu.'! lés drà^èâiit
à tout autre titre que pour reniplaceînent^

7o Celui dont un frère sera môM en Betrvité de
service, oii aura été réformé, ou ddmî^ a là

retraite pour blessures reçues dans uii serviçp

couimandis on infiririitéscontracté'JS da'iïi's îëi ar- .

mées de terre ou de ttier. ' ^''

L'exemption accordée cfinfo'- : pM^ ^

méros G et 7 ci-d^•s^us «f-ra : 's \a

linème famille autant de fois qui .__ _ . «ii-oiti

s'y reproduiront.-

Seront ooniptées néanmoins en dédiiCtiioîi'

desdites exemptions, les ctemptvôns déjà ac-
cordées aux frères vivans , en vertu du présent

article, à tout autre tiire qi epourinfinnité.

Le jeune homme omis aui ne sera pas présenté

par lui ou ses 8>ant-cause pour concourir au
tirage de la classé à laciuelie il appafiena-ît , ne

pourra réclamer le béherice des exemptions indi-

quées par les numéros 3 , 4 . 5 . 6 et 7 ou présent

article , si les causes de cette exemption ne sont

parvenues que postérieurement à là clôture de$

listes du Contingent de sa classe.

14. Seront CKiisidt-rés comme ayant satisfait à

l'appel et comptés numériquenienl en déduction

du coutingent à former, les jeunes gens dési-

gnés par leur numéro pour faire partie dudit

contingent qui se trouveront dans l'uû des cas

suivans :

<c Ceux qui seraient déjà liés au serrice ," dans

les armées, de terre ou de mer, en vertu d'un en-

gagem.-nt voUinlaire, d'un brevet cud'une com-
uussion,sous la conditii;n qu'ils seront, dans

tous les cas, tenus d'accompUr le temps de ser--

•»ice prescrit par la présente loi;

"io lyc.s jeunts marin.^ porjKîi sur les registres-

matricules de l'mscription maritimt', conformé-»

ment aiix rèjjles prescrit, s par les uitieles i, 2,

3, 4 et 5de '.a loi du '2^ octobre i7U5 (3 bfuu'.aire

an 4), et les ';harpenners ue.nayire, pt,rceurs„

voiliers e! calfatsinim.^triculés'.coûiormément à
l'iirtirle 44 de ladite loi ;

ào Les élèves de l'Ecole polytechniqtié , ^ coii-

difion qu'ils passeront, soit dans ladite Éccle,
soit dans les services pubUcs, un temps é;,'.;il *
celui fixe par la pré.sente loi pour le service yiilir

taire.

40 Ceux qui, étant membres de l'instriiction

publique . auraient coiitraeté , avant l'époque dé-

terniinée pour le tirage au so.t, et devant le

conseil rJc l'Université , l'engagement de se vouer

à la carrière de rfnseigne:;ieii*.,'

La même (liâpo,>Àtioa est applicable «ux élivea
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dû l'Ecole nonnale centrale de Paris , à ceux de

l'Ecole dite de jeunes de langue , el aux profes-

seurs des institutions royak'S des sounls-niuets.

5o Les élères des grands séminaires , régulière-

ment autorisés à continuer leurs études ecclésias-

tiques ; les jeunes gens autorisés à continuer leurs

études pour se Touer au ministère dans les autres

cultes salariés par l'état , sous la condition, pour

les- premiers ,
que, s'ils ne sont pas entrés dans

les ordres majeurs à 25 ans accomplis , et , pour

les seconds , que s'ils n'ont pas rcijii la couséeTa-

tiom dans l'année qui suivra celle où ils auraient

pu la recevoir, ils seront tenus d'acconiphr le

teitnps de service prescrit par la présente loi.

60 Les jeunes gens qui auront remporté les

grands prix de l'Institut ou de lUnivcrsité.

Les jeunes gens désignés par leur numéro pour
faire partie du contingent cantonnai , et qui en

auront été déduits concJitlonncUement en exécu-

tion de» no» 1, 3, 4 et 5 du présent article , lors-

qu'ils cesseront de suirre la carrière en rue de

laquelle ils auiont été comptés en déduction du

coulingent , seront tenus d'en faire ia déclaration

au maire de leur commune dans l'année où ils

auront cessé leurs sernce» , fonctions ou études

,

et de reliier expédition de leur déclaration.

Faute par eux de faire cette déclaration et de

la soumettre au visa du préfet du département

da as le délai d'un mois , ils seront passibles des

peiines prononcées jiar le premier paragraphe de

l'article 38 de la présente loi.

n$. seront rétablis dans le contingent de leurs

classes , sans déduction du temps écoulé depuis

la cessation desdils services , fonctions ou études

juitiu'au moment de la déclaration.

\b. Les opérations du re<Tutement seront re-

vu es , les réclamations aivxquelles des opérations

au raient pu donner lieu seront entendues . ei les

ca uses d'exemption et de déduction seront jugées

en séance publique par un conseil de révision.

\ 6. Les jeunes gens qui , d'après leurs numéros,

pourront être appelés à faire partie du 'ontm-

gent , seront convoqués , examinés et entendus

par lé conseil de révision.

S'ils ne se rendent point à la convocation , ou

s'ils ne se font pas représenter, ou s'ils n'obtien-

nent pas un délai , il sera procédé comme s'ils

étaient présens.

Dans les cas d'exemption pour infirmités, les

gens de l'art seront consultés.

Les autres cas d'exemption ou de déduction

seront jugés sur la production de documensau-

tli entiques , ou , à défaut de documens, sur des

cei'tificats signés de trois pères de famille domici-

liés dans le même canton , dont les fils sont sou-

mis à l'appel ou ont été appelés. Ces certificats

diîvront en outre être signés et approuvés par ie

xpiaire delà commune du réclamant.

Kl.\Jt conseil de révision statuera également sur

le h substitutions de numéros et les demandes de

re TOplaceroent. ,.

48. Les substitutions de numéros sur la uste

ca Dtonnale pourront avoir lieu, si celui qui se

pr esente à la place de l appelé est reconnu propre

au service par le conseil de révision.

49. Les jeunes gens compris définitivement

da ns le contingent cantonnai pourront se faire

rrmplAcer.
, ,.

Le remplacement ne pourra avoir beu qu aux

ce inditions suivantes :

Le remplaçant devra

,

•l» Etre libre de tout service et obligations un-

posées soit par la présente loi , soit par celle

<du 25 octobre 17y5 sur l'inscription maritime ;

2« Etre âgé de vingt à trente ans au plus, ou

de vingt à trente-cinq , s'il a été militaire, ou de

dj J -huit à trente , s'il est frère du remplacé ;

3» N'être ni marié, ni veuf avec enfans ;

4» Avoir la taille d'ug_mètre eii>ouaute-six cen-

timètres , s'il n'a pas déjà servi dans l'armée , et

réunir les autres qualités requises pour faire un
bon st-rvice ;

5» N'avoir pas été réformé pour le service mili-

taire ;

6» Suivant sa position , être porteur des certi-

flCHts spécifiés dans les articles 20 et 21 ci-après.

2'J. Le remplaçant produira un certificat délivré

par le maire de la commune de son dernier do-

micile. Si le remplaçant ne compte pas au moins
une année de séjour dans cette commune , il sera

tenu d'en pioduire également un autre du maire
de la commune ou des maires des commîmes où
il aura été domicihé pendant le cours de cette

année.
Les certificats devront contenir le signalement

du remplaçant, et attester :

lo La durée du temps pendant lequel il a été

domii ilié dans la commune ;

2o Qu'il jouit de ses droits civils ;

3o Qu'il n'a jamais été condamné à une peine
correctionnelle pour vol , escroquerie , abus de
confiance, ou attentat aux mœurs.

Dans le cas où le maire de la commune ne con-
naîtrait pas l'individu qui ferait la demande de ce
certificat , il devra en constater légalement l'iden-

tité , et recueillir les preuves et témoignages qu'il

jugera convenables pour arriver à la coruiais-

sance de la vérité.

21
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Si le remplaçant a été militaire , outre le

certificat du maire, il devra produire un certi-

ficat de bonne conduite du corps dans lequel il

aura servi.

22. Le remplaçant sera admis par le conseil de
révision du département dans lequel le remplacé
a concouru au tirage.

23. Le remplacé sera, pour le cas de désertion,

responsable de son remplaçant pendant un an , à
compter du jour de l'acte passé devant le préfet-

Il sera libéré si le remplaçant meurt sous les dra-
peaux , ou si , en cas de désertion , il est arrêté
pendant l'année.

'ï^. Les actes de substitution et de remplace-
ment seront reçus par le préfet , dans les formes
prescrites pour les actes administratifs.

Les stipulations particulières qui pourraient
avoir lieu entre les contractans , à l'occasion des
substitutions et remplacemens , seront soumises
aux mêmes règles et formalités que tout autre
contrat civil.

25. Hors les cas prévus ci-après , art. 26 et 27,
les décisions du conseil de révision seront défini-

tives.

26. Lorsque les jeunes gens désignés par leur

numéro pour faire partie du contingent cantonnai
auront fait des réclamations dont l'admission ou
le rejet dépendra de la décision à intervenir sur

des quefiions judiciaires relatives à leur état ou
à leurs droits civils , des jeunes gens en pareil

nombre, suivant l'ordre du tirage , seront dési-

gnés pour suppléer ces réclamans , s'il y a lieu.

Ils ne seront appelés que dans le cas où , par
l'effet des décisions judiciaires , les réclamans se-

raient définitivemejit lit)érés.

Ces questions seront jugées contradictoire-

mej'it avec le préfet , à la requête de la partie la

plus diligente.

Lestribun.^ux statueront sans délai , le minis-

tère public entendu, sauf appel.

11. La disposition de l'article précédent , re-

lative auxjeunes gens appelés conditionnellement,
sera également appliquée , lorsqu'aux termes de

l'art. 41 ci-après des jeunes gens auront été dé-

férés nu\ tribimaux comme prévenus de s'être

rendus impropres au service .lorsque le conseil

de re-»isicn aura accordé un délai pour produc-

tion de pièces justificatives, ou pour cas d'ab-

sence, lequel délai ne pourra excéder viagt

jours.
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28. Après qne le conseil de rérision aura

tatué sur les exemptions, iléductions, substi-

tutions , rempiaoetneiis , ainsi que sur toutes les

réclaiiialion.i auxquelles les opérations du recru-

tement auront pu donner lieu , la liste du con-
tinKeiil de chaque canton sera déllnilivenienl

arrêtée et signée par le conseil de réyision ,et les

noms Inscrits seront proclamés.

Les jeunes gens qui , aux termes des art. 26
et ^7 , sont appi-les les uns à défaut des autres,

ne seront inscrits sur la liste du contingent
que conditionuelleinent et sous la réserTe de
leurs droits.

Le conseil déclarera ensuite que les jeiuies

gens qui ne sont pas inscrits sur cette liste sont

(lellnltivcmenl libérés. Cette déclaration , arec
in lii-ation du dernier numéro compris dans le

ciintiiigent cantonnai, sera publiée et alDcheedans
cliaque commune du canton.
Des que les délais accordés en vertu de l'arti-

cle 27 seront expires, ou que les tribunaux auront
statué en exécution des art. 'in et 41 , le conseil

pron;>ncera de la racine manière la libération des
ri-damans ou des jeunes geusconditionnellemenl
désignés pour les supii'.ecr-

Le conseil de réTision ne pourra statuer ulté-

rUiirement sur les jfunes gens portés sur les

listes du coniingenl que pour les demandes de
S'il)slilution et de rcm[ilacement.

l.fl réunion de toutes les listes du contingent
de chaque canton d'un même département for-

mera la liste du contingent départemental.
'29. Les jeunes gens ilélinitivement appelés, ou

rrux qui ont été admis à les remplacer, seront
Immédiatement répartis enire les corps de l'ar-

mce , et inscrits sur les registres-matricules des
corps pour lesquels ds seront désignés.

Néanmoins ils seront , d'après l'ordre de leurs

numéros et les proportions déterminées par les

lois annuelles du con:ingent, divisés en deux
classes, composées, la première, de ceux qui
devront être mis en activité, et la seconde, de
ceux qui seront laissés dans leurs foyers.

Les jeunes soldats compris dans la seconde
classe ne pourront être mis en activité qu'en
tertu d'une ordonnance royale.

S{). La durée du service des jeunes soldats
appelés sera de sept ans, qui compteront du
i'T janvier de l'année où ils auront été inscrits
sur les registres-matricules des corps de l'ar-

mée.
Le 31 décembre de chaque année , en temps

de paix , les soldats qui auront achevé leur temps
de service recevront leur congé détinitiî.

Ils le recevront en temps de guerre immédia-
tenitnt après l'arrivée au corps du coutiiiifent
destiné à les remplacer.

Lorsqu'il y aura lieu d'accorder des congés il-

Umités, ils seront délivrés dans chaque corps
aux militaires les plus anciens de service efl'ectit

sous les drapeaux , et de préférence à ceux qui
Les demanderont.

Les hommes laissés ou envoyés en congé pour-
ront être soumis à des revues et à des exercices
périodiques qui seront fixés par le ministre de la

guerre.

TITRE III. — Oes engagemens et rengage-
mens.

SECTION PREMIÉK&. — Des engagemens.

SI. Il n'y aura dans les troupes françaises ni

prime en argent, ni prix quelconque d'engage-
ment.

32. Tout Français sera reçu à contracter un
engagement volontaire aux conditions suivan-
tes :

L'engdgé volontaire devra :

io S'il entre dans l'armée de mer, avoir seiie

ans accomplis, sans être tenu d'avoir la tallT*

prescrite par la loi, mais sous la condition qu'à

l'âge de dix-luiit ans il ne pourra être reçu s'il

n'a pas cette taille;

2» S'il entre dans l'armée déterre, avoir dix-

huit ans accomplis et au moins la taille d'un mètre
cinquante-six centimètres ;

>V Jouir de ses droits civils ;

4» N'être ni marié, ni veuf avec eiifans;

5o Etre porteur d'un certificat de bonnes vie et

mceuis dans les formes prescrites par l'art. 8U, et,

s'il a moins de vingt ans , justifier du consente-
ment de SCS père , mère ou tuteur.

Ce dernier devra être autorisé par une délibé-
ration du conseil de famille.

Les conditions relatives, soit à l'aptitude

militaire, soit à l'admissibiliié dans les différens

corps de l'armée , seront déterminées par des
ordonnances du roi , insérées au Bulletin des
Lois.

33. La durée de l'engagement volontaire sera

de sept ans.

En cas de guerre, tout Français qui n'appar-
tient à aucun contingent , et qui a satisfait à la

loi du recrutement , pourra être admis à con-
tracter un engagement volontaire de deux ans.

Ces engagemens ne donneront pas lieu aux
exemptions prononcées par les numéros b et 7 de
l'art, i'i de la présente loi.

Dans aucun cas les engagés volontaires ne
pourront être envoyés en congé sans leur con-
sentement.

34. Les engagîmens volontaires seront con-
tractés dans les formes prescrites par les art. 34,

35 , 36 , 37 , 38 , 39 , 4U . 42 et 44 du Code clvU .

devant les maires des chefs-lieux de canton.
Les conditions relatives à la durée des engage-

mens seront insérées dans l'acte même.
Les autres conditions seront lues aux con-

tractans avant la signature , et mention en sera

laite à la fin de l'acte ; le tout sous peine de
nullité.

35. L'état sommaire des engagemens volon-
taires (le l'année ptrcédente sera communiqué
aux chambres, lors de la présentation de la loi

du contingent annuel.

SECTION II. — Des rengagemens.

36. Le< rengagemens pourront être reçus
même pour deux ans, et ne pourront excéder la

durée de cinq ans.

Les rengagemens ne pourront être reçu» que
pendant le cours de va dernière année de ser-
vice dû par le contractant. A l'expiration de
cette araiée, ils donneront droit à une haute
paie.

37. Les rengagemens seront contractés devant
les intendans ou sous-intendans militaires , dans
les formes prescrites par l'art. 34 , sur la preuve
que le contractant peut rester ou être admis dans
le corps pour lequel ii se présente.

TITRE n. — Dispositions pénales.

38. Toutes fraudes on manœuvres par suite
desquelles un jeune homme aura été omis sur
les tableaux de recensement .seront déférées aux
tribunaux ordinaires, et punies d'un emprison-
nement d'un mois à un an.

Le jeune homme omis, s'il a été condamne
comme auteur ou complice desdites fraudes ou
manœuvres , sera , à l'expiration de sa peine

,

inscrit sur la liste du tirage , ainsi que le prescrit
l'art. 11.

39. Tout jeune soldat qui aura reçu un ordre
Je route et ne sera point arrivé à sa destination
an jour fixé par cet ordre , sera , après im mois
de, délai et hors le cas de force majeure , puni ,
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povm llrz tuàMK â'tin lacti ai eicéler une

L'inAOumis sera Juirt pw te Cfflcseil de guerre

de la dirision militaire datu iaqceîlÊ U aura été

•rrété.

Le temps pendflnt lequel l« jeime soldat aura
été insoumis ne compîCTa p»s tsi déduciion dvi

atpt acnét» de service ecgee».
40. Quironque sf.rajeconuu coupable d'avoir

recelé ou d'avoir pris à ton sendce im lupoumis,

«era puni d'un ejiipris«nn«meat qui 'le pourra
excéder six mois. Selon les circouslances, la

Seine pourra être réJuiîe 1 uds atneflde de %
2(*0ff.

Quiconque sers Çi-vn^iiEcu o'aToir favorisé

révaslon d'u-îe insoumii, «era puiii d'uû empri-
oonemeQt à'uu mois à un an.

La mêiKe [>eine géra prouo^ncée contre ceux
qui , par de» manœuvres coupable.» , auraitnt

empâché ou ret^roé ie départ des jeunes sol-

dats.

SI ie déiiaqi2SM en fonctionnaire public , em-
p\<yré du gouvsraeiatsï , ou ministre d'un cuite

Mlwié par i'ét<iits la peine pomra être portée

iustfi'i. deux iinnéeSi d'eJaprisonnemeni, et i!

tBTB .en outre ; condeconé à ui'je amende qui ne

|oum éxeéimf'i,^ St.

44. Les jeunfs i«o« «fipelés à faire partie du
l»nfingent,dele«u:c!»siseqvi seront prévenus de

•'être rendu» i»proei«s eu sertice militaire , soit

tsmporairejffleat, soit d'Grie manière permanent*^,

dans te but de se à*«Jtr*^i^e aur ob.'igations im-
piiséie» par ia nréJecte loi , seront déféies anii

tribunaux ïotr Ms aoijieils du ré\U}')n , t-l, .s'ils

•ont i*c6œîu» (?ovf»'!>!ies , U» seront puufs d'un

empriionniSEeuî: d'il mo!» à im an.

Seront également déférés aux trifasinaux , et

punis de la mv^iâe pcir«e , îet jeunes soldats qui

,

djjns rinterrfille de ia clôture du conUcger.t de
leur fcénton à leur jniJe on activité, se seront

rendus coupables du tsèt^t délit.

K l'éxplraticm de letir peine , les uns et les aii-

tres Brroiit à ^b {\isr*o.«:5*ion da mijîislre de la

|^pn>#pôurle tt^mpi quadait ik l'état la' classe

dont Sis font partie.

I>a peine portée eu privât srllcle- sera pro-

Bonoéi! contre !» comrîHces. SI les complices

sont de* iné<!€-ctï3S , ciiiritffiens , oiTicters de

santé , ou pnarroàrtens .la durée de l'emprison-

Btflient serade deux iftois-à deux nnr , injlépen-

damment dune amende de 2iU fr. à 1 ,'>J0 fr. qui

pourrK être ' prononcéi et sans préjudice de
peines plus graves, dan* les cas pi-évus par le

Code pénal. »

Al. rie comptera pas pour les années de service

exigées par ia présente lot, le Ipm'.js pawé dans
l'état de délCiitioii rni vertu d'un jugem^ut.

45. Toute substitution , tout r<:nî|)!i3oera('n1

effectué , soit en '-ontravention des dispositions

de 5îj présente îol, soit au mojen de pii-res

fausxes ou de manœurres frauduieuses. s'?ra

déféré aux trihunaux , et , sur ie jugein^Tt qui

pronouceraîl ia iiullilé dé r.irte'de sutistitutioii

ou de reinpiai-ement , l'appc-lé ^rn tcriu dp

rejoindre sdn oorp.ocii de fournir un remplaçant

dans îf i^lai d'un mois , à dater de la notification

de ce jH»fement.

Quiconque aura sciemment concouru à la

substitution ou au ret.npTa;-ement ft-Suduleiix ,

eomme auteur où campli'-e , sera puni d'un ,

emprisonnement de trois mois à deux ans, Sans

préjudice de peines plus graves en ras de fanxi

44. Tout fonctioneaire ou otHcirr pul)!ic', civil

ou militaire , qui, .^us quêlqve prétexte que ce

soït, aura autorisé ou admis dfeà esemptions , dé-
ductie.os DU exolusioos autres que cçlle.> déter-

minées par la présejate loi, ou <Jui aura donné
erbitrairement luw exteoùoa quelconque, soit à

\a dur^ , soit aux règteçou conditions des appels^
des enfragenieus ou d(a.reiigiifçemens, sera cou-
pable d itinvi d'autorité, et puni des petnp5 portées
dafis l'article <85 du Code pénal . sans préjudice
des peines pîus graves prononcées par l£ Code
dans les autres cas qu'il a prévus.

45. Les méi'ecins , chirurgiens ou officiers de
santé qui, appelés au conseil de rérision à l'effet

de donner leur avis conforaiémentàl'arlirle 16,
auront reçu des dons ou agréé ces promesses
pour être iiivorablesauxjeunes gens qu'iiS doivent
examiner, seront punis d'un empiisonnemeut de
deux mois à deux ans.

Cette peine leur sera appliquée, soit qu'au
ipoment des dons ou promesses ils aient déjà été
désignes pour as.sister au conseil , soit que les

dons ou piome.sses ai-ent été agréés dans la pré-
voyance des fonctions qu'ils auraient à rejnoUr.

11 leur est défendu , sous la même peine , de
rien recevoir, même pour une réformejustemeuî
prononcée.

Dispositions^ particulières.

47. Les jeunes gens appelés au service en exé-
cution de la présente loi recevront , dans Je corps
auqud ils seront attachés, et autant que le ser-

vice militaire lé permettra , l'instruction prescrite

pour les éroles primaires.

48. Nul ne sera athnis , avant l'âge ne SO ans
accomplis, à un emploi civil ou militaire, s'il i^
justifie qu'il a Satisfait aux obligations imposées
par la présente loi.

LéaiSLJLTlON DES BOtSSORS.

Le budget des recettes, voté par la chambre
des députés, (contient plusieurs dispositions qui
tendeiit à faciliter la perception des droits sur
le.s b.iLssons.

Dans 'es villes ayant unepopulationaggloméjée
de quatre nùUe âmes et au-dessus, et sur le vœu
fîiiis par le con.-eil municipal, les eitercices se-

ront suppriiTié.s, m()yeif.';anl que lei droits de cir-

cula'lion , d'entrée et de détail sur les vins, 'ainsi

qîie celui de licence sur les dcbitans , soient con-
vertis eu une taxe unique aiix entrées. I,a circu-

lation des Ijoissëns ?fra libre c a<is l'izitéfieur des
Tiïlos où (lé mddé ds remj)bcemeBt aura été

adoiilé , et le droit de circuLdion ne sera plus

perç'i'sur les boissons adre-î.v''£5 aux consomma-
ieui'S qiii y seront domicilié.s. Le con'^t'il muoiejpai

pourra ne vdtér que le remiilaeeUieiit des droits

de licetiéé , d'entrée et dé dé'.)ll : daus ce cas, Ir

perception du droit de circiiiuîioo rontinuera à
êûe effectuée; avec les formalités m '\natres. Cette

taxe unique sera fixée, pour chaq .e ville et par

hectolitre, en divisant la soinme de-' produits an-

nuels de tous les druiis à rem])iapei par là somme
f'es ((cantités introduites. Ce cslcni sera établisur

la moyennedtsco'-.sorauxalionsdestrois dernière»

arinée?i. Les conseils mimicipauxsc ront convoqués
ffu moins un mois avant iii uiise à excA^ution de la

loi , à l'effet de déiiaref s'ils veulent jouir du bé-

iiéûce qui leur est acconlé. Pour délibérer sur

eetle question, le const;ii municipal devra s'ad-

j/)ii:dre lin nombre dé inarch.in'ls eii gros et de

debilans de bt>issons les plus impost-s à la pa-
tente, égal à la niuitié de.s membres du conseil;

lc5 it-mmes se. feront repré.Sf'nter p.-iC des fondés

(le pouvoir. Ces rtiesun'ssonfrronimeon le voit,

tout entières dans l'infr-rf-l de^ debllàrts et de la

el^^ssê pauvre, pui.vp'.e li^s droits convertis en

une taxe uniqde se repn ri ironf 'également sur

tou? les vins quî entreront dans làCviile , tandis

que dans l'état de choses sctuel les vins vendus

en détail et par l'enlreinise des àëbUans, suppor-

tent des droits beaucoup plùtt Considérables que
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ceux qui sont achetés directement par leur? con-
sommateurs.

D'.uitres dispositions de la loi acrordent aux
distillateurs et aut marcliaiuls en gr )S la f.irulté

d't'iitrepot dans ks vilK-s assujetlH>s à la ta\e

imi(]uc. Les communes vignol)lus sunt aussi au-
t<irLS('esà remplacer par un abonnement général,

soit l'invcjitaire des vins nouveaux, soit le paie-

ment immédiat ou par douzième du droit sur les

"irendanges. Enfin. le dernier arlirfe porte qu'à

défaut de bureau de la régie dans le lieu même
de leur résidence, les propriétaires, les récol-

taps et les marchands en gros de boissons qui

auront à en expédier à quelque destination que
fe soit , seront autorisés à se délivrer des /«mv 3-

pavierjusqu'au premier bureau de passade A cet

effet , Is régie leur remettra des formules inqui-

mées dont ils seront tenus de justifier l'emploi.

Ces amélitrations notables apportées à l'an-

cienne législation intéressent trop de 3éparle-

mens poiir que nous omettions de les men-
tionner. — c-a*s»r

ADHtllfriSTRATIOBI EIUlSlCtPALS.

CAUSES FBÉQUENTES DES INCENDIES. —
MOYEJfS DE LES PREVEMK.

Les incendies se multiplient de toutes parts ;

c'est presque un seconil néau. En signaler le5

causes les plus communes et les plus fréquentes,

c'est donner les moyens de les prévenir.

Un grand nombre de maires dànsîes communes
rurales manquent de fermeté pour exiger l'ac-

Cornplissement des mesures de police con'.re les

aceidens du feu. On craint de faire détruire un
four qui menace ru.ne, une chennnée percée à

jour et qui communique , par quelques lézardes

,

avec les engrangemens : on sait très bien que le

laboureur n'a pas de lanterne pour parcourir la

riiiit ses hébergeages ; que sa lanterne est usée et

ne ferme plus; mais exiger qu'il repare ce qui
est défectueux, ce serait le constituer en dépen-
ses; l'y contraindre par un rapport adressé à
M. le juge de paix, c'est l'exposer à une amende,
à' des frais, c'est se faire un ennemi, et on aime
mieux laisser aller les choses comme parle passé.
Si les fonctionnaires publics s'aliènent les meil-
leurs esprits par des actes arbitraires, les eimc-
mis qu'ils se font, f^our assurep l'intérêt commun,
ne sont que des ennemis d'un jour, et deviennent
ensuite leurs plus zélés partisans, lorsque la

séTérité qu'ils déploient est égale pour tous.
La cause principale des feux dans les campa-

gnes vient de ce que les couvertures des bâlimeus
sont faites en général de matières combustibles ,

telles que chaume, roseaux, joncs et autres
végétaux, suivant les localités. La forme large
des hottes de cheminée, dans les appartemens,
portées sur des consoles ou corbeaux, élevées
de cinq à six pieds du pavé , permet d'y brûler à
grandes flammes des paillas ou des tiges de
plantes oléagineuses ; ces cheminées ont un très

grave inconvénient , c'est que leurs soiïches sont
très peu exhaussées au-dessus des combles. Ce
genre de combustion laisse échapper beaucoup
d'étincelles, qui retombent facilement sur le toit

et occasionent parfois des incendies. Les feu^

de cheminée y sont encore plus dangereux. La
police des communes devrait tenir la main à ce
que les habitans les fissent nettoyer au commen-
cement de l'hiver: ce que chaque particulier
peut faire lui-même , en liant un fagot d'épinei

ou de genêt au bout d'une corde.
La couverture en chaume est sans contredit la

pliLs inflammable. Son plus grand défaut vient de
çeque les chevrons du comble, au lieu de poser
sur la corniche de couronnement, sont pendans
ea dehors des murs de côtière. Beaucoup de

maisons ^ la campagne n'étant élolgmVs que de
quatre pieds , ce que l'on nomme le tour de l'é-

clielK-, le feu se communique faciUment d«
proche en proche, et commence presque toujours

par les v-gouts pendanf. Il est prouvé que le.s cou-
vertures en tuiles cieuses, appelées pannes, de

mi'metiue celles d'un carré parlait posées angi>-

lairement, et dont (m fuit usage depuis peu, ne
coûtent guère plus que les couvertures en
cl'aume bien confectionnées, quand il faut tout

acheter. Si les cultivateurs cohvrent ainsi, c'est

parce qu'ils ont chez eux tous les objets néces-

saires. Les petits ménagers travaillent par eux-
mêmes , économisent sur la charpente, en eni-

ployant de mauvais chevrons de brins à peirte

équ'arris , sur lesquels ils fixent avec des harls de
menues perches ou gaules, au lieu de lattes, po^r
y attacher les javelles de chaume; cependant,
ies couvertures en tuiles creuses ou carréeii o»t
bien des avantages ; elles durent environ trente

à quarante ans sans exiger de réparations, tandis

que celles en- chaume demandent au bout de
quinze ans à être recouvertes , au moins d'un
manteau d'une demi-couche d'épaisseur, pour
remplacer la supcrflcie du chaume qui est dété-

riorée. Outre les chances du feu, les e?;outs pen-
dans donnent aussi prise auvent .qui renverse

facilement cette faible toiture. Quelques tiabitaiis

des campagnes font mettre à leur couverture en
chaume trois à qu;»tre rangées de tuiles au bas
des égouts reposant sur l'entablement, ce qui
les préserve en grande partie du feu de commu-
nication, et force en même temps les inceiuV aires,,

par la retraite du chaume , à monter sur es toits

pour atteindre leur but criminel : ce a quoi ils

n'osent s'exposer dans la crainte d'être aperçus.

Puisqu'il est de fait que les couvertures en tuile»

creuses ou carrées , dans ies pays où on les fabri-

que , ne reviennent pas plus cher que la couver-
ture en chaume , et puisque les assurances ont la

faculté de rétablir les bàtimens brûlés, ne pouf-
raient-elles pas les faire reconstruire à leurs frais

et les couvrir de ces espèces de tuiles, ou l'exiger

de l'assuré, quand on remella valeur du sinistre?

Nous supposons ici que le compte détruit était

bien confectionné et devait être remis de même.
Les compagnies y trouveraient un avantage ma-
jeur, en ce que dans un grand incendie un bâti-

ment ainsi couvert , situé dans un des rangs de
maisons suflirait pour arrêter les progrès du feu.

La couverture en roseaux ou en joncs est ut
peu moins combustible que celle en chaume, elle

a l'avantage de durer pins long-temps parce que
les javelles sont plus serrées et mieux bées.

Celle en ardoise n'est pas la plus sûre pour se

garantir du feu par communication ; lorsqu'elle

est près d'un grand inoenilie , elle s'échauffe au
point d'éclater, découvre les lattes voliges dessé-

chées par l'ardeur du soleil . et quelquefois aussi

vermoulues; la moindre flammèche qui tombe
dessus embrase facilement celle toiture. Mais les

couvertures en tuiles et en p.erres plates dites

-laves, sont les meilleures ; cetti; dernière surtout,

qui n'est point la plus chère, es! la plus solide. On
s'en sert beaucoup en Bourgogne, en Lorraine et

en Alsace , où ou trouve celte pierre communé-
ment.

F;our donner une idée des prix graduels des
différentes espèces de couvertures les plus en
usage , voici à peu près ce qu'elles coûtent par
jsièlre carré , les lattes y comprises ;

fr. c
En chaume i 75
— tuiles creuses ou carrées. 2 »
— roseaux. * 2 25
— jon-s 2 50
— pierres plates dites lares. . 3 SO
— tuiles ordinaires. ... 3 50
— ardoises. ..•••• 4 5
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On ne peut donner qu'approtimatiyement ces

lîrix, principalement pour le.s couvertures en

chaume, le cours de la [laiile Tariaul en raison

delà récolte. Quant aux autres, il peut y avoir

une liilïéreuce relativement à la qualité et au
transport.

La bâtisse , souveïit mal confectionnée de.s

fournils, petits bàtinaens iaisBrit pi;riîc il.u corps
de logis, ou adossés conUe , après coup, a été

la source déplus d'un incendie, principalemcn-
quant les l'ours sont vieux et crevnssés. Le^ ma-
gistrats des communes doivent eu faire siu-vfiller

la construction et l'entretien. Ils doivent de
même tenir la main, pendant la bâtisse des mai-
sons, à ce que les baies de cheminées soient

garnies d enchevrêture ; car les charpentiers ont
l'habitude de faire entrer simplement les solives

des planchers dans les tuyaux de cheminée , ce
qui présente de grands dangers. Ils devraient en
outre, exiger que tous les greniers ayant plan-
cher, et qui ne .sont point carrelés, fussent cou-
verts d'une aire de terre battue. Par ce moyen le

toit seul deviendrait la proie du feu , qui s'arrête-

rait au corps de lo^s.
Si d'un côté la mauvaise construction des bâli-

mens ruraux est unecau.se d'incendie, Timpru-
dence en est encore la plus grande source. Les
jens, au lieu de prendre le soir une lanterne pour
aller dans le,> écuries et les élables, se servent
«ouTent de la lampe antique , dont on fait u.sage

au villa'ge, et que l'on nomme vulgyiremenl
erasfef Ils l'accrochent et l'tiublient parfois :

alors âc- mèche pendante peut laisser tomber des
étincelles sur les lilière5,ou bien la llnmme en
s'élèvent peut darder au point d'enflammer la

paille qui se trouve fan-dessus ; car à la campa-
gne il n'existe point toujours de plancher entre
les écuries et le grenier ; on y met simplement
quelques mauvaises échelles reposant lioriîon,ta-

lement siir les enlraits ries fermes de la char-
pente, où l'on range dessus de la paille et du
loin

, que l'on met tn réserve pour la nourriture
des bestiaux; quelques brins de ces végétaux
peuvent peiilre et preuiire ('eu.

Combien de gens , en s'iilisentant de leur logis
lai.ssent leurs entans dans une chambre oii le feu
de la cheminée est alliuné , et à leur retour les

trouvent brûlés, et quclquef<vLs la maison m^'inel
On ne doit ftas laisser non plus il'îininiaux domes-
tiques, tels que chiens ou chats, qui , en badinant
ou en se battant, peuvent, ou renverser une
chautTerette, ou tomber sur le teu , et en .s«i sau-
vafit , entraîner des fragmens de matièi-es allu-
mées. Ou peut citer à ce sujet le fait suivant. \a'

feu s'élait manifesté à Hoii!o^ne,d;ins un galetas
«ù on n'était pasenlré depuis plusieurs jours; on
remarqua le lendemain des traces de bnilures
sur le chait de la nuiison : Il pHraitrait qu'un
charbon s'elani attaché au poil de l'animal , le

chat se serait sauvé lians le galetas, et y aurait
mis le feu à une padl.isse qui s'y trouvait'.

Les cendres chau les que l'on retire des fours
quand on a fait let)ain se placent ordinairement
dans la voùle en dessous de ce four. Gomme on
y met sécher ensuite le menu bois destiné à la

cuisson suivante, lorsque les cemires contiennent
en<-ore quelques parcelles de feu , le bois s'en-
flamme aisément. 11 est de même impru lent de
mettre les braises que l'on en retire , et que l'on
croit éteintes, dans un grenier ou près d'objets
combustibles: car elles sont susceptibles de se
rallumer aussitôt qu'elles -sonl exposée-s à l'air,

et l'on a vu beaucoup de victimes de ces incon-
séquences.

Mais le plus grand nombre d'accidens vient de
l'usai^e (le 11 pipe, qui actuellement se propage
Mrtout. Bien ',es gens ne veulent pas croire que
le tabac embrase peu! enflammer les pailles des
e»r*^ales, parce qûiis en ont quelquefois laissé

tomber sans réstiltat fâcheux. Ils ne réfléchissent

pas que , quand cela arriva, c'étaient probable-
ment sur des couches ''e paille étendues dans les

CDurs des fermiers, ou sur le devant des portes
des maisons des particuliers, pour en faire du
fumier ; que cette paille qui provient des liAières

des bestiaux, déjà dans un état de moisissure,

renferme par conséquent de l'humidité, et est

imprégnée d'urine qui contient des sels ; car il

est certain que les tiges sèches des céréales sont
susceptibles de s'enflammer dans ce cas.

Les fumeurs qui se servent de briquets oxlgé-
nés doivent avoir l'attention , lorsque les allu-

mettes n'ont pas pris tout de suite, de oe pas les

jeter sur des corps susceptibles de prendre feu

,

parce que lorsqu'elles ont été long-temps à l'air,

la composition commence à s'efflcurir et s'en-
flam«ie parfois long-temps après.

Lorsque l'on remue des farines très sèches , il

ne faut point le faire le soir devant une lampe ou
une chandelle , ni même en fumant ; le gai
inllammabie qui s'en dégage avec abondance
peut s'allumer et occasioner une détonation, ce
qui est arrivé dans un magasin à Turin.

Lorsque les jeunes gens veulent apprendre à
chasser, ils commencent souvent par tirer de
petits oi.seiiux autour des habitations et des ger-
iiiers ; le papier de la charge s'enflamme asses

fL-équeniment et peut tomber dessus. On ne de-
vrait le leur permeltrequ'autaul qu'ils cnarge-
raient leurs fusils avec des ronds de feutre ou de
la bourre , ou mieux encore les en empèclier.
L'embrasement des bois vient en grande partie

de ce que les enfans en jouant, ou les pâtres en
gardant leurs troupeaux

, y allument des feux.

et accident peut arriver l'hiver comme l'été.

L'hiver, lorsque les feuilles des bois sont tom-
bées ; l'été , pendant les chaleurs lortes et do
longue durée , les herbes sonl alors parfois des-
séchées , le feu y prend et s'étend avec une
telle rapidité qu'il est pre.stjue impossible qu'où
puisse avoir le temps d'appeler du secours. Les
broussailles , en s'enflammant ensuite , dév&-
lop]ienl aussitôt l'incendie.

Il existe aussi des combustions spontanées, ou
le feu prend sans le concours d'un corps igné,
ce qui arrive par la fermentation des matières,
cau.séepar l'humidité, dans les lieux mal aérés,
Le.s végétaux ou leurs produ''..s, entassés les uns
sur les autres , sonl spécialement sujets à cela ,

tels que les meules de foin . de paille , le fumier,
les vieux cordages , les chifft)ns , les tourteaux
de lin , le coton , la lourbe , etc. , surtout le foiii

,

lorsqu'il n'e.st lias bien séché, ce qu'on ne peut
évitej <'VL des temps de pluies continuelles. Aussi
quelques cultivateurs coi\imencent-ils à faire un
lit de fagois, avant d'étabhr leur tas, pour que
l'air puisse circuler , ce qui est très prudent ; on
peut encore placer dans les barges et gerbiers à
trois ou quatre endroits également éloignés du
centre une Ci)lonne en fagots; on en iilace un
debout , dans le fond , ou en superpose un autre
surcelui-ri , et ainsi de suite , jusqu'au sommet,
ce qui forme une espèce de cheminée; mais les

Anglais, qui ont l'hahiliide de ne laisser sécher
leur foin sur la prairi.» que le moins possible,
pour lui conserver son arôme, ont trouvé un
moyen bii.n plus sûr : ils percent horizontale-
ment et verlicjHlement , avec une tarière faite

exprès, les barges de foin, afin d'ouvrir des issues

à la chaleur, et ils évitent ainsi et la moisissure
et l'incendie.

Un cul de bouteille jeté imprudemment sur de
la paille et exposé à l'ardeur du soleil , quand il

conlierit i-me soufflure, peut faire l'elïet d'une
li-ntillp. et l'allumer. Les rayons du soleil dardant
à travers une vitre ont plusieurs fois embrasé
divers objets : entre autres, au mois de juillet

478U, à Poulay, près Mayenne, un berceau près
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a'iine fenêtre s'est endammé; heureusement qu'on

sVn i.st apei-çu à tem-ps pour saiiTer l'enfaiii. Un
mort-eau de cliaui vive peu: avoir le inènie ré-

sultat , puisqu'on a tu des chaufournitrs s'en

servir pour nllumer de petits tas de matières com-
bustibles et légères.

POMPES À. INCENDIES.

Les tuyaux en fil de chanvre et de lin , lors-

qu'ils sont établis en bonne snatièreet bien con-

fectionnes, sont plus solides et plus durables que
ceux en cuir , surtout lorsqu'o-- a le soin de les

faire goudronner, ou enduire à l'huile humidi-

fufje, en amalgamant dans l'emploi de l'un ou
l'autre de cescaustiques un dixième de suif fondu.

Le (çouvern«ment a donné la piél"éren( e à ces

tuvaux pour le service des vaisseaux de l'état.

Le prix de ces tuyaux e^t de plus de moitié

au-dessous de ceux en cuir. On trouvera donc

une grande économie à leur donner la préfé-

rence , tant pour l'usage des pompes qae pour
les arrosemens et conduits de tous les liquides.

Le dépôt est à Paris, rue Saint - Honoré ,

S.-C.-J. EERTHOUD,

Capitaine des sapeurs-pompiers , à Cambrai

,

membre correspondant.

TRAVAUX POBLiCS ET COMMCHAUX.

Le ministre du commerce a adressé une circu-

laire aiLX préfets , par laquelle il leur fait connaître

que , pour assurer, l'hiver prochain , du travail à

la classe laborieuse , les dispositions suivantes ont

été arrêtées de concert avec ie miaistre des

floanoes :

«La permission de défricher sera accordée pour

les L;ois dont la superficie est au-dessous de douxe

hectares, toutes les fois qu'il sera constaté que la

destruction des piantations n'a pas d'inconvé-

mens. En eiTel , il serait dangereux de faire dis-

paraitceles bouquets de bois situés sur les mon-
tagnes oa sur les pentes , où ils préviennent

l'ébouiement des terres.»

GARDE NATIONALE, législatios et jcris-

PRUDEMCE SPÉCIALE.

On nous consulte sur plusieurs didlcultés rela-

tive&à l'exécution delà loi sur la garde nationale ;

nous^les traiterons successivement en com-
mençant par la plus gravp.

L'article 83 l'.e la loi est ainsi conçu : « Sur l'or-

dre du chefdu corps , Indépendamment du service

régulièrement commandé et que le garde natio-

nal , le caporal ou le sous-otUcier doit arcomplir,
H sera tenu de monter une garde hors de tour
l»rsqu'il aura manqué pour la première fois au
service. »

Sur cet article , on nous fait les questions sui-

yantes :

Le garde national prévenu qui désavoue les

faits qai lui sont imputés et qui demande à être

entendu et jugé , peut-il refuser de monler une
garde hors de tour, ordonnée comme punition

par le chef du corps?
Doit-il, comme dans l'armée, subir d'abord

la punition ordonnée , sauf à se faire juger en-
suite!"

S'il est tenu d'accepter d'abord la punition

méritée ou non méritée , à qui et comment
s'adressera-t-il pour se faire reconnaître non
coupable ? S'il est ensuite reconnu qu'il n'avait

PM «BeouTu la yunitioB qu'il aura subie . quelle

réparation et quei dédommagement obtiendra-
t-il de la journée qu'il aura perdue ?

Surces questions ,11 n'e.st pas intervenu ju.squ'à

présent , que nous sachions , de décision ni d'ar-

rtH de la cour souveraine ; notre réponse ne sera

donc que l'expression de notre opinion indivi-

duelle. Il nous i)arait que le droit accordé par la

loi au chef du corps est souverain et sans appel,

tant que celui-ci se renferme dans les hmites et

la compétence qui lui sont tracées. Le garde na-
tional qui reçoit un bdlet de garde hors de
tour peut »e présenter devant le chef du corps ,

faire valoir ses excuses et chercher à obtenir de
lui la rétractation de la peine disciplinaire qui lui

a été imposée; mais si It- chff du corps ne trouve
pas les excusf s valableset refuse de les admettre ,

le garde national doii se soumettre et ne point
porter la question devant un autre tribunal. Les
législateurs ont voulu que, pour un fait sim-
ple et facile à apprécier comme un manquement
de service , le conseil de disciphne ne tût point
appelé à statuer ; ils s'en sont remis , pour la ré-
pression de ce fait , au chef du corps , chef élu
par ses subordonnés et qui doit avoir toute leur
confiance.

Cependant , comme nousl'avons déjà fait pres-
sentir, le chef du corps n'a point sur la garda
nation-ale un pouvoir arbitraire et illimité. L«
seul cas où la loi l'autorise à prononcer contre un
d'Minquant la punition d'une garde hors de tour,
c'est le cas où il y a pour la premièrejhis martf
quement au service, toute garde hors de tout
ordonnée pour un autre fait serait illégale , et le

garde national pourrait se refu-^er sans inconvé-
nient à la punition qu'on voudrait sans droit lui

infliger. Il ne s'agit pas ici d'un service ordinaire

,

mais d'une peine qui ne peut être apphquee que
dans les cas prévus par la loi. D'ailleurs , la seule

sanction de l'art. 83 est dans l'art. 89, qui auto-
rise le conseil de discipline à punir de deux jours
de prison L garde national qui aura deux fois re-
fusé un service d'orilreet de sûreté. Pour que cet

article soit appliquable, il faut qu'il y ait deux
refus de ser^-ice. Si donc, comme nous l'avons

supposé , l'ordre du colonel de monter une garde
hors de tour a été donné sans qu'il y ait eu pre-
mier refus de service , l'art. 89 est inapplicable,

et la désobéissance à cet ordre n'entraîne l'ap-

plication d'aucune peine.

En donnant sur ces questions les solutions qui

nous paraissent résulter de la loi , nous devons
exprimer le désir que toutes ces dilBcultés , qui

seraient de nature à troubler la bonne harmonie
qui doit régner entre les ciiefs de la garde natio-

nale et les citoyens soumis à leurs ordres, ne
soient pas soulevées sans une nécessité impé-

rieure. Les chefs doivent apporter dans l'usage

du droit qui leur est accordé un esprit de réserve

et de conciliation : ils doivent éviter soigneuse-

ment toute sévérité inutile et e-<agérée qui ren-

drait le service pesant à des hommes plus habi-

tués à la vie civile qu'aux exercices mditaires. Les

gardes nationaux, de leur cAté, doivent sentir

que les chefs sont chargés de maintenir la disd-
pline et de distribuer également sur tous la charge
du service , et ils ne doivent point élever de tra-

casseries, qui ne serviraient qu'à rendre pénilde

et désagi 4able l'accomplissement d'un devoir pu-
blic. En toutes chi^ses l'esprit de conciliation est

towjours ce qu'il y a de mieux.
Le ministre de l'intérieur a décidé que le garde

national qui a deux résidences . une d'été et une
d'hiver, est tenu de faire pendant chaque saisoa

le service au lieu où il réside. Cette décision est

équitable : elle a pour but d'empêcher que les

personnes riches puissent se soustraire au service

de la ft-arde nationale, en Avant leur domicile à
la campagne et en résidant une grawde partie de

l'aBjQée à la Tille. Cet arrangement, qu'il était
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ftidle de prendre , laissait retomber une charge

trop pesante sur les ciasses Jaborieuses qui ne

peuvent changer à olouté le lieu de leur séjour.

Cependant cette détisioii peut, <laus l'applica-

tion , donner lieu à quelques difficultés ; elle a

fait naître les questions suivantes, dont on nous

demande la solution :

i' Le garde national qtju passe six mois dans

une commune et six mois dans une autre rési-

dence, pourr<-»-l-il reaiplir les fouctions d'ofiicier

dans l'une et l'autre simultanément ?

2* S'il est oiRder dans la gnrde nationale de

l'une , fera-t-il comme soldat le service dans la

garde de l'auti-e ?

30 Pûurra-t-il faire partie du conseil de disci-

pline?
4° Si , au lieu d'une résir'.cnce de six mois , il

ne fait que des séjours de quinzaine en quinzaine,

comme quelques familles des villes ont usage de

faire à la campagne , à quelle commune devra-

t-ll son service de garde national ?

Nous croyons que les hjpotlièses sur lesquelles

on nous consulte se présenteront rarement. Il

arrivera peu souvent qu'une compagnie choi-

sisse pou-r officier un garde national qui s'ab-

sente pendant la moitié de l'année ; mais le cas

échéant , nous ne voyons nul obstacle à ce qu'une

même personne puisse commander successive-

ment deux compagnies dilTerentcs , à ce qu'elle

serve alternativement comme soldat et connue
officier. C'est ce qui arrive fréquemment dans la

garde nationale , où les grades ne sont point à

Tie : une nouvelle élection , lUi changement de

domicile peuvent faire perdre à l'oiTicier son

grade et le rejeter dans le nombre des soldats.

Dans le cas dont il s'agit , ce sera le change-
ment de résidence qui produira cet eOet.

Nous ne voyons pas non plus d'inconvénient

g'ave à ce que le même garde national puisse

ire partie, à difl'érenles époques , de deux con-

seils de discipline difl'érens ; et clans le cas de

mobilisation de la frarde nationale, no\is regar-

dons comme hors dé doute que le garue national

qui a deux résidences devrait être mobilisé avec

la compagnie: dans laquelle il se trouverait au
moment ou la mobilisation aurait lieu , puisque

c'est la résidence qui détermine le lieu ou le ser-

vice doit être fait.

Quant aux personnes qui ne séjournent long-

temps nulle part , il est impossible de les at-

teindre , puisqu'elles ne se fixent pas , et l'on

ne peut porter atteinte au droit qu'a chacun de
Tirre à sa manière et de voyager pour ses affaires

ou son plaisir.

i M. le pré.sident du conseil des ministres , con-
fulté sur laqiiestiou de savoir si '«.:;s ofBc.iers de

la garde nationale démissionnaires peuvent
aba'ndonner de suite les fonctions du grade qu'ils

ont reçu par l'élection, a répondu que tout offi-

cier, bien qu'il ait donnésa démission, est tenu,

sous les peines de droit , de continuer son ser-

vice jusqu'à son remplacement.
Les gardes nationaux détenus dans le5 maisons

d'arrcl pour y subir des coii damnations discipli-

BBJres ont-ils droit â la ration des prisonniers'?

Consulté sur cette question, le président du
conseil, ministre de l'if.térleur, a répondu :

« Le5 gardes nationaux s'acquittent de leur

service sans recevoir une indemnité de nourri-

ture ; Us ne sauraient non plus avoir aucun droit

» récl-'imer cette indemnité , lorsque , par suite de
quelque infraction aux règles de service , ils su-
bissent une ccmdamnation à l'emprisonnement.

») Les gardes narionaux détenus recevraient

sans doute la ration des prisonniers s'ils étaient

reconnus indigens.

» Mais les conseils de recensement n'ayant dû,
aux termes de l'article <9, comprendre au con-
trôle de service orduaaire que les citoyens pour

qui le service n'est point une charge trop oné-
reuse , les gardes nationaux condanmés ne sau-
raient réclamer une indemnité pour cause d'in-

digence. »

— Quels sont les moyens à employer pour as-

treindre un sergent-major à tenir régulièrement
ses écritures, et à communiquer à domicile les or-

dres du jour dont des otliciers de sa compagoifi
doivent avoir connaissance?

Le service du sergent-major est un service tout
spécial , indiqué en partie dans l'article 76 de la

loi du 22 mars ISSi ; il consiste principalement
dans la tenue des contrôle» et écritures, et la

transmission des ordres.

Le sergent-major qui ne remplît pas ses devoir*
avec la régularité nécessaire , ne s'acquitte pa*
du service de son grade, et peut dès lors être
traduit devant le conseil de discipline, sur lé

rapportdu major ou de l'adjudant-major, donttt
reçoit \es ordres.
— Le rapporteur d'un conseil de discipline de

bataillon ou de légion peut êtrepris parmi tous les

gardes nationaux indistinctement , qufl que soit

leur grade.
—L' article <01 de la loi du 22 mars,en disposant

qu'il y aurait auprès de cliaque conseil de disci-

pline de légion ou de bataillon un rapporteur
ayant rang de capitaine ou de lieutenant , a en-
tendu dire seulement que la nomination aux fonc-

tions de rapporteur conférait au garde national

q\i\ en serait revêtu le rang de capitaine ou de
lieutenar',.

— Le rapporteur d'un conseil institué pour une
ou plusieurs compagnies non réunies en bataillon

doit être l'im des ollîciers ou sous-officiers dé
cette compagnie ou de ces compai^u'es.
— Le garde national qui abandonne le poste

avant qu'i' soit relevé, et qui n'y rentre pas est. -d

passible d'emprisonnement, par application au
paragraphe 3 de l'article 89 de la loi du 22 mars

Ces peines, que le chef de poste est autorisé à
infliger, confonnément î l'article 82, ne sont-elles

applicables qu'au garde national qui s'absente

momentanément du poste, mais qui 7 revient

avant qu'il soit relevé?

Le recours farnié devant le jury de révision

coutre une décision du conseil de recensement
suspend ï'effel de cette décision.
— Le recours en cassation contre un jugement

par défaut ne peut être formé qu'après l'expira-

tioii du délai d'opposition.
•—Le témoin cité devant un conseil de disctplîBé

doit prêter, avant d'être entendu, le serment pres-

crit par l'article 155 du Code d'instruction crimi-

nelle.

— La qualité de suppléant de juge de pals «jst

incompatible avec le service de la garde natio-

nale.

£aÉTâoaoi.oGis.

Gbserifations atmosphériques.

Si les étoiles perdent de leur clarté sans qu'il

paraisse de nuages dans le ciel , c'est un signe

d'orage.

Si les étoiles paraissent plus grandes qu'à l'or-

dinaire ou plws près les unes des autres , c'est

signe que le temps va changer.

Ijorsqu'on voit des éclairs près de l'horiroU

sans aucun nuage , ils sont un signe de beau temps

et de chaleur.

Les tonnerres du soir amèuest un orage , ceux
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du matin indi(j[uent le tent , et ceux du midi la

pluie.

Le tonnerre continuel annonce une bourrasque

ou un très fort orage.

L'arc-en-<nel bien coloré ou double annonce
une continuité de pluie.

Les couronnes blanchâtres qui se montrent

autour du soleil , de la lune ou des étoiles , sont

un signe de pluie.

Lorsque la pluie fume en tombant, c'est sigTie

qu'il pleuTra long-temps et abondamment.
Si , après une petite pluie , on aperçoit près

de l'horizon un nuage ressemblant à delà fumée,

c'est un signe qu'il tombera beaucoup de pluie.

Les nuages qui . après la pluie , descendent

près de terre et semblent rouler sur les champs

,

«ont un signe de beau temps.

S'il suTTient un brouillard après le mauyais

temps , cela iotlique sa cessation.

Mais si le brouillard sunrient pendant le beau

temps , et qu'il s'élèye en laissant des nuages , le

mauvais temps est immanquable.

S'il parait des parhélies ( deux soleils ) , cela an-

nonce de la neige et du froid.

En hiver , les éclairs sont un signe de neige pro-

chaine . de rent ou de tempête.

Les nuages divisés cou-une la laine des brebis

sur leur dos (moutonnés), indiquent, pendant

l'été, du vent , et pendant l'hiver de la neige.

Si l'horizon est dépourvu de nuages , et qu'il

ne Sôufiîe aucun vent ou celui du nord , c'est uû
signe certain de beau temps.

Si , après le vent , il s'ensuit une gelée blanche

qui se dissipe en brouillard, le temps devient

mauvais et malsain.

Dans le climat de Paris , le vent du sud-ouest

est celui qui amène le plus souvent la pluie, et le

vent de l'est celui qui l'amène le plus rarement.

Observations Jaites sur les corps terrestrei.

Si la flamme de la lampe étincelle ou si elle

fonnt, un champignon , il y a grande probabilité

dep'lme.

Il en est de même lorsque la suie se détache et

tombe des cheminées.

Si la braise parait plus ardente qu'à l'ordinaire,

et si la flamme parait plus agitée , c'est signe de

ent.

Lorsque la flamme est droite et tranquille

,

c'est un signe de beau temps.

Si l'on entend de loin le son des cloches , c'est

\m signe de vent ou de changement de temps.

Les bonnes ou mauvaises odeurs condensées

,

c'est-à-dire plus fortes , sont un signe de pluie.

Le changement fréquent du vent est l'annonce

d'une bourrasque.

31 le sel, le marbre , le fer, les vitres devien-

nent humides : si les bois des portes et des fenêtres

se gonflent , si les cors aux pieds deviennent dou-

loureux , c'est un signe de pluie ou de dégel.

Les vents qui commencent à souffler pendant

le jour sont beaucoup plus forts et durent plus

long-temps que ceux qui oommencent pendant

la nuit.

La gelée qu» commence par vm tent d'est dura
long-lemps.

Si le vent ne change pas , le temps reste tel

qu'il est.

Obseri'ationsfaites sur Us animaux.

Les chauves-souris qui se montrent en plus

grand nombre que de coutume ou qui volent

plus qu'à l'ordùiaire , aunoccen* pour le lende-

main un Jour chaud et serein. C'est le contraire

si elles sont en plus petit nnroîore , entrent dans

les maisons , et jettent des cris

La chouette qu'on ententl crier pecdantlemau-
vais temps annonce le beau.

Les corbeaux <îui ciknt le matin indlcpient la

même chose.

C'est ur indice de pluie fit d'orage lorsque lei

canards et les oies volent ça et ià pendant le beau
temps, en criant et se plongeant dansTpeu.

Les abeilles qui s'écartent peu <îe leurs ruches

annoncent li. pluie; elles l'annoncent encore

quand elles arrivent en ftiuie à la ruche avant la

nuit et sans être entièrement chargées.

S! les pigeons /eviecnent tard an Colombie» ,

ils indiquent la pluie pour les jnnrssuWans.

C'est un signe de msuveis tenVps lorsque le*

moineaux gazouillent beaucoup et s'eppellent

pour se rassembler.

Les poules qui se roulent dsnîiîaponîs'èrepîai

que de coutume annoncent la pluie. SI ea est de

même si les coqs chantent r£ aolï oa i des heures

extraordinaires.

C'est ua signe de maurals temps lorsque lei

hirondelles rasent la siwl'sce ds 11 teiTe et ds
l'eau.

Le temps est à l'orage lorsque îe« monctes pi-

quent et sont plus importuceG «fue de couttuns.

Quand lesmoucherons ( to^afei) serassemblent

avant le coucher du soleil et qu'Us forment une

colonne tourbilloiuianle , ils annoncent le beam
temps.

Si les grenouillescroassentplusqu'àrordiasriire,

si les crapauds sortent le soir et en grand nombre

de leurs trous , si les vers de terre paraissent à la

surface du sol , si les taupes labourent plus que

de coutume , si les boeufs et les dindons se rassem-

blent , il y a presque certitude de pluie.

Lorsque les bestiaux , et surtout les brebis,

sont plus âpres à la pâture Qu'à l'ordinaire, la

pluie n'est pas loin.

J. DUPLAN,

Maire de Caeteimaoron ( HaataQirann*), aneiea 4Uvi!

de l'Ecole polftechoicpie , laem^r* carrwpokdaBl.

PRO&UÈS AQ-S.XCOI.ZS.

TROFOirOEUK DES L/LB0131US.

La profondeur des labours est unedrconstanea

qui mérite une attention très sérieuse de la part

des cultivateurs, dans la pratique ordinaire ; dan»

les cantons où l'o n fict usage des charrues pro-

pres à exécuter exclusivement les laboor» superfli^
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Mels,c'est-a-*dire des raies de quatre r cinq pouces

de profondeur au plus, on ne connaît pas assez les

arantagesdeslabours profonds. Unlabour à raies

étroites et profondes est cependant celui qui se

rapproche le plus du trarail de la bêche , et cette

considération devrait suffire pouraltirer du moins

l'attenlion des cultitateurs qui connaissent bien

la supériorité des récoltes qu'on peut obtenir à

terrain égal , sur la partie qui a été labourée à

bras d'homme. La profondeur du labour est une

des circonstances qui exercent le plus d'influence

sur la disposition par laquelle <me récolte de cé-

réales se soutient ou Tcrse dans des circonstan-

ces égales de température; et dans la même pièce

déterre, une récolte de froment de vingt à Tingt-

cinq hectolitres par hectare , versera sur un la-

bour de quatre pouces dans un été humide, tan-

dis qu'une récolte plus consiilérable se tiendra

parfaitement debout , dans les mêmes circon-

stances , sur un labour de huit pouces. C'est là

une assertion dont les culùvateurs peuvent véri-

fier l'Ciactilude.

Dans les cantons où la culture des prairies ar-

tificielles a pris, depuis trente ou quarante ans ,

ime grande extension et où l'on n'a pas cru de-

voir encore sortir de l'assolement triennal où le

trèfle et la luzerne sont placés d'une manière dé-

favorable , on se plaint généralement que les ré-

coltes de froment ont essentiellement diminué en

quantité et en qualité;el ces plaintes s'appuient sur

les faits les plus positifs. Je ne prétendrai pas dire

que le défaut de profondeur des labours est la seule

cause de ce grave inconvénient que l'on a cru re-

marquer dans la culture des prairies artificielles :

mais je n'hésite pas à affirmer que dans la plu-

part des cas , il en est une des causes les plus agis-

.santes. On ne tardera pas , sans doute , à recon-

Bî.itre dans les cantons dont je veux parler ici ,

que pour tirer tout le parti possible de la culture

des prairies artificielles , dans l'ensemble d'une

exploitation agricole , il faut importer avec elles

les assolemens dans lesquels elles sont convena-

blement placées ; mais avec des labours profonds

jeulemeat, on remédierait déjà en partie à ce

mal , et sans eux , il deviendrait impossible de le

(fuérir. Je dirai au cultivateur qui douterait de

cette vérité que l'habile cultivateur belge enterre

un chaume de trèfle en deux traits de charrue
,

jdont le premier enfouit trois pouces de gazon à

huit ou dix pouces de profondeur.

H y a certainement quelques sols dans lesquels

il serait très dangereux d'approfondir ainsi les

labours, du moins avec trop de précipitation;

nulis les terrains de cette espèce sont beaucoup

phrs rares qu'on ne le croit généralement , et j'ai

TU si souvent un immense accroissement de fer-

tilité résulter immédiatement d'un labour pro-

fond, dans le même sol où les cultivateurs du

pays aRsaraient qu'on ne pourrait approfondir la

iraie à plus de quatre ou cinq pouces sans frapper

la terre de stérilité pour long-temps , que je

pen.se qu'on ne doit s'en rapporter sur ce sujet

qu''à une expérience directe. Je sais bien qu'en

approfondissant le labour, il arrive souvent qu'on

jr^ène à la surface beaucoup de semeuces de

plantes nuisibles qui y étaient enterrées au-deS"

sous de la couche des anciens labours : mais il

suffit qu'un cultivateur habile prévoie cet incon-

vénient momentané, pour qu'il trouve les moyens
de se garantir de sef conséquences.

Matthieu de DOMBASLE.

MOTEN DE FAIRE TIRER LES BETES A CORNES El»

MÊME TEMPS PAR LA TETE ET PAR LES ÉPACLES.

Le bœuf sera muni en même temps d'un Joug
et d'un collier; à la voiture sera fljiée une poulie

sur laquelle s'enroulera une corde, dont les deux
bouts seront noués, l'un au joug, l'autre au col-

lier. Il n'est pas nécessaire d'indiquer quelle sera

la manière la plus convenable de disposer cette

corde et cette poulie; le lecteur qui voudra sé-

rieusement mettre cet appareil à exécution ,

suppléera aisément à notre brièveté.

11 est bien évident que l'animal ainsi attaché

sera obligé de tirer en même temps par la léte

et par les épaules. En efTet , s'il lire seulement
par la tète , la corde coulant sur la poulie tirera

le collier en arrière , et forcera l'animal à drer
aussi par les épaules.

éCOirOUIE RURALE. I

La chimie, appliquée à l'agriculture, en éclsSro
la théorie et en dirige la marche. — La méca-
nique en facilite et en assure la pratique.

—

L'homme n'a pas été créé pour être une bêle de
somme. — En sortant des mains de la nature, il a
pu entendre une voix qui lui a dit: «Tu gagneras
ton pain à la s <ieur de ti»n front » ; mais la civili-

sation lui a appris plus tard qu'il pouvait le ga-
gner en cultivant beaucoup son intelligence , et
en s'aidant de tous les moyens qu'elle met à sa
disposition.—Le premier homme qui s'adressa aai
vents ou aux eaux pour préparer La matière pre-
mière de sa nourriture, fut le premier des mdus-
triels. — Le plus haut degré de la civilisation se-
rait celui où, s'abstenant de l'emploi de ses forces
phy.siques, il se bornerait à être le (xirecleur 'les

puissances motrices que la chimie et la méca-
nique mettent à sa disposition. — Plus l'homme
ménage ses forces corporelles , plus son intelli-

gence s'agrandit. — Ce qu'il économise en sueur
tourne dans son cerveau au profit de ses idées.—
Un ouvrier, excédé de travail durant toute la

semaine, appartient tout entier à la ma'.ière. — Il

ne lui reste plus les forces nécessaires pour s'é-
lever à des idées de civilisation, pour améliorer
et perfectionner son être, pour travaillera l'édu-
cation de soi-même, préalable toujours indispen-
.sable ( et cependant toujours oublié ) par celui

qui doit an jour s'occuper de relie de ses enfans.'
— Nous devons mille actions de grâces au grand
siècle qui a rendu à l'homme sa dignité première,
ou de bête de somme auquel l'avait réduit tme an-
tique tyrannie, contraire à cette religion qui nous
fait voir, dans chaque créât lire humaine, l'ouvrage
de Dieu, et, qui l'a retiré de cet état de machine
dans chacun de nos semtdables un frère. —
L'Evangile nous avait révélé cette admirable
doctrine, mais un sarcerdoce orgueilleux l'avait

effacée. — La philosophie chrétienne a restitué à
l'espèce humaine ce que des sectes ambitieuses
lui avaient ôté.

C'est avec l'aide des grandes propriétés qu'est

née la grande culture, la culture sci-sntlfique qui,

en se propageant, changera les destinées de l'es-;
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père humaine. — Sans elle, on en serait encore
à la bêche et au hoyau. — Il n'est donc pas »rai

qu'il y ait oppositiiin entre lagranJe, la niovenrie

et la petite iiropricté. — Il y a au conLrairt- al-

liance et réciprocité «le serTicp. — LaUistributioii

de lu propriété rurale nail naturelleinejjt de la

disposition du territoire et île la qualité 'tu îoI.

- • Les grandes plaines à sol profond et uniforme,

qui ne sont abreuTées par aucun courant d'eau,

abrdées par aucun coteau, et qui son! éloignées

des lieux de grande consominalion, sont naturel-

lement destinées à de grandes exploitations

de céréales. — Les pays coupés de rarins, coiu-
pi":és de sols de nature diverse , et abreuvés p;ir

d* cours d'eau , appellent naturelleineut de
grandes populations. — Les lois ne sont , ou
plutôt ne devraient être, que l'e.^prcssHjn na-
turelle des rapports que les choses et les h(lnlme^

ont entre eux. — Qu'ont-elles k faire en de telles

inaUi?res ? Si elles ne font que confirmer l'état des

choses, elles sont inutiles; si elles le blessent,

elles sont révoltantes. — Pourquoi donc tant

d'inutiles efforts en faveur de rag^lomération et

contre i'ulile division des propriétés rurales ? Ne
Toyi l'Tous pas que l'état actuel est le résultat

de causes supérieures, contre lesquelles tous vos

efforts sont impuissans. — Prétendre diriger li

mouvement des propriétés, autant vaudrait pres-

crire des règles aux flots de l'Océan , supprimer
les brises qui en rident la surlace, et ne tolérer

que ces hautes vagues qui emportent quelque-
fois leurs rivages. — Laisseï souffler les vents et

s'arranger les flots entre eux. — L'intérêt per-
sonnel est, dans la société, le premier des arran-
geurs. — Bien gouverner , c'est gouvenier le

moi-ns possible.— C'est au gouvernement de voir

comment on administre sans entrer dans les dé-
tails, qui appartiennent aux derniers degrés de
l'administrailun.

Le mouvement des esprits qui, en 17R9, dé-
truisit les trois ordres, continuant dans une autre

direction, détruit peu à peu le système des trois

soles, en d'autres termes . l'assolement triennal.

— Les jachères tomben^ comme jadis les fiefs et

la main-morte, et les céréales perdent leurs pri-

Tileges. — Des plantes. jadLs inconnues dans la

culture , sont aujourd'hui cultivées dans nos
guérets, et elles y offrent des produit^ nouveaux.
Les gouvememens doivent se féliciter de cette

nouvelle impulsion donnée aux esprits, dont l'ac-

tivité surabondante vient s'éiniiser dans des sil-

lons. — La revolii-'ion actuelle consiste dans
l'abolition des anciens assolemcns; dans la des-
truction des jachères, des prairies permanentes ,

du parcours, des vain»» pâtares, de l'ancien sys-

tème pastoral ; dans le chaugement des vieilles

ma''hines gauloises et féodales qui servaient k ce
système ; dans la substitution des cultures al-

ternes, des prairies artificielles, temporaires, des

plantei. légumineuses, fourrages et potagères ; et.

parconséquent, dans l'entretien d'une plus grande
quantité d'animaax domestiques de toute espèce :

ce qui entraine un notable changement dans le

système alimentaire , en substituant la viande et

1« légumes au pam et au fromage.

Si un homme se présentait et disait aux agri-

culteurs : — Je vous apporteles moyens de décu-
pler la quantité de vos subsistances , en épargnant

la moitié de vos peines. — Voici des instrumens
nouveaux et des graines nouvelles. — Au lieu du
blé, de l'avoine et da foin, qui sont les seules ré-

coltes que V8US faites ('ans les pays de grande cul-

ture , voici des graines fourrageuses. des plantes

potagères , des rarmes st des semences de toute

espèce, qui vous donneront quatre ou cinq fois

plus de nourriture que vos prairies et vos champs
«e peuvent en fournir , et avec lesquelles vous
Bourrirei des multitudes de porcs . de moutons

,

4e vaches , de dindes , de pigeons et d'oies. —

Vous demandez chaque Jour à Dieu de gagner,
a la soeur de votre front , votre pain quotidien ;

avec la moitié moins de travail . et par un genro
nouveau d'industrie, vous obtiendrez une ration

joiimaLière de viande. — Vous n'aurez plus à
craindre ces disettes et ces famines qui , toits les

riiigt ans, moissonnent ou exténuent une partie

de notre espèce , ni cette surabondance qui , et

dépréciant le prix des grams, ruine le cultiva-

teur. — Dans le nouveau système . il n'y a plus
de mauviiises terres ; elles sont ce qu'on les fait ;

il ne s'atrit que de trouver les végétaux qui leur
conviennent. — Vous augmentez la profondeur
de votre sol par l'entretien des fourrageuses an-
nuelles , et par la culture des plantes amélio-
rantes. — l<.' tiges droites des plantes céréales
laissent libres de grands intervalles, dont s'em-
parent les mauvaises herbes. — Le& plantes à
feuilles larges que vous leur substituerex les

étoufferont. — Vous vous plaignez de ce que les

vers et les insectes dévorent vos récoltes, parce
qu'ils se multipUent toiyours sur les mêmes
plantes. Par l'alternat, les œufs, les larves, les

chry.salides meurent dans leurs coques , dans
leurs enveloppes ou dans leurs fourreaux, parce
que dans la récolte suivante ils.ne trouvent plus
l'aliment qui seul leur convenait lorsqu'ils ont
reçu id vie. — Vous vous plaignez de ce que vos
plaines fromentales ne rapportent plus autant
qu'elles rapportaient autrefois, c'est que la na-
ture , qui est toujours en mouvement , se fatigue

de nourrir toujours les mêmes produits.

Le nouveau système , né dans le comté de
Flandre, emprunte par l'Angleterre, chez qui
nous l'avons pris, enrichi de toutes les améliora-
tions que la scieni-e peut fournir, a doublé et

même triplé la population des pays où on l'a in-
troduit.— Plusieurs cantons de la vieille Flandre
Contiennent cinq à six milles âmes de population
par Ueue carrée.— A peine peut-on dans les pays
du vieil assolement en compter mUle à douze
cents. — La Cauipiiie. pays de sable , et le comté
de Norfolk., contrées jadis misérables, soumises
à ce nouveau système , se sont élevées an plus
haut degré de prospérité-. — Quoique cette nou-
velle méthode ne se soit introduite en France
que partiellement, elle a augmenté la population
totale du royaume de plus d'un sixième , malgré
une guerre de vingt-cinq ans, et deux envahisse-
mens favorisés par la trahison. — Je ne crains

po'nt d'affirmer que le sol français, cultivé par
les nouveaux procédés , pourrait nourrir plus de
soixante millions d'hommes.

11 n'est pas un agriculteur , ayant réfléchi sut
l'agricuUui-e . qui ne doute un instant de l'im-

mense amélioration dont elle est susceptible.
— Mais la population actuelle se divise en deux
p.irts : une vieillesse rou'inière et superstitieuse

(^ui n'a rien oublié et qui ne veut rien apprendre

,

et une jeimcsse active q>ù échappera un jour à la

direction de ses vieux précepteurs ; qui sait le

passé comprend le présent et se fie à un avenir
qu'elle se créera elle-même. — Elle se portera
avec ardeur à tout ce qui lui paraîtra grand et

utile. Combien alors la France , avec ses cinq ou
six millions de grands et de petits propriétaires,
ne sera-t-eUe pas plus heureuse que l Angleterre

,

qui n'en compte aujourd'hui pas plus de trente à
quarante mille , et qui, en expiation de ce mo-
nopole des terres arabes, est ob'dgée de payer
aux prolétaires un tribut de trois a quatre cents
millions par an , et de subir les excès des brise-
méiiers , la lèpre honteuse du paupérisme , le

système désastreux des radicaux, les insurrec-
doos périodiques de l'Irlande, les troubles du
Corn-Bill , et ces assemblées tumultueuses

,

où une sauvagerie passAgère vient tempérer
l'excès d'une civilisation qui a concentré toutes
les terres dans un si petit nombre de mains. —
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Lt Wrme» Mfa ms jour comme ce srand pro-
jrlétftîre qui cuîti*»" une gn.nde Tariété de ûen-
lées, doal les gtwï-ers se remplissent et se videal

Miis cesse, qtû occupe et aiiinente une popula-
tion cuiixbreuv<)e , et qui dort tranquille , parce
Îsi'il sait que tout est. heureiis autoar de lui. —
'Angleterre est déjà et sera touji>urs comme ce

grand manufacttirier dont l'existence et la for-

tUBS àéites.âe.uî ûës variations politiques.

Machine à battre le blé,

1,6 point essentiel pour la propriété d'une grande
exploitation rurale est de se procurer une force

motrice qu'on est obUgé de demander à un rna-

oége, lorsqu'on ess peut l'obtenir f^.u vent, d un

court d'eau ou de la vap'ur.^— Une fois pourvu
de ce îaoteur, OB i applique à diverses macluoes
qui cïécuteHî «vec une précision géométrique
des tra»aus qu'ac ne pourrait obtenir aussi

perfïlits des forces variables et spontanées de

l'iioDuac

Quuid cjn eîî asseï beureux pour aroir un
ncteur deœ genïe, ou na besoin ç[ue d'un ou-

TCier„ qui est occupé à éîemîre , a diviser en

bmes aw^xkgx des ge-bea de blé . à les pri'senter

par ieura «!§ii» à l'action de deux cylindiej: i*M-

tiectaife» , <|ï.; \ti saisissent , les entraineut sous

r action de ^SMt lis Iteurs , construits en bois ,

ferrés à Icuf» eslwênïités , et qui frappent irc ize

«Mit quatre-iKb^s coups par minute. La paiile

et le lié swiî *9i*l^* P»«r une najcliine concave

,

«rÂielée, q^ Iss Jette contre les six ailes d'un

g?«nd râtela Siroi de dents , qui accroilient la

paiiie et \& éiii.Str»» ï>«r uJi pla" Incliné sous la

main d c* botfcetetït qui la lie en paquets. — Le
grain , ^lissi l»fi°tî2, et quelques menues pailles

,

t4MBbent sur un gdL'age , et y sont soumis à l'ac-

tkad'un ^CD'iwteur, qui reonit son mouvement
4'uae corde isss» ûâ,Kttar!hée à l'arbre de la

nacbioe par wif poulie. — Ce «eiitiîateur épar-

pille et jette tu loin îa balle , la poussière , la

raenue paille, e;t laisse loniber le grain sur un
ctibk . ou grÙIigf à xnaiiles de Laiton , placé de-

bout «ir Kc pîfeB incliîié. — Le bon graiî, ouule

p«r ùa pente, f lî est re/^î au bas dans des sacs.—

Les gralot étic^é* eï ks oMBues graines pa ssent par

une de» «Is poeJoes de griilage . dont chacune

est percée d'o»iTertureS; dont les angles sont

prepOiiloonés à la forme et au volume des mau-
Taises graines qui croissent ordinairement dans

es Mes.

Voici le nombre exact des réTolutions que
parcoui-t chacune des parties de celte machine
en une minute. — La roue principale fait onie

tours et demi , les cylindres alimentaires qualre-

•*ingt-<iaatre , les cjlindres balte"ars Uois cent

trente et un , le râteau soixante-trois, le ventila-

teur trois cent trente et un.—Les quatre batteurs

Ktarchent avec une vitesse de trois mille cent

tlx-sept pieds.— L'extrémité des ?:les du râteau

parcourt neuf cent trente-sept pieds, et la vitesse

du ventilateur est de deux mille cent quarante-

huit pieds , !e tout calculé par chaque minute. —

-

En seize nainutf^ , on a battu . vanné et criblé

leiie hectolitres de blé, chaque hectolitie du
poids de cent soixante & cent soLxante-dix livres.

Le batteur ea grange , qui ne bat iiabituelle-

ment que cent livres de blé par jovir, est à peu
près au batteur-uwchine comme un est à cent.

, —Le premier persjoit, pour frais de battage,
inviron le quatoriième de la récolte battue ; et

,

dans le pays où l'usage des cinqueneurs est éta-

bli , il perçoit la sixième partie , et il se chai-ge

du faucillagfc.— Ici , la différence des frais est

plus d'un à cent.— Il y a mieux que cela encore.
Les hommes les plus expérimentés en ce genr<;

conviennent que les batteurs en grange laissent

\a quatorzième partie du graiu dans la paille.

— Cela est rral , surtout pour les batteurs que
l'on paie tant par hectolitre de grain battu ,
parce qu'ils ont un grand intérêt à expédier rapi-
dement la besogne, et un très petit intérêtl à l'ex-
pédier complètement. — M. John Saint- Clair,
le plus savant et le plus méthodique de nos
agronomes modernes , porte la perte que l'oii

fait en Angleterre sur cet objet, à quarante-deux
millions de notre monnaie.—Le batteur-machine
est organisé de telle sorte , qu'il est physique-
ment impossible qu'il échappe un seul grain. -~

Le grand admiuistrateiu- et savant chimiste Chap'
ial estime, d'après tous les rapporu envoyés an
ministère , la récolte annuelle en grains de toute
espèce , soumise au battage, à cent vingt-quatre
millions d'hectolitres , dont le vingtième iK:rdu p

est de six millions , qui , à vingt francs l'hecto-
Litre , formerait pour le royaume de France une
perte de cent vingt millions de franco.—Su/ quoi
ou doit observer que la récolte française a été

calculée sur le taux moyen des douie premières
années de ce siècle , qui furent doute années
d'une guerre qui enlevait aux campagnes plus da
cent mille agriculteurs par an; et que depuis
celte époque , des pratiques heureuses et de
nouveaux assolemens ayant été introduits dans
plusieurs cantons , il n'est pas hors de vraisem-
blance que la reproduction agricole ait aug-
menté au moins d'un dixième.

Je ne vous entretiendrai pas des avantages que
procu.-e une paille mieux conservée , une opéra-
tion plus rapide, au moyen de laquelle vous
pouvez , dans des niomens de disette , approvi-
sionner pr')mptement les marcùés et profite»

dune hausse momentanée; des maladies aux-
quelles sont sujets les batteurs en grange , de
qui le métier, après celui de peigneur de clianvre,

est le plus insalubre que l'on pratique à la cam-
pagne ; ce qui mériterait au premier iHlroducteur
de la nouvelle machine le prix fondé par M. da
Monlhyon.
Comme il n'y a de vraiment essentiel dans

cette machine que le cy-!indre alimentaire , le

tambour-batteur et le riiteau, on n«>ut la réduire
à ces trois parties, la faire marcher à bras , et
la rendre portative. — Béduite à cet étiit , elle

perdra sans doute beaucoup de ses avantage» ,

mais U ïul restera celui d'être à la portée de
beaucoup de petits agriculteurs ; et elle pourra
suppléer encore au battage sur tonneau, que l'on

exécute lorsqu'on veut consei-ver la paille pour
en faire des couvertures de cLaume, ou lorsque
l'on veut battre des graines fii^es, que le batteur
sur l'aire écrase ou éparpille.

C'est à un Anglais , nonané Andrrws Meckle^
que nous devons cette utile invention.

Charrues.

La charrue est destinée à couper, twuicher,

renverser, ameublir, aérer la terre, que la herse

doit ensuite diviser et émietter. afin que les raci-

nes du grain qu'on lui confie puissent se dévelop-
per à leur aise , rechercher et pomper la nourri-

ture qui leur convient — La construction dune
charrue doit être simple.— Tout ce qui dans sa

construction est inutile y nuit. — Les seules

pièce.s essentielles sont le coûtre qui coupe , le

soc qui s'enfonce , le versoir qui renverse, le sep
qui maintient le soc , la flèche , pièce intermé-
diaire entre le sep et le manche, ou , ea d'autres

term.es, entre le soc et la main du laboureur.

La Société royale d'agriculture de Paris a
établi d?nsl'un de ses programmes les conditions

nécessaires pour constituer une bonne charrue

avec une précision remarquable. — « Que le

u laboureur n'ait pas besoin d'aide. — Qu'elle

«soit simple et légère. — Que l'attelage ne

M soit pas de plus de deux béte&— Que le so«



— les —
• «oit plat et tranchant. — Que le tersolr range
» la tf rre de coté cl nettoie pariaiteinent le fond
• de la raie. --- Qac le labour soil éir-oit et pro-
» fond. — Que la charrue ouéisse avec, précision

» à tous les inmiveincus que lui imprime le labon-
» reur.— (^u'eUe ne tasse rien au-delà de ce que
» sa main lui prescrit- »

La charrue pesante et pourme d'?vant-train

est d'oriffiiie jçauloise , et conséquemment elle est

anléi'ieure à la conquête.— Les Romains appor-
vèrail dans les Gauies une charrue légère et sans

avaui-irain.—Elle e.-.t encore aujourd'hui admise
dans certaines parties du midi de la France en
concurrence arec la charrue gauloise.—Le droit

romain et la charrue romaine s'établirent ensem-
ble dans le.s provi/.'es méridionales. — Le nord
fut moins heureux, il conserva sa charrue pesante

et ses Tieilles coutumes , et la réTolution , qui a
détruit celles-ci, a été impuissante contre l'autre.

La charrue de la Brie est certainement une des

plus louides qu'on ait pu imaginer, puisqu'elle

pè.se au-delà île sept quintaui. — Malgré !e per-

fectionnement qu'a puyapi>orlerM. Guillaume,
elle contient encore les pièces suivantes : la haie

,

les mancherons , l'élançon , le Tcrsoir, le soc, le

coûtre , l'alonge , le régulateur, la d|aine , le

Ealonnier, l'anneau à queue et sa cWFvette, le

arbeau, l'étrier, ie bouleau d'assemblage, les

épées,la sellette, le porte-guide , le manteau à
queue , les boulons à queue , les étampoirs et

leurs chaînettes, les pouelîes, en tout ringt-deux
pièces.

M. Guillaume est sans contredit un fort Laîiile

homme, mais sa composition nous semble beau-
coup trop compliquée. — La simplicité est tou-
jours le caractère d'une bonne machine. — La
première charrue fut un crochet de bois , qui en
ae perfectionnant, derint par la suite une houe
Fenrersée. — On a depuis imaginé l'aTant-train

,

la sellette, et tout ce qui s'ensuit. — On a cru
Qu'une terre pesante derail être attaquée par un
lérier très lourd.—On a doublé ainsi la ditîiculté

et le poids du tirage.— Aujourd'hui il y a une
franae émula.^lon pour revenir à ce qu'il y a de
plus simple. — C'est là le retour ordinaire que
lait l'esprit humain dans les choses d'invention.
— On commence par la vis d'Archimède , on
continue par la machine de Marly, et l'on finit

par une pompe fort simple. — Il était réservé à
A}. Matthieu de Dombasle d'opérer, dans la fabri-
cation des instrumens agricoles , une révolution
semblable à celle que Bréguet a faite dans l'hor-
logerie.

Le célèbre agriculteur du domaine de Rôville
n'a pas suiri la maxime de Caton : « Ne change
pas ton soc. »— Il a pensé avec raison que l'im-
mutabilité ne convient qu'aux machines portées
au plus haut degré de perfection. — 11 a fait con-
struire dans ses ateliers de charronnage et dans
ïes forgea une charrue légère sans avant-train ,

qui, à l'aide de deux chevaux attelés à la file ,

opère un labour de six pouces et demi de profon-
deur sur une étendue de deux arpens et demi par
Jour ; et comme son domaine , situé sur les flaiics

d'une colline caillouteuse et dans une vallée com-
posée d'alluvioos , offi-e des sols de natures très

4i'erses , il a appris par son expérience que cette

charrue convient également à toutes les terres.

— Eprouvée soiix diverses températures , sur les

sols les pins élevés et sur les points du royaume
les plus eloigîié.s, elle paraît avoir réussi partout.
— Elle fait avec deux chevaux et un seul homme,
çn un seul jour, tout le travail que la charrue
gauloise peut à peine faire en deux jours avec
quatre chevaux et deux hommes. — Si des expé-
riences plus multipliées encore confirment ces

premières données, M. de Dombasle, réduit à ses

propres ressourcées , aura ppjs fait pour l'agri-

culture que tous- les miiùstres qui se sont suc-

cédé en France depuis SoBy, si l'on en eiceptis

cependant MM. François de Neurchâ'.e*u eî

Chaplal.

Après avoir reiait et simplifié les machines ^o
labour, il faudrait, pour ainsi dire, refaire ïa
population qui laboure. — L'avant-tiain et les

mamherons qui le précèdent sont comni"'Les
pour le laboureur. — Sur la sellette , il dirige la
soc en le haussant et le baissant à volonté , et il

lui donne le degré d'entrure qui lui convient. —
La charrue sans avant-train ou l'araij-e à un seni
manc^he est plus dilîicile à guider, — 11 fnnt une
attention particulière pour labourer droit et
imprimer au soc le mouvement qui lui est néces-
saire. — Les deux manches forment on appui
pour le laboureur; il y est debcmlcomma entre les
deux bras d'un fauteuil. — Caraire à ua seul
manche ne lui présente qu'un point d'appui mo«
bile.—Le laboureur croirait dégénérer ea l'udop'
tant.— Chaque profession a sa dignité et sa no-
blesse particuUères . auxquelles on lient d'autanî
plus qu'on est plus ignorant— l.e valet de
charrue tient à son avant-train comme un gen™
till'itre de province à son carrosse.— On obyen-
dra une autre espèce d'hom-mes quand on aura»
par la culture alterne , amélioré tlans les popu-
lations, actuellement panivores, le mode alimeii>
taire, et par* la méthode de Lancasier, le raoda
d'enseigner.

Nous devons à M. le président Ségnter de noas
avoir fait connaître l'ancienne charrue grei;que,
connue sous le nom d.'Jgatoïs, et qui est encorts
auiourd'hui connue à Agde et sur les bords de
l'Hérault.— Elle révèle, par la simplicité de sa
construction', son origine primitive.— On »enî
qu'elle fut inventée dans le pays qui produisit
Homère et TLiocrite. — Il y a du plaisir à Toir
un grand magistrat développer les Inconvénien*
des charrues cimipliquées , les vices des doctrine*
jésuitiques , et demeurer également ùùlli à "Trlp-
tolènie et à Thémis.
Les plus grandshommes de l'antiquité aimèrent

et protégèrent l'a^-riculture. — L'iilstoire nous a
conservé la mémoire de trois iUnstres Romains
qui empruntèrent Irurs noms à trois légumes.—
Le presideijt des États-Unis, JeJ^'erson, d in-
venté une charrue qui retient son nom. — En
Suisse, en Angleterre, dans tous les pays où il y
a de la liberté, les premiers personnages ont in-
venté ou perfectionné des instiiunens agricoles
et y ont attaché leur célébrité.

N'est-ce pas une chose aflliçeanteet en m^mq
temps hontease que l'ignorance où on laisse

croupir la jeunesse française, sous le rapport de
l'agriculture I — Un jeune homme qui a fait ses
études sait fort bien que le cane fait sur le côté
du triangle opposé à l'angle droit est égal aux
carrés faits .sur les deux autres côtés ; il n'ignore
pas que l'aire d'un cercle est égal au produit da
sa circonférence par la moi'ié du rayon.
Mais 11 ne sait pas que Ui flèche d'upe bonne

charrue doit avoir une étem lue double deceile d«
sep et du soc réunis.

Que le centre de rési.stance n'est ni daa« le coû-
tre, ni dans le soc, mais dans les versoirs, dont les
ailes doivent être ouvertes à proportion de la
pesanteur des terres.

Que l'angle formé par la flèche et le sep doit
être variable , mais ne doit jamais excéder vingt-
quatre degrés ni être au-dessous de dix-huit.
Que lecoùtredoit toujours avoir une direction

inclinée de manière que sa pointe précède tou-
jours le soc . et lui ouvre la terre.

Que la tranche coupée par la charrue doit être
relative à la profondeur du siUon , dans la propor-
tion de deux tiers au tiers.

Que les cinq labours doivent toujours aller en
diminuant de profondeur, depuis le premier la-
bouï de jachère jusqu'au dernier labour dfl



166 -

ttmagt, et se balancer ainsi depuis dix pouces
pour la tranche et hall pouces pour la profondeur
jusqu'à sept pouces pour l'une et quatre pour
l'autre.

Que le labour de jachère doit toujours amener
une petite quantité de sou^sol pour l'aérer , l'é-

tnietter, et, quand il est mêlé de substances miné-
rales , pour que l'effet de ces substances soit

absorbé par la chaux.

Et quant à la serre, nommée loam par les

Anglais , le labour ne saurait être trop profond.
Que i'arant-train ne peut être considéré que

coiume un moyen de direction , qui n'ajoute rien

à la force du tirage ni à la profondeur du labour,
et qui diminue au contraire la force motrice.
Que la pression exercéesur le sol par l'intermé-

diaire de l'avanl-train ne peut atoir lieu sans une
perte considérable de la force motrice.
Que plus le point d'attache est parallèle à la

surface delà terre labourée , moins la force mo-
trice se décompose , et qu'ainsi des chevaux ou
des bœufe de petite taille, et néanmoins robustes,
COUTiennent mieux que de granis animaux.
âue l'araire simple est celui qui produit le plus

étaTCC le moins de perte uossible, etc., etc.

Jnstrumens pour moissonner.

Les uns sont dentelés et ont des formes ellipti-

ques. — Dans quelques uns le manche est hori-
lontalarec l'instrument, dans quelques autres il

forme avec lui un angle plus ou moins ouvert.— Les iustrumens Ir^nchans expédient plus vite,

mais ils ont besoin d'être fréquemment aiguisés.— Ceux qui ont des manches alongés et qui nppro-
rbentde la ligne perpendiculaire synt plus com-
modes, parce qu'ils obUgent le moissonneur à se
courber moins.
Quoique la paiUe des céréales soit è peu près

la même partout . on varie cependant beaucoup
tlans les divers cantons sur 1;; manière de la cou-
per. — On a imaguié en Flandre un crochet que
le moissonneur jette en avant, d'une main, sur les

épis qu'il coupe de l'autre main. — Ce procédé
•'est étendu jusqu'en Picardie. — On conoail
encore (me faucille dont une moitié del'arc est

dentelée, et l'auU'e moitié tranchante; eu sorte
que l'opération commence par couper et finit par
»aer. — Les Anglais ont une manière nommée
àagging, qui est pratiquée dans certains cantons.— L'écossais Srnltk s'occupe dans ce moment à
composer une machine pour le faucillage qui sera
peut-être aussi utile >-;ue celle Me.kley pour le

battage. — L'inventeur d'une telle machine sera
le bienfaiteur aes hommes. — Il leur épargnera
des maladies graves, de grandes fatigues , et en
même temps il sauvera plusieurs millions d'hec-
tolitres de grain qui se perdent dans le mode ac-
tuel de faucillage.— El voici con'.ment il est facile

de le prouver.—Si, Hpi es la moisson , vous aduii-
jQistrei par un temps humide d'automne un vignu-
reux hcT^age sur une jachère de froment , vous
êtes assuré de la trouver dans la saison suivante
•ufHsamment ensemencée en blé. — On perd donc
par le mode actuel une semence entière, c'est-à-
dire un quart de la récolle en mauvaise terre , et

un huitième ou un neuvième dans les bons sols.— Si vous exécutez la néme opération sur une
Iachère d'avoine, qu'on a laissée long-temps jave-
er, vous trouverei bientôt la terre couverte de
plus de quatre ou cinq fois de brins d'avoine qu'il

n'en faudrait pour l'enseuaencer raisonnablement ;

d'où résulte la preuve que le sciage et le jave-
lage vous ont fait perdre un quart ou un tiers de
otre récolle.

Le comtk français ( de Nantes )

,

pair d« Franc»

AvijfTAoKs DK8 tsGULia tiQmnxs.

jComme rien de ce qui peut être utile à l'a^-
culture ne doit ^tre négligé, et qu'on ne peut trop

s'efTorcer de porter à la connaissance du public,

des communes rurales surtout, les nombreuses
améliorations que , de nos jours , les agronomes
les plus éclairés cherchent à y introduire , nous
nous proposons d'appeler particulièrement l'at-

tention des autorités et celle des administrés siu"

l'appUcation à l'agriculture de diverses substances

insalubres ou Incommodes , sous le double point

de vue des avantages qu'on peut en tirer comme
engrais et comme moyen de désinfection.

Les eaux savonneuses et celles qui servent à

rouir le chanvre, le plus souvent stagnante»,

dégagent, en fermentant, une grande quantité de

gai insalubres et fort incommodes, qui devien-

nent la cause permanente de beaucoup de mais

dies. Quoiqu'on se soit attaché à éloigner des

habitations ces foyers d'infection, il est une foule

de localités qui ne permettent pas l'exécution de

celte sage mesure; il en est d'autres, il faut le

dire , oRnalheureusement l'autorité reste indif-

férente aux meilleurs conseils d'hygiène.

On ne saurait donc donner une trop grande

publicité aux savantes observations de l'iui de

nos plus céièbrej chimistes -manufacturiers.

n Dans une des séances de notre commission,

j'avais proposé d'essayer l'emploi de ces eaux

chargées de sels solubles ( chlorure de sodium

,

sulfate de soude, etc.) et de matières organiques,

dans l'irrigation des terres en culture ; ce qui

devait permettre de les disséminer , au point de

faire cesser les dangers résultant de leur accu-

mulation , et d'utlUser , au profit de l'agricul-

ture, les substances qu'elles chariept, ainsi faci-

lement absorbées sur une grande éiendoe de

terre ; le peu de gaz qu'elles laisseraient dégager

à l'air Lbre pourrait , en grande partie, être as-

similé dans les parties Tertes des plantes; les

communes pourraient concéder le droit d'usar

de ces irrigations , à la condition surtout qu'elles

ne seraient iuterroni'pues dans aucun temps de

l'année.

» Un exemple remarquable nous fll reconnaître

que ces suppositions étaient bien fondées; dans

une commune des environs de Paris, Il existait une

excavation qui recevait ordinairement les eaux

précitées; tout écoulement avait cessé, et dans

cette saison humide, la mare était complètementà

sec. L'autorité municipale elle-même n'avait pas

été Informée de cet état de choses , ni de ses mo-
tifs. Quelques renseignemens nous apprirent que

le ruisseau, traversant une des pr'-priétés closes,

avait été détourné là , et qu'il servait è l'arrose-*

ment de to-dte la prairie y contenue. Errtrés dans

cet enclos, nous observâmes eu effet que le pro-

priétaire dirigeait successivement , par des ri-

goles facilement tracées à cet effet , l'eau savon-

neuse sur toutes les parties de son pré ; que , par

cet arrosage , et 1-e puissant engrais obtenu à peu

de frais ainsi , 11 avait quadruplé les produits de

sa terre , et amélioré considérableujent le sol.

» Des Irrigations semblables, opérées dans le
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potager d'an château. aTalenat également produit

des récoltes extrêmement abondantes en léfumea

et plantes potagères de diterses sortes.

» A. Paten. »

1 nous a semblé qu'un moyen aussi simple et

aussi éminemment utile de «llminuer , d'annuler

presque les inconyéniens des eaax de lessires

«avonneuse3 et des routoirs , méritait d'être

recommandé à tous les agriculteurs, et signalé

aïK admioistiations locales.

UIPLOI DU SANG POUR ENGRAIS.

Le sang des animaux donne à la terre une fer-

tilité prodigieuse. La difficulté du se le procurer

tous une forme qui pût le rendre transportable et

dans vtn état qui permît de l'employer à Tolonlé

ont peut-être été autant d'obstacles qui en ont

limité l'emploi. Tout se résume cependant à le

dcsséciier au point de l'obtenir sous la forme de

poudre parla pulvérisation. Toutefois, il con-

viendrait mieux de l'employer à l'état naturel.

C'est au sang de bœuf, qui dans les raffineries

a serrl à purifier le sucre brut , que les écumes

des chaudières dCiTcnt leur action fertilisante.

MAHlinK COMPARIÉE DE PRépARER LES ENGRAK
LIQUIDES EN FRANCE ET EN SUISSE.

Les engrais liquides si profltabFes sont d'un

emploi trop négligé, surtout par les petits agri-

culteurs, qui, atec uu peu de soins et quelques

traraux , parTicndralcnt aisément à rendre leurs

écuries plus saines, et auraient l'avantage, en

lee 'sanifiant , de profiter de toas les liquides

qu'elle contiennent, et qui seraient d'excellens

engrais. Les terres , en dédommagement de ces

légers soins , reeeTraient une amélioration im-

portante qui ofttirait un bénéflc» positif au bout

de l'année.

Ou ne saurait trop recommander d'arroser les

prairies artiflcjeiles arec les engrais liquides ; non
seulement cela proflte l'a-nnée mfrue, mais l'aBié-

Uuratiun du terrain est si remarquable, à la suite

de cette pratique, que des trèSej une fois coupés

et rompus, on a obt-enu après eux une récolte

magnifique de froment dans des terrains oùjamais
on n'avait récolté que de chétives céréales.

En Suisse on abrite les fumiers, c'est-à-dire,

que les propriétaires, qui ne peuveut construire

un hangar spécial . les abritent sous un couvert

soutenu par quelques pieux grossiers sur lesquels

on place en travers des branches qui suppor-

tent des feuillages, et qui garantissent le fumier

delà pluie.

On dispose sous ces hangars, à une des extré-

mités, et sur un plan incliné, une auge au bout de

laquelle e^l pincée une pompe qui plonge jusqu'au

fond de ce bassin; cette auge est d'une capacité

relative à la quantité des Mquides qu'on doit ob-

teoir. Elle est faite, soit en pierres ou en maçon-

nerie , et rerftue intérieurement d'une couche de

chaux hydraulique, de bitume, ou enfin d'uB

enduit imperméable à l'eau.

Il e.st de règle générale . pour ne rien perdre

des liquides précieux qui s'écoulent des écuries ,

de pratiquer, dans le sol même desétables. doat

l'aire doit être inclim^e de la tête aux pieds des

animaux, un conluit entre les deux rangées d'a-

nimaux et au milieu de l'écurie (s'il y a double

rang de bétail), large de 10 à 11 pouces, et pro-

fonde de 9, fait en brique, en planche, ou simple-

ment en terre glaise bien battue, et recouvert au
niveau du sol par de^ planches mobiles qui s'en-

lèvent afin de faciliter le nettoyage de ce canal;

elles sont en outre échanrrécs de dislance en

distance pour laisser passer les urines ou les au-

tres liquides qui s'écoulent du fumier.

A l'aide de cette simple précaution peu coiS-

teuse, puisque les gens de la ferme peuvent dis-

poser et construire ces petits canaux , on dirige

toutes les eaux au même endroit et on en ra-

masse jusqu'à la plus petite partie: cette cons-

truction permet aussi de laver chaque jour les

écuries, ce qui tend à l'amélioration des animaux

et de leurs produits, parce qu'ik sont tenus

avec une grande proprelé; l'eau qui sert à lavet

vient toujours augmenter la masse de l'engrais

sans trop nuire à sa quahté.

Lorsque le réservoir^général contient assez de

liquide , on le tire au moyen de la pompe , pui»

on l'expose au soleil dans un vase couvert , dis-

posé a cet effet. Le seeond résejvolr est d'une

capacité relative à l'engrais hquide que l'on ob-

tient , et à la consommation que l'on peut en

faire.

1 faut à peu près l'espaee d'un mois à six se-

maines ,
pour que ees matières , ainsi exposées à

couvert au soleil, entrenten pleine fermentation,

mais on peut la hâter de la moitié du temps, en

ajoutant une livre de sulftite de fer ( couperose

verte ) , par 30 hectolitres de liquide ; c'est alors

le me)menL de l'employer avec le plus d'a-

vantage.

Nous insisterons encore une fnis sur la néces-

sité, pour que cet engrais ait plus d'effet et soit

convenablement préparé, de couvrir le réservoir

général, près de la fosse à fumier , avec de fortes

claies, sur lescpielles on place chaque jour celui

qui sort des écuries. Ce fumier, qui n'est pas

exposé aux intempéries de l'air , laisse égoutter

son humidité , très substantielle , dans l'auge ou

fosse à purin. Il est hiutile 'de faire remarquer

que l'adoption de cet usage permettrait de dé-

truire ces mares infectes qui entourent les for

laiers, chose aussi pernicieuse à la santé desha-»

bilans, que nuisible aux intérêts de l'agriculture,

n reste donc prouvé qu'il est aisé de faire

un petit système de conduit , qui partirait de

toutes les écuries, et arriverait au même point i

du reste, l'ordre et la bonne distributioB d'une

ferme de coastruction moderne , doivent rendre

cettepratiqueplasfacileet peuvent rapprocher les

réservoirs des écAiries, et transporter les liquides,

lorsqu'il en est temps, dans de grands tonneaux

Les eaux de savon des ménages.^des ftibriques.
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lj[g MRX ^ lesfitres, et enfin Its nrines des

4igoâtA dfS maisons, doivent être aussi recueil-

lies arec soIb , aiiisi que le sanj? qui découle des

fbâttc>lrs, et que l'on laisse souvent aller dans

le rolsseau, eu pure perte , et qui sont employés

,

lorsque li!«2casioa s'en présente, avec !e plus

ffrand fruit. Qu^t aux fumiers solides , on les

altfite $ouï des hangars , sous des arbres toulïus,

eu syus uu couvert, fei le soleil les échauffe trop

ou (ju'il ks fasse trop ÛTnicEter avant leur em-
ploi , ce qo.\ , par con.séque.nt , leur fait perdre

jteur qualité la plus essentielle , on Jcs recouvre

d'un.e coucije de mauvaise trrre, rjui devient

^ientât «Ue-mèsne un riche produit. C'est en

preiuiutlta plus grands soins dans la manière

«te • coii$i>'09er (es eagrais, que l'on parvient

1 sub^lieuar la qualité à la quantité. Les c^igrais

sont t çoo^mg oii le ssil , le principe normu^ de

^'éooDooiie rufiiUi. Ou ne peut trop leur donner

de soim , et l -.as appliquer les couuaisssoces

^éortques les lim «aUstTaisitiuteâ.

J.-J. FaET.

£BGKAI1 FOSSILES {\).

Les agriculteurs disliaguont quatre espè«;es de

diaux :

1. Chaux siliceuse.

2. Chaui ferrugineuse.

S. Chaux magnésienne.

4. Cbaux bituniineuse.

La cbaux est siliceuse quand elle ne fait pas

lUit: vive effervescence avec les acides, et qu'elle

es^ asseï dure pour rayer le verre.

Elle est fernigineuse , lorsquelle affecte à un

Jiaut degré ime des teintes de brun ou dejaune.

Elle est magnésienne quand elle fait lentement

effervescence avec les acide.' , qu'elle les blanchit

en se dissolvant , e.\ qu'elle n'est pas assez dure

pour rayer le verre.

E^le est bitumineuse quand elle affecte la cou-

Içnr noire, et quelle eathale une odpur fétide par

je (tutlcment.

Enflp elle est vive , quand elle ab-iorbe rapide-

iqent l'eau qu« l'on met en contact avec elle ,et

di^age de la chaleur.

Les pierres à chaui qui contiennent de la silice

font moins bonnes pour amender les terres cjue

celles qui sont pure^ ; elles sont moins eîîlcares ,

(>wce qu'elles renferment une plus petite quan-

tité de cbaux. Toutefois , elles n'ou» pas de qua-

lité nuisibles.

I^ chaux bitumineuse contribue à la nutrition

(«;végétaux dans certaines clrconstanoRs.

La cfaaux maguésienne peut être appliquée

«Tcc succès dans les fonds tourbeux.

La chaux vive, sait en poudre, soit d'iKoute, pst

nuisible aux plantes; mais employée dans les

|i) Noiu nom «ruprcMoru do doBBtr le» ()D«<i5ntB&u
••Hmm, i|iii nou* Mat dimiuâi» tur {'«lapUi iï b elkiai

terres qu'on reut mettre en culture et qui aboo'
dent en matières végétales dures, fibreuses et

humides , elle tend à lea décomposer, les dissou-

dre, et à les convertir ainsi en principes nutritif»

susceptibles d'être absorbés par les plantes. Peu
à peu l'adde carbonique la neutrabse et la

transforme en une substance analogue à la craie.

Dans cet état elle se divise aiieux , et se mêle

d'une manière plus égale avec les autres élé-

mens du sol. Il est reconnu que dans cet état

elle profite plus à la terre qu'aucune autre sub-

stance calcaire dans son état naturel.

Les proportions de la chaux varient selon la

nature des terres ; il faut avoir soin de ne l'em-

ployer que pour celles qui ne sont point calcaires;

enfin la chaux convient plus particulièrement aux
terrains ferrugineux , siliceux, argileux , et con-

tenant en excès des matières végétales.

UOTESr D DTILISEJI LES tIA.U74.ISES BEKBKI.

Daa'î la Louisiane (Etats-Unis), les cultivateurs

utilisent toutes espèces de mauvaises herbes

dont leurs champs abordent , en les convertis-

sant eu cendres de la manière suivante. On éta-

j
but avec ces mauvais*» herbe* un Ut épais d'un

pied , sur lequel on étend une couche mince de
chaux vive réduite en poudre grossière , et l'on

continue ainsi de superposer alternativement, en
différentes couche» la quantité d'herbe que l'on

il retirée des champs. Le contact de la cbaux
avec les herbes vertes ne tarde pas à occasio-

ner une forte fermentation, qui Irait jusqu'à l'In-

flammation , ce qu'il faut empêcher en couvrant

les tas a>ec des plaques de garon.

Lorsque la décomposition est complète, la

cendre qui en est le résidu possède toutes les

qualités d'un excellent engrais.

On peut se servir de toutes sortes de plantes

pour cet usage , pourvu qu'elles soient vertes?,

Cette condition est absolument nécessaire; plus

les herbes sop» vertes et la 'îhaux nouvellement

préparée. plu5 (a fermentation est active , et plui

l'engrais conlient de parties nutritives.

ÀCKOSKKENT DES PRlIKIES.

Voici la méthode que M. Boiu-quin notre cor-

respondant , propriéUire à Chavannes-le-Gran4,

emploie et propose pour l'arrosement des prai-

ries.

ûivlseï le pré par des rigoles tirées de haut en

bas en bandes de 40 à 12 mètres de large ; le mi-

lieu des bandes sera exhaussé avec la terre qu'on

aura retirée des rigoles , de façon que ces bandes

ressembleront à une route bombée ; sur le Eiilieu

' de chaque lapde on creusera une autre rigole

,

d;;ns laquelle on fera couler les eaux destinées à

l'îcrosiment ; il est nécessaire que cette der-

nifTC rigole ait vers le haut une capacité suflQsante

pour Goïiîenir l'eau que l'on veut mettre sur le

pié ; elle ira en diminuant de largeur et de pror

fondeur.

Il est évident que ce système doit produire de
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bons résultats : l'eau d'arrosement se trouYe bien

distribuée . l'exoédant s'écoule par le? rigoles la-

t^ralei, de façon que les terres sout abreuvées

fODTWablcnieat , et ne sont point exposées aux

mauTais effets des eaux croupies, des gelées , e<c.

M. Bourquin nous assure qu'en procédant de

cette manière, il a doublé dans trois ans la valeur

âe ses prés.

IlécOLTE DES roms DAMS LÉS TEMPS FLXJVŒXJX.

M. î»olonce;iu a essayé s'il ne serait pas pos.si-

ble, sans augmenter les frais , d'opexer la. dessic-

cation prompte des herbes , en leur conservant

touslespriûcipejuutriti&et les qualitesqui les font

rechercher par les animaux. Dans ce but , il pro- /

flte de quelques instans de beau temps après la

fauchaison , pour faner immédiatement son foin

et pour en fonaer une meule à courant d'air in-

térieur, qu'il construit ainsi: sur remplsceraeat

destiné à la formation de la meule , on place six

percbes de six mètres de longueur , enfoncées lé-

gèrement dans le sol par leurs bases sur la cir-

conférence d'un cercle de deux mètres de dia-

mètre , et réunies à 'eux sommet par un lien. On
amoncelé le foin par couches successives autour

de ces perche* sur une épaisseur de ua mètre et

demi à la base en diminuant progressivemeat jus-

qu'au sommet delà pyramide. Qn ménage trois

ouvertures au niveau du sol à travers le massif

de la pyramide , et uns au sommet du côté de

l'est pour établir des courans d'air ; enfin on en

recouvre le sommet avec un chapeau conique en

paille qu'on maintient avec un c£rceau pour

empêcher les eaux pluviales de pénétrer dans

nntérieur de la meule. Au bout de cinq ou six

jours le foin peut être bottelé ; il est très vert , et

a conservé tous ses principes nutritifs. En faisant

usage 0€ ce procédé économiqua et ingéweus; , il

faat avoir le soin de visiter la meule pour vérifier

t\ la fermentation ne s'y établit pas : daas ce eas

,

ii s-fft avec des pièces de bois rondes et poin-

tues, de faire dans cette meule des ouvei-turcs

latérales , et d'établir ainsi des conrans d'air gui

font cesser la fermen^tion en desAéchant le foin.

«ANIEWÎ DE FORCER LA VIGNE , LE PECHER , LE

CERISIER , LE FIGDIER , LE GROSEILLER , etC.

Ce procédé a parfaitement réussi à M. James
WàMron. Outre l'avantage d'avoir des fruits

aussi agréables à la vue et au goût que ceux

qu'on obtient de toute autre manière, on a celui

de pouvoir se servir de la même couche pendant

plusieurs années de suite. C'est un excellent

moyen 4'obtenir des melons et des concombres

hâtifs ou dans l'arrière-saison ; enfin , U est fa-

cile à mettre en pratique , et occasione peu de

dépenses.

On commence par creuser une fosse de

quatre pieds de profondeur sur neuf de large

.

On a du gazon bien serré avec lequel oh con-

gKoilt des murs de six pouces d'épaisseur

,

dont on unit la surface à l'aide d'une vieille

faux. On forme ainsi au mUléu de là fosse une

enceinte large d'environ trois pieds et demi,

et d'ime loiij^ueur proportionnée à la quantité de

terre qui, est nécessaire à l'arbre (lue l'on veut

y planter., Avant d'y mettre la.terre il faut placer

au fond une couche de pieires haute d'un

pied. Alors on Ilxe sur les murs de gaiou la

charpente en bois du châssis, et sous chaque

châssis on plante im arbre , que l'oa conduit

sur la piiKiche ci-dessus. On achève de remplir

la fosse avec un mélange de TmiiiT , de feuilles

et de marc de bière ou de feuilles et de tan-

Quel que soit le mélange qu'on emploie , 11 faut

le renouveler assez souvent. De cette manière II

sera facile d'obtenir une température de 8u à 90

degré* Fahr , qui sera suffisante pour mûrir

toute espèce de fruits.

DESTRUCTION DES MULOTS.

Parmi les moyens employés, celui qui peut réu-

nir le plus de succès est d'apporter sur les champs

de blé soit des sacs de menue paiUe,soit delà

paille un peu brisée, comme la litière <ies che-

waux. On en feit de petits tas d'environ un demi-

hectolitre , et k chacun en y mêle une poignée de

eriblures d'avoine. La distance adoptée entre cha-

que tas es» de vingl-i'Lsq pas.ies mulots prétérant

ce gîte à celui qu'i's occupent sous une terre hu-

mide , y so Lit attlTiU , et peuvent facilement êtra

détruits par des hommes qui parcourej^t chaque

jour les tas , ou par des chiens dressés à celte

chasse.

MOTES d'éloig:»er les fourmis et les CHEHILLM
DES ARBRES.

Tout le monde connaitles dégâts que font sou-

vent les fourmis sur les arbres fruitiers. Chacun

de son côté s'épuise în reclierches pour se déba>

rasser de cet insecte. Par-mi les mille et un moyens.

Il en est un que nous allons indiquer, et qui nous

semble fort avantageux. L'expérience a démontré

qu'un vicui morceau de conte imbibée d'huile et

fortement goudronnée , dont on entoure le tronc

d'un arnre, en chasse »tv<i fourmis. L'odeur les Im-

portune subitement, celles (^ui sont déjà montées

qulHent les feuilles qu'elles rongeaicnl, s'embar^

fassent les pattes dans le goudron, et y périssent;

les autres fuient pour ne plus s'approcher de

l'srbre, qui en est ainsi délivré en peu de temps.

Un moyen analogue «n chasse les chenilles,

vers et autres ia«ectes ; il siifDt . pour réussir,

d'entourer le tronc de l'arbre et les plus fortes

branches, d'une bande d'écorce de mûrier. Tous
les insectes ont naturellement une grande anti-

pathie pour cet arbre ,
qui semble avoir été ré-

servé pour nourrir et défendre eu même temps

,

contre toute atteinte , le ver à soie. Les foiirmis

ne souffrent pss de ce procédé, mais le prérédent

les chasse complètement.

LAHARPU,

t. Bsrdriui, nambra eoift(p»Bdiatj
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' Consommation et paootnTS de lA vache.

On a calculé la quantité de nourriture qa'une

vache de taille moyenne exigeait , ce qu'elle en

absorbait pour sa propre nutrition , et ce qui en

était employé pour la formation du lait. Cette

solution, d'une certaine importance dans l'é-

conomie rurale , a beaucoup occupé les agro-

nomes; T. .ici les résultats obtenus d'après Meyer,

Koppe et Schnée.

Une Tache du poids;de 300 livres , mange, par

jour, S livres de foin , 8 livres d'autres fourrages

ou légumes , ce qui fait une masse de < < livres :

elle absorbe pour sa nutrition spéciale 5 livres

37;<00; pour la formation du lait 5Uv. 83H<)0,

et elle produit en lait , par jour. 2 liv. 50;<00.

Une vache du poids de 4(X) livres] mange par

jour, 6 liv. de foin , 8 liv. d'autres fourrages ou

légumes , en tout 14 liv. Elle absorbe pour son

entrelien 7 livres 50?< 00 , pour la formation du

lait 6 liv: 50/100, et elle produit S Uv. 3.3/100.

Si i'animal pèse 500 ou 600 liv. , dans le premier

cas il consomme , par jour, 10 liv. de foin , 8 liv.

d'autres fourrages, en tout 18 liv.; dans le se-

cond , 15 liv. de foin et 8 de foiu-rages , en tout

23 liv,; le premier absorbe alors, pour le sou-^

tien de sa vie, 9 liv. 37/100, pour sac lait 8

Uv. t)3/100, et produit 4 -liv^ 66/1 00 ; le second

absorbe , pour s'entretenir , 1 1 liv. 25/1 UO ; pour

le laiv 11 Uv. 75/100, et il produit 5 liv. 13/100.

Ces expériences comparatives peuvent être

d'une grande importance pour les habitans de?

campagnes , et ;pour l'estimation des produits

que peut fournir la vache.

AB.T VÉTJ:B.IBAI&B.

TOURNIS DES AGNEAT7X.

r Les afneauxsontsujets au tournis , et les remè-

des contre ce mal réussissent rarement : une

bonne nourriture et le pâturage dans les lieux

secs peuvent le prévenir. Quand on soupçonne que

les agneaux en sont attaqués, l'usage du se^ marin

mêlé avec de la suie . ou l'administration de

poudre de gentiane, peuvent produire les plus

salutaires en"ets. On a également tenté avec suc-

cès la ponction de l'os pariétal.

LÀ CLAYELÉE.

T II n'est pas d'autre remède à ce mal dange-

reux , dont la contagion fait périr des troupeaux

entiers, que l'inoculation du virus clavelewx;

dès que cette maladie se manifeste , il faut donc

s'empresser de recourir à un homme habile , et

de prendre cette salutaire précaution. Le virus

s'inocule par des piqûres à la face interne des

cuisses ou de la jambe de devant. Les meil-

leurs cultivateurs, les membres les plus savans

des soGictcs d'agriculture pratiquent et con-

seMlent ce moyen, réiultat d'une longue expé'

rience.

GONFLEMENT OU MÉTéoRISÀTION DES ANIUACX
BEKBIYORES.

Souvent les fourrages verts causent aux bœnfs

,

moutons , chevaux, et autres animaux herbivorta,

une météorisation ou gonflement, résultat de la

fermentation de ces alimens dans l'estomac. La
mort en est presque toujours la suite funeste.

M. Thénard ayant étudié la cause de ce mal , y a

trouvé un remède elBcace. Il consiste à mêler une
cuillerée d'ammoniaque dans un verre d'eau , que
l'on fait aussitôt avaler à l'animal malade. Dans
l'espace d'une heure ils en sont souvent guéris.

EMPLOI DU SEL DANS LE TRAITEMENT DES

BESTIAUX.

M. Curiren , membre très distingué de la cham-

bre des communes en Angleterre, a fait d'utiles

expériences sur l'emploi du sel dans le traitement

des bestiaux.

Il a trouvé que lesel était un préservatifcertain

contre les effets fâcheux de l'humidité si radou-

table aux bestiaux, et il l'a fait administrer avec

succès aux chevaux dont les jambes se gonflent

à la suite de grandes fatigues. Donné aux vaches,

le sel ôte au lait et au beurre ce goût de navet

qu'il contracte quelquefois lorsqu'on les noorrit

avec celte plante. Il peut également s'employer

très utilement pour la conservation des abeilles

pendant l'hiver. Il faut pour cela qu'il soit en

dissolution dans de l'eau de source et mêlé avec

un peu de mélasse. Dans cet état le sel est pour

ces insectes un préservatif excellent contre la

dysenterie , maladie à laquelle ils sont sujets.

Comme l'abus du sel donné aux bestiaux a ses

dangers , et que cette substance peut être con-

sidérée comme un aliment ou un poison suivant

l'usage qu'on en fait, il est bon de connaître

les doses qu'il est prudent d'administrer.

Aux agriculteurs-

En avril. En décembre.

ODC*i ODSti par jouf «D d*nx {tb.

Aux chevaux . . , 4 6

Aux vachesquand

ellesdonnentdu

lait 4 4

Aux bœufs qu'on

engraisse. ... 4 6

Aux bouvillons. .23
Aux veaux .... 1 <

Aux moutons. . . 2 4 par semaine. ,
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à.7ÀSlA.GZa DR l'emploi DK3 UACHINES.

Conune économie énonnesurla main-d'œurre,
la question est jugée. Prenons pour exemple la

mouture du blé , chei nous par un moulin à eau

ordinaire, chex les anciens par un moulin à bras.

Dn moulin à eau ordinaire peut moudre chaque

jour Sft hectolitres de blé. Ce ne serait point as-

texde 150 hommes pour réduire en farine, avec

des moulins à bras, ces 36 hectolitres en un jour.

Eh bieni la chute d'eau tous coûtti io fr. par

'our, et les bras de Tosmanourriers 3a0 fr. L'in-

Tention du mouUn à eau ordinaire nous a donc

procuré une économie de 29(J fr. sur 36 hecto-

litres de blé réduit en farine : c'est la moitié du
prix du blé lui-même. La dépense que chaque

ménage fait en pain a donc pu être réduite au\

deux tiers do celle que l'on faisait chez les an-

ciens.

Cet ayantage obtenu par le seryice des ma-
chines est Incontestable. Et pourtant, c'est par là

qu'on les attaque. Vous payez un produit, vous

payez le pain moins cher, sans doute, mais vous

ô»ez l'ouvrage et le pain à l'indigent; les chûtes

d'eau vous apportent ime économie considérable

sur la mouture, mais aux dépens des tourneurs

de meule, donî TOUS diminuez les profits: voilà,

Toilà le reproche qu'on adresse à toutes les ma-
chines.

Remarquons d'abord que les manouvriws sup-

pléés par les machines, et laissés maîtres de leur

temps et de leur travail, peuTent être et sont né-

cessairement employés à la création de nouTeaux
produits. Les consommateurs qui ont épargné

29U fr. sur l'achat de la farine , ont toujours le

même roTcnu, la même somme à dépenser an-

DueUement, soit en jouissances , soit en consom-
mations reproductiTes , qui nécessitent d'autres

traTaux, une autre main-d'œuvre offerte aux
hommes et aux bras vacans. Et ces hommes ,

d'ailleurs , dont le salaire es*, quelque temps di-

minué, se nourrissent et^'enu'etieBnent,grâcesaux

machines, pour les deux tiers seulement du jirix

qu'ils payaient autrefois. La production et la con-

sommation sont plus abondantes , les oisifs et les

travailleurs mieux pourvus et plus riches; s'il y a

moins de tourneurs de meules , il y a plus de né-

gocians et de manufacturiers ; pour un produit

qui réclame moins de bras, cent en occupent un

plus grand nombre. Ajoutons encore que les ma-
ckines multiplient les produits intellectuels. Si

nous n'avions que la bêche et la houe, il faudrait,

pour nourrir notre population actuelle , appeler

peut-être à la culture la totalité des bras qui

s'appliquent aux arts industriels,aux sciences,etc.

La charrue nous a donné les arts, en nous per-

mettant d'assigner à nos bœufs la culture de la

terre , à nous la culture des facultés de f esprit.

Certains produits , à la vérité, ont des bornes

nécessaires : il ne faut pas dans un pays plus de

chapeaux qu'il n'y a de.têtes. Mai5 U ne faut pas

oublier que la production, en généraî, augmenta
le bien-être , et le bien-être contribue singuhè-
rement à l'accroissement de la population , soit en
rendant les mariages plus faciles , soit en prolon-
geant la durée de la vie moyenne. Sous Louis XIV,
par exemple, il est constaté qu'on ne viTait com-
munément guère au-delà de 25 à 27 ans ; aujour-
d'hui le terme moyen de la Tie û un Français est

de 33 ans. Et quand même la population n'aug-
menterait pas, on consommerait davantage , on
achèterait des produits nouveaux aTec les pro-
duits surabondans dus au^ machines; on augmen-
terait son bien-être. Le meilleur marc/idtsl syno-
nyme de plus grande abondance ,• et un peu de
tout pour tous ne serait pas un mal assurément.
Il Caudrabien qu'un jour, l'industrie et la pro-
duction aidant, le nombre des petits ménages
s'augmente, que les ménages médiocres aient

quelque chose des maisons opulentes , et qu'il y
ait pour chacun un peu de commodités.

11 est vrai toutefois que l'inTention des ma-
chines apporte quelques souffrances et quelques
maux passagers. Quand un produit excède en
quantité les besoins, il faut saToir sans doute se

vouer à une autre industrie, et un ouvrier n'a

point infuse une aptitude universelle. Ses besoins

journaliers supportent mal d'ailleurs im nouTcl
apprentissage; des entrepreneurs et des capitaux

ne s'improvisent point à la minute pour une in-

dustrie nouvelle, et cette industrie ne prend de
l'essor qu'avec le temps, à mesure que le nou-
veau goût naît chez les consommateurs.
Mais faut-il pour cela arrêter les progrès qnl

portent graduellement les nations au bien-être, à
la civilisation, à l'abondance? Serai»-ce bien en-
tendre les intérêts des plu» souffrans et des plus

pauvres ? Et comment arrêter la marche de l'in-

dustrie, sans faire plus de mal encore à ceux
qu'on prétend soulager par cet étrange moyen P

Supposons qu'on eut empêché les machines à
filer le coton de s'introduire en France , que se-

rait-il arrivé .' On n'aurait pu fabriquer dans nos
manufactures que des cotonnades grossières, d'ua
tissu rude, inégal , et fort chères. Les étrangers

nous auraient surpassés sans peine. On aurait

prohibé, leurs cotonnades, c'est le moyen à la

mode ; mais la contrebande n'aurait pu résister

à un bénéfice de 25 ou 30 p. 0/0 entre les prix au
dehors et ceux du dedans; l'industrie étrangère
nous aurait fourni peu à peu tout ce qui se serait

consommé de cotonnades en France; aucune
fabrique française ne pouTant soutenir la concur-
rence, elles n auraient plas acheté de cotons flléi

à la main. Que serait dcTenue la populatioa
ouTrière ?

Ce n'est donc pas pour déhbérer sur l'emploi

ou la prohibition des machines qu'il est utile

d'éclaircir ces questions , mais pour prévoir, ap-
précier le mal qu'elles renferment, et ne pas re-
noncer, par peur et par ignorance, à tout le bien

qu'elles déjHontrent.

Plusieurs circo^itanses atténuent le mal qui

peut résulter momentanément, pour la classe

ouTrière , dre l'ijatroductioa des machines expé-

ditivâs.
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4* Les machines qui suppléent un grand

nombre de bras sont nécessairement compliquées

et coûteuses. La machine à battre le b!é pré-

geiite un appareil considérable ; la tondeuse

,

qui remplace les tondeurs de draps à la main

,

ne coûte pas moins de 10 à 12.(XW fr.; une ma-
chine à Yapeur ordinaire coûte bien liaTantage.

S'exerçant sur une quantité de matière plus

considérable, il faut, en sus de leur prix, de
plus grosses arances. Un petit nombre de per-

soaues peuTent employer ces moyens expéditifs,

et la lenteur de leur iuti-jductionest un remède
au déplacement qu'ils nécessitent.

2° L'esprit de routine, la crainte des inno-

atiuns et la peur de hasarder un capital cod-

sldérab'.e . protègent long-temps les \ieux pro-

cédés contre les nouTcaux, et rendent la trans-

ition graduelle.

S» A mesure que les machines se multiDlient

et que la société st pfirfectioane, il devient plus

difflcOe d'ifltroduire de noureaux moyens expé-
ditlft, le servife de^ machines ne doit donc pas

B'accroitreet lenombredes bras occupés diminuer
Incessamment. Il y a un point, dans les arts, que
la force aTéaçle et machinale ne peut dépasser,

oùi'bomme eirt riécessah'e, où nulle autre action

ne peut remplartt celle de son discerncoient et

<3«son intelligence.

4» Kn fait, il n'v « ^à«, proportion gardée,

plus d'ouvners sans ou'Jràge là où les machines
«ont employées que là où elles ne le sont pas. On
ne ToyaSt guère ce machines en Angleterre, au
temps de la reine Elisabeth , et ce fut alors ce-

pendant que l'eQ iréa la taxe des pauvres , loi

.5ul n'a servi qu'à les multiplier. De nos jours, les

classes laborieuseshe sont nulle part plus à plain-

dre que dans les pays où l'on n'a point encore
Introduit de procédés expcrUtifs, comme en Polo-

gne. A la Chine, tout se fait à force de bras, et

les ouTriers meurent de faim. R y a des îbcudrî

Inévitables dans les iTavaui manuiaciuriérs ; mais

ce n'est point aux n achines qu'ils faut s'en pren-

dre. Tous les produits manufacturés soiit exposés

à de grandes vicissitudes dans la demande qu'on

en fait, et quels que soient les pro«:édés suivis

dans leur fabrication. Mais dans les pays où tout

ne »e fait pas à bras d'hommes, ce ne sont pas

les hommes , niais les machines qui manquent
d ouvrage.

5U. n y a plus. L'introduction des machines
est favorable aux ouTiers m<?mes dont elles sem-
blaient supprimer le travail. L'expérience prouve
que le nombre des consommaieurs s'augmente

dans une proportion bien plus rapide que la baisse

du prix. La baisse d'un quart , dans le prix , dou-
ble quelquefois la consomnaation , surtout lors-

que le procédé est expé'Jitif, comme presque

t; toujours , et qu'il améliore le produit en même
^:- temps qu'il le rend moins ther. Yoycz la presse
^- d'imprimerie. Les livrer imprimé; surpassent de

beaucoup sans doute les manuscrite d'autrefois,

et ils coûtent beaucoup moins. Aussi , ijuoique

cette mHchineexpéditive fasse a»ec un ira veilleur

l'ouvrage dedeux cents copistes, la multipUcatioo
de» Uïres et les arU qui en dépendeut , la «traTure

des poinçons, la fonte des caractères . la fabri^-^

tion du papier, les processions d'auteur, de cor-

recteur, de reUeur, de libraire, ont centuplé le

nombre des tiavailleurs qu'occupait autrefois le

même genre de production.

J.-B. SAT. f

COUVRECRS. — Toitures a l'éprebvb du (

FEU.

Mastic incombustible par 3f. Péwè.
. . tu n

On poend de la pierre calcaire la plus dure

qu'on puisse trouver, exempte de sable , d'argile

et de tout autre eorps hétérogène ( Je marbre

blanc est préférable). On met calciner cette pierre

calcaire dans un fourneau à réverbère, ensuite

on la pulvérise , on la passe au tamis , et l'on en

prend une partie en poids , qu'on mêle avec deux

parties d'argile bien cuite , également pulvérisée;

il faut que ce mélange soit fait avec beaucoup

de soin. D'autre pari , on prend une partie de

sulfate de chaux (gyp''^) calcinée et pulvérisée ;

ces deux poudres sont alors conibinées et incor-

porées de manière à ce que le mélange soit par-

fait. On met cette composition dans un endroit

sec à l'abri de l'air, où elle se conserve loBf-

temps sans perdre aucune de ses propriétés. Lers-

qu'oa veut s'en servir, on la mêle avec un quart

de son poids d'eau , qu'on ajoute peu à peu et

en remuant toujours pour former une pâle d'une

consistance épaisse ; on étend cette pâte sur les

lattes et sur les chevrons des bâtimens.

Cette composition étant encore à l'état plasti-

que , peut recevoir telle couleur qu'on désire lui

donner.

Jutre mastic par M. Le§a%>rian.

\ On forme avec de la paille de seigle nouTeHe-
ment récoltée , ou trempée quelques heures dans

l'eau , avant d'en faire usage , des cordes ou fais-

ceaux de la grosseur de 27 millimètres au plus

,

et de la longueur nécessaire pt*ur couvrir trois

chevrons de miheu à milieu , de manière que la

corde présentée au premier chevron e'étende

jusqu'au milieu du roisième ; oïi la rend d'épais-

seur égale en croisant l'une sur l'autre, chaque
extrémité de la paille où se trouvent les épis , et

on ec tortille le faisceau par le milieu avec quel-

ques brins de paille ou de tille , afin que les deux

parties croisées ne se séparent point. On a de la

sorte des panneaux tissus que l'on cloue sur la

charpente des bâtimens , et on les recouvre de
deux couches d'un enduit ainsi composé :

4 parties de chaux Tive récemment tirée da
feu.

2 — de sable à bâtir pur et non terreux.

h — d'argile franche ou terre glaise.

^ |l — de son de seigle ou de blé.

4îS5 — de bourre de vache du poids de l'ar- «»,

gile , et à son défaut , de vannage •

de blé ou d'escourgeon.

On fait infuser seulement trois parties de la

oLaux avec suflisante quantité d'cdu , jusqu'à

consistance de bouiUie claire ; on la verse sur le

saille t l'arçile e( le son disposés en cercle, sur
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tm terrain sec , où l'ou a déjà éparpillé la bourre

ou le Tannage.

On donne, si l'on yeut après, à la sûperflde de

la toiture, une couleur de tuile ou d'ardoise pour

la rendre plus agréable.

Enduit indissoluble à Veau et propre à garan-

tir des Incendies Us toits de cUmme , par

31. Pujrmaurin.

fr. c. m.

I mètre cube de terre glaise. . < 50 »

\ i3 de mètre cube de sable. . . « 75 »

•7 kilogrammes de chaux rire en

pâte » /^6 5

4 journée d'ourrier 2 25 »

< journée de manœuvre. . . . h u »

Crottin de cheyal s» » »

Valeur (''un mètre cube et d'un

cinquième • . 6 '26 5

Cette pâte s'applique sur la couverture de

paille avec des truelles, à l'épaisseur environ

d'an centimètre, sans compter ce qui pénètre

dans les bnns de paille.

Ce qui coûte un peu moins de 7 centin^es \{i

par cJiaque mètre carré d'un centimètre 1[2 d'é-

paisseur.

FUMISTES. — MoTEN d'éviteh la. mauvaise
ODEUR DU CHARBOiT DE TERRE.

On pratique au fond du foyer, tout-â-fait en

bas et derrière le charbon de terre , une ou plu-

sieurs ouvertures, pai- lesquelles s'échappe la

plus grande partie de la fumée ( ce qui crée un
tirage asseï fort pour faire brûler le cJiarbon de

terre avex vivacité), et une ou plusieurs ouver-

tures à ime certeine distance, pour laisser passer

l'excédant de la fumée qui pourrait ne pas s'é-

chapper par les ouvertures d'en bas. On pout

construire le foyer avec une grille : mais ce nest

pas absolument nécessaire. Ce foyer s'adapte à

toutes les cheminées ; U s'adapte aux poêles, leur

fait rendre beaucoup de chaleur, et offre en

même temps l'avantage de pouvoii jouir de la

Tue du feu. On peut encore tiier parti de la

chaleur qui s'échappe parles ouvertures d'en bas

pour divers usages.

IMPRIMEURS DE PAPIERS ET DE TOILES
PEINTES.— Confection ne cartes géogra-
THIQUES APPLIQUÉES SDR CES MURS DES ÉCOLES.

C'est une hemeuse idée que celle d'instruire

les enfans en frappart leurs yeux par la peinture

des objets qu'on se propose de leur enseigner.

Celte idée féconde , due à madame de Genlis, est

tme semence qui a pris racine. Aussi voit-on des

papiers peintes qui représentent des sujets histori-

ques , les métamorphoses d'Ovide , les moeurs et

les coutumes des peuples. Cetti» même idée a pro-

duit ces assiettes de faïence et de porcelaine où l'on

Toit dessinés des fables, des chiinsons , des traits

d'histoire , même des cartes géographiques. On
peut voyager ayant dans son porte-manteau les

•Bvta de toiu les pa^rs , dewioét» oUacuoe sur un

mouchoir de coton ou de soie. Dans le numéro
'lu Journal des ('onnaissances utiles/ du mois

(le m;irs , ou a parlé des cartes géographiques

qu'on pourrait dessiner sur les mur» des écoles

dans une grande dimension. Le prix des papiers

et des toiles peintes n'est pas !,sset grand pou»

qu'on se prive de la ressource de ce gelure d'im-

P'irnerie.

Nous pensons que des fabricans trouveraient

un gsand avantage à faire peindre dans de grandes

dimensions des mappeiv-moudes , des cartes dé
l'Europe et de la France, où les lieux seraient

exactement placés dans leur vraie latitu le et loù-

gitude , où les noms seraient écrits sans confu-

sion , et avec une grosseur de caractère d'écri-

ture proportionnée à leur importance, où lei

lignes exprimant les latitudes et longitudes se-

raient cot-ée^ et tracées, les eners lavées en bleu,

les limiter des royaumeji , des empires et deï

départemans indiquées pir des lignes ponctuées

et colorées, ou des cartouches et des écÉieUei^

compléteraient une véritji ble carte.

La souscription d'une ce>te de France en

papier ou en toile de dime sion dé cent pieds

carrés serait bientôt remplit Les rouleaux de

papier ou de foiîe , q lelle qu'en fut la qualité

,

devront p&rfailement se raccorder. Les couleurs

doivent èvre solides, surtout pour les cartes ssur

toiles, suicepables d'être attachées au moyen de

coulisses ou d'aï neaux dans !a partie supérieure,

inférieure ou latérale des murs. Les caries sur

toiles auraient l'avantage sur celles en papier, en

ce qu'elles pourront être lavées, déplacées et

et remplacées par d'autres, à la volonté de

l'instituteur.

Les élèves pourront consacrer quelques heures

par semaine à dessiner en petit, à vue dœil ou i

l'aide du comnas , au moyen des degrés de lon-

gitude et de latitude , ces cartes orientées pleio

nord , et qid laisseront dans leur souvenir un

sentiment ineffaçable de la situation respective de

tous les lieux importans du globe.

HOURY,
U«mbr« corrctpondtTSI , (çéemètre ea ek*/ du <ada«(r*

da dip&rtemeutduiurt.

QUINCAILLERS. — persie?,ke3 eîï tôlï.

On fabrique dans le département de la Haut^
Marne des persiennes en tôle: ces persiejines

,

qui sout légères, coûtent nicin!? que celles en

bois; elles exigent, pour titre peintes en vert une
quantité moindre de couleur à l'huile, elles ont

une durée p!u5 grande et ne se déjettent pas. De
ces Persiennes ont été placées datiS une maison

construite par M. 'jrirard-Chevalier, marchand

de fer et quincallitr à Nogent-le-Roi ( Haute-

Marne ) ; elles sont d'un fort bon effet ; elles per-

mettent l'emploi de ferrures moins fortes pour

les fixer au mur que celle; qui sont néces-

saires pour contenir las persieimes en bois ; l'u-

sage de CCS Persiennes pourrait se répandre f^
ncralemeut dans la France. , ce qui ol!frirait \uik

nouveau débouché à nos fers.
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Soieries. — conseils aux fabwcaks.

Une des causes de la décadence de cette in-

dustrie nationale est le manque d union entre

ceux qui l'exploitent. L'égoisme détruit la con-

fiance qui dCTrait régner, pleine et entière ; il

empêche toute amélioration d'aroir lieu. Chacun

agit isolément, au hasard, sans direction, sans

aTolr de but fixe , si ce n'est celui de l'intérêt;

point de grandes pensées , point de vues larges,

point d'améliorations sur une grande échelle. Et

comment cela serait-il possible, avec les cachotte-

ries, les petites jalousies, les senlimens étroits

gui dominent généralement l'esprit deconimerce?

L'homme ne devient meilleur que par le contact

obligé de ses semblables; isolé, il n'est capable de

rien parmi-même; en société, il veut et peut de

grandes choses. Le premier moyen pour amener

des améliorations successives, est la cessation de

l'esprit d'égoïsme et d'isolement dans lequel

chacun se débat, et pour parvenir à ce but.

U y aurait une voie possible. Ce serait :

1» La réunion de tous les fabricans , au moins

tous les deux mois en assemblée générale ; on y

discuterait les hauts intérêts de la fabrique, des

questions de douanes, de primes , de culture de

sole,etc., etc. Un bureau serait élu chaque année,

et procès-verbal tenu de chaque séance.

2o La réunion au moins une fois par mois de

tous les fabricans du même article; ces réunions

auraient lieu à des jours différens , afin que les

individus ayant plusieurs genres de fabrication

yussent assister à toutes. On s'y entretiendrait

des moyens de perfectionnement à appliquer

aux branches moins avancées ou souffrîmes;

on y spécialiserait, en un mot, ce qu'on aurait

généralisé dans les assemblées de tous les deux

mois. Des questions à résoudre pourraient y

être choisies et soumises ensuite à l'assemblée

générale, qui déterminerait une prime à accor-

der à leur solution.

3» Une cotisation annuelle serait faite entre

tous les fabricans, à l'effet de produire un ca-

pital, dont la rente serait affectée aux essais di-

vers de machines ou procédés dont la décou-

verte pourrait être utile , et qui d'ordinaire ne

peuvent être employés faute des fonds nécessaires

pour leur confectif^n première.

4' Enfin , on admettrait dans toutes les réu-

nions mensuelles les chefs d'ateUers qui vou-

draient en faire partie, et dont les connaissances

toutes spéciales pourraient produire les effets les

plus heureux dans l'intérêt général.

On sent facilement combien de semblables

mesures seraient utiles et praticables. Elles au-

ii>ient pour résultat immédiat de donner à tous

les fabricans un amour de leur bien-être réci-

proque, une espèce de confraternité, de solida-

rité de réussite, qui ne leur manque que parce

qu'ils s'évitent au lieu de se rechercher; chacun

se croirait obligé d'apporter à la masse le tribut

de ses lumières ; les procédés les plus économi-

ques, les plus fructueux, naîtraient sous leurs

efforts réunis; d'un autre colé, les fonds appli-

cables aux ijQTenUons laisseraieQt le champ

libre aux imaginations industrielles , et les effeU

les plus inattendus pourraient en surgir; enfin le

contact habituel des ouvriers et des fabricans

leur apprendrait à s'aimer , à s'estimer les uns les

autres, révélerait une foule de capacitésquimeu-

rent dans l'impuissance de se fairejour.

TISSERANDS. — préparatioît des ekcoi,-

LAOES.

Le plus bel encollage et à la fois le plus écono-

mique que l'on ait préparé se compose , seloB

M. Dubuc de Rouen, des substances suivantes;

Fr. e.

Fécule une livre » 25

Colle ou gélatine une once. » 45

Eau combustible »

Main et d'oeuvre » 20

Chlorure de chaux six gros

( une once) » 40

Total. ...» 70

On délaie la fécule ou la farine dans l'eau ; on
porte à l'ébullition; on 7 ajoute ensuite la colle

forte détrempée à froid dans l'eau pendant dooxe

heures et dissoute par l'ébullition de quelques

minutes ; enfin on «erse dans ce mélange la solu-

tion de chlorure de cl>aux, on remuebien; et l'en-

collage est prêt à être employé.

TOILE DE GESET.

La toile de genêt, quolqu'en usage depuis fort

long-temps dans les Cévènes, est peu connue,

parce que chaque habitant prépare seiîJi*ment sa

provision. Le genêt dont ou fait le fil est le genêt

d'Espagne ( genila hlspunku ) qu'on sème en

septembre et qu'on laisse à l'âge de deux ans

pâturer par les troupeaux. K six ou sept ans , on

coupe toutes les tiges rei terre à la fin de fé-

vrier, et il en sort une grande quantité de reje-

tons qui , en août et septembre , ont acq^ds une

longueur de 18 à 24 pouces. On les coupe è la

serpe et on en fait de petites gerbes d'environ 4

pouces de diamètre qu'on fait sécher au soleil

pendant huit ou dix jours. On frappe ensuite les

gerbes avec un rouleau de bois pour les aplatir,

ouvrir et faire toovbcr en partie la premièie

écorce , et préparer les gerbes pour la fermenta-

tion. Dans une fosse carrée à portée d'un ruis-

seau , on les place debout et bien rapprochées

l'une de l'autre , ayant soin de couvrir de paille

mouillée les côtés et le dessus du tas, afin de le

garantir du crr^'-tct deTair; on charge ce tas

de grosses pierres plates , et on arrose deux ou

trois fois par jour pendant huit à dix jours. Après

ce temps , les gerbes 'ont lavées à l'eau courante,

frappées avec un batto'.- qui enlève la première

écorce, et laisse les lUamens à découvert. On fait

sécher au soleil et on les transporte au grcRier.

Lorsque les paysans ne peuvent tra»aillcr dehors,

la famille est occupée à extraire la filasse, bû-

che par bûche ; en prenant par la base , tout part

à la fois , e; la masje sert à faire des allumettes*
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Cette filasse est peignée comme celle du chanTre,

et fllée à la quenouille ; elle fournit de bonne

toile de ménage, mais plus ferme et moins sou-

ple que la toile de chanvre.

MANIERE SIMPLE DE PRATIQCEH DANS UN TROKC

d'arbre urr tuyau d'une grosseur indéter-

minée AVEC LE SECOURS d'UNE SEULE TARIERE.

On perce d'abord le tronc de part en partavec

une tarière ordinaire ; puis, un jour que le Tent

souffle, on dispose l'arbre de façon que le cou-

rant d'air puis!(e fller directement dans le trou

dont il est percé, après quoi on met du feu dans

ce trou ; le bois s'allume et la flamme est entre-

lejiue par le souffle du yent. Cependant lorsque

la croûte charbonneuse à acquis une certaine

épaisseur, la flamme s'éteindrait et le bois cesse-

rnit de brûler; mais on l'entretient en enlcTant

le charbon au moyen d'un racloir emmanché au

bout d'un bâton, en raclant à propos, on élargit

le trou tant que l'on reut et aux endroits où il

conTient.

Ce procédé est employé par des meuniers du

département de la Lozère. 11 n'est pas besoin de

dire qu'il peut-être utilisé ailleurs.

oonaiEB.CE.

trClLITé DES LIVRES DE COUMERCE.

La première obligation imposée par la loi à

toute pv^rsonne qui veut s'occuper de commerce,
est d'avoir des livres en règle , afin de pouvoir

constater pour elles-mêmes , et dans l'o'-casion

pour les autres, l'état de ses affaires et les di-

verses opérations qu'elle fait.

Peu de commerçans ont des lirres parfaite-

ment en règle, beaucoup n'en ont pas du tout.

Je crois utile de leur faire connaître combien il

est facile de se conformer au vœu de la lui, et à

quoi ils s'exposent en ne s'y conformant pas.

C'est une erreur tie croire que les petits mar-
chands ne sont point tenus coimne les autres à

avoir des livres réguliers : la loi est générale, elle

•'applique à tous ks commerçans.
Le commerçant tst celui qui achète les pro-

duits de la nature ou de l'industne afin de les

vendre ou de ie.^ louer , soit tels qull se les est

procurés , soit après en avoir changé ou fait

changer la forme , et dans l'intention de faire un
bénétlce.

Les agens auxiliaires du commerce sont aussi

tenus à avoir des livres réguliers. Ce sont les

banquiers, les courtiers, les agens de change,

les commissionnaires , les agens d'affaires , les

«atrcpreneurs de ventes à l'encan.

Liwres que la loi ohlige de tenir.

La loi veut que l'on ait indispensablement un

livre -journal . un Uvre d'inventaire, un livre de

copie de lettres.

i» Le livre -ioumal est le procès -verbal des

opérations journalières ; on y rend compte Jour

par jour de chaque affaire commerciale ou
autre. On y ins<Tit en bloc , mois par mois, le»

s<)mm<>s employées à la dépende de la maison.

Il faut prendre garde de ne pas inscrire ses

affaires jour par jour sur un brouillon, efln de

les reporter ensuite sur le journal toutes les se-

maines ou tous les mois , comme font beaucoup

de commerçans : ce n'est pas obéir à la loi.

L'associé en nom collectif à qui le livre social

ne sert pas de registre pour tout son patrimoine,

est tenu d'avoir un livre-journal particulier pour

tout ce qui n'entre pas dans le livre de la so-

ciété.

2" Le livre d'inventaire est wn registre destiné

à présenter année par année , l'état de l'avoir du
commerçant. Il y décrit tous les ans son actif et

son passif.

Au moyen de ce livre , le commerçant connaît

sa position et proportionne ses affaires à ses fa-

cultés.

3° On doit copier sur un registre particulier

toutes les lettres que l'on écrit pour allBires

commerciales.

Ce livre sert à empêcher la contradiction entre

les ordres donnés aux correspondans en cas de

refus de représenter une lettre, et peut faire voir

qu'on l'a écrite.

Toute* les lettres reçues pour affaires commer-

ciales doivent être mises en liasse.

Livres auxiliaires.

Indépendamment des livres indispensables , il

est utile à bien des commerçans de tenir d'autres

livres usités dans le commerce. Ces livres sont

appelés auxiUaires parce qu'ils ne servent qu'à

ailler à tenir les hvres indispensables et à les

expliquer au besoin ; tels Sbnt les brouillons, le

hvrc de caisse, celui de compte-courant, etc.

Formes Ugales.

La loi ne règle point la forme des livre» auxi-

liaires , n'imposant point l'obligation d'en avoir.

Les livres indispensables doivent être tenus par

ordre de date, sans blanc, lacune ai transport

en marge.

Par ordre de date, afin que les registres soient

toujours au courant. — Sans blancs ni lacune ,

afin qu'on ne puisse pas inscrire après coup une

opération qui n'aurait pas été faite. — ISi trans-

port en marge , afln qu'on ne puisse pas ajouter

à ce qui a été écrit.

Celui qui reconnaît une erreur commise n«

peut donc la rectifier à l'endroit du livre où elle

est inscrite; il écrit , à la date du jour où il a

reconnu l'erreur, que telle erreur a été commise,

et par tell»' raison, s'il en ronnait la raison.

Le livre-journal et le livre d'inr.entaire doivent

être timbrés à chaque feuillet d'un timbre spé-

cial, lie "i centimes par feuillet de papier'petit ou

moyen, et de 10 centmies par feuillet de grand

papier , sous peine d'une amende de S*} (tanc»

l'orsqu on se trouve forcé de faire timnrer un re-

gistre commencé ou d" W produire m jnsUcc
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t'«RpPdnt« d« timbras ne veut itx altérée

Oi ceuTkntê à écriture , sous peine d'une amende

de 5 francs.

11$, sont cotés à chaque feuille ( numérotés en

toutes lettres) et paraphée par un juge du tribu-

nal de commwee, par le maire on un de ses

adjoints.

Ils son.t visés par le fonctionnaire qui les cote

,

c'est-à-dire 4\\'?i la itremière et dernière page ,

^ fait, eip signant, c.ention de la destination du

liT.re, avec certiflcal de l'avoir visé et paraphé.

Un nouveau Tîsa est e\i^é chaque année au bas

du demi îr article. C'est à tort que la plupart des

commerçans négligent cette f()rmalité , eue est

indispensaliie pour que les Livres soient réguliers.

Le p^rajjM qui doit précéder l'usage d'un livre

est enregistré mo3'enuant un droit d'uc franc.

Qa np iie^it ri^n pajer au juge ou à l'olBcier

public .qui cqt^ , vi'e et ,pfirapliB les livres.

Le; livre de copies de lettres est tenusur papier

Qrdipaire sani. visa , ni cote ni paraphe.

TSfftts avantageux pour celui gui a des libres

réguliers.

I^oi) s,euleîgf.n\ Je> Uwes indjr.pensables servent

il tenir le commerçant au courunt de sesaftaires,

maisencore, en cas de conte itatiacs, ils peuvent

ètrg.fidpùs en jusficç etpitiflie y faire foi.

iSur la demandc(,d.e^ parU?^ Çt même d'plïlce , le

juge peut ordonner la communication ou la re-

présensalion des livres.^

La communic3'<on, c'est-à-dire la remise

même des livres pour être feuilletés et vériaés en

èîjtief, âè peut être ordonnée que dans les affai-

res de succession", dé communauté , de partage

de. société, et en cas de failhtè.

' La représentation consiste à ouvr/r le livre à

l'artlcteoua là date qui intéiessé le procès afin

d'en extraire ceqiii » onéèf'he le différend. La re-

présentation a lieu (ians les contestations pour

faits de commercé.

„ Jgntr^ Comme':\taq3 et pour a|Piûres éoramer-

(îi^Jes , le jftge pçM a Jmettre les bvres céguliere-

^3et)t tenus pour faire preuve.

,
.,§i If demandeur et le défendeur ont des livres

réguliers et exprimant la mt'me chose , la preuve

S§t irréâistilile S'ils pxpriment des choses diffé-

rentes , If» demande n'est pas prouvée et doit être

fçjclée, à moins que c ertaines circonstances ae la-

fassent admettre.

Si l'un a des livres réguliers et quel'autre n'en

ait point , ou n'en ait que d'irréguliers , ou ne les

Qpppst point, ou refuse de les montrer, leslivres

^u giremier doivent faire preure complète.

Leslivres qui ne sont point rég'diers ne pp.u-

fept faire preuve que contre celui q",u les tient.

Les livres auxiliaires ne peuvent stiivir qu'à

gxpliquer le contenu des livres indispensables.

§i l'on offre d'ajouter foi à un iiv.re , il fait

preuve complète s'il pst régulier. S'il n'<:st pas

fég)jlier, cel^i qui a offert d'y jyouter fol u'y est

Çlius tepu.

,.,
Si la partie aux livres de laquelle o? offre

d'jgQuter ipj , refuse d,e les repreisenter, le juge

peut déférer le serment à l'autre uartie.

Les regî«tr«i des raarchands ne font notot

,

i^ontre les personnes non marchandes , preuve
des fournuuk-es qui y sont portées, mais sui

cet indice „ et suivant les circonstances, le juge

peut déférer le serment à l'une des parties.

Clauses pénales.

Ce n'était pas assez pour le législateur d'accor-

der aux livres régulièrement tenus une confiance

que le magistrat ne peut donner aux autres

livres, il fallait encore imposer des pemes con-

tre ceux qui contieviendraieAt à la loi et contre

ceux qui , préposés pour la faire exécuter, la

laisseraient enfreindre. C'est ce qui a étéfadt:

maûtiureusemeat on ne tient pas la main à ces

disposUiouâ législatives qui devaient donner une

plus grande sécurité au commerce.

Le livre-journal et le livre d'inventaire ne

peuvent être cotiis, ni paraphés, ni repris dans

aucun acte , ni produits en justice, f'ils ne sont

timbrés, sous peine d'une am.ende deSO francs.

En cas de faillite, le commerçant dont les

livres ne sont point tenus régulièrement , peut

être pouirsuivi comme banqueroutier. Il v va de

la prison.

Le pitroepteur des contributions ne peut déli-

vrer la paten'» d'un commerçant sans que ce-

lui-ci ne lui ait présenté ses livres tenus en bonne

forme, sous peine à'iine amende de 50 francs.

C'est au gouvernemeni à mettre en vigueur ces

dispositions si efllcafses et si négligées.

EdogArp GRAB,
Aroeat cl prohixaf da droit eommeroial i Vtlva-

eivuns membra corratpcadant.

ENDOBSEMENS D'EFFETS.

Quand on vou:; remet un billet fait par un tiers,

faites attention à l'endossement. Si vous n'ave«

pourl'endossement que la simple signature de ce-

lui qui vous le donne, comme cela arrivepresque

toujours , et que celui-ci soit de mauvaise foi , il

vous dira à l'échéance: c Cebilletne vousappar-

» tient pas, c'est à moi qu'il appartient ; vous n'avei

» pas le droit de m'en demander le paiement , je

» vous avais seulement chargé d'en recevoir Se

» montant pour <oe le rendre ensiùte. » Et en

effet il parlera ccnformoment à la loi, confor-

méme-nt aux arti<-)ps 136, 137 et 138 du Code de

commerce , et vous' perdrez votre argent parce

que vous n'aurez pas su comment doit se faire

un endossement.

11 est vrai qu il y a des tribunaux qui vous

autoriseraient à proi:,ver que vous n'avez pas

recule billet seulement pour l'encaisser comme

mandataire , et que vousen avez fourni la valeur.

Mais quel embarras ! et d'ailleurs il y a d'autres

tribunaux qui ne vouf le permettraient pas.

Eîiigez donc que l'endossement soit rédigé

ainsi : Payez à l'ordre de il.... (valeur reçue en

marchandise ( ou en espèce ou en compte , on

de telle autre manière). Tel endroit etc.

SI on vous remettait le billet endossé «a Ueso

par «as simple HgMt«ffa.j vous pourne» vous-
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même avant le protêt régolBiiser l'endossement

,

et y inscrire ce qup votre endosseur avirait dû
écrire lui-m^me. —Gela est reconnu. — Mjis si

rendoss('Uii'nlnVt;iit point en blanc , et qu'il ne

ftU qu'incomplèlcnu'nt ré(li(çé , ce serait bien pis

que si tous n'avili -in'une simple signature, tous

ne pourriez pas le réf^iUariser atant le protêt.

Faites allenlion aux endossemens bien sou-

'vent la mauvaùe foi en tire parti.

PtJBLICATIOllS LEGALES.

Un (le nos membres correspondans nous écrit :

11 est utile de compléter l'article de l'utilitédes

publications légales en matière de société de

commerce ( caliier d'arril no 4 ), en dis.'inl :

qu'un BTis du gouTernement du <2 féTrier i8'l4,

exige en outre que l'extrait des actes de société

«oit inséré dans les afflcbes judiciaires et dans le

journal de commerce du département.

iÇOSOniE nOBSESTIQCB.

C0I»8ERTATI0H ET IKÉUORATIOH DD VUf (1).

Dispositions qui constltueni Une bonne café.

« 1 o L'exposition d'une care doit être au nord ;

la température est alors moins Tariable que lors-

que les ouTertures sont tournées Ters le midi.

» S» Elle doit èse assez profonde pour que la

température soit constamment la même.
» 8» L'humidité doit être constante sans y être

trop forte: l'excès détermine la moisissure des

paniers, bouchons, tonneaux, etc. La sécheresse

dessèche les lutailles , les tourmente , et fait traus-

guder le vin.

» 4o La lumière doit être très modérée : une
lumière vite dessèche, une obscuril i presque ab-

solue pourrit.

R 5» La cave doi! être à l'abri des secousses : les

brusques agitations , ou et s légers tî émocssemens
déterminés par le passage rapide d'une voiture

sur le pavé, remuent la Ue.la mêîenl avec le vin,

l'y retiennent en sus'^snsion , et provoquent l'acé-

tification. Le tour iTe et tous les mouvemens pro-

duits par des iocouàses déterminent le même
«Siet.

»> 6o n faut éloigner d'une cave les bois verts

,

les vinaigres et toutes les matières qui sontsuscep-

tibles de fermentation.

» 7» n faut encore éviter la réverbération du
«oleil, qui, variant nécessaiiement la température

d'une cave , doit en altérer les propriétés.

u 8» D'après cela , une cave doit être creusée

& quelques toises sous terre; ses ouvertures doi-

vent être dirigées vers le nord : elle sera éloignée

des rues, chemins, ateliers, égouts, courans,

tâtrinès, bûchei'S, etc. Elle sera recouverte par

une voûte. »

Le comte Cn\PTAL,
pair da FraBcs.

(l) No3t cloDDerooi tuceewiTemeot »Qr e« (ujet I«i prio-

•Ipw 1m phif (itiplai Mirait* da* meUifor* «ntegn.

MOYENS DE REMÉDIE» A QITET.Qt7E« mCOlTVlÉlflEM

DES CAVES.

Lorsqu'une care est trè.s humide , on peut ga-
rantir les tonneau;; de la moisissure en les plaçant
sur des chantiers élevéi , sous lesquels on balaie

fréquenunent. Une grande propreté peut écono-
miser un reliaKe par an. Il faut néanmoins visiter

soigneusement les cercles et les sonder de temps
en temps, surtout à l'approche des équinoxes.
A ces époques, des cercles qui , à la par'je supé-
rieure delà pièce , paraissent neufs , se trouvent
quelquefois pourris dessous, et se rompent tous

à la fois. Ces accidens sont fréqueps dans les ca-
es noi'veilenient construites, et, pendant les

premières années, le vin s'y conserve moins bien.

On peut diminuer l'humidité d'une cave, soit ep
agrandissant les soupiraux , soit en pratiquant de
nouvelles ouvertures.

Si la cave est trop sèche , les cercles durent
plus long-temps , mais le vin coiite beaucoup plus

d'entretien. Dans ime cave très hu/îilde, une
pièce de deux cent cinquante bouteilles ne perd
souvent qu' un verre de vin par mois ; tandis que

,

dans celles qui sont sèches , elle en perd quelque-
fois jusqu'à U^ux bouteilles et plus.

On diminue la sécheresse d'une cave en sap>»

primant une partie des soupiraux , ou en les

rétrécissant. Lorsqu'il fait très chaud ou très

froid, il est quelquefois à propos de les fermer

tout-à-fait. î:4 les soupiraux sont exposés au
mi-O , on peut les garantir des rayons du soleil en

les masquant par un petit mur en talus ; dans ce

cas, l'air extérieur ne pénètre que par les deuy
côtés. Une planche couverte de terre ou de gazop
peut remplacer ce mur.

Lei maisons bâties sur des terrains marécageux,
ou sur des fosses qui ont servi de réceptacle aux

imujondices.ont ordinairement de très mauvais^
caves; elles sont surtcut pernicieuses dans les

temps chauds, attendu que les matières fétides

que contient leur sol se jiii'ttent en lermentaMon,
et exilaient de.s vapeurs méphitiques gui détéjfior

relit en peu de temps les vins les plus spUde;^,

m^me lorsqu'ils sont en bouteilles. J'enai vu plu-

sieurs à Paris, dans lesquelles on ne pouvait p»8
conserver du vin pen.'.'ànt trois mois sans qu II

perdit de sa qualité. Le seul moyen de remédi»*

à cet ificonvcnient serait de fouiller aussi profon-

dément que possible le terrain , et de le remplacer

par des matériaiLx , de la terif ou du sable qui

auraient été exposés pendant long-tem^is à l'ar-

deur du soleil.
' •

,
.

Pour la commodité dn tervice , le sol des carés

doit être bien uni et battu , surtout celles où l'on

met les vins en bouteilles. Ces dernières peuvent

en outre être sablées.

k. JULLIEN,
(

Autatir de U Topographie de tons les vigaoblds oodbiu, ^

meùibre correspimdant.

FERMENTATION TiV MOUT DE RÀîSI!».

Plusieurs fabricans pensent que le moût de
raisin n'a pas besoin dejermenter pourjbumtr
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^de îalcool, et <juf C6 produit seforme pendant

ta distillation. Cette opinion, qui a été émise par

un savant étranger ( Fabroni), e5t une erreur

contre laquelle nous croyons utile de préyenir

nos abonnés. Il suflira pour cela de faire con-

naître les expériences faites à ce sujet par

H. Chevalier.

Ce chimiste distingué se procura le 14 septem-

bre im panier de raisin noir ; il foula le fruit de

manière à ce que le suc put être exprimé; une

partie de ce moût .séparé fut introduite dans une

éprouvette , et pe.se à l'aréomètre de Beaumé : il

marquait 80.

Neuf décilitres de ce moût de vin qui n'avait

pas fermenté furent introduits dans un alambic

d'essai ; on porta ensuite à la distillation, de ma-
nière à obtenir en produit distillé le tiers du

olume de la liqueur, c'est-à-dire trois déci-

litres.

Ce produit était iocclore, n'avait ni l'odeur,

ni le goût de l'alcool: essayé par le pèse-alcooi

(alcoomètr';), il se condensait , avec cet appa-

reil, de la même manière (jue l'eau distillée.

Le moût de raisin q\ii n'avait pas servi à cette

première expérience fut abandotmé à lui-même ;

Il commença à entrer ch fermentation. Le 17 sep-

tembre la fermentation était encore en pleine ac-

tivité. M.Chevalierpril de nouveau neufdécilitres

de moût fermenté, pour les soumettre à la distil-

lation et retirer le tiers du liquide employé ; ce

liquide avait une odeur et une saveur alcoolique,

il marquait 10» à l'alcoomètre.

Le 25 septembre , la fermentation étant termi-

née, il prit neuf décilitres du vin résultant de la

fermentation , qu'il soumit à la distillation : le

tiers du volume de cette opération était alcoolique

et marquait 14o.

De ces expériences , il résulte clairement .loque

le moût de raisin non fermenté n'avait pas fourni

d'alcool à la distillation ; 2o que ce moût , pris

le 49 après avoir fermenté en partie , donnait de

l'alcool à lOo et demi ; 3o que le vin ayant entiè-

rement fermenté, fournissait un liquide alcoolique

plus abondant en alcool , puisqu'il marquait M».
CHEVALIER.

FABRICATUDB ECOHOMIQDE DE LA BIERE.

Depuis quelque temps les brasseurs de Paris

remplacent avec succès et bénéfice l'orge et l'es-

courgeon par la fécule de pomme de terre ; il en

résulte une boisson plus nourrissante . plus

agréable , et dont la consommation est préfiJrée à

toute autre par les buveui's d'estaminets.

Cette introduction de la pomme de terre dans

les brasseries est un perfectionnement économi-
que.

MÉTHODE ANGLAISE POUR COSSERVER LES JAM-
BONS ET LES LANGUES.

Pour le cochon cl les gigots de mouton . le

bœuf et les langues , employei dix livres de sel

coumiun et une livre de salpêtre ; mettez les

Jambons tremper tout une Duit dans une disso-

lution de sel dans l'eau , pour extraire le sang coa-
gulé et autres sucs visqueux qu'ils peuvent encore
contenir. Le jour suivant , frottez-les avec du sel

et du salpêtre ; mettei-les ensuite dans un vase

,

jusqu'à ce que le tout soit salé ; répétez cette opé-
ration tous les jours pendant une semaine, ils ont
donné à celte époque une quantité suflîsante de
saumure pour couvrir à moitié tout ce qui est

salé; mêlez avec cette saumure, en supposant

qu'on opère sur vingt-quatre jambons, un quart

de livre de sel ammoniaque que l'on réduit en

poudretrès fme, etune livre de belle moscouade,
bien battue pendant quelques minutes ; pour
l'incorporer avec la saumure , on la verse douce-
ment sur les jambons, et on tourne ceux-d
sept à huit fo's . à deux jours de dislance chaque.
Après cette époque, on les enlève, on les lave,

on les pend dans un endroit très sec , et on les

laisse pendant une .semaine sécher sans fumée.
Alors on fait du feu avec du bois de chêne , que

l'on recouvre aux trois quarts de sciure de chêne
mêlée avec des feuilles de genièvre , et que l'on

arrose avec de l'eau. En cet état , on les met dans
un lieu sec , où on les laisse d'un à huit jours. Par
celte méthode et les méthodes mentionnées ci-

dessus , on traite deux à trois mille jambons , de
grandes quantités de bœuf et de langues par
semaine , lorsque le temps est favorable.

Comme les jambons , le bœuf et les lang le»

qui n'ont été pendus que pendant le temps dont

nous venons de parler ne sont pas assez secs , il

faut encordes exposera une température modé-
rée et à un courant d'air. Lorsqu'ils sont parfai-

tement desséchés, on les emballe dans des boîtes

ou caisses de la manière suivante :

On met une couche de jambons et une couche

de sel de trois pouces environ d'épaisseur, et ainsi

de suite: lorsqu'ils sont ainsi disposés, on lesaban-

donne à eux-mêmes. Celle opération les préserve

de petites mouches dans les chaleurs de l'été , et

produit , pendant un intervalle de six semaines

,

une fennentation qui échauffe tellement les jam-

bons que la graisse en devient transparente. Aus-

sitôt qu'on s'aperçoit de cet effet , on les déballe

,

on les met dans des sacs que l'on suspend ; ils ont

alors ce fumet qui caractérise les jambons de

bonne qualité. Les jambons et autres provisions

sèclies sont meilleurs après un long voyage

qu'auparavant : c'est le résultat de la fermenta-

lion qu'ils subissent dans le trajet. Cette fer-

mentation dégage les parties superflues du sel

dont elles sont imprégnées , rend 'a viande plus

tendre, et lui donne ce fumet qae les gourmets

recherchent tant.

CONSERVATION DU LAIT SOUS UN PETIT VOLUME.

Préparez ime liqueur composée de 30grammes

d'aci(te hydroclorique (esprit de sel ou acide

muriatjque ) et d'uu litre d'eau.

Prenez uuc quantité quelconque de la^t ; expo-

sez-la à une chaleur d'environ 46 degrés ; de

temps à autre ajoutez-y par petites portions ui

verre de la composition ci-dessus pour un litre.
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Leheurte Je trotiTe ainsi séparé. On enlèYCce lait.

Eu mêlant cnsHite, et peu à peu, au caillé obtenu

S grammes de sous-acétate acétate de st)ude

Cristallisé réduit en poudre, pour chaque litre de

lait, la dissolution s'effectuera promptemeiit à

l'aide d'une di>ice chaleur

Cette disso.ulion forme enriron le quart delà

totalité du lait ; c'est une sorte de fraiigipant-

très déJlcate. Si l'on y ajoute le double et mt^me

le triple d'eau suHisammeut sucrée , on obtient

une bqueur absolument semblable au lait ; mais

d'une sareur beaucoup plus agréable.

Ce procédé est dû à M. Braconnot , chimiste

dont l'exactitude est bien connue.

Dans la partie boisée de l'ancien Poitou géné-

ralement appelée Vendée, on a l'habitude de faire

le beurre par un moyen analogue.

n consiste à mettre le lait dans des Tases de

terre Terinssée, sur des cendres chaudes, de

manière à ce qu'il n'épcflu^e pas une chaleur

supérieure à celle de 45 degré-s. Au bout de quel-

ques heures on enlèye la crème, et il reste une

liqueur lactée dont l'usage est général. En y

ajoutant un peu de sucre elle est préféraÎDle au

lait que l'on yena dans la nluoart des Tilles po-

puleuse*.

aXCETTI POtIR FAIRE L*. PRF.5UBE LIQUIDE, OC

LIQUEUR DE PRÉSURE.

Cette présure dcTenue très utUe pour faire des

fromages gras en toute saison et en tout pays :

n'étant pas encore généralement connue, il im-

porte d'en publier la recette ; c'est le plus sûr

moyen d'en répandre promptement l'usage.

Prenex, caillette de Teau remplie de

caseum no •!

Eau chaude 1 litre.

Dans laquelle on a fait dis-

soudre sel marin. ... 3 onces.

Délayei le caseum ( vulgairement casiau ) dans

les deux tiers de l'eau chaude, salée, rersci l'au-

tre tiers sur la poche ou caillette , dans un rase

à part ; laissez macérer 3 jours , en ayant soin de

remuer de temps en temps. Réunissez la présure

du ccseum et de la caillette dans un seul rase , et

faites filtrer par un papier gris. Ajoutez à cette

liqueur ciaire.

Bonne eau-de-rie. ... S onces.

Cette présure, dont les pharmaciens ont doté

le conunerce, se conserve indéfiniment eu bou-

teilles pleines.

Hota. Les caillettes ou casiaux desséchés

(ont préférables aux casiaux frais.

LECLERCQ,
PharmacUn « Hootbanl , mtmbre eorrespoodaDt.

COISSOlf DZ LicUMES FÀRmEUX.

Deux choses contribuent à rendre coriaces ou

(UiBciles à cuire les légumes farineux. La première

dépend des trop fortes chaleurs de l'été pendant

leur végétation , qui les rendent cornés. La deu-

xième dépend de l'eau dam laquelle on les fait

cuire. On sait que l'eaùde puits , par etemple , esl

impropre à cet usage , par la quantité de chaut
quelle contienl en dissolution.

On remédie à cet inconvénient en mettant gros

de cendi"e de bois comme im o-uf , dans un linge

serré qu'on jette dans la marmite , et qu'on retire

après la cuisson. Ce moyen . outre l'avantage de

cuire promptement les léiçumes , a celui de con-
Irinuer à en améliorer le goût. Il économise en

même temps le sel dont il convient de diminuer

la quantité

PRÉPARATIO» PROPRE A COMBATTRE l'itRESSE.

L'ivresse, étant le résultat le plus fréquent de

l'usage des liqueurs fermentées, et de l'eau-de-

vie , nous allons indiquer quelques moyens pour
combattre cet état maladif, que les circonstances

actuelles rendent si dangereux.

Faire boire :

lo L'éther sulfurique mêlé à l'huile , à la dose

de 25 gouttes pour ime once d'huile.

2o L'hlcali volatil ( ammoniaque ) à la dose de

8 gouttes dans un verre d'eau sucrée.

3» L'acétate d'ammoniaque à la doée de S6

gouttes dans un verre d eau pure.

C'est en général à ce dernier moyen qu'il faut

s'arrêter comme le plus convenable à employer,

son usape ne pouvant avoir aucun inconvénient

,

tandis qu'U n'en est pas de même du second , qui

a quelquefois donné lieu à des accidens.

EAU DESTIIféS A ITETTOTES LES TIS8CI DE

COTOrr , DE LAIHE, ET UE SOIE.

On prend des pommes de terre , que l'on jette

dans un baquet rempli d'eau ; on les laisse trem-

per quelques heures afin que la brosse puisse fa-

cilement les débarrasser de toutes les matières qui

les accompagnent. On tes réduit ensuite, au moyen
d'une râpe ordinaire , en une pulpe que l'on re-

çoit sur un tamis placé au-dessus d'un Tase con-
tenant très peu d'eau ; on parvient ainsi, et par la

pression , à faire sortir l'eau de végétation qui est

dans la pulpe , et qui se réunit dans le vase placé

au-dessous du tamis. On laisse alwrs reposer, on

sépare la partie solide (,
fécule , dont on pourra se

servir comme aUment ) et on gardera l'eau pour

l'usage. Ce qui reste sur le tamis peut s'employer

pour brûler.

On préparera ensuite une table , qu'on aura

soin de recouvrir d'une toile bien propre, et on

y étendra l'objet à nettoyer. On le frottera légè-

rement et à plusieurs reprises avec une éponge

k-empée dans le liqui<le séparé des poinnies de

terre on rincera ensuite dans une eau bien claire ;

et si l'opération a été bien conduite , i'étulfe sera

parfaitement propre.

MOTENS DE RÉTABLIR L'ÉCLAT DES GLACES TEB-

niES PAR LE TEMPS OU FAR UN ACCIDEITT.

Versez dessus de la terre à four «èche et t ; <»

One , et frottez légèrement avec un Unge. Ou m '-

toie aussi par faitement les glaces , verres et critr-



teux , soit avec Au blanc d'Espagne délayé dans

du Tinaigre étendu d'eau , puis en frottant avec

un ou plusieurs linges , ou bien fncore arec de

la pomme de reinette pelée et coupée en trandiés

asseï minces pour que le frolLemerit lés mette

«isémeat en pulpe.

BT&IÈHS ST KÉSSCIHS rJUA.TiqVS.

EMPLOI nn CHLORURÉ DE CHAtJX POUR COMBAT-

TRE L-E8 ACCIDERS gOI SOMT LA SUITE DE LA

MORSURE DE LA VIPÈRE.

Il suîBt de délayer, a l'aidé delà sàuTC, une

portion de dilorure de chaux sec et très cou-

centré , et d'appliquer cette bouillie sur la plaie

causée par la. morsure , en ayant soin de faire

pénétrer ve i;hlorure dans cette plaie. Eu quel-

ques minutes les accidens cessent ; et l'animal

rerient à son état ordinaire. Celte propriété du

chlorure de chaux a clé constatée un gi-a!id

nombre de fols sur les animaux, , et nous ne dou-

tons pas, quoique l'expénence ne l'ait pas encore

démontré, que remploi de cette substance ne

fut également salutaire à l'houmie.

Les personnes qui condiiiseut des animaux

dans des lieiLx oiila vipère est commune , feront

très bien de se munir d'un petit flacon rempli de

chlorure en poudre, afm dé pouvoir appliqjei-

le remède le plus tôlpbs^inte àlirès le iilessure.

EMPLOI DU CHARBON VÉGÉTAL COMME MEDICA-

MENT.

Les emplois thérapeutiques du charbon sont

très nombreux. On s'en stTt pour blanchir les

dents et assainir lés gencives. Mis en Contact

8TPC dés ulcères ^agédeniques , il lès fait cica-

triser en très pe* de temps; introduit dans des

pommades, il est nàs en usage contre 1â téigné:

U réussit parfaitetil! Ht ; à Tétat de' pâstiUes et dé

\)ois , il sert contre la mauraise haleine , et quel-

ques personnes l'on: employé àTec succè^ contré

les catarrhes , et comme fébrifuge , etfc., etc. Il

aurait aussi de bons effets dans les UèTres pu-

trides.

Voici les recettes les phis simples dont on petit

ge servir pour l'emploi du charbon cbiiifae idëdi-

cament.

Poudre dentffrke au charboh. —' I once de

poudre de charbon bien fine ; 1 once de sucre;

3 gouttes d'huile volatile de girofle. Faites une

poudre bien intime.

Poudre de charbon et de quinquina.— \ drlee

de charbon bïén pulvérisé; 1 once de quinquirla

rouge; 4 gros de sucre; 4 gouttes d'huile Yoîàtilê

de menthe.

Pastilles pour la désinfection de Vfiàleihe. —
S onces de chocolat ou café en pondre ; 1 iJrice de

charbon végétal porphyrisé ; \ once de sucre ;

1 gros de Tanille. Mucilage de gomme, qaaîitité

suffisante. (îa fait des pastilles de 18 grains ; on
les administre à la dose de 6 à 8 par jour.

Opiat pour ta cotisen'ation des dents et gen-

etves. — \ once de cLarbon laré et porphyrisé;

\ once de miel blanc ; S gros de sucre vanillé ;

4 gouttes d'essence de roses ou de menthe. Oia

emploie cette préparation comme l'opiait ordi-

naire ; ii devient plus efficace par l'addition dé
4 gi'os d* poudre éeqidnqiiina.

Foudre contre la teigne , les dartres.— { once
de charbon ; i once de cérat ; 2 gouttes d'es-

sence de roses. Cette pommade s'èlend sur la

partie malade.

Ori se sert aussi contré la teigne du moyen
suivant ;

'

On lave la partie malade avec déTeâti âé soiî^

rendue alcaline par un gros dé sbus-'carbonàtê

de soude pour une Uvre d'eau ; puis , ijuand

cette partie est lavée , on la saupoudre de char-

bon , et on recouvre le tout d'une compresse et

d'un bonnet. On répète tous les jours cepâiise-

BAIWS DE VAPEUR A "L'UBAGE DE TOUS LES HA-.

EITANS DES VILLES ET DES CAMPAGKES.

n consiste à prendre im vase en terre , éfl cal-«

vre , ou mieux , en bois , comme uû ééau ; dan*

lequel on met un quart d'eau chaude; le iilaladè

sera assis sur une petite planchette placée

en travers sur deux chaises dout les dossier*

seront tournés de manière à présenter le pîui

d'écartement possible.

On enveloppera hermétiquement, ces deux

chaises avec une couverture de laine, de manière

que, d'une part , il n'y ait que la tête dii malade

qui soit dehors , et que , de l'autre , la Couverture

tombe ju5nue sur les planches, ne laissant atlcdtt

passage à l'air extérieur. Ou aura la précaution

de garnir les parties sexuelles d'un liugè , efln dé

les préserver de la trop forte chaleur qui "^iW^^-

rait les brûler. Le malade appuyant ses pieds sur

le premier bâton de chaque chaise, dans cette

position on passera sous la couverture le seau

où l'on plongera avec précaution et à l'aide de

pincettes, une brique préalablement chaufî?'e et

presque rouge. Une seconde brique d'attente

éï^aletnent chauffée sera mise danà lé seàfl'SÎ tiH

veut donner une plus forte chaleur.
"'

'
'" '

•

(<) Fumigations peu coûteuses.

Od prend trois onces de sel de cuisine bieo lec et r'^qll

en poudre: deuc onces d'oiide de maof^aDeie wu pondre.

Ou iiièle bien ces deux tubsiaoces que l'on met dans ÔD»

arsieiic creuse , ri qu'on délaie arec deoi on trolt éolfleriea

d'e.B.
-'1

On place rrtt%assielte an œilien de l'espaça IfH» fon ^thé-

a^saiuir on désinfecter après le nétoieœent et II tûrtie 4e(

animaux.

Go Teree dans l'assiette deus onres d'hnile de titriôje i oïl

remje promplement atec une baguette . et l'on ferme cue-

tciuent 1rs portes et les ooi^ertures qu'on laisse bouchées qua-

tre ou cinq beures.

Après ce temps on rétablit le coiiran'. d'air pendant one

demie Lrure et on remre les bestiaux.

Il faut répéter i-'es fumigatioai nnn fbU par semisne On
IrouTe les subtianier indi<|uees cher Ions le. pbanuacient,

qui peatént leslirrer par dosespiescrilfs.

11 «rrait également orgt;! dp jeter de temps * «nffe 4*141"

oliauï liie demyée dan» l'eau , dans les trou» où se réuniateflf

le» e-<ui de fumiers. Ce méUoge neotraliiera les, miasoM •t'

fattrnif a de boiu eagraii. ( A'*(« é* Ui ff* lt( J ^



L

BICTIOWAiaC.

ÂB-INTESTJT. On appelle ab-intestat la

succession d'une personne qui n'a point fait de

testament.

ACCEPTATION DE LETTRE DE CHANGE.
C'est l'acte par lequel aue personue !.'enga^e à

payer une lettre de chance à son é<;hii;ince. \oy.

a ce sujet , art. < 22 Code de coniinéic» •.

ACQUETS. C'est un immeuble dont l'un des

époux acquiert la propriété durant le mariage
autiement que par succession.

ALÉATOIRE. On appelle contrat aléatoire

celui qui renferme des conventions ."ioumises à dès

éTèneniens incertains et chaiiœux, tels qu'un
pari , une constitution de rente Tiagère , etc.

AMEUBL1.SSEMENT. ConTentioa d'un con-
trat de mariage dont l'effet est de faire entrer

dans la communauté \ts immeubles comme les

meubles.

ANTICHRÈSE. Convention par laquelle le dé-
biteur d'une somme d'ariçeut permet à son créan-
cier de percevoir par iui-m'^me les revenus des
biens qu'il lui a hypoUiéqués pour tenir lieu des
intérêts qui lui sont dus.

ARAIRE. Du latin arnre. C'est sous ce noTn
qu'on distinjfue dans le midi de la France line

binette ou petite charrue sans roue? ni aranl-
train , ayant deux oreilles , un seul manche aii

Heu de deux mancherons , traînée par deux bi-

dets et quelquciuis par deux vaches.— C'est à peu
près le même instrument dont on se sert aux en-
virons d'Agde sous le nom d'agathoïs , et que
RI. le président Sérier nous a fait connaître. —
Sa construction est presque aussi simple que le

coin de bois retourne, et traîné sur la terre par
deux bceufs .tel qu'on le voit gravé sur les iiio-

numens égyptiens. — La France est redevable à

M. Matthieu de l'ombasle de l'invention d'une
charrue fort simpl'j et par conséquent fort utile.

AVAL. Engagement d'une personne inscrit sur
un billet de commerce , et par lequel elle promet
d'en acquitter le montant dans le cas où le sous-
cripteur de ce billet ne le ferait point lui-même.
L'aval s'applique également sur une lettre de
change.

BÉNÉFICE D'INVENTAIRE. Faveur accor-
dée par la loi à l'héritier, et qui consisté en ce
qu'il est admis à la succe-^sion , sans être obligé
de payer les dettes au delà de la tbieur des biens
dont elle est composée, pourvu qii'U en ait elé
fait Inventaire dans le temps prescrit.

BILAN. On donne habituellement ce nom à
l'état de toutes ses dettes et créances

, qu'un né-
gociant est dans l'usage de déposer au tribunal de
commerce quand il suspejid ses paiemens.

BREVET D'INVENTION. Acte par lequel le
gouvernement assure à un individu le droit ex-
clusif de fabriquer et de vendre les objets dont il

est l'inventeur.

CHEPTEL. On appe'le bail à cheptel un con-
trat par lequel l'une des parties donne à l'autre
un fonds de bétail pour le garder, le nourrir, et

le soigner sous les conditions convenues entre
elles.

Le cheptel de fer est celui par lequel le proprié-
taire d'une métairie la donne à ferme à la charge
qu'à l'expiration du bail le fermier laissera des
bestiaux d'une valeur égale au prix de l'estima-
tion de ceux qu'il aura reçus à son entrée.

CINQUENEURS. Nom donné dans quelques

aar

villages du Dauphiné à des ouvriers qui se char-
gent d'exherber, sarcler, moissonner, Dattre, cri-

tileret vanner les blés moyennant le prélèvement
d'un cinquième de la récolte pour leur salaire.

CODICILLE. Disposition par laquelle une per-
sonne ajoute ou change (judque clioseà UQ tes-

J|

tàmi.nt précédemment fait.

CONCORDAT. Accommt^demeri'.par le^tJel liéi

créanciers d'un négociant failli Uv a,r<.'ordent , sojt

un délai pour s'acquitter, soit m^me la remise
d'une partie des sommes qu'il leur iloit.

CONNAISSEMENT. Dans le coiiimerce maii-

fupe, on dé-sigae par.ce noitt un acte irédl^é eh
quatre originaux , et contenant l'état des mar- ,

chandises embarquées sur un navire.

COLTRE {s. m.). Ferde la charrue qui sert

à fenire la terre.

DESCENDANT. Tous ceux qui sont issus le»

uns des autres, tels qu'enfaus, pelits-enfans

,

ârrière-petit.s-eiifans.

DÉSHÉRENCE. Droit en vertu duquel l'état

s'empare de la succession d'uu Individu décédé
$a is héritiers.

POU.AIRE , désignait dans l'ancien droit fran-

çais l'usufruit que la veuve avait sur une partie

fies biens de sou mari.

EMPHYTÉOSE. Convention par laqnelle le

propriet;»ire d un fonds en concède la jfiulss^nce

a une autre personne, soit pour un trè^ lojjg

temps, soÀt même à perpétuité , à la chargé du
paiement annuel d'une certaine sommé.

ÉTAT CIVIL. Condition d'une pirMtnne dans
la société en tant qu'elle est enfant lég'time oii

ÙPturel de tel pire ou de telle inère; quelle est

inn4"iee oii non mariée , etc. Les Jicles de l'état

civil qui constateiit cette cdnd'tiou sont tenus

mamlenant par les maires ou ai^foints.

FIDEl- COMMÎT. Disposition par laquelle un
testateur donne tout on partie de ses L'en'; à une
personne riiargée de les rendre à une autre. Le
Ddéi-eonunisp';» interdit daiis'le droit actuel.

INDIVIS. On donne ce nom à un bien possédé

en commun et sans disliDCllon de part par plu-

sieurs personnes.

LEGATAIRE. Celui au profit de qui une dona-
tion a été laite par testameiit.

MACIÎÎNE k BATiHÊ. Là première qui fut

introduite en Fràii'cfe SOiis le'nôrti de machine
suédoise, coûtait 0o,(X)U francs. — L'infatigable

jrl. Dcj/osc , et après lui RL Français de Nantes
(dans ses UibVaux delà vie ruraie), proposèrent
rte la réduire iiux pibs' simples propor'ions ; de
la mettre à la portée de la movenire propriété , et

de la faire mouvoir à bras ou à l'aile dun ma-
nège au lieu de la soumettre à un cours d'eau

dont rétablissement esltoojour? dijipendieux. —
Leurs vcéux oi'l été bientôt accomiilis ; la machine
simplifiée est aujourd'hui en vente dans les ma-
grislns du sieur «iMmbrài, mécanicien

', rue de
MénilinontanI no "iS. dans des pris qui varient

di'puis sept cents ujsqu'à douze cent.' francs. —

•

On trouTe dans !i s mêmes magasins un assorti-

ment complet d'il Urumejis et outils aratoires.

PARAPÎir.RNAL (rien). Les biens parpher-
naiix Sun' ceu'i apiiartenant à une femme mariée,

non comriri' Jtr.is sa iîot, i;t dont elle a là libre

adimnistiiition.

PARIÉTAL {adj. m.). Se dit d'un os double de I

J



la îAte qui forme une pv,nioii considérable des
côtés du t-râne.

PARTIE CIVILE. Cehii qui poursuit en son
nom un accusé devant les tribunaux criminels
pour en obtenir des dominaj^es et intérêts pro-
portionnés au préjudke qu'il lui a causé. Le
ministère public peut seul prendre des conclu-
sions pour l'application des peines.

PERPETRATION. L'instant où un crime se
commet.

PHAGÉDÉNIQUE. Rongeant , corrosif.

PORPHTRISÉ. Broyé sur un marbre appelé
porphyre.

PRÉCIPUT. Droit accordé à un des époux de
prélever une portion des biens mobiliers Je la

communauté avant le partage.

RÉDHIBITOIRES. On appelle vices rédhibi-
toires les défauts cachés de la chose vendue , qui
autorisent l'acheteur à demander la nulUté de
son marché,

SAISIE - ARRÊT. Celle qu'un créancier fait
sur son débiteur entre les mains d'une personne
qui lui doit quelque chose , afin que cette per-
sonne ne paie pomt ce qu'il doit au préjudice du
saisissant.

SAISIE- BRANDON. Celle qui est praUquée
sur des fruits non encore récoltés.

TESTAMENT. Acte de dernière volonté par
lequel on dispose de ses biens.

Le testament olographe est celui qui est^i^^
daté et signé par le testateur.

Le testament par acte public est reçu par deux
notaires et deux témoios , ou par un notaire et
quatre témoins.

Mal et juin-

Une nécessité impérieuse , qu'aucun des sous-
cripteurs ne refusera de comprendre, a com-
mandé un retard qui ne se renouvellera plus.

Le Journal des ConbaissakCes utiles comp-
tait au 1er mai :

Abonnemens encaissés 46,500
Abonnemens demandés , non encore

payés 9.348
Ensemble 55,848
La moyenne constante des abonnemens qui par-

viennent chaque jour à ra»lministralion e^t en-
core ensenvble de 5(J0. On peut donc dès à pré-

sent prévoir avec certitude que le nombre de
cent mille soutcripteurs sera atteint le 1er sep-

tembre 18S2.

L'enregistrement journalier de ces demandes a

été fait avec exactitude ; mais l'ordre qui suffit

pour assurer le service régulier d'un journal dont
le nombre d'abonnés ne dépasse pas le terme
commun . en exige un tout nouveau quand un
journal a cinquante mille souscripteurs , et qu'il

en doit prochainement compt-er cent mille.

Ainsi û cirrivaii qu'après une vérification minu-
tieuse au bureau de l'enroi des livraisons à ch.a-

li^S «ouscriijteur , un gran ( membre de numéros
se trouvaient ma! (hrigés par lev en^-loyés de l'ad-

ministration des postes, , rreurs i: éviinblcs en
raiMon de la rapi-iilé avec laquelle le tri des pério-
diques est exécuté.

Les moyens q --.i nous ont paru le plus sûrs pour
assurer à l'avenir la régulante de notre service ,

ont été de nous charger nous-mêmes du tri de
nos journaux pour chaque destination.

En coaséquence notre service a été fractionné
en 14 routes , nombre correspondant à celui des
malles-postes chargées de l'expédition des dépê-
ches dans toute la France.

Nombre des journaux remis à chaque malle-

poste.

BoDtc. BoDte.

L 2,aV| 8. 2.361 Service des dépar-
8. 4.(J95| 9. 5.513 mens. .... 43.375
3. 2.U1-2' io. 4,19') —de Paris 4,498
4. 5.3.'i9 11. 3,(/i4 —de la banlieue.. . 1 (.52
5. 3,679' i'2. 2.835 -à l'étrHnger. . . . 1,323
6. 2.521 13. 2.61 2

i

7. 4.755 14. 2.246!

Total général des abonnemens au
<" mai 55,848

Un compte a été ouvert à chaque bureau de
poste

, ensemble 1 ,544 comptes . avec la désigna-
tion en tête des membres correspondans auxquels
la médaille a été décernée , et le ceux qui , s-ans

avoir encore réuni le nombre de souscripteurs
prescrit pour l'obtenir, en ont cependant déjà
plus de dLx.

Au moyen de cet ordre . qui n'avait pas encore
d'exemple , et dont l'établissement a nécessiîé le

classement méthodique et la transcription à nou-
veau des noms déjà inscrits, souvent insuffisam-

ment indiqués :

La régularité des expé.lilionsest enfin ass-irée ;

Les erreurs répétées ne sont plus possibles ;

Les rectifications d'adresses cesseront d'exiger

un long sacrifice de temps ;

Les rapports des souscripteurs avec l'adminis-

tration centrale , devenus plus faciles, pourront
être encore plus fréquens et plus économiques ;

Enfin le zèle des corres;,ondans ne sera plus ex-

posé au soupçon de nég i.^ouce.

Cette j-évolulion administrative a été exécutée

en 'i^ jours. Nous n'avons pu l'îiccomplir en /«o/zj*

de tprnps
, quelques eff.H-is que nous ayons faits

pour la terminer «tans l'intervalle de la publica-

tion d'une livra-ison à l'autre.

Le chef de départ, accablé des fatigues de ce

nouveau travail , a été pri.- par le choléra, auquel
il a succombé.
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INDIQUANT A TOUS LES HOMMES QUI SAVENT LIRE :

LEURS DEVOiaS
COUUB

Gloyen

,

Père de famille

,

Juré,
Garde national.

LEURS DROITS

COMMB

Contribuable,
Electeur communal

,

Conseiller municipal.
Electeur et Eligible.

LEURS ISTÉrATS

Consommateur,
Propriétaire

,

Fermier

,

Fabricant et commerçant.
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SOCIETE
POUR L'ÉMANCIPATIO

Ce que la Société pour l'instruction élè-

fnentaire a fait pour leuptignement pri

maire Jp» enfans, la Société nationale pour

l'émancipation intellectuelle l'a ealrepris

pour le grand nombre dliommes auxquels

nos institutions, nouvelles ont conféré des

droits politiques et des attributions muni-

cipales , avant qu'ils fussent tous en état

de les remplir avec discernement.

A cet effet, la Société, à l'instar de celle

de Londres, 5oc(efj oftlie diffusion ofuseful

Knonledge, fondée et présidée par le célè-

bre Brongham , actuellement lord chance-

lier, publie un journal, dont le bas prix doit

résoudre le problème de l'éducation mo-

rale, politique, agricole et industrielle du

peuple des villes et des carnpagues.

Le Journal des Connaissances utiles , en-

voyé franc de port dans toute la France

,

paraissant tous les mois par livraisons de

52 pages, necoûteparannée que QUATUE
m AIN es.

Le prii d'abonnement dispense de dé-

montrer que celle publication est désin-

téressée.

Le nombre des membres correspondans

de la Société est illimil''i.

Ce litre Roblige à aucune cotisation ni

abonnement personnel.

11 engage .se uleuienl celui qui l'accepte :

i" A transmettre (») à la Société lesren-

seignemens qu'il juge utiles ;

2" A répandre le plus possible le Journal;

5° A encourager les demandes d'abonue-

pienl , et a se cLiarger Je les recevoir pour

évilir que les ports de lettres u'en augmen-

tent le prix, mis soigneusement à la portée

des pères de famille et des citoyens les moins

aisés, et aliu que l'incertitude de savoir ou

et comment s'abonner , ainsi que le temps

de se rendre à un bureau de poste, ne re-

froidissent pas leur désir de s'instruire.

En conséquence de ce qui précède, la

Société nationale pour l'émancipation intel-

leclueiie |)rie les dignes citoyens qui accep

tcioiil le titre de correspondans de n épar-

gner ^ncuii.s .efforts pour réunir au moins

cinq abonneniens de ^ francs (a).

Les lettres iiôn affranchies n'étant pas

(i) Frant de port.

it' Ans UTILE» tlM.i.» ii»¥Bii«»co»aF«i>o«D»n8. — Poor

«'-ibuniirr, il faut «e rendre au bureau de (.osie de l'arrondi»-

ê>nicnl, qui remet »ur Paris une reconnalsiann du nioolanl

dr l'aljoiinrineDI.

Lp tra:i>port de l'argrnl coûte 6 p. ojo , ce qni
,
pour i fr.,

fait 10 c. plué l'affranchijsemeU de la lettre d'à»!». Les frai»

pe «nul dc'P.c paa beaucoup ptut ceodidérablet pour pla-

aieurfe abnimetueuB que pour un.

11 a fallu que les moindres frais fuMeot calculés btcc la

plue sirii/le èconoraie pnor résoudre le protléme d'un jour-

nal ne coûtant que i^uafr» franc», au hefi de i4 et li fr. que

te foDt payer les plus loincee recueils.

TÎONALE
N INTELLECTUELLE.
reçues , MM. les Membre» «orreappndtns
sont invités a retenir le portsarle montant
des souscriptions adressées par lear entre-

mise.

Aucun envoi partiel n'étaut fait dans l'io-

tervalle de la publication d'une livraison à

l'autre, MM. les Membres correspondans
sont priés, afin d'éviter la multiplicité de
frais de poste , d'attendre le 25 da mois
pour adresser une demande ccilectiTe.

Dans le cas où ils seraient chargés de faire

parveniraladministratiou de la Société des

réclamations, rectifications d'adresses, ou
cliaugemens de domicile, ils sont priés de
joindre au nom du réclamant le N» d'or-

di e , inscrit sur la bande d'envoi.

Une médaille D'ErccouBACcMENT est décer-

née aux Membres correspondans qui se

chargent du placement , sans retenue , et

s;ins frais , de 25 exemplaires dans leur ar-

londissement.

Le \" octoore prochain, anniversaire de

la fondation de la Société , une assemblée

générale des Membres correspondau», pré-

sens à Paris, aura lien à 1 Hôtel- de- Ville ,

à I effet de procéder à la nomination des

piési.îeus, vice-présidens et officiers de }*

Sooielé.

Les Membres dignitaires spront choisis

pariiiî les Membres correspondans qui ,

pendant la première année, auront le plus

efTiiacement concouru à la propagation da
journal publié par la Société.

Si roui inscrits de droit, et let premiers,

an nombre des candidats, les Membres aux-

quels une métlaillc aura été décernée.

Un appel est particulièrement fait à

MM. les consel'llers municipaux. — 11 y a

eu France 58. cou communes, chaque com-
mune ne compte jamais moins de dix con-

seillers mtiuicipaux ; eu supposant qu'ils se

réunissent pour prendre t'.ois abonneniens:

un déposé à la mairie que tous les habitans

pourraient consulter; un donné à linslilu-

tcur primaire pour le guider ; un que

MM. les conseillers municipaux se prête-

raient entre eux, la moyenne à payer serait

pour chaque conseiller de i fr. par an. Si

tous les conseillers municipaux adoptaient

cette généreuse idée, le journal aurait plu.s

de 100,000 abonnés. Son heureuse in-

flnencesur l'agriculture, sur le commerce,

l'industrie , l'esprit et la moralité de la na-

tion, serait incommensurable !

Aucune souscription ne saurait être k la

fois plus nationale et plus profitable, car

c'est en enseignant à chacun ses devoirs

que l'on protège les intérêts de tous !

1



Ml Si •**

feXÎRAITS ET APPLICATIONS BEî5 LOIS (i).

Loi qui autorise la perception des irnpôls pour le premier trimestre de i83!2,

et ouvre aux ministres un crédit provisoire de trois cent quarante millions

( i6 décembre i83i).

Art. I". Les contributions directes autorisées par la loi du 18 avril i83t
seront recouvrées provisoirement pour les trois premiers mois de l'année 1882
d'après les rôles de i83i , déduction faite des trente centimes ajoutes tempo-
rairement au principal de la contribution foncière.

Les douzièmes provisoires ne seront pas exigés pour les cotes ou portions de
cote de i83i dont les conseils de préfecture ont prononcé ou prononceront la

décharge ou la réduction.

La différence qui pourra se trouver, après le règlement du budget de i832,
entre le montant de? rôles de cet exercice et celui des rôles de i83i , sera com-
penséeà l'égard des contribuables qui auront acquitté les trois douzièmes pro-
visoires.

Il ne sera pas délivré un nouvel avertissement aux contribuables , mais seu-
lement une sommation gratis , énonçant la date de la présente loi. Cette som-
mation sera renouvelée avant de commencer aucune poursuite envers les con-
tribuables.

Art. 4- Les traitemens, appointemens , salaires, pensions, dotations ou re-
mises

,
qui s'élèvent au-dessus de trois mille francs , seront payés pendant le

f)remier trimestre de i83'2; mais , s'ils venaient à être réduits par le budget,
es sommes perçues en trop seront considérées comme des à-comptes sur les

mois suivans
,
j-usqu'à due compensation ; sans préjudice de la retenue exercée

en vertu de l'art. 10 de la loi du 18 avril i83i , et qui continuera provisoire-
ment d'être opérée pendant les trois premiers mois de l'année i832 , sauf dé-
compte

, s'il y a lieu , après que le budget de cet exercice aura été adopté.

Observation utile.

Tout contribuable peut, pourvu que ce soit dans les trois premiers mois de
rémission du rôle, adresser au préfet pour l 'arrondissement chef-lieu

, et au
sous-préfet pour les autres arrondissemens

, une simple demande en décharge
ou réduction , en y joignant la quittance délivrée par le percepteur, des termes
déjà échus de la contribution contre laquelle on réclame. Une demande par-
ticulière en double minute doit être formée pour chaque nature de contribu-
tion , et il n'est besoin d'écrire l'une des minutes sur papier timbré qu'autant
que la cote ou la taxe dont on demande décharge s'élève à plus de dix francs.
Quand il s'agit d'une somme au-dessous de dix francs , les deux minutes peui
vent être écrites sur papier libre.

LOI DU DIVORCE.

Extrait du rapport de M. Odilon-Barrot,fait à la Chambre des Députés,

Ce n'est pas le divorce qui produit la corruption dans les moeurs, ce sont
des causes toul-à-fait indépendantes, telles que les mauvaises institutions po-
litiques, qui favorisent l'oisiveté, qui proscrivent le travail, qui établissent

une trop inégale répartition des richesses
;
qui dégradent les esprits et les cœurs

en leur enlevant l'aliment de la vie politique et intellectuelle , et les condam-
nent à chercher dans les jouissances physiques et dans la sensualité un principe
de vie et d'activité que le patriotisme et les sentimens généreux ne leur four-
nissent pas. La corruption des mœurs résulte aussi de circonstances purement

(1) La réimpressioa ayant permis de contenir la mémo quantité de manières dana moins
d'e«pace, pour qu'il n'y eût pa» d'interruptioD dans l'ordre deipage», nous aTont été obligés
dja donner à 1m première page da a* vol. le n* ai.



physidues : la grande agglorBiération des populatiodj âiur Un ihêfnè pûrtit; la

nature sédentaire de leurs occupations 5 la difficulté de satisfaire aux besoins

de la vie ;
l'influence du climat, et mille autres causes semblables, peuvent agir

sur les mœurs. Le divorce , lorsque toutes ces causes de corruption se réunis-

sent, est un remède au mal qui préexiste , mais ce n'est pas le mal lui-même.

Il est faux que le divorce provoque le désordre par la perspective d'uu second

mariage; l'adultère est un crime qui se consomme dans l'aveuglement et la furie

des passions, mais qui se concilie peu avec les calculs et les combinaisons d'une

union légitime, bien éventuelle; union qui, si l'adultère est prouvé, devient

même légalement impossible. Le divorce apporte , au contraire , un terme au
divorce domestique, en permettant de nouvelles unions qui le font cesser, ou
qui, du moins, font que les causes générales de corruption ne se combinent

pas avec des incompatibilités individuelles.

Quant aux enfans, leur intérêt est compromis dès que le désordre s'intro-

duit dans un ménage ; leur intérêt moral
,
par les mauvais exemples qu'ils re-

çoivent; leur intérêt de fortune, par les dissipations qui en sont ordinairement

la suite. I-e mal est fait, soit que ces désordres amènent une simple séparation,

soit même que les époux continuent à vivre ensemble. Seulement , dans ce

dernier cas, le désordre peut se prolonger et s'aggraver. Dans le second, le

désordre est, en quelque sorte, légalisé par le jugement; il se perpétue sous

la garantie de la justice et de la société; tandis que dans le premier cas ,
celui

du divorce , le désordre vient s'absorber et se peidre dans un mariage nouveau,

qui permet au jnoins aux deux époux de s'honorer dans la nouvelle positidu

qu'ils se sont faite, et d'y conserver l'estime publique et la considération de

leurs enfans. Le divorce est donc favorable aux bonnes mœurs; il arrête les

désordresel lesenipèche de se propager; il estfavorableauxenfans, commeaux
lapports de moralité qui doivent exister entre eux et les auteurs de leurs jours.

11 doit donc être adopté comme une disposition ec quelque sorte nécessaire.

Noasjt-rons connaître le projet de loi quand les chambres t'auront sanc-

tionne'.

Observation utile.

Les empereurs les plus vénérés par leur piété, les Constantiu, les Théodose,

ics Justinien, ont porté des lois en faveur du divorce.

Ce n'est que depuis le concile de Trente que la doctrine de l'église sur Je

divorce a été fixée. Les pères y lancèrent l'analhème contre quiconque sou-

tiendrai.! que la violation de la foi conjugale de la part de l'un des conjoints

pouvait entraîner la dissolution de leur lien. Mais ils sont en opposition mani-

feste avec l'évangile, qui l'autorise précisément en ce cas.

L'autorité du concile de Trente est grande sans doute, mais ne pourrions-

nous pas lappelerque ses décrets n'ont jamais été reçus en France, parce qu'ils

blessaient trop nos libertés gallicanes , que les évêques de l'ancien régime ont

toujours énergiquement défendues. Convoqué pour opposer une digue aux
progrès du protestantisme, ce concile s'attacha principalement à condamner
(tout ce qui était admis par les nouveaux sectaires, et ceux-ci, d'accord avec

Qaint Matthieu, regardaient le divorce comme légitime.

En examinant cette question sous le point de vue religieux, notre intention

vjt'a été nullement de nous prononcer. Nous n'avons voulu démontrer qu'une

seaje chose , c'est que l'église catholique n'a pas toujours empêché de convoler

C31 secondes noces du vivant de l'époux dont on s'était séparé.

LOI SUR l'instruction primaire.

Le pi'xiyjet de loi du gouvernement sur l'instruction primaire, présenté à la

.chambre des députés, a été non pas amendé
, mais presque entièrement refait

ip£^- la commission. Le projet primitif et le projet amendé nous paraissent pé-

chei: l'un et l'autre par l'absence de mesures coërcitives , sans lesquelles toute
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loi viendra échouer cwnfre l'apathie et l'ignorance où se complaisent et s'opi^'

niâlJ'cnt les classes abruties par la misère et par l'excès du travail.

Un député, M. de Las Cases, usant de son droit d'initiative, avait pro-

posé de priver des droits civils tout Français qui, à une certaine époque, ne
saurait point lire et écrire; le rapporteur de la commission n'a trouvé contre

cette mesure que cette seule objection : Qu'une telle dùposition appartiendrait

bien moins à une loi sur l'instruction primaire qu'a la constitution même de
fëtat , ou il la loi spccialcnient destinée ci régler l'exercice des droits politi-

ques. Remarquons que c'est parce qu'on néglige toujours ainsi le fond pour
K'.ippcsantir siu' les formes

,
qu'il ne se fonde rien de durable et d'utile.

N'aurait -on pu consacrer d'abord dans celte loi une aussi importante dis-

position , sauf à l'intercaler dans les différentes lois qu'elle eût concernées,

telles que celles sur le jurv, les élections, et en les soumettant seulement
pour la forme devant les chambres à une révision , simple lecture sans discus-

sion. Nos instituticMis n'oni jamais de base, et l'on s'étonne qu'elles chancel-

lent toujours. Ce sont des jeux d'enfans, des édifices sans fondations, commen-
cés par le faîte.

Le projet amendé soustrait l'instruction primaire à l'Université
,
pour la

placer sous la seule surveillance des municipalités. C'est anticiper sur l'avenir,

c'est oublier que dans un grand nombre de communes le maire, les adjoints

et les conseillers municipaux savent à peine lire.

On prodigue au peuple des libertés dont il ne peut encore jouir, à un mil-

lion de citovens des attributions municipales qu'ils sont hors d'état de rem-
Î)lir, et l'on marchande quelques millions de francs pour l'instruction popu-
aire. Nous le redisons encore , tant que l'instruction populaire n'aura pas

pénétré dans toutes les communes , !e svstème représentatif, le régime muni-
cipal

, ne seront que des illusions décevantes et périlleuses.

Il ne faut point confondre ici l'instruction primaire et l'instruction popu-
laire.

L'instruction primaire n'intéresse que l'avenir de la France , la France n'en
peut ressentir avant dix ans les heureux résultats, car l'instruction primaire

n'exerce d'action , à vrai dire, que sur les enfans , elle ne comprend que les

premiers élémens qui doivent les melli'e en état de lire plus tard avec fruit.

L'instruction populaire , c'est le présent de la France , c'est l'instruction

des adultes , des citoyens nés sous l'empire et sous la restauration, auxquels
nos institutions ont conféré des droits avant qu'ils fussent en état de les com-
f)rendre et de les définir; et que leur ignorance a laisses en arrière de tous

es progrès , de tous les perfectionnemens.
L'instruction populaire telle que nous la définissons doit partir de ce point,

que les hommes à qui elle s'adresse savent déjà lire.

Elle comprend :

i" L'enseignement élémentaire politique et municipal;
2" La propagation et l'application des découvertes scientifiques, dont le

résultat est d'améliorer le bien-être des classes pauvres, soit par Ja diminu-
tion des fatigues du travail, soit par l'augmentation de produits de ce travail

;

3** La connaissance de toutes les notions utiles de l'économie sociale et do-
mestique.

C'est la tâche que nous nous sommes proposé de remplir dans ce journal
, à

défaut de petits cours ou de lectures communes, faites dans chaque municipa-
lité, au moins une fois par semaine.

Dans un article plus étendu, nous ferons connaître les obstacles qui s'oppo-

sent aux progrès de l'instruction populaire, et quels peuvent être les moyens
de les surmonter; dans ce numéro nous consignerons seulement une disposi-

tion utile introduite dans le projet de loi sur l'instruclif)!! primaire par la com-
mission de la chambre des députés. Elle concerne les adultes , à qui l'insti-

tuteur communal devra donner, aux mêmes conditions que celles fixées pour
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les enfans, mais à des jours et heures difFérens, rinstruction primaire, s'ils

la veulent recevoir.

Cette disposition sanctionnée par les chambres , il ne sera pas impossible
aux maires

,
dans les communes, de déterminer les hommes de vingt à qua-

rante ans
,
qui ne sauront pas lire, à l'apprendre , si l'on donne à ces leçons

une dénomination qui paraisse les mettre plus en accord avec la dignité de
leur âge. Nous voudrions même que ces leçons fussent données au domicile
du maire, et non point au domicile du professeur, afin que tout fit oublier à
des hommes de trente ans la honte de ne pas savoir lire , et que rien ne leur
rappelât le nom Pécule

,
qui , en livrant leur ignorance à la dérision d'enfans

plus avancés qu'eux, aurait pour résultat inévitable de mettre leur amour-
propre aux prises avec leur désir de s'instruire.

ÉMiLE DE GIRARDIN.

ADMlBISTaATIOW nUHICIVALB.

DE LA MISERE DANS LES VILLES.

La nécessité est malheureusement trop évidente pour être contestée , de
faire

,
pendant l'hiver , aux ouvriers ainsi qu'aux indigens , d'abondantes dis-

tributions en combustibles et en vètemens. A Paris il a été établi des chauffoirs

Î)ubl!cs , et te moyen présente plus d'économie que les distributions particu-

ières de combustibles; mais avant d'imiter cet exemple il serait bon d'examiner
s'il n'offt-e pas aulaut d'inconvéniens que d'avantages. Il ne serait peut-être

pas prudent, dans un moment où l'on peut encore craindre le choléra, de ras-

sembler en wn même local un certain nombre d'individus peu propres, sus-

ceptibles de se communiquer quelque maladie contagieuse , comme la petite

vérole ; les enfans y sont d'ailleurs privés des soins et de la surveillance de leur

mère; enfin ces chauffoirs ne pourraient servir à faire la soupe de ceux qui
se trouveraient réunis, qu'autant qu'ils voudraient vivre en communauté, ce
qu'on ne peut espérer.

Des distributions de pain sont encore indispensables pour ceux qui ne pour-
ront travailler. Quant aux ouvriers qui parviendront à utiliser leur temps,
mais dont les salaiies seront insuffisans , nous désirerions qu'au lieu de leur

donner des bons pour avoir deux ou trois pains, on leur remît, comme cela

se fait à Paris, des autorisations de prendre chez les boulangers à 4o ou 5o ( ru-

times au-dessous de la taxe, le pain qui serait ricoiinu leur être nécessaire à eux
el à leur famille. Cette différence serait remboursée par la caisse des pauvres.
Ce parti a l'avantage d'engager les hommes valides a chercher de l'ouvrage
afin d'avoir une plus grande part aux distributions.

Nous solliciterons encore, en faveur des ouvriers et des pauvres, la délivrance
de pommes de terre que l'on aura à bon prix en mettant la fourniture en ad-
judication.

Nous demanderons enfin qu'il soit admis en principe que les distributions de
toute nature seront plus fortes en faveur de ceux qui chercheront à s'occuper,

et des familles qui enverront leurs enfans aux écoles primaires de leur quartier.

C'est ici le lieu de placer une observation qui n'est pas aaiis importance scion

nous. Indépendamment des secours dclivrcs par le bureau de bienfaisance,

messieurs les ecclésiastiques distribuent persouiiellempnt leurs aumônes parti-

culières et cellesque leur confientdes personnes pieuses. De tett»; double voie
de distribution peuvent naître des doubles emplois qui, s'ils favorisent quelques
uns, nuisent à la masse des pauvres. Il serait sans doute à désirer que tous les

fonds de secours publics fussent réunis en une même caisse; mais peut-on em-
Sêciier un citoyen de faire de ses offrandes ce qui lui convient ? Non , sans
oute. On préviendrait l'abus grave que l'on a raison de redouter, en enga-
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géant messleui'S les ecclésiastiques a remellre chaque semaine au Dureail au

DUMifaisance de leur paroisse , la noie des effets et des sommes qu'ils auraient

distribués, avec indication des individus secourus,Cette mesure assurerait une

meiMeure et plus juste répartition des deniers des pauvre».

Après avoir énuméré la nature des distributions qui doivent être faites, selon

nous, en faveur des ouvriers et des pauvres, il nous re^te à parler des ressources

que l'on pourrait créer pour subvenir aux dépenses extraordinaires dans les-*

quelles la plupart des villes sont nécessairement entraînées l'hiver.

Il faut recourir à la voie des souscriptions volontaires. Voyous ce qui pouf'

rait être fait pour les rendre productives. D'abord, que les fonctionnaires sd

lacent en tête des souscripteurs, et figurent non seulement en raison de leuf

urtune personnelle, mais encore du traitement qu'ils touchent. Il ne peut y
avoir lieu à faire des économies daus une année où lepeuple souffre. Cet exemple
donné seraitd'uneinfluencesalutaire. fiCS membres du conseil municipal doivent

s'inscrire eu seconde ligne. Choisis parmi les persoiuies les plus recommandables
de la cité, ces honorables citoyens sentiront qu'ils doivent donner à ceux qui les

ont élus l'exemple de la géuérosité envers les malheureux dont les souffrances

émeuvent si justement nos âmes. Quand ils auront souscrit, ils n'auront pas

encore tout rait à notre avis , car nous désirerions qu'ils sollicitassent les sous-

criptions des habitans de leur quartier. Leur exemple sera déterminant, leur

voix sera persuasive I Prf;s des uns ils feront un appel à leur philantropie , à

leur charké; aux autre» ils démontreront que la mesure à laquelle l'adminis-

tration est foi'cée de recourir est commandée par l'impérieuse nécessité
;
qu'elle

aura pour but d'assurer parfaitement ia tranquillité publique de la cité. Ce lan-

gage sera, n'en doutons pas, entendu de tous. Il sera bon que la souscription

soit stipulée payable en six parties ; et que les appels de fonds ne soient faits

du'au fur et a mesure des besoins , afin de ne pas prolonger au-delà de la plus

absolue nécessité les sacrifices que s'imposent les citoyens qui, pour la plupart,

ont souffert de la longue stagnation des affaires commerciales.

Il faut, indépendamment des souscriptions , établir en faveur des pauvres,

Eartout oiicela sera praticable, des expositions de tableaux , des concerts, des

aïs. La charité est, dit-on, industrieuse. Que chacun s'ingère donc pour créer

des ressources dans ces circonstances.

Si enfin dans les villes où les moyens que nous indiquons ne produisaiejit

point assez pour faire face à ces dépenses extraordinaires, que le conseil mu-
nicipal n'hésite point à faire un emprunt remboursable deux ans après sur les

fonds communaux à un intérêt modique , mais avec primes. Tout le monde
s'empressera d'y prendre part, et il sera rempli aussitôt qu'ouvert.

DE LA MENDICITE DANS LES COMMUNES.

La lèpre de la mendicité est maintenant trop répandue dans nos campagnes

,

elle y a jeté des racines trop profondes pendant les années difficiles qui viennent
de s'écouler, pour qu'on puisse espérer la voir disparaître de sitôt : mais parmi
les nombreux abus qu'elle entraîne à sa suite, il en est plusieurs auxquels il est

possible de remédier, nous les signalons.

Dans beaucoup de communes, il existe une ou deux maisons où les pauvres

trouvent en tout temps un asile pendant la nuit. Ce sont ordinaireineni des

ropriétaires cultivateurs ou des fermiers qui , de père en fils, donnent ainsi

e coucher dans leurs étables ou sur leurs fourrages aux mallieureux qui le ré-

clament. Non contens de se livrer à cet acte louable d'humanité, ils les admet-
tent encoje il leur fover domestique, font se' hei- leurs vétemens et souveùt

même partagen' »*vec eux îe souoer frugal de la famille. Ces hommes compd-
tissans, lorsque les temps sont heureux, ne considèrent point comme nn far-

deau les services qu'ils rendent en cette occasion. Connaissant à peu près tou-

les indigens qu'ils reçoivent alors, les regardant en quelque sorte comme lés

habitans du logis, ils se trouvent suffisamment dédommagés par cette satisfao

i



— 2fi —

tion intérieure qu'on éprouve toujours après une bonne action. Mais dans les

années de disette et de crise commerciale, telles que les dernières, il ne peut

f)lu5en être de même pour ces citoyens généreux. Les campagnes sont assail-

les par des mendians de toute espèce, fort souvent par des escrocs qui spéculent

sur la crédulité publique et parfois aussi sur la terreur qu'ils savent inspirer.

La position des hôtes habituels des pauvres devient extrêmement fâcheuse.

L'hospitalité qu'ils ont donnée jusqu alors par compassion, leur est impérieu-

sement demandée j et sous peine d'injures, de menaces, dans la crainte d'ac-

cidens graves , ils sont forcés de recevoir chez eux des inconnus , des hommes
dangereux que la prudence leur commanderait de n'y point admettre , et que

la prudence cependant les engage à ne pas refuser. Ils supportent ainsi le far-

deau le plus pesant , l'impôt le plus onérei^yt , sans pouvoir s'y soustraire en

aucune manière. Quelques maires et conseils municipaux ont si bien apprécie

la situation fâcheuse oii se trouvent les propriétaires qui logent les indigens,

qu'ils ont pris sur eux de les dispenser de diverses charges communales, comme
travaux pour les chemins vicinaux, service de la garde nationale, etc.

Cet état de choses mérite d'être pris en sérieuse considération , non pas seu-

lement à cause du préjudice qu'il porte à beaucoup de personnes qui sont les

victimes de leur bienfaisance et de leur générosité, mais encore parce qu'il

enlève à la société les garanties qu'elle a droit d'attendre contre la fainéantise

et le vagabondage. En effet, en laissant jouir de l'asile offert par les cultiva-

teurs à tous les mendians sans distinction , on accorde, d'une part, une prime
à la paresse, et on s'expose, de l'autre , à voir réunis dans des lieux commodes
pour eux, en dehors cle l'action delà police, des malfaiteurs et des gens dan-

gereux qui peuvent, à leur aise, s'y concerter et former des complots contre les

personnes et les propriétés.

Mais comment remédier à un pareil mal? Doit-on supprimer les asiles ? Non,
sans doute. A l'époque où nous nous trouvons ce serait un acte d'inhumanité

blâmable. La mendicité étant encore une malheureuse nécessité de nos temps
,

il faut en subir les conséquences inévitables, il faut savoir concilier , avec ce

qu'exige la sûreté publique et les droits de chaque citoyen, les égards qui sont

dus à la faiblesse , à la maladie ou au malheur.
Que les personnes charitables qui logent habituellement les indigens veuillent

bien encore continuer cette bonne œuvre pour laquelle elles méritent notre

reconnaissance ; mais qu'elles soient entourées de la protection des lois
,
que

leurs demeures ne soient ouvertes qu'à l'indigence véi'itable, reconnue telle

par l'autorité, et qu'on en éloigne tous les parasites dangereux, l'effroi des

Fermes et des maisons isolées.

Les mesures à prendre pour arriver à ce résultat consisteraient i° à exiger de
tout mendiant qu'il fût porteur d'une plaque visible à tout le monde, et muni
d'un permis de mendier, avec signalement délivré par l'autorité supérieuie et

visé chaque fois par le maire de la commune où l'indigent demanderait l'iios-

pitalité; a** à faire arrêter immédiatement comme vagabond, pour être livre

a l'autorité judiciaire, tout individu demandant l'aumône sans y être autorisé

±C01B0BIXB POLITIQUE ET SOCXAX.E.

CARACTERE DES EVENEMENS DE LYON.

Un fait plus saillant ressort de ces évènemens, c'est l'amour du bien-être

social et des intérêts positifs qui avait semblé jusqu'ici le caractère exclusif des

classes opulentes de la société, descendu chez les classes inférieures ; dominant
l'homme du peuple, aussi bien que le bourgeois , l'ouvrier à l'égal de celui qui

l'emploie.

Le peuple lyonnais demandant , les armes à la main, qu'on augmente son

talaire, et faisant
^
pour cet intérêt tout matériel , un mouvement qui a pu
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paraître dcuï jours presque une révolution, a fait, à notre avis, un des actes les

plus significatifs du cliaiigomeut social que nous venons de signaler.

Jusqu'à celte é|)0(pic les populations ne s'étaient jan.ais soulevées pour des

intérêts exclusivement matériels, mais, au contraire, toujours pour des intérêts

politicpiesou religieux, pour des opinions, des sympathies, souvent même pour
ue simples théories.

Faut-il conclure de là que lo sort des classes laborieuses ait empiré de
manière à devenir intolérable, à étouffer chez elles le sentiment de tout ce qui
les émouvait jadis, et que le malheur de leur condition soit tel aujourd'hui
3u'il ne leur laisse d'énergie que pour les actes d'un aveugle désespoir? Evi-
enunent ujie telle conclusion serait injusts et fausse : ce serait un blasphème

contre la civilisation.

Qui peut nier, en effet, que les classes iudij^entes et laborieuses soient

plus heureuses aujourd'hui qu'elles l'ont jamais été? mieux nourries, mieux
vêtues, mieux payées, plus éclairées, plus libres (c'est de ces choses-là que
se compose le bonheur), qu'à aucune autre époque de notre histoire? Et sans
remonter plus haut qu'au siècle de Louis XIV, qu'on lise dans Labruyère ce
que c'était qu'un paysan sous le grand roi : à peine un homme , une sorte de
bête de sonmie disputant au pourceau les immondices dont il fait sa pâture. Le
pauvre des villes n'était guère moins misérab'e que le pauvre des campagnes ;

3n'étaient l'un et l'autre, un siècle plus tard, à une époque bien rapprochée
e nous, lors de la révolution de 89? de véritables ilotes , sans liberté, sans

avenir, écrasés par la dîme et la gabelle, décimés annuellement par les recru-
teurs, parques en maîtrises et corporations; il n'y avait de bien-être pour eux
que la domesticité. Un fermier était quelque chose, un valet de chambre
beaucoup, un ouvrier rien. Il n'était aucun de ces malheureux qui n'eût envié
le son qui semble insupportable à l'ouvrier lyonnais; et cependant, malgi-é une
aussi in toléraoïe situation, à aucune époque de notre histoire on n'a vu la popu-
lation indigente se lever d'un mouvement spontané, sans chef, sans meneur,
pour réclamer, les armes à la main, l'amélioration matérielle de sa condition.
Les séditions ne manquent pas cependant à nos annales; mais, depuis la Jac-
queiie jusqu'aux guerres de la Vendée , rien ne répond au mouvement dont
nous avons été les témoins. C'est que ce n'était pas avec des idées purement
physiques qu'on agissait sur ces populations endurcies au malheur et au travail,

et indifférentes d'autant à leur bien-être matériel. Aussi les intérêts religieux,

et plus tard les théoriespolitiques impressionnaient-ils ces âmes naïves et super-
stitieuses bien autrement qu'auraient pu le faire les intérêts économiques les

plus essentiels.

Aujourd'hui rien de pareil.

Après avoir assisté au grand naufrage de toutes les théories qui ont régné à
leur tour depuisquaranteans, tenueen garde contre les superstitionspolitiques,
itussi bien que contre les superstitions religieuses peu dangereuses aujourd'hui;
désenchantée de ses anciennes illusions; ayant pénétré le néant de toutes les

exagérations dans lesquelles elle s'est jetée tour à tour, notre société, il faut
bien le reconnaître, s'est créé une sorte de matérialisme social ; et, si la liberté
est encore si bien comprise par elle , si ce mot a gardé toute son ancienne
puissance

, c'est que nous en avons fait l'expression la plus parfaite et la plus
complète de notre bien-être positif.

Est-ce un bien? est-ce un mal? c'est un fait. Or, comprendre les faits et s'y
soumettre, est, à notre avis , toute la science sociale.

INTERET DES PROPRIETAIRES ET DES FABRICANS.

La France est écrasée par le budget qu'elle est obligée de payer chaque
année. Tout le monde reconnaît la nécessité d'en réduire le chilïre. Sans de
larges et profondes économies, il n'est pas possible que nous sortions de l'état

a
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çîe marasme dans lequel nous sommes tombes. La misère qui accable cepiiis

si long-temps les classes les plus nombreuses commence à étendre ses ravages ;

.elle gagne los rangs de la société au milieu desquels on avait vu jusqu'à présent

régner l'abondance. 11 ne pouvait en être autrement. Toute la richesse qui

circule dans une nation provient des classes inférieures, ce sont elles qui la

créent par leur travail; quand le travail s'arrête, il n'est plus de nouvelles

richesses produites j celles qui existaient se dissipent; la prospérité s'évanouit;

mais le travail ne peut avoir lieii que lorsque les fabricans trouvent un intérêt

à faire travailler, c'est-à-dire , lorsqu'ils sont assurés de vendre, avec un béné-

fice raisonnable, les produits de leurs fabriques. Il n'y a vente que lorsqu'il y
a consommation. Le peuple est le plus grand des consommateurs. De petites

dépenses, répétées à chaque instautdc la journée par trente millions d'nommes,
produisent à la longue une somme beaucoup plus considérable que de fortes

dépenses qui sont faites d'intervalle en mtervalle par deux millions de personnes

aisées. Quand le peuple est dans l'aisance il consomme beaucoup, et les fabri-

cans le fout beaucoup tra\ ailler, ahn de créer de nouveaux produits. Quand il

est malheureux, la consommation diminue. Les produits ne se vendant pas,

on n'en confectionne pas de nouveaux. Il n'y a plus de travail. L'aisance du
peuple est donc la source de la fortune publique, sa misère en est la ruine.

Si les classes supérieures se pénétraient de cette vérité d'économie politique,

elles se montreraient plus disposées à sacrifier les privilèges que la législation

leur accorde , si ce n'est par pitié pour les travailleurs, au moins par intérêt

pour elles-mêmes. Elles voudraient que le peuple put se nourrir à bon marché;
elles renonceraient alors aux droits uuposés sur les blés et les bestiaux étran-

gers. Elles provoqueraient l'abolition de l'impôt sur le sel et sur le vin. Elles

feraient en sorte que les outils et les instrumens du travail fassent de bonne
qualité, et qu'on pût se les procurer sans beaucoup de dépenses. Pour cela,

faisant abnégation d'un intérêt mal entendu , elles demanderaient une réduc-

tion progressive dans les droits d'entrée des fers et du charbon de terre néces-

saires à leur mise eu œuvre. Elles ne mettraient aucun obstacle à une medieure
répartition des charges publiques, qui^ en respectant le nécessaire du pauvre,

pourraient être payées sur le superflu du riche. Les sinécures seraient suppri-

mées, les traitemens disproportionnés seraient réduits. Les pensions accordées

à la faveur et n'-n à des services réels , seraient révisées. On ne paierait plus

un traitement d'activité ou de disponibilité à des généraux podagres.

Ou ne croirait plus que la force d'une amiée réside dans un état-major ga-

lonné , hors de toute proportion avec le nombre des soldats.

On reconnaîtrait que les contribuables font de l'argent que le fisc laisse

entre leurs mains, un emploi plus productif que le gouvernement , surtout

lorsqu'il îe prodigue pour être dépensé en représentations et en objets de luxe.

Les améliorations et les économies que je viens d'indiquer sont nombreuses,
mais elles peuvent être facilement réalisées. Le plus grand obstacle à leur

accompHsserhent se trouve dans la mauvaise volonté d'une certaine classe qiii

n'a pas l'intelligence de ses véritables intérêts. De même qu'une terre épuisée

ne peut pas produire de l'écolte, de même le peuple des villes et des campa-
gnes ne peut pa« payer ses loyers , ne peut pas acquitter ses fermages , ne peut
acheter les produits de nos fabriques , lorsque les impôts l'accablent , et que
le peu d'argent qui lui reste , il est obligé de le consacrer à l'acquisition d'ob-

jets de première nécessité
,
que souvent même il a de la peine à se procurer à

cause de leur prix beaucoup trop élevé. De là la nécessité d'auçmenter les

salaires, de diminuer les prix des baux , et l'inconvénient de vivre dans la

ejainte des émeutes. Le peuple souffre; mais n'est-il pas évident que ses souf-

frauces sont préjudiciables aux fabricans et aux propriétaires? Ils doivent donc
réunir tous leurs efforts pour faire cesser un état de choses qui compromet
leur fortune et leur sécurité. »
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Le gouveruemcnt a dès loug-tcmps adopté dans l'intérêt de l'industrie na-

tionale, vis-à-vis des produits des manufactures étrangères , uu système mixte

entre la prohibition et la liberté absolue, d'après lequel telle marchandise est

iomplètemcnt prohibée, et telle autre soumise à des droits plus ou moins
forts , suivant la concurrence qu'elles pourraient établir à l'intérieur avec les

produits de nos manufactures. C'est ce qu'on appelle le système de pro-

tection.

Toutefois, même pour les marchandises prohibées , on a autorisé, moyen-
nant un droit de douanes, le passage sur le territoire français j elles peuvent
aussi entreposer dans nos ports de mer , d'où elles sont réexportées telles

qu'elles étaient lors de leur importation. L'exactitude du service des douanes
a prévenu

, sous ce rapport , toute espèce de fraude , et le gouveiiiement peut

aujourd'hui étendre le droit de transit à des denrées dont le passage sur le

tei ritoire français eût d'abord efh'ayé notre commerce et notre industrie.

Les effets de la législation nouvelle auront pour le pays , el surtout pour
les ports de mer, d'incalculables avantages.

\ oici ce qui arrivait chaque jour dans nos ports de mer à notre grand dé-

triment. Un bâtiment étranger venait y faire sa cargaisoiï
,
partie de mar-

chandises françaises
,
partie de marchandises étrangères. S'il n y ti'ouvait pas

les dernières , il était obligé d'aller les chercher ailleurs , et nous perdions des

droits de vente. Ce n'est pas tout : souvent nos propres navires de commerce
avaient besoin, suivant leur destination , d'une partie de marchandises étran-

gères ; comme nos entrepôts étaient fermés à ces marchandises , notre com-
merce était obligé d' aller les chercher ailleurs , et de payer aussi à l'étranger

des droits souvent considérables.

La nouvelle législation portera presque complètement remède à ces deux
inconvéniens.

11 n'a pas été possible cependant de ne mettre aucune exception à la faculté

du transit; car il est bon nombre de denrées étrangères qu'il serait impossi-

ble de reconnaître assez exactement à leur entrée et à leur sortie pour préve-
nir la fraude.

L'intérêt local s'est efforcé d'ajouter quelques autres exceptions. Les dépu-
tés de Lyon ont demandé que le transit fût interdit aux étoffes de soie unie j

mais il a été nettement établi que ce serait donner à cette ville une satisfac-

tion sans résultat , et qu'il n'eu résulterait aucun avantage pour son com-
merce. II est temps aussi de faire entrei" dans nos mœurs ce principe de toute

société, que l'intérêt général doit toujours l'emporter sur l'intérêt particulier.

ECONOMIE POLITIQUE RESUMEE.

1 . Le travail est une pi'opriété.

2. Le prolétaire vit des produits de son industrie comme le propriétaire vit

des revenus de son champ.
3. L'un sans l'autre est comme l'âme sans le corps.

4. Le prolétaire et le propriétaire sont les deux sexes du monde social.

5. Seuls ils n'enfantent rien.
' 6. Leur union fait leur vertu.

7. Priver l'un de sa journée et du salaire qu'il en attend, c'est le voler,

comme de prendre à l'autre son blé ou son chanvre.
8. Il n'y a point de pauvre et point de riche. 11 y a deux conditions passa-

gères de la vie.

9. Un revers fait un pauvre ; un regard fait un riche. Un mariage ou un«
mort change toutes les conditions.

10. L'égalité naît du courage.
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SUJET DE MÉDITÀTIOrC POUR LES PEUPLES ET POUR LES ROIS

La somme des ertiprunls faits par les gouvememens européens depuis les

évènemens de juillet, s'élève à 800 millions. La somme d'impôts extraordi-

naires s'est élevée au moins à 600 millions. C'est donc i,4oo millions en tout

que les divers étals de l'Europe , dans leurs préoccupations guerrières, ont

dépensés pour se faire peur les uns aux autres.

Supposons maintenant que les gouvernemens de l'Europe, au lieu de con-

server l'esprit de guerre et de violence que leur a transmis la féodalité, eus-

sent été animés de l'esprit de paix et d'association , et qu'ils eussent voulu éta-

blir entre les villes principales de l'Europe nu système de communications

auprès duquel toutes les merveilles des voies de transport anglaises n'eussent

été que de mesquines entreprises.

Supposons qu'ils se fussent déterminés à établir un chemin de fer qui reliât

toutes les capitales de l'Europe et qui suiA^it la ligne suivante :

Cadix , — Madrid ,
— Toulouse , — Bordeaux, — Orléans ,

— Paris ,
—

Metz ,
— Francfort-sur-le-Mein ,

— Cassel , — Magdebourg ,
— Berlin ,

—
Posen ,

— Varsovie, — Wilna ,
— Riga ,

— Pétersbourg.

Supposons qu'on ait établi en croix sur cette ligne immense des routes de

fer allant :

En Espagne , de Barcelonne à Lisbonne
,
par Madrid ;

— en France , de
Marseille au Havre

,
par Paris ; — en Allemagne , de Breslau à Hambourg

,

par Berlin; — de Belgrade à Berlin, par Vienne, Prague et Dresde;— de
Venise à Prague, parLispiuck et Munich; — en Russie, de Moscou à Pé-
tersbourg; — en Italie, de Venise à Naples , par Rome; — de Turin à Ve-
nise, par Milan; — en Belgique , d'Anvers à Francfort, par Bruxelles et

Mayence.
Ce magnifique réseau aurait

, y compris un quart pour les détours et si-

nuosités , un peu moins de 1 ,400 myriamètres ( 3,5oo lieues de poste ) de dé-

veloppement.
Or une lieue de poste d'un chemin de fer de cette étendue coûterait à

gi-and'peine 400,000 francs. Ce chiffre de 4oo,ooo fr. est très élevé pour le coût

d'une lieue de chemin de fer quelconque. Dans un très grand nombre de cas le

coût d'un chemin à double voie ne dépasserait pas 3oo,ooo ou 35o,ooo fi'ancs

par lieue.

Admettant cependant ce chiffre élevé de 4oo,ooo fi'ancs ,
il se trouve que la

somme de i,4oo millions en impôts et en emprunts, rapportée plu| haut, et

qui a été si stérilement dépensée en arméniens , équipemens et fortifications
,

aurait suffi à produire ce superbe travail de i,4oo myriamètres de routes en

fer, dont l'exécution changerait la face de l'Europe.

Ce simple calcul montre quels seraient les progrès de la civilisation et de la

firospérité générale si les gouvcrnans substituaient la politique d'association à

a politique de lutte, c'est-à-dire s'ils abandonnaient de misérables rivalités

féodales pour se consacrer aux intérêts du travail créateur.

Et cependant on ne fait entrer dans ce calcul que les sommes provenant de
l'emprunt ou de l'impôt. Que l'on suppute maintenant tout ce qui a été gas-

pillé ou détruit par la crise industrielle que la crainte de la guerre a value à

l'Europe
,
par l'armement des gardes nationaux à leurs frais

,
par le dérange-

ment brusque d'une foule d'existences; qu'on évalue le temps perdu en exer-

cices et manœuvres, et qu'on estime ce qui arriverait si une somme égale était

employée à fonder de vastes établissemeris où la population tout entière re*

cevrait l'éducation morale et professionnelle ; à développer et à propager la

science; à exciter et à alimenter les beaux-arts; à doter enfin tous les genres d'in-

du strie, l'agriculture; la fabrication , le commerce , d'institutions bienfaisantes

«de crédit.
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SYSTÈME SUR LA FORMATION DES ROUTES, PAR MAC-ADAM.

M. Navier a réduit ce système aux cinq points suivans :

1° Que le niveau de l'eau dans les fossés soit constamment au-dessous d« la

surface du sol sur lequel les matériaux de la chaussée sont établis.

u" Que ces matériaux soient exclusivement composés de pierre parfaitement

pure , sans mélange de matière terreuse (ce qui exclut l'usage des accotemens

en terre, et exige que la chaussée occupe toute la largeur de la route).

3" Que les pierres soient cassées de manière que les dimensions d'aucun

morceau ne dépassent une Limite fixée, telle que 4 ou 5 centimètres , et que l'oa

casse surtout les gros cailloux ronds.

4" Qu'après l'établissement de la route on prévienne la formation des or-

nicics en égalisant avec le râteau les matériaux «usqu'à ce qu'ils se soient con-

solidés.

5" Que les réparations soient effectuées en étalant les matériaux par couches

peu épaisses, après avoir enlevé la boue ou 1 i poussière provenant du frotte-

ment des roues , et attaqué légèrement la surface de la chaussée avec le pic.

A&RICnLTORE ET ÉCONOBIIi: aTTRALE.

Aanicut.TVRK.

l-'arliclc sur VEtat de l'Afi^riciihure en France,

par M. Emile de Girardin , coutemi daus no-

tre dernier numéro, a donné lieu aux réflexions

suivantes dans VAnnotaceur bolonais, journal

qui se publie à Boulogne-sur-Mer.

« Quand on rapproche cet excellent article
,

où, sous des formes simpleset à la portée de toutes

les intelligences, sont exposées d'excellentes

doctrines économiques
;
quand on le rapproche

de presque tout ce qui a été écrit , depuis un
an, par des administrateurs , de grands cultiva-

teurs , des négocians, on reste convaincu que la

cause réelle de l'infériorivé de notre industrie

agricole sur tous les points , de noire industrie

manufacturière et commerciale sur quelques

uns , est entièrement due au manque de capi-

taux.

» C'est aujourd'hui une certitude devenue

proverbiale, que les miracles de l'agriculture et

de 1 horticulture rnglaises sont dues , bien moins
a un sol plus favorisé que le nôtre (les avanta-

ges sur ce point sont de ce côté du détroit)
, qu à

la richesse de ses fermiers et de ses jardiniers.

•> C'est le manque de capitaux, c'est la diffi-

culté presque insurmontable qu'éprouve à s'en

jirorurer l'homme qui ne possède que son indus-

trie , c'est le haut prix auquel ils sont encore qui

paralysent d'une manière si complète les efforts

griiluits de quelques sociétés savantes et zélées

pour l'amélioration de l'agriculture, et de plus,

dans notre Bolonais, pour celle de la race de
nos chevaux.

» Une foule de machines agricoles, très sim-

ples, ont clé inventées depuis plusieurs ai:uées.

Eu économisant des bras, elles permettent de

faiie, avec le même nombre d'hommes, une

&omme au moins quadruple de travail : cherchez

en une dans nos fermes , vous ne la trouverez

pas. Et c'est bien moins les préjugés qui s'oppo-

.sent à cette amélioration ,
que l'obligation oii

seraient nos fermiers de faire des emprunts oné-

reux pour les acquérir. Ils reculent, avec rai-

son , devant la perspective d'une gêne indéfinie,

créée chez eux par ce lourd sacrifice.

» On peut toutefois espérer aujourd'hui que

le raal ne sera pas toujours sans remède. Tous

les hommes éclairés qui consacrent leurs veilles

à l'étude de l'économie politique ont tourné

leur attention sur cet objet. »

AMKLIORi^TION DES SOLS.

Comme toutes les parties alimentaires four-

nies aux plantes par les engrais ne peuvent être

absorbées par elles que dans le sol qui les ren-

ferme, nous allons exposer quelques idées gé-

nérales sur la formation et l'amélioration de»

sols.

Les fonds purement argileux sont moins pro-

pres que les autres à la végétation , parce qu'ils

s'opposent à l'introduction de l'air el de l'eau,

qui soatindis[)ensables à l'existence des plantes.

Les terrains purement calcaires nuisent souvent

à la plupart des végétaux. Les sols entièrement

sablonneux ne retiennent pas l'eau , et pèchent

ordinairement par un excès de sécheresse; les

terres tourbeuses ou aquatiques, qui renferment

une surabondance de matières végétales , mêlées

à des acides minéraux , sonl: préjudiciables à la

végétation.

Ce n'est que par des mélanges combinés qn'osi

parvient à améliorer la nature du sol ; le terrain

argileux devient très propre à la végétation,

étant mêlé avec le sable ou avec des matières

calcaires (chaux ou marne).

I,e sol sablonneux se perfectionne par son

amalgame avec des matières calcaires et un peu
d'aririle.
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La chaux , mélangée avec du sable et de l'ar-

gile, est bien plus convenable à la végétation

que dans ion état primilii , et même après sa

décomposition.

Les tt-rres tourbeuses ou aquatiques ne peu-

Vent servir utilement aux opérations de l'agri-

culture qu'après leur mélange avec de la chaux

vive.

Mais quelle que soit la bonne composition du

sol, il deviendrait improductif, sans quelques

travaux essentiels préparatoires.

La première de ces opérations est la pulvéri-

sation. Sans elle, les plantes ne peuvent avoir

qu,'un très prfic nombre de racines, faibles et

languissantes. Au contraire ,
plus ie so! est pul-

Térisé, plus le nombre des racines est augmenté,

ft plus la plante acquiert de développement et

de force.

La pulvérisation seule du sol peut faciliter la

pénétration de l'air et de l'eau jusqu'aux racines

des plantes.

L utilité démontrée delà pulvérisation prouve

qu'il est plus nuisible que favorable à la végé-

tation de laisser des lèvres en jachère, sans les

soumettre à plusieurs labours pendant ce temps

de repos ; car, en s'ai'faissanî et se durcissant

,

le sol perd tous les avantages que la pulvérisa-

tion lui avait procurés.

Le maîique de fumier n'est donc pas une rai-

son suffisante pour que les agriculteurs laissent

une partie de leurs terres en jachère. C'est en

variant le genre de culture, et non en abandon-

nant la terre à un repos absolu, que les jardi-

niers tirent le parti le plus utile du sol qui leur

est confié.

Ou reconnaît actuellement que, au lieu de la

méthode routinière et improductive des jachè-

res communément en usage, les agriculteurs ser-

viraient mieux leurs intérêts en adoptant le mode

Utile des assolemens, et en faisant succéder aux

céréales, qui tirent leur principale nourriture

de la surface du sol , les plantes pivotantes ,
qui

cherchent leur substance alimentaire à une plus

,
grande profondeur.

Il existe, dv<\ns les fumiers apparlenam aux

trois règnes , des parties qui ne convienne,, jt pas

à un genre de culture, et qui peuvent être Jitiles

à d'autres.

Deux plantes de la même famille ne doivent

pasêtre trop fréquemment cultivées dans le même
terrain.

Deux plantes également favorables à l'accrois-

sement des herbes sauvages ne doivent pas suc-

céder l'une à l'autre.

On a remarqué qu'un des meilleurs modi

d'assolement serait le suivant:

Cependant la méthode de faire précéder la

culture des céréales par celle des plantes pivo

lanles et fourragères , et d'alterner ces deux

genres de produits, parait être jusqu'à présent

la mieux démontrée par le raisonnement , et la

l)lus utile par ses résultats.

Nous terminerons ces considérations générales

par une observation importante , due à M. Oli-

vier, membre de l'Institut de France. Il a re-

marqué que les stipulée et les musex ( insectes)

qui existent sur la couronne ou aux racines des

plantes céréales , se multiplient à l'infini si dans

le même terrain on cultive successivement

l'avoine, le seigle, l'orge ouïe froment ; mais

que ces insectes dévorans périssent ou dispa-

raissent entièrement si , aux végétaux de la fa-

mille des céréales , on fait succéder des bette-

raves , des pois ou des plantes fourragères.

L'observation de M. Olivier sert à confirmer

les réflexions précédentes sur la nature , l'im-

portance et l'utilité de la rotation successive

des difffrens genres de culture . et mérite l'at-

tention des cultivateurs.

A.SSOLEUEirr DES TERRES.

Le cultivateur doit se proposer d'avoir du

blé , de la nourriture pour ses bestiaux , de

l'occupation pour ses chevaux pendant toute

l'année , le moins de terre possible en repos.

L'assolement dont nous allons parler nous pa-

raît offrir ces Avantages. Nous diviserons le ter-

rain en sept iiortions que nous désii,'nefons pat

les sept premières lettres de l'alphabet. Un ta-

bleau fera facilement voir l'ordre de culture de

chaque morceau.

Ad-
nées

Bl*.
Avoine
eeu!.

A»oIn»

fourrig»

Fourrage
i r«bter

.

Jachère
du

gueret.

Fo
à de

ire

urrap»

fricher

coupe.

l" a.b. C. d. e. f. g-

2« tg- a. h d. C, e.

3« ce. g. f. b. a. d.

4" a.d. e. C. f. g- b.

5° g.b. d. a. C. e. f.

6« e.f. b. g- a. d. c.

7" d.c. f. e. g- b. a.

On voit que dans la période de «ept années

chaque portion rapporte deux fois du blé , deux

fois de l'avoine, trois coupes de fourrages, qu'elle

n'est qu'une seule fois en jachère
,
que l'on peut

Tutiliser eu semant des haricots, des féveroles,

** ^"N pommes de terre , de la vesce, etc.

ies troupeaux trouveront à pacager jusqu'au

is de juin dans les terres en jachères, ensuite

2» l'orge n>èlée avec le ray-grass et le trèfle ( ces |
dans les prairies destinées à être défrichées ,

enfin

dernières seraient laissées sur la terre pendant t ^«^ns les prairies après la récolte des foms. Les

deux ans); 3° du froment.

Dans les terrains fertiles, les fermiers anglais

ont coutume de faire succéder successivement et

alternativement, pendant plusieurs années, la

culture du froment à celle des pois, fèves ou ha-

ricots.

ix septièmes de terrain étant en prairies ar-

viûcielles, on aura beaucoup de fourrage. Ou
pourra multiplier les troupeaux , et avoir par

une suite nécessaire une grande quantité de fu-

miers.

Les chevaux auront toujours de l'occupatieB;
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«nUiver, ils laboureront le« terres destinées aux

oiemis graius; après luseiiieuce des menus {{laius,

Us piépareroiit les terres d( stiuées aii\ légiiiiies

el aux jîi'os ^n ius. La première coupe de foiu

laite, ils defritherout les prairies artificielles
;

euCi) ils bineront les terres destinées aux {^raius,

puis vieudrout la récolte et la semence.

TRAIRIES NATOHKI.l.ES ET ARTIFICIEIXB8.

Il faut vous bâter de faire dessoler Totre vieux

pré avec la cbarrue dans sa partie molle, avec

i'extirpaleur dans sa paitie buissouueuse, et

laisser ensuite la terre , exj)osce durant pin-

sieurs mois à l'air , se saturer des gaz atmosphé-

riques qu'elle absorbera avec d'autant plus d'a-

vidité qu'elle en est privée depuis plusieurs

siècles.— Vous donnerez ensuite un second et

même un troisième labour, sur lequel vous sè-

merez une avoine qui vous rapportera au moins

vingt et peut-être trente grains pour un ; et si

cette avoine verse par excès de fécondité, vous

en sèmerez une seconde le printemps suivant,

sans égard à la règle qui exige qu'on ne sème

jamais deux céréales de suite sur le même sol.

—

Après !a moisson, second labour, brisement de

mottes, bersage, râtelage, semaille de graine de

foin, roulage el plombage par-dessus.

Pour former un pré sur un sol de moyenne
qualité, vous sèmerez le fromental,leray-grass ou

ivraie vivace, le pois des prés, le dactyle, le grand

trèfle et le petit tuèfle blanc, la fétuque des bre-

bis, le pois conwnun , et il faut soigneusement

écarter des grains que vous sèmerez ceux dei'a-

norpe épineux, la crête de coq ou tartarin, les

caille-laits, les mauves, les thyms, les serpolets,

les consoudes, cuscutes, coquelicots, arrête-

bœufs, fougères et tormentiiles; et si de telles

graines, portées par les vents, les oiseaux, ou

répandues dans lesiumiers, venaient à y germer,

il faut se hâter de les arracher et de donner à

ce pré un sarclage salutaire.

Une prairie de trente arpens est tout-à-fait

insuffisante, même dans le système desjachères,

pour Texploitation d'un domaine de cinq cents

arpens.— En Suisse, en Flandre, en Allemagne,

on consacre toujours un tiers et même quelque-

fois la moitié d'un domaine, à former des prai-

ries naturelles ou artificielles; c'est là ce qui pro-

cure aux habitans de ces contrées l'avantage de

tirer delà France beaucoup d argent en paiement

de la vente des bestiaux qu'ils introduisent chez

nous, comme si nous n'avio.-^; pas assez de terre

pour les élever nous-mêmes.—Aussi lonp-»'"''"is

qu'on n'observera pas les proportiousqu

soins de la société exigent eutre l'étendue c A

arable, du sol fourrageux et du sol foreslie., on

ne pourra faire chez nous qu'une agricb't' "e

aventureuse et insuffisante.— Lorsque les t«ux

courantes manquent et qu'on ne peut pas se

procurer par des irrigations des prairies natu-

relles , il y a nécessité de former des prairies

artificielles, soit annuelles, soit bisannuelles, soit

temporaires, soit permauentcB.—Cette création

moderne entre dans le système delà dvilisatiod

européenne comme partie essentielle et inté-

grante. Quand les hommes se nourrissaient do

glands, le petit nombre d'animaux domestiques

qu'iJs entretenaient se nourrissaient de l'herbe

des hois; quand on commença à cultiver le blé,

on eut recours aux prairies naturelles pour

nourrir les bestiaux dont le nombre dut s'ac-

croitreà cetteépoque.—Actuellement que la so-

ciété a passé du blé au légume, el du pain à la

viande, il faut donc avoir recours à des j)rniries

capables de nourrir des multitudes de bestiaux,

soit comme instrumens de travail, soit comma
matière alimentaire.

Pour composer des prairies artificielles, on
peut vous offrir, comme nue création déjà an-

cienne, la luzerne, qui veut un sol profond, ri-

che, substantiel et pourtant léger, reposant sur

une couche sèche.— La durée de cette planta

est de six à dix ans; elle est une bonne nourri-

ture pour les chevaux.—Secondement, le trèfle,

qui-aimerargilejUnehiimiditémoderée, et craint

par-dessus tout la sécheresse.—Il dure deux et

quelquefois trois ans, quand on a pris les mesures

nécessaires pour le garantir de la gelée ; il entre

dans tous les assolemens, et il féconde, par une

vertu qui lui est particulière, les récoltes qui lui

succèdent, — Ce fourrage confient surtout aux

bêtes à cornes. — Troisièmement, le sainfoin,

esparcette ou hedysariim, qui se plait daus le»

sables, dans les terres caillouteuses el situées ^a
pente, et qui convient surtout aux bêtes à laine.

Nous avons ensuite des légumineuses, des sili-

queuses, des papilionacées , des racines tubercu-

leuses, pivotantes ou traçantes, qui conviennent

à diverses natures de terres; et, dans vos pièces

de qualité moyenne, voici celles que je vous con-

seille de semer, savoir: parmi les légumineuses,

la lupuline, le mélilot commun blanc et bleu

,

fenugrcc, lentillecommune, erserviller, pois-ciii-

ches et haricots; parmi les crucifères, navets,

raves, ravaces, camelines, cressons alénois, et,

parmi des familles diverses, sarrazins, gaudes,

pommes de terre, topinambours, tournesols.

Pour la seconde qualité de vos terres, nous

ne sommes nullement embarrassés ,
puisqua

nous avons sous la main , et dans les diverses

familles de graminées, lesvulpins, les fléoles,

paturin^, canches,méliques, flouves, bromes,

crelelles, agnostiques, millets, reines des près,

cupaloires; peucedauum,aquilées, sanguisorbes,

gesccs et vesces; et dans la famille des légumi-

neuses,vousavez le trèfle commun, le trèfle-fr^i^

sier, le trèfle rampant, le trèfle incarnat et la

trèfle des Alpes, et de ptus, les fèves et les fé-

veroles; dans les crucifères, vous trouvez lei

choux, navettes, colza, rutabaga, chicorée!

champêtres ou fourrageuses.

Quant à vos terres de première qualité, con»

\rez-les hardiment de semences d'escourgeon,

de maits, de millet, de panis, d'alpissorgho , da

luzerne arborescente, d'arachnides, de paS'"*

tels , etc. Le comte Fkà-vcai» (de Nantes)^
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JSlat de décomposition dans lequel il convient

d'employer les engrais.

L'emploi du fumier frais est opposé à la pra-

tique des meilleurs fermiers sur les sols à tur-

neps ; on sest convaincu par l'expérience qu'il

leur est inutile et même préjudicable, parce

qu'il les rend trop légers. Comme daus ces ter-

rains tout !e fumier des fermes est appliqué

aux navets, il arrive nécessairement qu'il est

employé à divers degrés de putréfaction, et que

souvent il n'a subi qu'une fermentation légère,

ou qu'il n'en a éprouvé aucune. 1,'expérience

des efiétsdu fumier frais est donc générale, et

le résultat est, qu'à la suite de son emploi, la

croissance des plantes est communément lente,

qu'elles res'ent long-temps dans un état de lan-

gueur et d'incertitude , et que dans les saisons

ordinaires, on obtient rarement une bonne ré-

colte , quoiqu'on ait dépensé deux fois en fu-

mier frais ce qu'on donne en fumier consommé.

Au contraire, quand le fiunier est dans un état

fort avancé de décomposition, les effets en sont

immédiats; les plantes végètent vigoureusement,

poussent promptement leurs secondes feuilles,

qui les mettent à l'abri des ravages des insectes,

et par le moyeu desquelles elles acquièrent en

peu de temps un tel degré de développement

,

qu'elles tirent en grande partie leur nourriture

de l'atmosphère. Ainsi, bien qu'il soit vrai que

les fumiers frais, dont la décomposition s'opère

8ur le sol , donuent une plus grande quantité de

sucs nourriciers que ceux répandus après avoir

subi un certain degré de fermentation et de pu-

tréfaction , l'objection tirée delà lenteurde leurs

effets sera dans bien des cas , aux yeux des fer-

miers, un obstacle insurmontable à l'adoption

de la première méthode. On a en outre plu-

sieurs raisons de douter si le fumier long fer-

mente beaucoup dans le sol , après avoir été ré-

pandu en aussi petite quantité qu'on a coutume
de le faire, et si , pendant les chaleurs de l'été,

la légère couche de terre dont il a été recouvert

par la charrue , ne permet pas au gaz de s'échap

per en plus grande quantité que s'il avait subi

une fermentation parfaite dans une meule de fu-

mier bien couverte.

Une autre objection à l'emploi du fumier

frais, c'est que les graines et les racines qui s'v

trouvent si fréquemment , croissent avec une
grande vigueur sur le sol où il a été répandu; et

cet inconvénient ne peut être arrêté que par la

fermentation. La masse de ces fumiers en effol

consiste en paille de plusieurs sortes de planti^s

dont les graines, malgré tout le soin qu'on peut

prendre, adhèrent encore à la paille; en excré-

mens de différens animaux , mêlés de grains

encore entiers , comme cela arrive fréquemnicut
avec le fumier des chevaux nourris d'avoine;

enfin , en racines , en tiges et en graines de mau-
vaises herbes qui ont crû parmi les céréales , les

trèfles et les foins, ou qui ont été rapportées à

la maison ou dans les parcs avec les turneps et

les autres racines données au bétail.

Le degré de décomposition auquel le fumier

dut être parvenu avant qu'il puisse être regardé

comme bon à employer , dépend de la nature

du sol, de l'espèce des plantes cultivées, et de

l'époque où il est appliqué. Eu général, les ter-

rains argileux , comme plus susceptibles de gar-

der l'humidité, et plus cultivables lorsqu'ils per-

dent leur cohésion et deviennent poreux, doivent

recevoir du fumier moins décomposé que les

terrains bien pulvérisés. Quelques plantes aussi

s'arrangent mieux de l'emploi du fumier frais,

et de ce nombre est la pomme de terre ; mais

toutes les plantes à petites graines, telles que

les navets , les trèfles , les carottes , etc. , dont

les premières pousses sont extrêmement tendres,

demandent à être activées le plus possible par

un fumier bien consommé.

Emploi comparatif de la chaux et du fumier
sur les pâturages à herbes grossières.

1. Le fumier animal répandu sur des pâtures

grossières et couvertes de joncs, produit peu

d'effets, ou même n'en produit point du tout,

même quand les moutons ou le gros bétail sont

renfermés dans un petit espace, comme dans les

parcs, leur fumier cesse au bout de peu d'années

d'avoir un effet favorable, que le terrain soit

continué en pâture ou qu'il soit retourne.

2. Lorsqu'un terrain de cette sorte est bien

retourné et fumé, mais non amendé avec de la

chaux, quoique le fumier auguiente le produit

de la récolte subséquente de grain, et nièiiie de

la récolte d'herbe, pendant deux ou trws ans,

les effets n'en sont ensuite visibles ni sur l'une

ni sur l'autre.

3. Si la chaux est répandue sur la surface du

sol ou qu'on l'y mêle bien, et que ie terrain soit

ensuite mis en prairie, les herbes fines conti-

nuent à croître, même dans les positions élevées

et dégarnies , et les joncs et I mousse en dispa-

raissent pour bien des années. Eu outre, le fu-

mier des animaux mis à la pâture sur ce terrain

en augmente la végétation, donne plus de (pia-

illé à ce pâturage , et si plus tard il est retourné

pour être ensemencé en grains , la fertilité du sol

est augmentée. Ainsi se produisent sur un ter-

rain couvert de joncs des effets semblables à

ceux qu'on obtient sur des solj fertiles qui ont

été long-temps eu pâture , et eu ont acquis plus

de qualité.

4. Lorsqu'une grande quantité de chaux est

répandue sur un pareil terrain et y est eulouie

profondément, on n'obtiendra pas les mêmes ef-

fets, soit sous le rapport de la bonne qualité des

herbes de la prairie et de son amélioration gra-

duelle par le fumier des animaux qui y paissent,

soit sous le rapport de la fertilité qui en résulte

lorsqu'elle est ensuite labourée; au contraire, à

moins que la surface du teirain ne soit pleine-

ment mélangée avec la chaux, les mauvaises

herbes reprendront le dessus eu quelques aimées,



et le fiimier qui y sera déposé par lé bétail ne

fertilisera pas le sol pour le premier labour.

AMELIORATION SES RACES.

Dans une des dernières séances de l'académie

des sciences, un naturaliste distingué connu par

plusieurs travaux utiles, M Girou de Busarai-

gnes, a lu un mémoire fort intéressant sin* l'a-

mélioration des moutons, des bœufs et des che-

vaux. Nous en empruntons les passages suivans

sur lesquels nous appelons particulièrement

l'attention des propriétaires de quelques unes

de nos provinces, où l'éducation des bestiaux est

encore très imparfaitement dirigée.

Dans ces animaux, on doit considérer la taille,

la forme et les qualités.

La tailledoit être calculée sur celle des plantes

dont ils se noiirrissent ; elle s'élève si ces plantes

sontbautes, si leur végétation est luxuriante et

rapide. L'agriculture, qui donne le moyen d'ac-

croître les plantes , donne aussi ceux de faire

augmenter les animaux herbivores. Ce serait une

erreur de tendre à élever outre mesure la taille

des moutons , lorsqu'on possède des terrains secs,

arides et montueux, quels que fussent d'ailleurs

les moyens supplémentaires de les nourrir à la

bergerie, car le volume des organes de la mas-

tication cessant d'être en rapport avec l'exiguilé

des plantes qui croissent sur ces terrains, l'ani-

mal épuiserait inutilement ses forces à saisir une

nourriture dont il sentirait à peine la présence

dans sa bouche , et dépérirait par insuffisance

d'alimens, lors même qu'il pourrait manger sans

cesse. La taille des moutons doit être en rapport

avec celle de ses pâturages spéciaux.

Les bœufs veulent être conduits dans les

prairies naturelles; ce n'est guère sans inconvé-

nient qu'on les mène paître dans les prairies ar-

tificielles. Sans prescrire l'usage des fourrages

artificiels pour les bœufs, M. Girou le croit

moins bon que celui des graminées qui crois-

sent sans arrosement dans les prairies naturel-

les , et qu'ils peuvent impunément manger en

herbe. C'est sur la taille relative de ces derniè-

res plantes que doit, dit-il, être calculée celle des

bœufs
;
quant aux chevaux , la paille de froment

,

les fourrages artificiels , pluskurs racines , les

féverines, l'orge, l'avoine leur conviennent. Leur

taille peut donc se calculer sur la bonté du sol

cultivé, sur le soin hygiénique et sur l'état de

l'agriculture.

Par les moyens d'acquérir les formes et les

qualités désirables, on peut introduire dans tous

pays de belles races étrangères. Le moyen le

moins coûteux, le plus sûr et le plus prompt d'at-

teindre ce butjc'est le croisement par le mâle. Ce-
lui-ci transmet plus spécialement que la femelle

les formes externes, surtout celles de ses extré-

mités antérieures; taudis que la femelle trans-

met plus spécialement que le mâle les organes

internes et les formes externes qu'ils modifient,

comme celle du tronc et de la croupe. La fe-

melle « UB« plus graude voflueuce sur la taille
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des produits , et surtout sur celle des produit!

féminins. On doit éviter d'allier un étalon grand

avec une femelle petite, tandis qu'il n'y a point

d'inconvénient à allier un petit étalon avec une

grande femelle. Cependant les alliances dispro-

portionnées sont toujours chanceuses , et don-

nent ordinairement des membres décousus.

L'étcilon doit être jeune ; s'il est vieux , il ne

téconde pas toujours ; il transmet les tares an-

ciennes et les formes de la vieillesse. La femelle

doit avoir acquis son parfait développement.

La race du mâle doit être plus ancienne que

celle de la femelle ; il est même bon que celle-ci

n'ait point de race. Si elle appartient à un type

ancien et constant, on a à vaincre l'inHuence des

siècles; lorsqu'elle provient de mélanges variés

,

on n'a souvent à vaincre que l'inHuence d'un

jour. Dans tout croisement, il y a lutte entre

deux puissances ; la plus ancienne et la mieux

fondée l'emporte toujours.

BURES SES BOIS.

M. Hartig a répété avec un soin et une pa-

tience vraiment admirables ses expériences sur la

durée des bois et les moyens de la prolonger.

Voici les résultats qu'il a obtenus:

Des pieux de 2 pouces et demi d'équarissage,

et enterrés à quelques pouces de profondeur, se

sont pourris dans l'ordre suivant : le tilleul, le

bouleau noir d'Amérique, l'aulne, le tremble et

l'érable argenté, en 3 ans; le saule commun, le

marronnier d'Inde etle platane, en 4 ans; l'éra-

ble , le hêtre rouge et le bouleau commun, en

5 ans; l'orme , le frêne, le charme et le peu-

plier d'Italie , en 7 ans; l'accacia, le chêne, le

pin commun, le pin sylvestre , celui de Wey-
mouth et le sapin n'étaient, au bout de 7 ans,

poums qu'à la profondeur de 6 lignes; le mé-

lèze, le genévrier commun , celui de Virginie et

le tiiya étaient restés intacts. Il fait observer

ensuite que la durée des pieux dépend de l'âge

et de la qualité des bois dont ils ont été faits.

Par conséquent , les pieux en vieux bois durent

plus que ceux pris dans les coupes de quinze à

vingt ans, et les pieux secs plus long temps que

ceux de bois vert.

Ces expériences sur des planches minces lui

ont donné à peu près les mêmes résultats. Ea
conséquence , il classe le^ bois de la manière sui-

vante, en commençant par les plus périssables :

le plaUne, le marronnier d'Inde, le tilleul , le

peuplier, le bouleau , le hêtre rouge , le charme,

l'aulne, le frêne, l'érable, le sapin, le pin syl-

vestre, l'orme, le pin de Weymouth, le pin or-

dinaire, l'accacia, le chêne et le mélèze.

IHDUSTRIS ET mAHUFACTUAES.

SOIERIES.

Les récoltes de cocon» se font encore tn

France suivant les procédés indiqués dans la

ùlaiion nutique ce Uvro de notre eufauco où



se —

nota apprîmes les premiers éîémens des arts. L'é-

ducation des vers à soie n'a pas changé ; c'est

encore aux grossières mains, d'ime servante de

ferme qu'est remis, quelques jours par année
,

le soin de créer ces fils si délicats qui doivent

former les brillans tissus que la mode et le luxe

nous rendent chaque jour plus nécessaires.

Ainsi se trouve livrée à .''imperfection des pro-

cédés agricoles la moitié de notre récolte, et de

là les déchets énormes qui renchérissent la ma-

tière première; de là les difUcullés qui se pré-

sentent à chaque instant dans le choix , dans

l'ouvraisoB , dans le tissage de nos soies indi-

gènes. Le déchet qui en résulte est évalué à

lo millions de francs, et Ton ne peut calculer

les pertes que cause l'impossilùlité de fabriquer

de beaux tissus avec une matière première mal

prépaiée.

Depuis ces deux dernières années, il semblait,

àTaclivité de l'industrieà Lyon ,
que nos manur

factures se ranimaient. Ce n'était pourtant qu'à

l'avilissement des prix de main-d'œuvre
,
qu'à !a

misère profonde de la iclasse ouvrière qu'était

due cette activité inespérée; elle prouvait qu'il

nous était encore possible de trouver des débou-

chés pour nos produits si nous savions fabriquer

à bon marché. Mais en vain nous cherchons

chaque année à suppléer à l'imperfection de nos

procédés agricoles par des iraportalions en soie

grège, en vain nous payons un tribut de 60 mil-

lions par an à l'étranger pour entretenir nos fa-

briques. 11 semble que nos efforts mêmes pour

ressaisir la supériorité qui nous échappe ren-

dent encore notre chute plus certaine.

L Italie et l'Allemagne envoient leurs fabri-

cans étudier chez nous les métiers à tisser

i't les teintures. Les écoles de Lyon comp-

tent presque un nombre égal d étrangers et

de Français, et l'on oe cite encore qu'un seul

fab-icant de cette ville qui soit allé étudier hors

de France l'art du moulinage qui est particuliè-

rement Topération la plus mal faite dans nos

provinces. Si la cherté de notre main - d'oeuvre

nous ôte tous moyens de lutter pour les unh

avec la Suisse et l'Allemagne, ne voyez-vous pas

que c'est seulement à l'absence des lumières et

à la ténacité de la routine que nous devons no-

tre infériorité , si l'on compare nos produits à

feux lié Manchester.

Ici devrait se faire sentir la main puissante

d'un gouvernement protecteur.

Napoléon fonda un prix de 40.000 fr. pour

/'inventeur d'une machine à filer le lin. Eu

^rusie , celui qui importa à Elberfeld la pre-

mière machine à la Jacquard, reçut presque

immédiatement les titres d une propriété de la

valeur de 3oo,ooo fr.;ilfut comblé d'honneurs,

et ce n'était rien de trop pour i homme qui ve-

na-'t de dotersa patrie d'une industrie nouvelle.

Rechercher d'abord les causes qui influent si

péniblement sur notre industrie , favoriser en

suite le perfectionnement de l'art par des en

couragemens sagement accordés aux habiles mé-

caniciens» au^ "^«ns agriculteurs qui relève-

raient cette branche de commerce sî long-teiiips

l'apanage exclusif de nos provinces méridiona-

les , enfm ouvrir ses ports avec précaution aux

tissus étrangers qui viendraient ofirir un Ivp^

nouveau , en même temps qu'ils serviraient a

stimuler le zèle de nos concitoyens , voilà une

partie de ce que peut feire un gouvernement

protecteur de l'industrie pour relev-er en France

celle des soieries.

C'est ce que la Beslauration a négligé. "Trop

préoccupée des intérêts de la propriété,elle a d'a-

bord voulu favoriser la culture dans le midi, et

n'a pas compris que la routine et la grossièreté

des procédés diminue chaque jour l'aisance du

cultivateur bien plus que ne ferait le perfection-

nement des arts qui permettrait aux fabricans •

de consommer une plus grande quantité de

matière première et de créer une plus grande

quantité de produits.

Ici se sont pré.sentés trois intérêts qui sem-

blent d'abord opposes, mais qui, dans le systènie

économique, où le travail est u<ie propriété^

réel le, aliénable et productive, doivent converger

vers un même but, lintérèt du cultivateur, celui

du fahricaiit,celui de l ouvrier; qu'il y ait demande

de produits, et chacun se trouve indemnisé ^u

loyer de sa terr-;, de icn capital ou de son travail.

Ainsi, admettons Ici soies étrangères, le fabri-

cdni produira et l'ouvner recevra un salaire qui

paiera sou travail et sustentera sa vie. Perfection-

nons le moulinage, propageons la culture du ijnû-

rier niulticaule; inventons, sil est possible, des

moyens de conservation pour les cocons, et des

procédés delotissage sans faire sur chaque flotte

les déchets énormej que nous faisons aujourd'hui,

et la culture s'étendia, luttera avec les produits

étrangers ; (jnelques années suffiront pour prou-

ver aux propriétaires du raidi que le mûrier peut

accroître d'un tiers les produits de leurs terres.

Là donc se trouve toute la question du com-

merce des soies
;
perfectionner le travail méca-

nique, abandonner la routine, supprimer les

courtages, lescommis.sions,les déchets, les trans-

ports inutiles , ainsi qu'on le fait en Angleterre

pour arriver à produire à un prix aussi bas qu'er

Suisse et en Allemagne.

PROGRÈS DE l'industrie FRANÇAISE.

Les fabricans d'ornemens en cuivre estampé

ont reçu de M. le ministre du commerce la copie

du proces-verbal du comité considlatif des arts

et manufactures qui établit la certitude que les

fabricans français possèdent à la dernière perfec-

tion, et aussi bien qu'en Angleterre, le vernis

sur cuivre, au poiut qu'il est impossible de ne

pas le prendre pour de la dorure. ^
.,,,'

les épreuves à leau bouillante et au savofi,'

ayant été comparativement faites sur les produits

français et anglais, dans la séance du 2a septem-

bre, et l'avantage étant resté aux premiers, il est

constant que nos fabriques rivalisent avantageu-

sement avec les fabriques anglaises et qu'elles

l'emportent par le bon goût des ornemtus. Ctl
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Pvanlfn a été ordonné par le niinistro à la .«nite

dpU\in.' pHitioii adressée purles fa!)ricansi"rani;ais,

et «luiil l'objet él.iil d obtt-nir le reliait d'une

periiiissiuii accordée sous le prèeéJent gouver-

neuieiit d'importer en France 5o,ooo kilogram-

mes d'articles en cuivre doré évalués à une

somme de i,aoo,ooo francs, dont 1,000,000 en

main-d'œuvre.

LAMPES ECONOMÎQtlKS I)ITE3 LOCATELII.

Depuis un mois les promeneurs de Paris s'arrê-

tent au boulevart Montmartre, n" 14, devant un
magasin de lampes qui le soir attire tous les regards

par l'éciat de son illumination. Ce système d'é-

clairaj^e, tout à la fois lugénieu-v et économique,

est dû à M. Locatelli, inj^énieiir italien. Nos lec-

teurs nous sauront gié d'entrer dans quelques

détails sur cette invention.

Le mécanisme de ces lampes est basé sur la

forme du bec du des mèches et leur rapport ré-

ciproque. Les becs, très petits, rei'oivent une mè-

che pleine, de deux lignes de diamètre sur quatre

d élévation; le réservoir à huile est supérieur au

tec et à peu près semblable à celui des lampes

de cabinet; la mèche, allumée, brûle à l'air libre,

sans fumée, sans odeur, et dure quinze heures

sans se charbon ner.

Voilà pour la grâce; voici maintenant pour

l'économie : un bec dont la mèche dure quinze

heures, consomme moins de cinq grammes d'huile

par heure ce qui dunne pour chaque bec cent

heures de consommation par livre d'huile , ou

pour un sou d'huile par huit heures. Or un bec

suflit , à l'aide du réflecteur, à l'ouvrier, à

l'homme du cabinet, et (juatre ou cinq becs éclai-

rent très bien une table autour de laquelle une

famille de douze personnes se réunirait. On peut

voir par ce calcul ce (pie chaque ménage peut

dépenser pour son éclairage, puisqu'une livre

d'huile peut suffire pendant vingt heures à la

consommation d'une lampe à ciuq becs.

Le prix d'une lampe à un bec est de 14 francs.

FABRICATIOW DU SUCRE DE BETTERAVES.

Plusieurs fabricans avaient déjà dit que les

résultats de la fabrication du sucre de betteraves

étaient influencés par ia variété de la racine, la

natiuedu sol elle mode de culture. Jusqu'ici on

s'était borné à l'emploi de l'aréomètre pour

connaître la densité du jus, qui varie entre 5

et 10°, et poui-en conclure la quantité réelle du

sucre ; mais il est facile de voir que le sucre

n'est pas le seul corps qui augmente la densité

du jus, que le mucilage l'élève souvent beau-

coup, cl (lu'on perd en outre toujours 2 ou 3 de-

grés par la dessiccation. M. Dubrunfaut a cher-

che d auUes caractères ipii puissent faire appré-

cier la richesse des racines, et a cru les trouver

dans la réduction du volume qu'éprouve par la

suite le sirop amené à 3o°, dans la température

de i 10" a laipielle la preuve au filet et au petit

iuijfQé ^e ma;ii[este, et daiJ^f la densité de la mé-

lasse d'égout. Quoi qu'il en 3oit, M. D., d'aprpi

son expérience, donne, relativement aux bette-

raves, la préférence à la blanche de Silésie et à

celle à peau rose, qui sont plus liches en sucre

et moins mncilagineuses. Il rappelle qu'on a cru

remarquer que les racines qui pivotent sont de

meilleure qualité que celles qui végètent en de-

hors du sol: que les racines qui sont venues sur

une fumure sont généralem.'nt reconnues d'un

travail difficile et peu productif, et que les en-

grais animaux , et surtout les gadoues, donnent

ces résultats. Une expérience rapportée M. D.
tendrait également à prouver que la présence

de la craie dans le sol est utile à Is racine à sucre.

blawchijMent du cotott.

Dans un mémoire de M. Penot, de Mulhausen,

on trouve que, d'après ses expériences, les toiles,

de coton avant leur blanchiment sont recouvertes

de colle forte detisserand , de potasse , de soude,

d'hydrochlorure de chaux, d'amidon, de crasse

des mains, toutes substances solublcs dans l'eau ;

d'une matière grasse, de savon calcaire, de savon

de cuivre, d'une substance résino'i'de, de la

matière colorante du coton, solubles dans la soude

caustique; de fer et de matières terreuses, solu-

bles dans les acides; enfin, du gluten, soluble

dans l'eau de chaux. D'après cela, voici le procédé

et la théorie du blanchiment : i " trempage pour

enlever toutes les matières solubles dans l'eau

bouillante; 2" dégorgeage pour purger les toiles

des matières étrangères qu'elles auraient rete-

nues ;
3° débouilli dans un lait de chaux, afin

de faire disparaître le gluten; 4° bain de soude

caustique
,
qui dissout les savons de cuivre et de

chaux, les matières grasses et résino'ides; 5° bain

de chlorure de chaux pour acidifier la matière

colorante, et immersion dans une eau acidulée

ou e:îposition «ur le pré; 6° nouvelle lessive de

soude, qui dissout la matière colorante déshydro-

génée; v*- enfin, vitriolag* au bain d'acide sulfu-

rique très étendu et tiède, afin de dissoudre le

fer et les matières terreuses.

BLANCHIMENT DU PII. DB tlH , AU MOTES
DU CHARBON.

M. Juck fit bouillir quelques éoheveaiis defil

de lin , à la manière accoutumée, avec des cen-

dres tamisées, pour en séparer la substance ex-

tractive. Après avoir fait sécher le fil, on fit bouil-

lir un de ces écheveaux (ou 1400 aunes de fil) avec

trois onces de poudre de charbon, pendant une

heure, dans une quantité suffisante d'eau.

Après avoir été lavé et séché, ce fil avait ac-

quis une blancheur de beaucoup supérieure à

celle qu'on peut lui donner en le traitant avec

de la cendre.

coloration dk la corne pour lui donnee
l'apparencii de l'Écaillk.

1° Une di^oliV^ioii (l'o"" > '';»»* l'acide n.tro^
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ffiUriatique, colore la corne en fou^e; a» une

dissolution d'argent , dans l'acide nitrique, pro-

duit une couleur noire; S» une dissolution de

nitrate de mercure fait prendre à îa corne une

couleur brune.

Ces trois couleurs étant les seules que présente

l'écaillé naturelle , il est très facile d'imiter cette

substance avec la corne préparée.

K±DECISiX: PHATIQUS.

TRAWSPIRATlOIf.

Il a été fait à Berne des essais sur le moyen

1« plus prompt d'amener la transpiration. Le

docteur Tribolet a trouvé quela meilleure ma-

nière d'obtenir ce résultat était de placer le ma-

lade dans une baignoire vide, dans laquelle on

fait brûler une lampe à l'esprit de vin. La bai-

gnoire est recouverte d'un tapis, de manière à

concentrer la vapeur qui provient de la combus-

tion, en sorte qu'en peu d'instans tout l'air qui

y est contenu atteint une températuretrès élevée.

Il en résulte, pour la personne qui y est placée,

une sueur abondante en quelques minutes. Ces

essais ont été répétés à Genève avec des résultats

exactement semblables à ceux obtenus par le mé-

deciu bernois.

aEKEOK CONTRK LA OOITTTE.

Dans la dernière séance du collège des méde-

cins de Londres , le président sir Henry Halford,

l'un des plus célèbres médecins de l'Angleterre,

a lu une note présentant les résultats de son ex-

périence dans le traitement de la goutte. Cet ha-

bile médecin a déclaré que pour la guérison de

cetle maladie il plaçait toute sa confiance dans

la plante du colchique , et qu'il avait vu les ef-

fets les plus heureux suivre dans tous les cas

remploi de cette racine administrée en infusion.

aEMEnS COHTRE LES BRULURES.

Le hasard vient de faire découvrir un remède

pour les brûlures , dont l'elBcacité tient du mi-

racle. Un des garçons de M. Thomas, pâtissier

célèbre à Paris , s'étant brûlé le bras en mettant

des pâtés au four , et n'ayant point le temps

d'avoir recours à la pomme de terre râpée et

aux autres remèdes qu'on emploie ordinaire-

ment , imagina d'apaiser sa souffrance en met-

tant sur la plaie un pot de gelée de groseilles

qui venait de lui servir à parer ses gâteaux. A
peine eut-il étendu la confiture sur sa plaie, que

îa douleur s'amortit complètement, et deux jours

après, il y avait à peine trace de brûlure. Cette

guérison miraculeuse tut bientôt connue de tout

le quartier. Une femme des bains de la rnç de

Grammont eut malheureusement l'occasion de

faire l'épreuve de ce remède après une brûlure

'^'eau.JiouUant« qui ^ù arait déjpouillé tout le

bras. Elle a été guérie avec un pot de gelée «ïa

groseilles de la même manière et aussi prompte»

ment. Cette nouvelle cure , et plusieurs autres

,

prouA'ent que tous les genres de brûlures se

guérissent .sans douleur
, par le moyen de ce

procédé facile , qui ne laisse aucune cicatrice.

Il consiste simplement à couvrir la plaie de

gelée de groseilles , à l'entourer d'un linge , et a

ne lever l'appareil qu'après que la peau s'est

refermée !

Quelle importante découverte pour les mères

de famille 1

ÉCOHOMIE SOmCSTIQUEa

PALSIPICATIOir DU SEL DE CUISIITE.

A la suite d'accidens assez graves dont le

sel de cuisine a été accusé , on a examiné

très récemment plusieurs échantillons de sel

pris dans divers endroits , et l'on a reconnu que

fréquemment ce produit était falsifié: i" avec

de l'eau , ce qui n'a d'autre inconvénient que

d'en augmenter le poids ; a» avec de la terre

,

qui est dans le même cas ; 3" avec le sel marin

des sal pétrie rs, qui est moins cher que le sel des

salines, et qui est aussi moins pur; 4» avec le

sel marin retiré des soudes de warech , qui est

dans le même cas que le précédent; 5° avec le

sulfate de soude; 6» enfin, avec le sulfate de

chaux (plâtre), qui est vendu dans le commerce

sous le nom de poudre à mêler ç.u sel.

De ces différentes falsifications, les unes sont

seulement frauduleuses , les autres constituent

un véritable empoisonnement. Les accidens as-

sez graves qui ont été observés à différentes

«poqueset dans différens quartiers de Paris , ont

éveillé l'attention de l'autorité et fait connaître

que les quantités approximatives de sel de soude

de warech qui arrivent annuellement dans la

pîace, et dont une partie se raffine à Paris , sont

d'environ quinze millions de kilogrammes. Ces

produits sont en partie absorbés par des mar-

chands qui le mêlent avec le sel de mer , dont

on vend à Paris de onze à douze millions de ki-

logrammes par année. En admettant seulement

que cette quantité soit mêlée avec un million de

kilogrammes de sel raffiné, il en résulte pour

le trésor une perte de 3oo,ooo fr., et 5o,ooo fr.

pour les droits réunis de la ville de Paris; c'est-

à-dire de 35o,ooo fr. de bénéfice pour les frau-

deurs. Il résulte des renseignemens communi-

qués par l'administration de l'octroi que depuis

t8':!7 le produit annuel de l'impôt sur le sel a

diminué de près d'un quart; et ce n'est pas que

la consommation soit moindre, c'est que le

mélange des sels de warech a eu lieu principale-

ment depuis cette époque.

Ces rcuseignemens doivent éveiller l'attentioa

du public, d'autant plus que chez le tiers des

épiciers de Paris on trouve du sel falsifié. La

chimie fournit les moyens de reconnaître ces

âltératious. Oq emploie pour cela deux parues
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9e solution d'amidon et une partie de chlore

l/quiile. En versant celte liqueur sur du sel

siispt-ct , on y voit naître une couleur violette

qui décèle la présence de l'iode.

COMSERVATIOI» DBS POMMES DK TERRB.

Pour conserver les pommes de terre pendant

plusieurs antiées, il suffit de les échauder, c'est-

à-dire de les laisser quelques minutes dans l'eau

chaude ; pourvu que la peau ne soit pas atta-

quée , elles se conserveront ainsi sans jamais

f;ernier, devenir gélives ou perdre de leur fari-

neux et de leur saveur, pendant plusieurs an-

nées; mais il faut avoir soin de les bien sécher

hir^qn'elles sont sorties de l'eau. La chaleur

d'un lour peut suppléer à celle de l'eau, et vaut

l)LMi;(oup mieux, pourvu que les pommes de

teri e ne soient p*as trop sèches quand on les y
inet, car la peau se déchirerait.

fROCÉDÉ rOUR FWI.EVER AU VIN LE GOUT ET
t'ODEUR DD POT.

Ce procédé consiste à verser de l'huile d'oli-

ves dans le vin ainsi détérioré, à agiter forte-

ment le mélange, puis à laisser reposer le tout

afin de séparer les Heux liquides.

Pour réj)éter cette expérience , les commis-
saires de l'Académie de médecine de Paris, à

défaut d'un vin ayant le goût du fût , en ont pré-
'

paré artificiellement en mettant en contact du
vinordiuaireavec des moisissures prises deston-

neaux d'une cave humide. Ce vin eut bientôt

acquis la saveur et l'odeur désagréables des

vieilles futailles: on y mêla, avec forte agita-

tion, de l'huile d'olives, et. après douze heures

de contact, on filtra pour séparer le liquide

huileux; le vin passa pur et exempt du goût

et de l'odeur de moisi qu'il avait contractés.

Les commU«aires déclarent q;\ie le procédé iè
M. Pommier mérite de fixer l'attention de l'A-

cadémie , et ils ajoutent à leur rapport que
M. Lajour, secrétaire de la Société d'agri-

culture du département de l'Arriége, a recom-
mandé d'enduire d'huile l'intérieur des vieux

tonneaux moisis , afin que le vin qu'on y mettia

ne s'imprègne pas d'une odeur et d'une saveur

répugnantes, et qu'il reste potable.

M. Planche dit, à ce sujet, qu'on met aussi

sans inconvénient du vin dans des tonnes à
huile , et d'autres membres de l'Académie si-

gnalent la pratique connue en Italie et en Pro-
vence d'huiler intérieurement les tonneaux de
vin, comme de mettre une légèrecouche d'huile

sur le vin dans les bouteilles et autres vases pour
le garantir de l'odeur des bouchons; mais on
fait remarquer aussi qu'il est à craindre que
riiuile ne devienne rance et ne comaïuuiquu
une saveur désagréable à son tour.

MOTBI» ÉCOWOMIQrK DK PURIFIER l'aIR UES

XITTÉRIEURS.

Versez du vinaigre commun sur de la craie

en poudre, jusqu'à ce qu'il n'y ait plus de bouil-

lonnement. Laissez déposer et décantez le li-

quide. Faites sécher le résidu , mettez-le dans
une terrine ou un vaisseau de verre, et versez-

y ensuite de l'acide sulfurique, aussi longtemps
que vous verrez s'en élever une vapeur blanche.

C'est cette vapeur qui , condensée à l'état li-

quide , donne le vinaigre aromatique du com-
merce. Elle se répand et pénètre partout avec

promptitude, ce qui la rend très utile pour pu-
rifier l'air dans les hôpitaux, les prisons, les

vaisseaux et les maisons où il peut être vicié

Le peu de dépense que ce moyen occasion©

,

et sa facilité, doivent le faire préférer à tojt

autre.

EXTRAITS ET APPLICATIONS DES LOIS.

LA CBARTE EXPLIQUÉE.

Code politique des Français mis à la portée de tous.

n n'est pas de village en France où l'on ne rencontre des bonunes qui interprètent et appliquent

à leur manière les dispositions de nos lois civiles.

Ce sont là ce qu'on appelle les avocats du village.

Si à ces hommes-là l'on demandait un commentaire de nos lois politiques, quelque habitude
qu'ils aient de n'éprouver jamais d'embarras , force leur serait de ne pouvoir répondre , et celte po-
sition on l'explique.

Souvent des intérêts de voisinage et de famille les ont obUgés à recourir aux conseils des hommej
de loi.

Jamais ils n'ont eu de conseils à demander sur l'interprétation des lois politiques, ou , si ces lois

leur ont quelquefois serri
, jamais il ne leur est arrivé de comprendre qu'elles pourraient leur serrir

encore.

Ils les regardent comme des lois d'exception dont la connaissance leur doit être étrangère. Ce qui
en i csulte le voici :
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Od ne cdHopreud pas que le Jenr'.emain on puisse faire aulrement qii'oD a fait la veille.

Si', dans les soirées d'hiTer, où les anciens occupent la première place , il n'est pas rare de voit*

exprimer des regrets sur le passé, la confiance qu'ils inspirent prouve moins la conricUoD que

'Ignorance de ceux qui les accueillent.

Autrefois, dit-on , l'on était Lien plus heureux ;

Si l'on voyait moins de luxe dans les villages , on voyait aussi moins de misère;

La dime qu'on payait à l'église était bien moins lourde que la contribution qu'aujourd'hui l'on

paie au gouvernement.

D'où la conséquence toute naturelle quele régime d'autrefois vaut mieux que celui d'aujourd'hui.

C'est pour prouver le peu de fondement de cette conséquence que nous allons essayer d'expliquer

la Charte et de la faire comprendre.

DE LA CHARTE.

La Charte aujourd'hui ect un contrat passé entre le roi et les Français.
'

Les Français ont dit au roi :

«Vous promette* de faire respecter nos droits, de maintenir les garanties qu'ils nous donnent,

moyennant quoi noivs promettons de vous obéir. »

Et le ri)i a répandu : « Je promets. »

Depuis i8<5jusiiu'au mois dejuilleH830, on attribuait à la Charte un autre caractère.

«La Charte, disait-on , a été donnée à la France par Louis XVIIL Vivant il aurait eu le droit de

nous la retirer, ce droit a passé à ses successeurs. »

C'était là non seulement une erreur, puisque, comme Louis XVÎII le disait lui-même dons le

préambule , la Charte qu'il donnait à la France était une conséquence de sa civilisati( o o«\ des

progrèâ que le ifrance avait faits.

Mais cetteCbarte il nous l'aurait donnée de sa propre volonté, qu'il suffisait que cous l'eussions

acceptéepourqu'Unepût jamais la changer sansnotre consentement ; Unedonution est irrévocable

du moment où elle a été acceptée.

Suivant la Charte de 1814, une loi ne pouvait être rapportée que par une autre loi, et c'est ea

Tertu d'une loi qu'existait la liberté de la presse.

On voulut suspendre ou plujôt détruire la liberté de la presse par une ordonnance, et ce projet,

qui était une violation dcia Charte , amena la révolution de 1830.

La différence qu'il y a entre la Charte de {830 et celle de 1814,

C'est que, dans )a Charte de 1839, Louis-Philippe a formellement reconnu que son pouvoir émane

delà volonté du peuple , tandis que , dans la Charte de 1814, Louis XVIII n'invoquait que la longue

possession de ses ajeux.

C'eit qu'il n'est plus possible aujourd'hui de contester que la Charte a été acceptée par le roi,

at qu'il est tenu de l'observer sous peine de renoncer à la couronne.

CHAPITRE PREMIER.

De Vénalité politique.

On lit dans l'article <•' de la Charte :

« Les Français sont égaux devant la loi , quels que soient d'ailleurs leurs titfrs et leul» rang*, m

Ce qu'il faut entendre par cette égalité, on le lit dans les articles suivans :

Art. 2. «Ils contribuent indistinctement, dans la proportion de leurs fortunes, aux charges de

l'Etat.

Art. S. » Us sont tous également admissibles aux emplois civils et militaires.

Art. 4. » LeurUberté individuelle est également garantie, personne ne pouvant être poursuivi ni

arrêté que dans les cas préuns par la loi et dans la forme qu'elle prescrit.

Art. 5. » Chacun professe sa religion avec une égale liberté, et obtient pour son culte la même
rotection.

Art. 6. » Les ministres de la religion catholique , apostolique et romaine , prqfessée par la majorité

des Français, et ceux des autres cultes chrétiens, reçoivent des Iraitcmens du trésor public.

Art. 7. » Les Français ont le droit de publier et de faire imprimer leurs opinions en se conformant

aux lois. — La censure ne pourra jamais être rélabhe. »

Trois lois ont apporté des restricti(wis à l'égalité politique des Français, ce sont :

i* La loi municipals;
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S* La loi électorale ;

8' La loi (lu jury.

f* Pourètrf rlecteur municipal

11 faut avoir .iu moins 21 ans acromplis et faire partie des citoyens les plus imposés de sa rommunc<

Ou bien, si t'on ne figure pas parmi les plus imposés.

Etre membre d'une cour royale ou d'un iribuual de première Instance, juge do paix ou suppléant;

Membre d'une chambre de commerce, d'un conseil de manufacture ou d'im conseil ae prud'hom-

mes , de la commission admiaistratite d'un collège d'enseignement ou de la commission des hos-

pices et des bureaux de bienfaisance ;

Olïïcier de la garde nationale;

Membre ou correspondant de l'institut ou d'une société sarante autorisée par une loi ;

Docteur d'une faculté de droit ou de médecine, arec trois ans de résidence dans la commune ;

Avocat ou avoué , avec cinq ans de domicile ;

Ancien fonctionnaire de l'ordre administratif et judiciaire;

Employé des administratiojis civiles et militaires jouissant d'une pension de 600 francs;

Elève de l'école polytechniqtie ;

Ôflacier de terre ou de mer retraité.

2" i^our être électeur hdOile à nommer des députés.

Il laut avoir 25 ans et payer 200 de contributions indirectes.

Ou bien , en ne payant que 1(X) francs de contribution,

Etre membre ou correspondant de l'institut;

Officier de terre ou de mer jouissant d'une retraite de 1,200 francs au moins, domicilié depuis

trois ans dans l'arrondissement électoral.

3' Tous les électeurs habiles à nomraei des députés font de droit partie du jury.

Ainsi l'on a restreint le principe de l'égalité ; est-ce à tort ? — On va voir que non.

Les exceptions dont il vient d'être parlé ont pour cause l'instruction ou la fortune.

Ce n'est pas sans raison qu'on a voulu qu'un Français payât un certain cens pour être admis à

exercer de pareilles fonctions :

La contribution exigée se perçoit ou sur ses Immeubles ou sur son industrie

nfaut ainsi qu'il paie une patente ou possède quelques propriétés;

Et, en lui imposant cette nécessité, voici comment on a raisonné :

Le Français qui n'a en France ni industrie ni propriété n'y est retenu que par son caprice;

Il quitterait demain la France s'il trouvait dans un autre pays des moyens de nvre plus à l'aide ;

11 bouleverserait la France sans craindre que ce bouleversement le compromit, ou du moins il ne

se ferait aucun scrupule d'appeler à la chambre des députés ou dans le conseil de sa commune des

intrigans ou des brouillons.

n n'en est pas de même du Français qui a en France une industrie ou des propriétés : celui-là est

intéressé au bon crdre; il ne fera rien qui puisse le troubler.

Quant à ceux qui, à la place de la fortune, apportent de l'instruction, leur position est la même.

Membres d'une cour royale ou d'un tribunal de première instance , juges de paix ou suppléans , û.%

savent que les premières lois auxquelles ils doivent obéissance sont celles qui ont pour objet le repos

et la prospérité de leur pays.

Membres d'une chambre de commerce ou d'un conseil de manufacture, ils ne peuvent iguorer

que le commerce ne vit que de conflance , et que la confiance est toujours la suite naturelle de la

tranquillité publique.

El ainsi de suite pour tous les autres.

CHAPITRE II.

Des contributions.

ïndépendammeht des dîmes qu'on était obligé de payer à l'église , des redevances qu'on payait aux

seigneurs

,

Il y avait avant la révolution d'énormes Impôts sur les boissons et sur le sel.

Tous les impots étaient affermés , et avant d'entrer dans la caisse du trésor. Ils passaient en grande

artie dans les mains des fermiers-généraux.



La nation était alors dlrisée en trois ordres : te clergé, la noblesse et le tiert-élaU

C'était sur le tiers-état ou sur le peuple que pesaient tous les impôts.

Au moment de la révolution de <789 . on demanda qu'ils fussent également répartis sur toutes

les claises: c'est depuis ce moment qu'on perçoit les contributions établies d'après l'importasca

des fortunes.

Ainsi se trouve expliqué l'art. 2 de la Charte :

« Les Français contribuent indistinctement dans la proportion de leur fortune aux charges de

l'état. »

Si l'on examine maintenant pourquoi ces contributions sont établies, on Yoit qu'elles sont la con-

jéquence nécessaire des besoins du gouTcmement.

Il y a en France huit grandes administrations :

Le ministère de la j ustice ;

Le ministère de l'inlérieur ;

Le ministère du commerce et des traraux publics ;

Le ministère de l'instruction publique et des cultes;

Le ministère des finances ;

Le nùnistère des affaires étrangères;

Le ministère de la guerre ;

Le ministère de la marine.

La France n'a pas d'intérêts qui ne se rattachent à l'une de ces administrations.

Là sont appelés des hommes qui ont fait une étude particulière des demandes qo'on leur adresse

et des questions qu'on leur soumet.

Pour indemniser ces hommes-là , pour rétribuer leurs subordonnés , U faut de l'argent.

Cet argent, ce sont les contributions qui l'apportent.

C'est donc dans l'intérêt de tous que les contributions sont établies.

Leur besoin ainsi justifié , il y avait justice à les répartir également.

CHAPITRE III.

Des emplois civils et militaires.

On lit dans la Charte, Article 8: « Les Français sont tous également admissibles aux emplois civil*

tmilitaires. »

Pour comprendre cette disposition , il faut savoir qu'avant la révolution de <789, les places se

perpétuaient dans les familles et se vendaient comme on vend aujourd'hui les charges des avoués et

des notaires.

Alors ce n'était pas le plus capable qui obtenait la préférence : la préférence appartenait de droit

au plus riche ou au plus puissant.

Il n'y avait pas d'hommes à la cour qui n'eussent plusieurs charges dont il leiir était permis de

disposer.

Pas d'hommes qui ne ciunulassent des charges de nature tout-à-lait différente.

On achetait l'honneur de conmiander un régiment , comme le droit de siéger dans l'un des parle-

mens du royaume.

( Les parlemens étaient des cours de justice ).

Pour sanctionner ces infâmes marchés , après le produit qu'ils en devaient tirer , les agens du trésor

n'examinaient que les protections des candidats.

Et cet examen n'étaitjamais difficile : toutes les grâces émanaient de la cour, c'était toujours pour

eux de hauts et puissans seigneurs qu'il s'agissait.

L'abus fut poussé si loin qu'on alla jusqu'à donner des abbayes à des laïcs.

Il était bien entendu qu'ils les feraient desservir par d'autres et n'en toucheraient que les revenus.

Les jeunes gens qui entraient dans un régiment sans autre recommandation que leur rèle et leur

courage ne pouvaient aspirer à l'épaulette.

Ceux qui entraient dans un séminaire sans autre avenir que celui que leur ferveur et leiurs lumières

avaient déroulé devant eux , étaient certains de mourir obscurs.

Le bas clergé
( on avait rangé dans cette classe tous les pri très qui ne portaient pas la crosse et la

outre ) était traité par les princes de l'église comme le peuple par la noblesse.
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ttssf , lors de la rétolntlon de 4789 , le bas clergé fit cause commune âTec le pèople , tt «rtt* ftn"

don prépara leur triomphe.

Depuis la révolution de 1789 ces inégalités ont disparu.

Napoléon a dû toute sa fortune à la résolution qu'il a.vait prise de n'accorder des ^ades qu'aux

plus dignes

Lorsque Louis XVIII a dit que chaque soldat avait son bdton de maréchal dans sa giberr.-s , 11

ne faisait que renouveler la promesse de Napoléon. Mais les difflcultés de l'avancement sous le règne

de Louis XVIII, et sous celui de son successeur, prouvent que si l'on connaissait cette promesse , on

n'en appréciait pas l'importance.

Cette égalité que promettait le 3« article de la Charte trient d'être consacrée dans la loi sur le re-

crutement de l'armée.

Elle est maintenant trop bien impatronisée dans nos mœurs pour qu'on en refuse l'application aux

emplois citUs.

CHAPITRE IV.

De la liberté individuelle.

La liberté indiriduelle c'est le droit pour chacun de n'être arrêté et détenu que conforménscnt ata

lois établies.

Cette institution qui est , comme on le Toit, la base de toutes les autres , remonte à l'origine de

la monarchie française.

Alors le magistrat qui avait condamné injustement l'homme traduit devant son tribunal était tenu

d'indemniser sa famille.

Il éta <t dégradé lorsque la haine avait dicté sa sentence et qu'on le découvrait.

On allait jusqu'à donner la liberté à l'esclave qui échappait à la mort en fuyant la colère de son

maître.

Voilà quelles précautions l'on avait prises pour assurer la liberté de chacwi.

L'emprisonnement était très rare ; même sous les premiers rois de la troisième race il n'avait lieu

que pour les cas de meurtre, rapt, homicide et trahison.

Quanta l'emprisonnement pour dettes, loin de l'ordonner, les lois de ce temps le punissaient des

peines les plus sévères. — Ce ne fut que vers la fin du treizième siècle qu'on reconnut au roi le droit

rie faire incarcérer les débiteurs de l'état. — Un peu après on obtint une pareille disposition contre

les débiteurs des particuliers. C'est de ce moment qu'on cessa de jouir en France de la liberté indi-

viduelle.

La place nous manque pour rappeler tous les abus qui naquirent de la perte de cette liberté. Les

lettres fie cachet en furent la conséquence. Jusque là on n'avait pu être arrêté que par mandement

du juge ; il fut bientôt k)isi))le à tous ceux qui voulurent les acheter d'obtenir des lettres closes à

l'aide desquelles ils faisaient emprisonner qui bon leur semblait.

Lorsque la révolution de 1789 arriva , l'on proscrivit ces lettres honteuses, et la liberté reparut, -i

C'est dans les constitutions de la répubUque et de l'empire qu'on retrouve cette disposition de

la Charte de 1814:

« La liberté individuelle est garantie à tous les Français , personne ne pouvant être poursuivi m
arrêté que dans les cas prévus par la loi et dans lajorme qu'elle prescrit. »

En la replaçant dansîa Charte de 1830 , l'on n'ignorait pas sans doute tout ce qui restait à faire

pour donner à la liberté Individuelle un nouveau ciment : mais le temps a manqué jusqu'ici.—Parmi

tous les projets de loi que la f'rance appelle à grands cris, l'un des plus importans est celui sur la

contrainte par corps.

Dans les livraisons suivantes , M. A. "Wilbert , membre correspondant de la société, qui s'est chargé

delà traduction de notre Code po'itiqueen langue vulgaire, examinera successivement les autres titres

de la Charte. Nous avons cru devoir terminer ce premier article par un précis de la législation ac-

tuelle sur la contrainte par corps.

ÉTAT SX: Z.A LÉGISLATION ilUB Z.A COStTHAinrTE PAR CORPS.

Précis de la législation sur la contrainte par ':orps , la faillite et la déconfiture.

Dans L'état actuel de la législation, la contrainte par corps est plutôt appliquée contre desnou-com-

merçans que contre des conunerçaas.
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Le commerçant gui a souscrit une lettre de change peut s'affranchir de la contrainte par corps en

le consMtuanî en faillite, tandis que le non-commerçant , souscripteur d'une lettre ae change, peut

être privé de sa liberté pendant un temps plus ou moins long , lors même qu'on n'a aucun fait de

fraude à lui reprocher.

Toutes pouBëuites, même celles par laroiedela contrainte par corps, cessant lors de la faillite du

commerçant, il en résulte qu'il n'a à répondre qu'à une action coUectiTC de la pan de ses créan-

ciers ; il n'a pas la douleur de voir son actif le plus liquide passer entre les oiains de*^ créanciers qui

ont déployé le plus <le rigueur contre lui : cet actif est partagé au marc le Ij anc entre tous ses créan»

ciers.

Le non-commerçant , au contraire, peut être l'objet d'autajt de poursuites séparées qu'il a de

créanciers: s'il a cent créanciers , il peut être pris cent jugemens contre lui, et tout son actif est dé-

Toréparles frais judiciaires»

Comme il ne peut forcer ses créanciers à se réunir pour diriger ime poursuite commime contre

lui, le créancier qui a été le plus diligent peut faire vendre les biens du débiteur en l'absence des

autres créanciers, et s'en appliquer seul le produit.

Ainsi , sous ces divers rapports, le non-commerçant est dans une position moins favorable que le

commerçant.

Mais , sous d'autre; rapports, le commerçant qui est en faillite est exposé à des rigueurs qui n'at-

teignent pas le non-commerçant qui est en déconfiture.

Le commerçant en faillite est puni de deux mois à deux ans de prison, s'il a fait des dépenses ex-

cessives;

S'il a consommé de fortes sommes au jeu ou à des operf tions de hasard ;

Si son actif étant de 50 p. 100 au-dessous de sou passif, il a fait des emprunts considérables;

S'il a donné des signatures de crédit pour une somme triple de son actif.

Mais le uon-commerçant , auquel on pourrait reprocher les mêmes faits, n'est passible d'aucune

peine ; il est déclaré excusable.

Le commerçant qui est en faillite est puni des travaux forcés à temps lorsque, ayant été chargé

d'un mandat ou constitué dépositaire d'argent ou d'effets mobiliers, il a , au préjudice du mandat ou

du dépôt, apphqué à son profit les objets sur lesquels portait soit ie mandat, soit le dépôt.

Le non-conamerçant qui est en déconfiture ne subit qu'un emprisonnement de deux mois à deux

ans lorsqu'il a abusé d'un dépôt.

Lorsqu'il a abusé d'un mandat , il ne subit .aucune peine si le mandat était gratuit.

Si le mandat était salarié , il est seulement condamné à un emprisonnement de deux mois à deux

ans, mais il ne subit pas les travaux forcés.

Le commerçant en faillite est condamne aux travaux forcés lorsqu'il est convaincu d'avoir acheté

des immeubles ou des eOet s mobiliers , à la faveur d'un prê<e-nom,ou d'avoir soustrait des effets

mobiliers à l'action de ses créanciers , ou d'avoir fait des ventes ou donations simulées , ou d'avoir

supposé des dettes fictives.

Le non commerçant en déconfiture peut avouer qu'il s'est livré à ces diverses manœuvres, aucune

peine ne peul lui être inOigée.

raESORES LÉ&ALES.

Les avantages que présente le calcul des fractions décimales sur celui des fractions ordinaires, et

sur celui des nombres complexes, avaient fait désirei' depuis long-temps un nouveau système de poids

et mesures qui fût lié au système décimal. Ce vœu fut renouvelé iors de la convocation des étati-

généraux; et le 221 août i790, une loi chargea l'/Vcadémie des sciences de ce travail.

La diversité des ancienne;» mesures , qui variaient non seulement d'une prov>ice à l'autre, mais

de commune à commune , entravait le commerce ,et occasionnait de fréquentes méprises , lorsqu'on

passait d'un eudroil d<ms un autre où les mesures étaient différentes.

I>e plus, il était presque impossible de vérifier les mesures. Dans l'origine, chaque père de fa-

mille , chaque chef de trfbu avait pris au hasard ce qui lui était iombé sous la main, pour en faire

ses poids et mesures : le bâlon sur lequel il s'appuyait , le premier vase qu'il avait fabriqué, une

pierre qui iTsit «ttké ses regards, eU-. Conunent s'assurer de l'eisctilude des copies de pareillas
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mesures, dans lesquelles rien ne portait l'empreinte de la méthode, et où tout annonçait \m chohc

aveugle '

Dans la subdivision des mesures, même diversité, même biuirrerie. Cliacune était subdivisée

d'une manière particulière; 'louze ou treize nonibres étaient employé? comme diviseurs; on en

chaufçeait souvent dans les subdivisions de la mên;e mt.iure ; aurune ne l'était de la manière la plus

commode pour le ciilcul ; toutes conduisaient aux longs et pénibles calculs des fractions absolues et

des nombres complexes.

La nomenclature n'était pas plus régulière: ici, la mesure pour les étofTes s'appelait aune; là,

verge; plus loin , canne; sur les bords de la Vézère le vin se vendait par charges; à Douzenac par

muids; à Beaulieu par bastes , etc. Rien , ni dans le radical ai dans la terminaison des noms , n'au-

nonçait l'usage des mesures , n'indiquait !a subordination des subdivisions à l'unité principale.

Il a donc fallu renoncer à ce qui existait et travailler sur un plan nouveau. On a pris les nouvelles

mesures dans la nature, en les faisant dériver de la grandeur de la terre. Tout le système des me-

sures repose sur les Jeux bases suivantes :

i ° L'unité fondamentale , le prototype , est la distance du pôle à l'équateur;

So Le nombre iO est le di^-iseur umque, c'est-à-dire que toutes les subdivisions sont de dix en

dix fois pliis petites.

D'après la première base , on peut , en tous lieux , en tous temps , à l'aide de la géométrie et de la

physique, vérifier les mesures.

D'après la seconde , on n'a besoin que du calcul décimal.

Voici comment la loi du 18 genninal an 3 étabW ce système :

L'unité de longueur est le mèt.e , oula Jix-milliot.ièmepartiede la distance du pôle à l'équa-

teur. Cette mesure répond à l pieds \ \ lignes S96 millièmes de ligne. Son nom, qui signifie mesure,

était déjà «-onnusuus cette acception dans la langue française, où il entre dans la compositioD de

plusieurs mots fauiiliers • géomètre , thermomètre, etc.

Pour \es mesures agraires, l'unité s'appelle are; c'est un carré de dix mètres de côté- Le mot are

est analogue aux mots ai/-e ou surface, arpent , aratoire.

L'unité de solidité est le mètre-cube (1), et lorsque les mesures de solidité s'appliquent aux bois

de chauffage , l'unité principale ou le /wèirc-cuôe s'appelle ffère.

L'unité de capacité, pour les liquides et les matières sèches, est le litre, ou dixième du mètre

cube ; c'est la capacité d'un vase dans lequel un dixième du mètre cube on un cube dont les côtés

des carrés ser&ient égaux à un dixième de mètre, entrerait sans y laisser dévide.

L'unité de poids est le gramme , qui équivaut au poids de la quantité d'eau distillée que contient

im vase cubique afsjit pour côté la centième partie du mètre.

Enfin l'unité des moni)aics est lej) une , pièce d'argent du poids de 5 grammes et alliée d'un dixième

de cuivre.

Les mesures 10 fois, 100 fois , 1000 fois , 100t)0 fois plus grandes que celles qui ont reçu le nom

primitif, sont désignées par l'addition des noms numériques déca, hecto , kilo , myria: ces mots,

empruntés du grec , signifient dix , cent , mille , et dix mille.

Les mesures 10 fois, 100 fois , 1000 fois plus petites que le mètre, le litre, le gramme , etc., sont

désignées par l'addition des n)ms numériques déct, ceni* et «////, dérivés du l?tin, et analogues à

ceux de dixième , centième et millième.

Tous ces noms numériques se placent avant les noms primitifs, mètre, are, litre, gramme et

stère, qui deviennent ainsi les noms propres de toute la classe. Il en résulte des mots composés d'ime

manière simple et analogue : ils ont . .*ur les divisions des anciennes mesures , l'avantage d'exprimer

le rapport des mesures inférieures et supérieures avec l'unité principale.

Le mot centimètre exprime la centième partie du mètre ; le décilitre, la dixième partie dulitre,etc.:

de même le nom numériquiî myria, qui signrfie lOOOO, ét;int placédevant le mot mètre, donne nais-

sance au mot composé myrlamètre. qui exprime une distance ou mesiu^e itinéraire de 1 (XKX) mètres;

le nom numérique kilo , placé avnnt le mot gra/w/jc , exprime, un poids de nulle grammes; un d'^ca-

litre est ime mesure de iO litres , etc. La terminaison du mot indique la classe des mesures à laquelle

U appartient ; et le commencement , le rang qu'il occupe dans 1 échelle décimale. Il suillt ainsi de

cinq mots primitifs et de sept annexes , pour désigner toutes les espèces de mesures.

(i; Dn cub» tst on corps à su face» catife» , «emlilahlf à un Hc Ce rorp» te bmin* tohi-eaU ,
pied-cuit , méir»

tube, ttc. , suitout i)ue les côiéi du carrii qtii le irriuiacDi Buut i:g.iui à ud* loùt , • > pitd, • i mèirr ,
ne.
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H n'y « d'eteepHon flans cette nomenclature , que pour les monnaies; lorsqu'on reut exprimer

les dixièmes ou centièmes du franc, on se sert des mots décime t\. centime.

Lenom de chaque mesure se place immédiatement après les unités et avant les fractions ; ainsi,

S mètres 45 centimètres doivent s'écrire 3 mètres 45 , ou 3 m. 45 , en désignant les espèces de mesures

par les lettres initiales m.a.l.g.f. pour mitre , are , litre , gramme, yjrartc

Quoique plus conforme aux principes de la numération , et dès lors plus imsceptible de toutes les

applications du calcul décimal , la nomenclature- légale fut modifiée par un arrêté du 18 brumaire an

9 , qui, pour la rapprocher des habitudes du peuple , permit les traductions suiranles :

Noms systématiques. Traduction. Valeur.

MtiurM iiii.*«ir« ) '^''"^™^*'"^ Lieue. < 0,000 mètres,""""•""'*"""•
1 Kilomètre ^Mille 1,000 mètres.

{Décamètre Perche 40 mètres.
Mètre. (Point de synonyme). . . Unité fondamantale.
Décimètre Palme Dixième du mètre.
Centimètre Doi^ Centième du mètre.
Millimètre Trait Millimètre du mètre.

r Hectare Arpent 40,000 mètres carrés.
UMures agraire!. < Are Perche 100 mètres carrés.

( Centiare Mètre carré. . ^

*Mure. decapaci.éjî^trf*'^ î'^î^ 10 dédmètTCS CUbC.

pour liquides <L>tre Pmte Décimètre cube.
/Décilitre Verre Dixième du litre.

Pour m.iière. S
^Holitre Muid 1 mètre cube.

.èct.k 1
Hectolitre SeUer 100 décimètres cube.

(Décalitre Boisseau 10 décimètres cube.

(Kilogramme LiTe Mille (?rdmme.<.
Hectogramme. . . . Once Dixième de la lirre.

Décagramme Gros Dixième de l'once.
Gramme Denier Dixième du gros.
Décigramme Giain Dixième du denier.

nemarque. Dans les râleurs du tableau ci-dessus
, plusieurs évaluations peuvent embarrasser ;

on ne comprend pas , par exemple , comment l'are peut valoir cent mètres carrés , et l'hectolitre

cent décimètres cubes. Mais on le sai.sira facilement , si nous faisons observer qu'il est démontré, en

géométrie
,
que pour obtenir la surface , l'aire d'un carré , il faut multiplier la longueur du côté

une fois par elle-même : ainsi , l'are étant un carré dont les côtés ont chacun 10 mètres , sa surface

égale 10 m. multiplié par 10 m. ou 100 mètres carrés. Le volume ou la capacité du cube s'obtient

également en miUtipliant le côté deux fois par lui-même : ainsi , 1 mètre cube ayant 1 mètre , ou 10

décimètres de côté , vaut 10 multiplié une première fois par 10 et une seconde fois par 10 ou mille

décimètres cubes.

Le peuple est accoutumé, surtout dans les poids et les mesures de capacité, à compter par quarts et

par huitièmes
, fractions qui ne peuvent s'évaluer commodément dans la subdivision de 10 en 10,

puisque le nombre dLx n'a d'autre diviseur que 2 et 5. Pour rapprocher le système des habitudes du
peuple, à qui l'on ne fera jamais comprendre ce que c'est qu'un diviseur exact , un décret du 12 fé-

vrier 1812 porta qu'il était permis d'employer pour les usages du commerce :

1° Une mesure de longueur égale à deux mètres, qui prendrait le nom de toùe , et se diviserait en

six pieds;

2° Une mesure égale au tiers du mètre , ou sixième de la toise , qui aurait le nom de pied , se di-

viserait en douze pouces , et le pouce en douze lignes ;

3» Une mesure pour les toiles et les étoffes , égale à douze décimètres, qui prendrait le nom
(i'aune, et se diviserait en demis, quarts, huitièmes et seizièmes, ainsi qu'en tiers, sixièmes et

douzièmes;

4' Que dans la vente en détaU des grains et autres matières sèches, on pourrait se servir d'une
mesure égale au huitième de l'hectoUtre , qui prendrait le nom de boisseau , et aurait son double,
son demi et son quart ;

5° Qu'on pourrait
, dans la vente en détail , employer la Wre égale au demi-kilogramme , laqueUe

se diviserait en 16 onces ; l'once en 8 gros; le gros en 72 grains.
n faut remarquer que l'arrêté du 18 brumaire an ix se trouve abrogé par le décret du 18 fé-
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Vrier<81S, qui attribue plusieurs dénominations du premier à des mesures toUt-à-falt diffénaXét,

Dotainint'nt relies de boisseau , livre , once , gros et grain.

Nous ferons observer aussi que les dénominatioas vulgaires , autorisées par le dernier décret pré-

cité , ne s'appliquent qu'aux usages du commerce usuel , en détail, et nullement aux ventes en

gros et aux actes administratifs. Le même décret porte , au contraire , textuellement que la nomen-

clature et le système légal seront seuls employés dans toutes les administrations publiques et dans

toutes les transactions commerciales et autres.

Il est même des dispositions pénales : ceux qui emploient des poids et mesures différens de ceux

qui sont établis par les lois, sont punis d'une amende de<l à <5 francs; et, en cas de récidive , d'un

emprisonnement de 5 jours au plus.

Il est enjoint à tous notaires et officiers publics d'exprimer en nouvelles mesures toutes les quan-

tités à énoncer dans les actes qu'ils passeront ou recevr/)nt, sous peine d'une amende de 50 francs.

Aucun papier de commerce , livre et registre de négociant , marchand ou manufacturier , aucune

facture , compte , quittance , même lettre missive , ne peuvent être produits et faire foi en justice

.

qu'autant que les quantités sont exprimées en nouvelles mesures , ou du moins traduites concur-

remment eu expressions de nouvelles mesures.

P. DUPONT,

Uembr* de pluueuri Soeiétéi icieDtifiqiiti Ullirairt».

INSTITUTIONS UTILES.

AVABTAasS DES ASSOOIATIOHS APPLIQUÉES A LA BIEIBFAISABICE.

Cn des moyens les plus sûrs d'éteindre la mendicité et le vagabondage , de parvenir à la connais-

sance des besoins réels de l'humanité soufl'rante , dont la part eat trop souvent enlevée par le vice

mendiant ou la paresse éhontée , c'est de former des associations de bienfaisance , auxquelles peu-

vent être appelées à participer toutes les personnes aisées d'une ville , ou même d'une campagne.

La liste générale arrêtée par des commissaires provisoires , les personnes inscrites préalablement

convoquées , procèdent à l'élection de plusieurs d'entre elles pour former le comité. Cette seconde

opération terminée , les membres du comité procèdent à leur tour à l'élection d'un président , d'un

trésorier, de deux secrétaires, et de deux ou quatre inspecteurs.

Ce n'est qu'en appliquant à toutes les choses utiles le principe d'association , que l'on parviendra,

à la longue , à reconnaître le vide des dissentimens d'opinion , à dissiper les préventions erronées ; ce

n'est qu en appliquant à toutes les associations le système de l'élection, que les formes parlementaires

s'introduiront dans nos mœurs, en devenant des habitudes.

En Angleterre, une asiemblée, quel que soit son objet, un dîner même, ont toujours un caractère

représentatif dont l'ordre profile.

Certaines passions sont encore trop vives, certains intérêts trop contraires, pour que des assem-

blées en dehors du gouvernement puissent, sans s'exposer à rompre les liens sociaux , se préparera

l'éloquence de la tribune législative en traitant des questions politiques , à moins que ces assemblée»

ne s'érigent en parlolte ridicule ou en club démagogique, s'arrogeant le monopole exclusif d'une opi-

nion sans débats contradictoires. C'est alors sortir des formes parlementaires, c'est l'éloquence de la

chaire ou de la borne, mais ce n'est plus celle de la tribune: c'est crier ou professer, mais ce n'est

plus discuter.

L'application des formes parlementaires ne peut être faite encore, avec avantage, selon nous, qu'à

des réunions dont le but serait particulièrement la bienfaisance ; la charité exercée en commun dis-

posa à une aiTabilité réciproque et à une réconciliation générale , plus encore que l'amour des sciences

et des arts.

Noui crc-yuns utile d'imister sur l'adoption de cette idée, qui peut exercer uae beurcuse influence
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#t!r ie« mœurs constîtutlonneîles de la partie de la sociét*' appplëfc à rppresoîiter l'autre, ainsi q\\e

sur la moralité de la classe qu'une interrupUon de travail suffit pour lirrer à la misère.

Des essais de cette idée doivent surtout être faits, d'abord daûs les localités, villes ou communes

où des bureaux de c/iaritént- sont pas éiablLs ; ce sera pour les personnes riches un emploi agréabU

de leur temps, quand elles verront ce que quelques centimes jetés avec discernement peuvent pr.»-

duiredebien. Le blé semé en bonne terre n'est pas plus fécond. L'aumftne, ainsi qu'on la fait, est

çtérile : la bienlaisance , pour qu'elle soit fructueuse , doit être cultivée comme un champ. La bien-

faisance n'est pas seulement mie Tertu , c'est un art ; c'est isous ce rapport qu'elle nous a paru sus-

ceptible de progrès.

Au surplus nos idées ne sont pas vagues, elles ont pour elles l'autorité de l'expérience ; \u\ des

Membres correspondans de la Société nous transmet l'extrait suivant du compte rendu de V/asso-

ciation libre de bienfaisance des commîmes de Gondrf.court et d'Abaùiuille (département

de la Meuse ).

L'association libre de bienfaisance de Gondrecourt et d'JbainuUîe, réunit en assemblée géné^

raie, a arrêté le compte annuel qui lui a été présenté par son trésorier et duquel il résulte que les

recettes de 1831 se sont élevées à ; 1875 08

Et les dépenses, consistant en secoiirs de toute nature aux indigens et aux malheu-

reux, à la somme de. . . , 74i 82 fr.

Il reste donc encaisse pour 1852 <133 26

Cette situation prospère , dans un temps trop malheureusement critique , appelle naturellement

l'attention et la reconnaisf-ance publique sur l'importance secourable des travaux de l'association :

son président en a lait ressortir ainsi les avantages après avoir établi le détail des finances et le

résultat du compte administratif.

« De tels résultats , Messieurs, témoignent plus en faveur de TOtre bienfaisante association que

tous les argumens dont la bienveillance même la plus favorable voudrait l'entourer, et c'est en

toute assurance qup nous pouvons d'^il', dire, après deux années d'expérience , que notre but est

rempli et que nos espérances sont réalisé«s.

M II est à r<?grctter que les autres commune? n'aient point encore senti le prLx d'une associatîoo

qui s'éten Irait à tout le canton. Aussi voyons-nous chaque jour et à chaque instant à nos portes,

des malheureux abandonnant leurs villages par l'insulHsance des ressources qu'Qs y trouvent , et

plus encore des mendians paresseux qui préfèrent au travail l'aumône abandonnée plutôt à leur

Importunité, qu'accordée à '.a pitié qu'ils inspirent,

» Un des plus grands avantages de votre association. Messieurs, est non seulement d'accorder des

secours, mais encore de ne les distribuer qu'avec liscemcment ; de les modifier suivant l'âgé, les

infirmités, l'infortune, et la famille des individus, enfin suivant les ressources de travail que la saison

peut présenter à chacun d'eux. »

Que tous les amis de l'ordre et du bien public forment des vœux pour l'établissement de si utiles

associations dans toutes les communes rurales qui comptent plus de cinquante feux.

Que tous les hommes, intéressés au développement de ia richesse que toute perturbation fait lan-

guir, s'associent pour que la bienfaisance cesfe d'être ime prime donnée à la mendicité; qu'ils

s'exercent en soyant généreux à l'art d'administrer et à l'honneur de repré,senter leur pays: une

grande amélioration sociale sera alors produite, un grand mal sera détruit dans son principe , sans

saoriflces sensibles de temps et d'argent.

Emile de GIRARDIN,
Secritaire géoètal de la Société.

SOCIÉTÉS PBIX.AI0TROVIQVZ:S BT COniBERCIALES S'<ÉCBABaES.

La faible circulation du numéraire , la direction du crédit qui ne s'accorde qu'à ceux auxquels il

est souvent le moins nécessaire, et d'autres causes plus faciles à sentir qu'à développer , arrêtent

aujourd'hui tous les industriels , restreignent la consommation et paralysent le commerce.

L'esprit d'association offre seul un remède à cet état de choses , et en l'appliquant à un système

d'échange, dans lequel Forgent et le crédit ne sont pas une condition indispensable de succès , il est

susceptible des plus heureux résultats. On ae saurait trop encourager les sociétés qui se formeat
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dans le bwt d'employer ce moyen de prospérité, d'Imprimer un mouTement uMle à te consommation

et de fournir du travail aux ouvriers.

Nous citerons pour cxumple la soriété d'échange que l'on se propose de former à Niort . en com-

mandite ET PAR ACTIONS, dans laquelle chacun pourra , suivant la convenance , se procurer , sans

le secours du numéraire , des objets mobiliers, denrées et marchandises de toute nature , des ser-

Tices , travaux et industrie de tout genre , contre d'autres objets , denrées , marchandises ', travaux

oumdustne. V

Chaque action est de cent francs, et elle doit ftre fournie par l'acticnnaire , suivant la profession

qu'il exerce, soit en numéra'ire , soit en marchandises , denrées ou travaux , à l'ordre de la société.

Lorsqu'il s'en sera libéré. Il pour'-a prendre son action pom- jouir des intérêts et bénéfices y atta-

chés, ou se rembourser parles marchandises ou les travaux des autres sociétaires , pciiir renouveler

de semblables opérations aussi souvent qu'il lui conviendra.

Les opérations de la société consisteront donc uniquement dans le chnnge et le rechange que le

actionnaires feront eux-mêmes ; le marchand de drap recevra un bon sur l'épicier, celui-ci sur le

marchand de drap; l'industriel, par exemple un serrurier, recevra sur le marchand de fer, le

bottier, le boulanger, etc.; et de même à l'infini, jusqu'à ce que chacun ait trouvé dans le travail

ou l'indostrie des autres , à réaliser le produit de la sienne . ou à remplacer les choses dont il est sura-

abondamment pourvu contre celles qui lui manquent.

Les bénéfices de la société consisteront dans le droit de 4 p. 0;0 qu'elle prélèvera sur tous les

échanges ; il suffira à l'entretien de l'administration , au paiement de l'intérêt de.s actions , et laissera

encore un dividende qui , tous les ans , sera partagé entre les sociétaires porteurs d'actions.

ATELIERS DE TRAVAU..

La Société, dans son désir de multiplier tous les établissemens utiles qui pea»ent. dans la saison

rigoureuse , adoucir la condition du père de famille sans ouvrage, fait un appel à res:périence de

ceux de ses membres correspondans qui dirigent ou surveillent des ateliers de bierifaisance; eUe les

prie de lui adresser leurs observations sur les moyens les plus faciles et les moins onéreux d'établir des

comptoirs ouverts au travail.

Celui de ses membres qui transmettra à la Société le meilleur précis r'îceTra une médaille d-eji-

Cùuragement.

CAISSE D'<ÉPAaGBrS.

Moyens de la rendre utile aux habitons de la campagne.

Au moment où les travaux semblent prendra de l'activité , nous croyons devoir attirer de nou-

veau l'attention de eo< lecteurs suir la caisse d'épargne. Située rue de la Vrillère , à Paris , dans

les bâtimens de la baiicTie de France , elle est ouverte . tous les dimanches, de dix à deux heures,

et reçoit les dépôts qui lui sont confiés depuis 1 fr. jusqu'à 50 fr. au plus , sans fraction de franc
;

elle en paie les intérêts d'après le taux fixé par le conseil des directeurs. Nous sommes heureux de

pouvoir annoncer que depuis sis semaines le nombre des dépôts a toujours été croissant. Nous

avons principalement remarqué que les ouvriers qui venaient apporter des fonds étaient beaucoup

plus nombreux que de coutume : nous en avons été d'autant plus satisfaits , que c'est une preuve

irréfragable que les travaux renaissent. Dans Paris tous les ouvriers laborieux connaissent l'avantage

qu'ils peuvent retirer de la caisse d'épargne, en y plaçant les économies qu'ils font en travaillant

,

pour s'en servir dans les temps d'adversité : mais il n'en est pas de même dans les campagnes , où

nous aurions cependant le plus grand désir qu'elle fût connu? , et dont elle est entièrement ignorée.

Puisque « elle a été créée dans la seule rue de l'utilité publique et pour offrir à toutes les personnes

économes et laborieuses les moyens de placer leurs moindres épargnes , d'en retirer un intérêt , et

de se préparer ainsi des ressources pour l'avenir, » peu importe que l'on soit à vingt , trente ou

cinquante lieues; rien n'empêche de participer aux avantages qu'cli; offre. Il est vrai qu'elle ne

reçoit pas de dépôt par correspondance ; mais « les personnes non i\mictîtees à Paris , ou celles

qui sont dans l'impossibilité de se rendre à la caisse , ont la faculté de îlire dépttser en leur nom par

un représentant quelconque. » Ainsi tout se trouve donc concilié p» r là . et il suffit de connaître par-

ticulièrement une personne domiciliée à Paris , ou qui fasse seulement un voyage dans la capitale

deux ou trois fois l'an, à qui l'on confie la somme que l'on veut déposer , avec ses nom , prénoms
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âge , qualité , profession et demeure, par écrit, afin que la propriété soit clairement établie; là

caisse remet au déposant un liTret( gratuitement ), signé par un directeur, qui constate chaque dépôt.

Maintenant nous allons , par une comparaison très simple , démontrer l'utilité de la caisse pour

les campagnes comme pour les villes ; parce que les ouvriers des villes et des campagnes ont le

même but dans leurs économies, qui est de doter leurs enfanspour les établir, ou de leur acheter des

remplaçans , ou bien de se créer à eux-mêmes des ressources pour l'avenir ou des cas fortuits. Que

font les ouvriers économes ? ils prélèvent sur leur gain journalier (nous le supposons) vingt centimes,

qui font par mois sixji-ancs, par an soixante-douze Jrancs , et au bout de vingt ans environ

QUATORZE CENT cm<^UANTE FRANCS : mais s'ils sp sout contentés de mettre leurs écus dans un sac , ils

n'auront rien de plus que cette somme; au lieu que s'ils les onfplacésà la caisse d'épargne, ils

trouveront , au bout du même temps , deux mille cinq cents francs; ce qui leur fait plus de mille

franc» de gain par l'intérêt de leur argent.

ntcESSxvi: d^établir uive société s-'AORicuLTcan sans tous les
AaRONDISSEMENS DE FRANCE.

Les sociétés d'agriculture subsistent depuis long-temps en Angleterre : elles n'ont été établies en

France que depuis le siècle dernier. Elles n'ont pas peu contribué à y propager plusieurs pratiques

agricoles déjà connues en divers pays étrangers , notamment celle des prairies artificielles , et celle

de la culture des pommes de terre. Elles ont , dans ces derniers temps , singulièrement encouragé les

plantations en arbres fruitiers et forestiers , qui ont été faites partout avec une émulation jusqu'alors

sans exemple. Mais le service le plus signale qu'elles aient rendu à la France et à l'humanité , c'est

celui d'avoir contribué à détruire les préjugés honteux qui dégradaient l'agriculture , d'avoir relevé

cette prcfession de l'état de mépris et d'humiliation sous lequel elle gémissait , et de lui avoir assuré

la considération qu'elle mérite , comme étant le premier des arts, la plus importante de toutes les

sciences , la plus utile de toutes les industries. Ces sociétés ont eu la gloire de faire de nombreux pro-

sélytes, et de compter parmi leurs membres des hommes distingués par leurs dignités dans l'Etat

,

et plus encore par leur mérite personnel , qui ne dédaignaient pas de s'occuper, dans leurs terres

,

des plus petits détails des travaux rustiques.

On a reproché à ces sociétés de s'être associé un trop grand nombre de personnes étrangères à

l'agriculture, habiles en théorie , mais très peu versées dans la pratique. Ce reproche sera moiris

mérité, à mesure que le goût de l'agriculture, devenu plus général, rendra plus familières toutes

les connaissances qu'elle exige.

Il n'en est pas moins vrai que l'intérêt public sollicite la multiplication des sociétés agricoles. Il

serait à désirer qu'il en fût établi une dans chaque ville; ce serait un centre d'instruction dont les

rayons , aboutissant à tous les cantons , à toutes les communes , conU'ibueraient efficacement à y

propager les lumières , et à stimuler les cultivateurs à faire les essais que la société aurait jugés

propres au sol du déparlement.

Les statuts de ces sociétés agricoles pourraient être uniformes pour toute la France. Une des

principales dispositions porterait qu'elles seraient composées , au moins pour moitié , d'agriculteurs

soit propriétaires , soit fermiers. EUes pourraient avoir des associés libres et des correspondans dans

tous les cantons de leur déparlement, et même dans tous les autres en France. Mais pour qu'elles

soient utiles , elles doivent être parfaitement libres.

Plusieurs fonctions importantes pourraient leur être attribuées, telles que :

De correspondre avec le ministie de l'intérieur et avec toutes les autres sociétés agricoles des

dcparlemens ;

D'examiner et de choisir les élèves qui seraient envoyés à des écoles spéciales d'agriculture ,
pour

y être instruits aux frais de l'État ;

De la distribution aux cultivateurs qui auraient éprouvé des pertes par la grêle et les incendies, des

secours accordés par la loi sur les centimes additionnels , qui y sont spécialement consacrés , mais

dont le montant a trop souvent changé de destination ;

De la distribution de prix annuels à ceux des cultivateurs de leurs arrondissemens qui en auraient

été reconnus le plus dignes;

De la rédaction d'un corps d'instruction pour les meilleures pratiques d'agriculture déjà connue»

dajQs k départemeat , ou qui pourraient y êu-« introduite»..
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ENSEIGNEMENT POLITIQUE.

BUDGET SE 183a.

Le chiffre total du budget pour 1831 était de i milliard 172 millions, celui de 1832 présenté par le

gourernement est de 1 milliard 97 millions (74 millions de moins), dépenses ordinaires et extraor-

dinaires y comprises.

!.p chiffre total de 1 milliard 97 millions se diTise comme il suit : 141,728,000 fr. pour les dépenses

extraordinaires, savoir : 130 millions pour la guerre, 11 millions pour l'achèTement des canaux, et

enlin 600,(KX) fr. votés pour secours à des réfugiés.

Le budget ordinaire monte à 955,980,012 fr.

Le buiigel de 183(1, le dernier voté sous la restauration, s'élevait à 976 millions; quand la li.Me

civile de 12 millions aura été ajoutée au budget de 1832, il présentera sur celui de 1830 une économie

de 9 millions.

Cela slgnifierait-il que depuis la révoluVon de juillet aucune économie n'a été apportée dans les

dépenses de l'État ? Cette conclusion ne serait pas exacte. Beaucoup de pensions ont été supprimées.

Le clergé a subi des réductions. Les corps privilégiés ont été abolis dans l'armée. L'ancienne maison

du Boi et les Suisses ont été licenciés. Des réformes ont été opérées dans l'administration des finances

et dans la régie des impôts. Ces réductions , en y comprenant l'économie qui est à espérer sur la

liste civile, représentent une somme de 46 millions environ.

Celte bonification aurait profité au trésor , si des dépenses forcées n'étaient venues en balancer

presque toute la valeur. Ainsi, par exemple, la dépense dé la dette s'est considérablement accrue.

En 1830, on n'avait porté qu'un semestre d'intérêt pour l'emprunt de 80 millions négocié par M. de

Chabrol ; il a fallu cette année en porter deux. Il a fallu compter l'intérêt et l'amortissement des

emprunts négociés en 1831. Le tout forme ime somme de 13 millions.

La dette flottante s'est accrue et coûte 9 millions de plus. 13 millions d'une part et 9 de l'autre

composent une dépense de 22 millions de plus pour le seul service de la dette.

lia fallu payer des retraites aux employés de toute espèce, dont les uns étaient destitués pour

des raisons politiques, dont les autres étaient privés de leur état pour cause de suppression d'emplois.

lia fallu mieux rétribuer certains services, augmenter l'allocation des routes, accorder des secours

à l'instruction primaire , améliorer la solde des soldats et sous-otliciers.

Diverses sommes ont été portées en dépense par suite de la réunion de certains budgets particuliers

au budget de l'Etat ; ce qui apporte uneaugroentation de dépenses qui n'est qu'apparente , puisqu'elle

se balance pa"" une augmentation équivalente en recettes.

Il faut maintenant décompaser dans toutes ses parties cette somme totale de 955 millions.

Elle se divise en cinq portions principales :

Les dettes de tout genre, dette fondée, dette flottante, dette viagère, pensions, retrai-

tes, etc 345,451,517 fr

Dotation de la Chambre des pairs, de la Chambre des députés, de la Léglon-

d'Ilonneur, de la liste civile. (Cette dernière n'étant portée que pour mémoire.). . 4,6(12,417 fr.

Services généraux des huit ministères 444.724,800 fr.

Frais de perception 118.21 1,83!^ fr.

Remboursement , primes et non-valeurs . 42.989,445 fr

Total 955,980,012 fr.

Ainsi sur 955 millions de dépenses, 345 s'appliquent à des dettes sur lesquelles il n'est pas permis

d'élever de discussion, 444 seulement s'appliquent au service de l'État, H 8 aux frais de

perception, 42 à des remboursemens ou non-valeurs, et il ne peut par conséquent s'exercer

d'économie que sur les deux sommes de 444 et de H 8 millions , consacrées aux services généraux et

à la perception.

La dette fondée en 5, 4 1/2, 4 et 3 p. O7O s'élève, y compris le service de la caisse d'amortissement,

à 258 millions. La dette frottante est de 15 millions , la dette viagère de 6 , et le service des intérêts

dus au cautionnemens de 9 millions. Sur ce point , la commission a pensé qu'aucune réduction n'était

possible.



Reste «ne autre espèce de dettes ; ce sont les pensions de tous genres pour anciens services rendus

à l'État. Elle3 sont atjisi divisées :

Pensions Diililaires 43.700,000 te.

Pensions ciriles , ecclésiastiques , suiwentions aux fonds de retraite 12,300.000

Subrentions particulières ; secours de tout genre , traitemens d'inactlTité et de

réforme -
. . 85,000,000

Pensions payées avec ie produit des retenues 17,000.000

Ces sommes , bien que 85 millions seulement sortent des caisses de l'Etat, ont paru exorbitantes

La commission a reconnu que les droits acquis devant être respectés , il f tait impossible d'opérer

sous ce rapport aucune réduction pour le passé, mais elle a demandé po'ur l'avenir une meilleure

organisation des caisses de retenue , qui doivent être organisées de manière à suflire aux retraites

des employée. Elle a recommandé aussi l'exemple de la Prusse , qui n'admet que deux sortes de

traitemens militaires, celui du grade et celui de l'emploi. Ce mode plus sinjple devra amener des

économies , et sera plus facilement soumis au contrôle des Chambres.

Ce résumé, pour être complet, doit se terminer par ie relevé des dép*aises de chaque ministère.

La masse totale est de 444,724,800 fr. C'est sur cette partie du budget que la commission a cherché

à opérer des réductions que nous présentons en regard.

Dépenses des ministères. Réduction» de la commission.

Ministère de la justW-e. . . , 19,469,700 719,000

Ministère des aJT. étrangères. . 7,502,000 582,300

Ministère de l'inst. pub. . . 27,379,500 . r, , 904,717

" Ministère de l'intérieur. . . . 2,780,000 > . . 40,000

Ministère du commerce. . . 112,500,000 * <,888,6H

Ministère de la guerre. . . . 177,306,000 -, &051,300

Ministère de la marine. . . . 65,000,000 <,55b,400

Ministère des finances. . . . ^.787.500 2,469,054

Total 444.724,800 Total 10,659,082

EEurguÊTs son. les boissoss.

Il existe aujourd'hui sur les vins un droit de circulation, un droit d'entrée, et un droit de détail.

Le droit de circulation se perçoit quand la denrée passe du producteur ou du marchand au consom

mateur : il est de 1 fr. 50 c. par hectolitre.

Le droit d'entrée est établi dans les villes de 1,500 âmes et au-dessus. Il rarie de déparlement à

départemement et de ville à ville. 11 est plus fort à la porte des villes plus peuplées et dans les dé-

parlemens les plus éloignés des pays vignobles. Le droit d'entrée se ctunule aveft le droit de

circulation.

Le droit de détail se perçoit chez les débitans ; il est de 1 5 p. 1 00 du prix de vente , par conséquent

de la valeur acquise dans les vill<;s après le paiement des entrées. Ainsi le vin qui va chez le consom-

mateur, dans )es villes, paie le droit de rirrulaiion et le droit d'entrée; celui qui est consommé chex

le délaiUpnt pa?e le droit de détail et '\'! dif»it d'entrée. Le droit de circulation sur les vins produit

8,80tt,(XXj fr. - U croit d'entiée 15,6UO,000 fr. . \f droit de détail 36,3G0,0tW flr. Paris paie un droit

imique d'entrée qui s'élève à H,300,OUO fr. ; total 7?,000,000.

11 résulte de ces faits que la majeure partie de l'impôt retombe sur les classes les moins aisées,

puisque d'Une part il se compose de ?A millions pocr droit de détail, et que les trois cinquièmes du

vin consommé à Paris , c'est-à-dire ime somme de plus de 6 millions, est payée par les consommateurs

dôs ciibarets de cette capitale.

EDUCATION.

SnSEIGBIEinSNT PAA SOI-MÈMB.

Nous uaus sommes engages à initier nos lecteiurs pères de famille à un système d'enaeignemcnt

qui les dispensât , pow réduoatiOQ de leurs eofam , de leçoos ioosues et eoûteoses^
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Chacun d^s numéros de notre Journal contiendra à l'aYenir , sur toutes les branches desconnals-

tnnces humaines , Tapplication d'an modf qui présente tous les aTantages désirables : simplicité,

propres rapides , économie.

Un lionorable ilépulé , M. Victor de Trary , frappé de la simplirité de cette 'nétliode , en a tenté

l'application sur des paysansqiii étaient parrenus jusqTi'à l'/igede 30 ans sans saroir lire ; les prompts

et heureux résultats qu'il obtint encouragèrent ses efforts, et, après deux mois de séjour dans sa

terre , 40 habitans de sa rommune lisaient non seulement arec facilité , mais encore avaient pu lui

écrire tous une lettre où Us lui peignaient leur rir ; gratitude , pour les avoir ainsi rendus à la Tie in-

tellectuelle.

Si chacun de nos membres corresprndaas. imitant l'exemple de ce bon citoyen , consacrait ainsi

quelques heures a l'émancipation d'un de ses semblables , nous pourrions espérer de TOir bientôt,

dans noire pays, la lèpre de l'ignorance disparaître entièrement du corps social.

application du système naturel à la lecture.

Le chou du livre est indifférent; on a toulcfois recours pour déjeunes enfans à un ouvrage dont

les caractères soient un peu forts. Toutes les applications dont nous avons vu les heureux fruits

ayant été faites à l'aide <riui premier livre du Télémaque, imprimé en gros caractères ,
nous nous

servirons , pour Los diverses leçons , de cet ouvrage , qui se trouve avec une instruction detailUée à

la librairie d'enseignement universel , rue de l'École-de-Médeiine , no 4.

L'élève a donc sous les yeux le Télémaque.

l,e maître lit h haute voix le premier mot Calypso , et l'élève rép<tte à haute voix Calypso.

Le maitre recommence , et dit : Caly-pso-m. L'élève répète distinctement , en séparant bien les

mots : Ca[/ pso-ne.

Le maitre ajoute alors le troisième mot de cette manière : Calxpso-ne^poui>aU. L'élève suit, et ré-

pèle : Calxpso- ne-pouvait.

L'élève essaie de retrouver dans ce troisième mot quelques unes des lettres qu'il a viîeî' dans les

deux premiers ; il n'est pas encore temps de lui en dire le nom.

Le maitre conllaue d'ajouter un mot à ce que l'élève a lu précédemment : Calypso-ne-pouvait.'

se, et l'élève le redit après lui; ainsi de suite jusqu'à la fin de b» phrase: Calxpio ne pouvait se

consoler du départ d'Ulysse.

Qand la phrase est achevée , oc en fait recommencer la lecture plusieurs fois , en commençant

tantôt par la fin , tantôt par le Diil:ei . Puis on vérifie que l'élève a retenu tous les mots , et qu'il lui

est facile de n-ontrer alternativemen \ à la première demande et sans hésitation : consoler, départ

,

se, pouvait, du, etc. Les mots oubliée sont redits par le maître, mais après quelques efforts de l'élève

pour les retrouver par lui-même.

A la suite de cette vérification sur laquelle il est indispensable de s'arrêter et de revenir souvent

pour acquérir la certitude que l'élève connaît tous les mots , et qu'il n'en confond pliss aucun, on

passe à la décomposition des mots par syllabes.

Combien de sons ou de syllabeJi dans Calypso? — Trois. — Quels sont-ils? — Ca-lyp-so. —
Montrez lyp-ca-so. Combien y en fl-t-U dans ne, dans pouvait? Puis on montre l'une après l'autre :

pou-vouv-pouva-pouval-pouvait-oter-solfr-con-conso-dép-art-lysse-ypso , etc.

Le maître indique les syllabes que l'élève ne sait pas trouver seul, et il continue cet exercice pour

tous les mots, se rendant compte néanmoins de temps en temps , par la répétition des mêmes de-

mandes, que l'élève a tout retenu dans les mots déjà lus et décomposes. Si quelque chose est oublié

,

H ne faut pas pousser plus loin , avant que l'élève n'ait réappris ce qui serait sorti de sa mémoire ;

car apprendre et retenir, c'est {'enseignement naturel,- apprendre et oublier, c'est la méthode

ordiiaire.

Quoi<iue la connaissanre dès lettres ne soit que secondaire, il n'y a nul inconvénient à lui en

donner le nom quand la première pLrase est entièrement sue.

Dans la seconde phrase , au mol sa , le maître demande à l'élève le nom des deux lettres qui

composent ce mot. En cas d'oubli , on les dit de nouveau , en montrant où elles se trouvent ; puis

on reprend la lecture des mots suivans et la décomposition de ces m< ts par syllabes et par lettres.

L& maitre aide l'élève dans ce qu'il ignore , et le laisse retrouver seul ce qu'il a déjà vu. Qu'on

se défeade soitout de la facilité , et même du penchant assts ordinaire , de Tenir au secoais de l'é»
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lève , dès qu'il hésite dans ses réponses , ou qu'U les fait d'une manière inexacte. C'est lui rendre

nécessaire l'appui des autres : c'est entretenir la disposition , en quelque sorte naturelle , de parler

«ans réflexion ; et ces habitudes , si faciles à contracter , ne se perdent qu'avec tant de peines et

de temps ,
qu'on ne saurait trop se prémunir contre ce qui tend à les faire naître.

C'est toujours à l'élèTe à parler sur ce qu'il apprend ; au maître à l'écouter arec patience , et à

lui faire remarquer , non pas qu'il déraisonne , il le sait bien , mais qu'on s'aperçoit de ses mé-

prises. L'élève s'instruit donc lui-môme ; le maître ne fait qu.e le diriger.

On dit à l'élève de montrer tel ou tel mot de son paragraphe , que l'on désigne. Retrouve-t-on

dans la troisième phrase quelques mots des deux premières ? etc. , etc. Y a-t-il dans la quatrième

phrase des syllabes qui soient dans les trois premières ? Quelles sont les lettres du mot p-l-u-s?

Cet ensemble de demandes et de réponses n'est présenté que comme exer-ple. Il est suffisant

,

malgré son peu d'étendue , pour montrer en général la marche qu'il faut suivre; c'est-à-dire,

l'ordre et la nature des questions qu'on peut faire. Elles doivent toutes avoir pour but essentiel

ou de ramener les élèves sur les leçons précédentes , ou de provoquer de leur part de nouvelles ré-

flexions sur leurs acquisitions nouvelles.

On dit aussi à l'élève de préparerseul la lecture de quelques mots ou de quelques phrases, toujours en

rapportant ce qu'il ignore à ce qu'il a appris, ou , en d'autres termes, en essayant, par diverses dé-

compositions, de retrouver dans les mots qu'il connaît les syllabes des mots qu'il veut déchiffrer.

Quand l'élève sait bien décomposer les mots en syllabes, et les syllabes en lettres, on le fait beau-

coup épeler de tête. On lui fait toutes sortes de questions sur ce qu'il a lu ; on l'interroge sur la

valeur totale des mots ; on les lui fait décomposer de toutes les manières possibles , et surtout en

syllabes radicales , qui constituent la signification propre du mot ; initiales , qui la modifient , et

terminatives ,
qui y ajoutent des idées accessoires de genre, de nombre, de personne, de temps.

Ainsi ,
quelle est la racine et la terminaison du mol pouuait ? La racine est pouK), et la terminaison

ait. Que signifie pouv? la puissance, \àfa "Aille ; et a-lt ? l'exercice de cette puissance , de cette

faculté ; le t indique une seule personne dont on parle.

En procédant ainsi , mais cependant avec une réserve en harmonie avec la force et l'âge de l'élève,

on développe tivec la plus grande facilité toutes les idées fondamentales de la grammaire , dont

il ne restera plus à apprendre à l'élève que la terminologie ou nomenclature.

On continue ce.s divers exercices,en n'aidant l'élèveque pour ce qu'il ne peut pas trouver lui-même,

jusqu'à ce qu'il Use couramment , c'est-à-dire jusqu'à ce qu'il sache par cœur deux oh trois pages.

Dès qu'on est parvenu , par exemple, à Calypso étonnée et attendrie, l'élève sait ordi-

nairement lire sulfisamment pour déchiffr-y des livres , en rapportant ce qu'il itfnore à ce qu'il

a appris.

Quinze jours suffisent à l'élève lélé et intelligent.

E. BODTMT,
L'uD det leorcuirei da \t 8«<iéli.

XtÉFOnniES A FAïaE dans X.'>II«STaDCTXOS SONBr±E AUX CLASSES

LABORICnSES.

Obstacles qui s'opposent aux perfectionnemens de l'industrie en France.

Les moyens d'instruction les plu5 efficaces ne manquent nulle part aux classes supérieures et

moyennes de la société pour acquérir ce qui leur est nécessaire pour les divers états qu'elles doivent

embrasser; mais tout méuique aux classes inférieures pour être formées à l'intelligence des arts qu'elles

doivent pratiquer.

Ce n'est pas cependant qu'on ne paraisse s'occuper beaucoup du peuple; mais quand on l'aurait

dégrevé d'impi^ls trop onéreux , ce qui , sans doute , serait très louable , ou que , par des œuvres de

bienfaisHnce continuelles, on aurait organisé les moyens de le soulager dans les trop fréquens accès

de misère auxquels il est en proie, la société, ou ceux qui agissent pour elle et en son nom , ne se

seraient pas encore acquittés envers lui de tous les devoirs qui leur sont imposés par l'humanité, la

morale et la politique.

L'instruction primaire est un premier pas de fait pour favoriser ce progrès: mais ilsenUile qu'on

s'iit arrêté toul-à-coup , comme s'il ne restait plus rien à faire pour affermir et légulariser ce mou-

tement vers l'indépendance individuelle, mouvement irrésistible qui, bien dirigé, promet un avenir
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d'ordre et de blen-^tre; mal secondé ou abandonné à se» écarta, un avealr de malabe el

désordre.

Cn père de famille aisé destine son fils ou à la médecine, ou à la jurisprudence, ou enfin à quel-

que autre profession qu'on appelle libérale; la société a tout prévu, tout établi pour seconder ses

desseins : écoles préparatoires, collèges , cours publics, écoles de médecine, de droit, de cbumie

d'architecture, de peinture , etc.; livres de toute espèce ; bibliothèques publiques , musées , rien ne

manque; tous les moyens d instruction sont sous sa main, répandus arec abondance; et, pour mettre

le sceau à tant de muniflcenrcs , l'instruction est partout payée par le gouvernement, et des bourses

sont instituées pour ceux qu'on veut favoriser ; en outre , de peur de manquer de bons maîtres, de

hautes écoles sont ouvertes pour former à l'enseignement les sujets les plus distingués.

Examinons maintenant l'instruction donnée aux classes laborieuses, en suivant aussi un mo-

ment l'enfant qui leur appartient au sont ir de l'école où il aura appris à lire tt à écrire, ce qui, nous

aimons à le répeter, sera déjà un immense bienfait.

Ici la société l'abandonne; elle n'a rien préparé pour lui. Il lui faut une profession pour vivre : eh

bien ! il faut qu'il l'apprenne comme il pourra. Il faudrait même qu'il y trouvât les moyens de déve-

lopper ses facultés •Jiorales et intellectuelles : eh bien! c'est à lui à se pourvoir; c'est à son père, pour

lequel il est une charge quelquefois très lourde , à le nourrir, s'il le peut , jusqu'à ce qu'il soit arrivé

au moment de pourvoir lui-même à sa subsistance.

Elcommenty arrive-t-il? en vendant ses forces naissantes à quelques services grossiers qui l'abru-

tissent , ou , s'il est plus heureux , en se mettant en apprentissage.

Or, qu'est-ce que c'est que l'apprentissage dans l'état actuel de la société? La réponse vaut

la peine d'être faite ici : C'est un contrat par lequel le maître s'engage implicitement à apprendre sa

profession à un jeune homme , et celui-ci à mettre gratuitement au service de son maitie toute sa

personne pendant quelques années. Et comment ce contrat est-il en général exécuté? Le maître ne

donne point de leçons à l'apprenti , et ne s'en occupe en aucune façon , si ce n'est pour tirer des forces

physiques et des services de celui-ci tout le profit qu'il peut en attendre.

Que résulte-t-il de cet étrange mais inévitable arrangement? que le jeune homme languit plu-

sieurs années à apprendre tant bien que mal une profession dont l'apprentissage ne durerait que
quelques mois s'il était bien fait , c'est-à-dire suivant une méthode régulière

; que la rigueur de sa

conilition et de son service chez son maître arrête en lui tout développement moral et intellectuel ;

qu'il n'est que fort tard, s'il y est jamais , en étal de secourir sa famille, et de rendre à des parens

vieux ou iullrmes les sacrifices qu'ils se sont si durement imposés pour lui; qu'enfin , passant sa vie

dans l'aveugle emploi de ses forces physi(iues, il est sans défense contre les mauvaises passions qui

viennent l'assaillir et trop souvent le subjuguer.

Cet étal de choses , qui oserait le nier ? appelle de profondes améliorations. Les peuples les plus

civihsés en sont là ; aussi sommes-nous portés à croire qu'il ne faiil pas aller chercher plus loin une

des principales causes de ces graves perturbations qui agitent , tantôt sourdement , tantôt avec éclat,

la vie actuelle des peuples.

Eclairez les classes
•! ramenez-les ainsi, par la raison, à la morale, aux sentimens religieux, sans

lesquels les sociétés se perdent; el pour cela facilitez-leur, par tous les moyens possibles, l'accès à

toutes les carrières qui leur sont destinées; faites qu'elles y trouvent non seulement du bien-être,

mais encore l'occasion il'sxercer elde développer la raison que le ciel leur a départie.

C'est ainsi que les classes inférieures de la société marcheront parallèlement et sans se heurter

avec les classes élevées, et que pourront s'efTacer peu à peu ces choquantes disparates morales qui

ne les animent que trop souvent les unes contre les autres.

Les écoles d'arts et métiers actuellement instituées ne nous paraissent pas assez pratiques : c'e.st

un enseignement comme on le donnerait dans un collège pour les classes élevées de la société, et,

d'autre part, ce sont quelques ateliers, comme tous les ateliers parlicuhers, où l'élève, à peu près

abiiiidonné à sa propre direction, apprend s'il le peut, et surtout s'il le veut. Aussi les élèves sortent-ils

de là . à quelques rares exceptions près, sans aucune habileté dans l'art qu'ils ont suivi tant bien que

mai el comme à temps perdu, et avec une instruction si incomplète, si superficielle, qu'elle n'est

pour eux qu'un frivole luxe d'esprit, quand ce n'est point l'aiguillon d'une vanité déplacée.

Grande est la différence entre les prédispositions d'esprit d'un jeune homme que la fortune amène
au collège, el celles de l'ouvrier que le besoin de se préparer à apprendre une profession anii-ne

dans une école industrielle.

Ce n'est pas assuremeot qu« les capacités natives soient plus grandes chez l'un que chez l'uiire.
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tnais tés différences dans l'éducation domestique et dans les sphères respectives d'idées qu'on f

reçoit en établissent de très grandes dans ia préparatioti des esprits qu'il s'agit d'intéresseï et d'ame-

ner à comprendre.

Ce que nous voudrions, nous, c'est une instruction \»rimaire abondanmient répandne. Ce serait le

premier degré, qui répondrait, pour le peuple , à l'éducalion domestique des gens aisés.

On aurait, pour le second degré, des écoles préparatoires , avec pensionnat, où l'on apprendrait

la langue, l'arithmétique, la géométrie, le dessin et la gymnastique.

Ce^ écoles répondraient anx collèges , et se recruteraient des jeunes gens qui se seraient le plus

distingués, parleur conduite et par leurs dispositions, dans les écoles primaires.

Le troLsième degré se composerait des écoles pratiques , aussi avec pensionnat. Chaque école

n'aurait pour objet qu'un seul art ou protession. On instituerait donc des écoles pratiques d'agricul-

ure, d'horticulture, de charronage, de menuiserie, de forge, de fonderie, d'horlogerie, d'ajus-

tage, de teinture, etc., etc. Là conimenceiait un enseignement solide des sciences physiques, ap-

proprié aux besoins de chaque profession.

Les élèves méritans des écoles préparatoires choisiraient l'école qui leur conviendrait le mieux

,

pour y aller apprendre l'état qui devrait , à la sortie de l'école , Icui donner une existence assurée.

La réiilisation de ces idées , peu dilRcile avec une volonté éclairée , ne tarderait pas à placer l'in-

dustrie française au même rang que l'industrie anglaise; car elle détruirait sans retour l'ignorance

et l'esprit routinier des classes ouvrières, les deux principales causes auxquelles il fautatribuer l'Im-

perfection générale de la main-d'œuvre et de la fabrication en France, et leur infériorité, à peu

d'exceptions près , comparée à ceUe des pays voisins.

RÉFORMES A FAIRS DANS I.°>i:srS'rB.CCT£Oîï SES CS.ASS£S AISÉBS.

Nous avons indiqué dans l'article qui précède, les deux principales causes qui s'opposaient aux

progrès de notre agrlcuMure et aux perfectionnemens de notre Industrie. î! en est une troisième non

moins Importante à mentionner; c'est le vague des études universitaires, à une époque toute positive.

Si l'instruction des classes aisées était dirigée vers les sciences positives, telles que la chimie la

mécanique, la minéralogie appliquées aux arts utiles, alors nous aurions un phis grand nombre de

mines en exploitation , de manut'aclures en activité , et une agriculture moins arriérée.

Les hommes qui auraient acquis des connaissances en physique tt en architecture , ceux qui natu •

Tellement sont doués de facultés IntellectueMes applicables aux choses utiles , s'attacheraient à mé-

diter sur ces matières ; des sociétés, à l'instar de celle que nous avons fondée, se formeiaient dans le

but de vulgariser la connaissance des mei^ileui-s principes d'arcliitecture économique, urbaine ou

rurale, pour enseigner à la pauvreté , comme à la médiocrité, à disposer une habitation de façon à

être, au meilleur marché possible , préservée de la rigueur des hivers.

Les membres de ces sociétés se communiqueraient le résultat de leurs recherches; Ils les épure-

raient et les perfectionneraient au foyer de la discussion, et ils aspireraient à donner à leurs théories

la sanction de l'expérience... Lorsqu'enfin Icf-mérite d'ime découverte serait reconnu, ces sociétés

en feraient part au public, en répandant des notes rédigées dans un style simple et populaire:

elles seraient insérées dans les journaux, surtout dans ceux qui sont lus parles classes inférieures,

et même dans les almanachs, qui forment, à peu près exclusivement , le fond de la littérature rurale.

L'habitant des campagnes pourrait trouver, dans son calendrier de quatre sous , des leçons d'agri-

culture ou des préceptes pour se loger chaudement, sainement, et à peu de frais.

Le goût du bien-être général produirait le désir d'entretenir ce qu'on tient à conserver, l'ha-

bitude d'une i;l us grande propreté, l'adoption d'une meilleure hygiène; on ne verrait plus des routes

délabrées, des chemuis Impraticables, des huttes malsaines servant d'abri commun aux bête5 et

a un gens.

Lavtisan ayant reçu quelque instruction , porterait dans sa famille de.s habitudes d'ordre et

d'économie; ses momens de repos, il n'irait point les passer dans un caliaret, il les emploierait à lire

quelques livres concernant son état , à acquérir d'autres connaissances utiles , à adoucij- ses mœurs

,

à goûter les douceiu-s de la vie domestique. Il respecterait les lois, il apprendraità ne plus substituer

la violence au droit, la force brutale à la raison , et à ne plus briser les machines, parce qu'il saurait

que tout ce qui diminue les peines de l'homme est un progrès.

Nous terminerons ces réflexions , en citant deux fail& qui les rendront plus sensibles.

Le combustible est rare at chei-< et le devient tous les jours davantage.
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La priration de fea , dans les froids K^oureux, est un de^ maïu^ni fcJt sentit le plus cruellement

au paurre sa misère.

Le combustible fossile , là où il existe , est une source de richesse pour l'industrie , et un grand se-

cours pour les familles nombreuses ou peu aisées , mais les mines esploitécs sont rares.

Beaucoup sont négligées, d'autres restent inconnues , parce que pour les mettre en valeur, 11 fau-

drait la réunion de capit-'iiLx et .ie lumières qui seraient moins souvent séparés, si l'homme riche,

mieux instruit, cessait d'être dans la dépendance et dans la déflaiice de l'homme industrieux qui

n'a rien ; s'il pouvait cIierch'T et trouver ses plaisirs dans l'application de ses idées propies , au lieu

de n'être qu'un instrumer.t passif, et s'il n'était pas lou-jours retenu par la crbinte que l'on n'abuse

de son igno.-ance pour risquer sa fortune.

C'est ainsi que naissent d'un syslcme vicieux d'enseignement tous les obstacles qui s'opposent à

l'améiloration du bien-être social , également mal entendu par les classes riches, et par les classes

pauvres.

Que tous les pères de famille retiennent ceci. Leurs enfans n'ont de plaisir à dissiper leur patri-

moine que parce qu'on néglige de leur donner les moyens de l'accroître, sans l'aventurer.

Tant de capitaux ne restent en France sans production que ptrce que l'homme qui les possède se

défie de soi; ignorance, ou en d'autres termes, de rinstruclion qui a pn le faire briller un instant sur

les bancs d'un collège, mais qui dans le monde expose sa crédulité à toutes les st^luclions de l'em-

pirisme.

Emile di GIRâRDIN.

AOKIMISTaATIOSr SSCBriCtPALE.

ORIGIIfE DES MONICirALITKS EW FRAWCE.

Sous lesRomai-ns, il n'y av<<it en Gaule de com-
munautés que dans les villes ; les habitans des

campagnes ne formaient pas d'association-» loca-
les. Le pays était divisé en cités , dont plusieurs

de nos départemensreprésententencorela circon-

scription. Ces cites comprenaient des cantons ap-
pelés pagi, subdivisés quelquefois en pagelll, qui

embrassaient 3, 4 ou 5 de nos communes rurales.

Les villages se sont formés peu à peu d'habita-
tions agglomérées autour des établissemens féo-

daux ou ecclésiastiques , mais ils n'avaient au
moyen fige aucun régime municipal. Quand les

besoins du temps créèrent ou rétablirent les as-

sociations nommées œmmunes , ce ùe fut guère
qu'en des chefs-lieuxJe cités ou dep«g/, qui toute-

fois comprenaient souvent, dans leur circonscrip-
tion administrative , quelques portions du terri-

toire environnant. Il faut descendre jusqu'aux
temps modernes pour apercevoir dans les villages

un commencement d'administration communale;
encore n'y voyait-on , pour l'ordinaire, en 178y

,

qu'un syndic , qui était plutôt l'agent du gouver-
nement que le représentant de la commune. Tout
le surplus du système administratifdes campagnes
conservait l'empreinte plus ou moins affaiblie du
régime féodal. C'est l' Assemblée constituante qui,

en <789, créa 39,000 municipalités, et dota la

France entière d'une administration communale.
En 1795 , on supprima tous cw petits corps admi-
nistratifs, et on organisa les municipalités de can-
tons, composées des agens ou syndics élus par le

peuple au sein de chaque assoaation communale.
Ces cantons , sous le nom d'arrondissemens com-
munaux , furent, l'année suivante , agrandis suc-
cessivement jusqu'à devenir égaiLx à 1/5, 1/4,

ou 1;3 d'un département , et on rétablit en même
temps les innombrables municipalités de l'Assem-
blée constituante.

DEVOIRS DES MAIHES DAH» tatTHS RAPPOnrS
AVKO LEUas ADMINISTRÉS.

Placé à la tête d'une communauté d'habitans

,

le maire s'ofi'rc d'abord, à l'esprit de celui qui le

considère, comme un fonctionnaire investi de
pouvoirs et soumis à des devoirs dans l'intérêt

général de ses a(Miiimstrés. Mais la loi ne s'est pfis

bornée à donn?r à ce functionnaire le mandat de
protéger la liberté et 'a sûreté de sa commune ; sa
sollicitude s'est étendue aux droits privés des ci-
toyens ; elle a voulu que le maire, à qui elle avait
confié leurs intérêts généraux, protégeait en même
temps leurs intérêts prives ; elle lui a donc donné
des attributions spéciales pour assurer à ses ad-
ministrés la jouissance et la défense des droits se
rattachant à leurs personnes et à leurs propriétés
considérées privalivement. S'agit-il de conslater
la naissance , le mariage , le décès d'un individu?
il faut s'adrefser au maire de sa commune. Un
militaire est-il absent? le maire est cbaigé de
surveiller ses intérêts. Veut-on avoir domicile
Incontestable dans vme commune ? or- doit le dé-
clarer au maire. A-t-on une action à intenter con-
tie la personne ou sur les biens d'un individu
qu'on ne trouve point chez lui? la loi exige qu'on
laisse la copie de la demande au maire, et qu'il

la vise.

Il sera sans doute agréable à nos correspon-
dans et à nos lecteurs d'avoir un exposé des di-
verses obligâiions des maires considérées sous le

rapport que nous venons d'envisager ; mais le

nombre de ces obligations est tel. qu'il nous se-
rait impossible de les expliquer dans un seiU ar-
ticle. Ce sera donc successivement que nous le

ferons , et dans l'ordre adopté par les Codes qui
les imposent , oriJre tracé par la nature des cho-
ses. Nous parleriœs" 1° des devoirs des maires
en ce qui louche ks intérêts des personnes même
de leurs adminisli'.'s; ïf de ceux que réclament
leurs propriétés ; i' de ceux concernant la dé-
fense ou la conservation de îeurs droits , par rajv
port tant à leurs personnes qu'à leurs biens.

État ctcU.

Le premier des Intérêts concenuuat ia persoims



ffnn citoyen , consiste en ce que lés trois grandes
ppoqiiesdp sa vie sciient constatées d'une manière
irit'voi-.ilile. La plupart de ses droits se rat'Mi-hent

3u point de savoir à quelle famille il appartient
par sa naissance ; dans quelle autre il entre par
alliar.ce ; et enfin à qui passent ses biens par son
décès. Il importe donc . avant tout , à l'homme
et à ses concitoyens que l'élat civil soit fixé. Com-
ment , par qui 'doit-il lêtre? Tel sera l'objet du
premier article que nous publierons.

DECisioirs Mu:nciPALEs.

Le tribtmal de Saint-Trieiic vient de rendre

,

eu matière d'élections communales, et sur appel
d'arrêtés du conseil de préfecture , un jugement
important , dont il est utile que les dispositions

soient connues :

Il a déridé que les trois années de domicile exi-

pées des médecins, par l'article 2 de la loi du
21 mars 1S3i , pour être admis au nombre des
électeurs communaux adjoints, ne comptaient
que postérieiu-ement à l'obtention du diplôme, et

devaient être acquises dans la commune depuis
l'admission de l'impétrant à l'exercice légal de la

médecine. L'arrêté du conseil de préfecture avait

accueilli la prétention contraire, se fondan^sur
ce que la loi n'exigeait que le domicile de trois

ans et If titre légal pour l'exercice de la méde-
cine, conditions qui se trouvaient remplies p.^r le

domicile antérieur au diplôme, et par l'obtention

de celui-c^ avant l'époque de la réclamation. Le
tribunal a repoussé cette jurisprudence , et établi

en droit la nécessité du domicile depuis l'exercice

de la médecine.

ORIGin'E DK tk OARDE KATIONALE.

La garde nationale n'est pas une institution

moderne, et en remontant aux temps éloignée
lie notre histoire, on trouve que sous Louis le

Gros l'affranchissement des communes avait

donné naissance aux compagnies de paroisse et

aux milices communales. Sous Philippe IV, en
1313, les bourgeois de Paris, formés en garde
nationale , allaient dans la plaine de Saint-Ger-
main-des-Prés se mettre en bataille et faire l'exer-

ci(e; et Charles VIII composa en 1498 une es-
pèce de garde nationale placée sous les ordres
ik's gentilshommes du royaume. Paris a été le

berceau de la nouvelle garde nationale, et le

canon de la BastiUe le signal de son établis.se-

ment. L'n arrêté de l'Assemblée constituante du
13 juillet 1739 est son acte de naissance. Diverses
lois ont depuis réglé son ser-\icc et ses devoirs,

et, malgré son licenciement en 1827, la garde
nationale a reparu en 1830 plus glorieuse et plus
Datriote que jamais. Une loi nouvelle l'a recon-
stituée deflnitivement.

LA OARDB nATIOirA.LB EST-ELLE UN CORPS

CONSTITUÉ.

La garde nationale est-elle corps constitué ou
simplement une classe de citoyens? — La solu-
t ion de cette difficulté est souvent nécessaire pour
bien déterminer l'application des lois pénales en
matière d'outrages. Voici pourquoi : l'article 5 de
la loi du 25 mars 1822 porte que la diffamation
ou l'injure envers les corps constitués, sera punie
d'un emprisonnement de quinze jours à deux ans,
et d'une amende de 150 fr. à 5ciO fr. , tandis que
la peine est bien de quinze jours à deux ans , mais
l'amende seulement de 100 fr. à 400 fr. si le délit

,

art. 9 et 10, est commis envers une classe de
personnes. La question avait eu outre cette im-

portance ayant la lof du 25 mars 18^. que d'après
celle du 2fi mai 1819, il fallait (jue le corps con-
stitué prit une délibération générale et requît
des poursuites pour qu'il put en être dirigé par le
ministère public contre ceux qui l'auraient dif-
famé (art. 4 delà loi de 1819). Or, des gardes
nationaux po,urraient-ils prendre une pareille dr-
libératiou ? Évidemment non ; toute délibération
leur est interdite. Il est vrai qu'ils sont déposi-
taires de la force piÀdique. D'où il semble qu'au
premier abord on doit les réputer corp; constitué.

Voici la jurisprudence établie à cei égard par
la Cour de cassation : attendu que les gardes
nationales ne sont point des corps constitués cl
délibérans; que même les délibérations leur sont
interdites par leslois de leur organisation; qu'elles
ne peuvent être considérées que comme des clas-
ses de citoyens établies pour le maintien de l'or-
dre public ; que ceux qui les outragent dans
l'exercice de leurs fonctions d'agens de la force
publique ou à l'occasion de leur exercice par l'un
des moyens énoncés en l'art. 1 de la loi du 19 mai
1819, doivent être poursuivis et jugé^ en confor-
mité des art. 9 et 10 de la loi du 25 mars 1822, et
de l'art. 1 de la loi du 8 octobre 1830, rjsse, etc.— La Cour de cassation assimilant aux jurés et
non point aux juges, les gardes nationaux appelés
à siéger au conseil de discipline , a décidé , par
arrêt, qu'Us n'étaient point soumis au serment
prescrit par la loi du 31 août 1830.
— L,a Cour de cassation a décidé que tout juge-

ment rendu par un conseil de discipline de la

garde nationale doit constater qu'il a été rendu
publiquement ; il doit contenir les motifs qui ont
fait rejeter les exceptions proposées par le garde
cité , et la déclaration du fait qui a servi de hase
à l'application de la peine.
— Le3 jugcmcns par défaut peuvent être atta-

qués par la voie de l'opposition. L'opposition peut
être faite par une déclaration signée au bas de
l'acte de signilication , ou remise entre les mains
du secrétaire du conseil, et doit être faite dans les

trois jours de la notiflcation dudit acte. — L'op-
position est suivie d'une citation à une nouvelle
audience. S'il n'y a pas d'opposition, ou si l'op-

posant ne parait pas à la séance indiquée, le ju-
gement par défaut sera définitif.

Si le condamné n'exécute pas le jugement
volontairement , l'exéçuUon en sera suivie dans
les mêmes formes que pour les jugemens des tri-

bunaux ordinaires; il devra n'imputer qu'à lui les

désagrémens et les frais qui en pourraient résulter.

— La base légale qui doit servir de règle, quant
au prix de la journée de travail, pour déterminer
la quotité que les conseils de discipline peuvent
prononcer au terme de l'art. 84 de la loi sur la

garde nationale, et l'art, de la loi du 26 mars,
porte : La taxe personnelle calculée d'après le

prix des trois journées de travail, est fixée et sera
perçue conformément au tarif ci-après :

PRIX
delà

journée.

Dans les villes

de 50,000 âmes et au-dessus
de 20.01K} à 50,000. . . .

de 10,000 à 20,000. . . .

de 5,000 à 10,000, et dans
les chefs-lieux de départe-
ment et d'arrondissement
qui n'ont qu'une population
au-dessous de 5,000. . . .

Dans les communes qui ont une
population agglomérée de
1 ,500 .Imes jusqu'à 5,(MJ0. .

Dans toutes les autres commu-
nes au-dessous der 5,000. .

fr. o.

i 50
4 25
i lu

i 00

80

70

3 00

2 40

2 iO
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— La Jurisprudence relative aux refus de pren-

dre part au\ exercices et rerues de la garde natio-

'nale est m.iintenntit bien ttxéc.

i I.e fait pur et simple de ne pas se rendre aux
. exprcices et revues n'est passible que de la répri-
• mande, et non de la prison; mais les conseils de
'discipline ont le droit d'examiner si le refus n'est

«pas accompagné de circonstances qui peu-vent le

faire considérer comme insubordination, ce qui
• motiverait l'application de la peine de la prison.
— Lorsque dans un bataillon une moitié ou une

autre portion seule se trouve armée, peut-on exi-
' ger aux réunions pour les revues et les exercices
fixés par le règlement , la présence des gardes na-
tionaux non armés qui d'ailleurs montent régu-
lièrement la garde à leur tour de service?
En rendant les exercices obligatoires, la loi

n'a fait d'exceptions pour personne, pas même
pour ceux des gardes nationaux qui ne sont ni

armés ni équipés. Il est bien évident dès lors que
le chef de corps a le droit de les appeler aux ma-
nœuvres , exercices et revues ; mais c'est à lui

de ne les commander que lorsque cela est utile

à leur instruction , et lorsqu'il fait exécuter des
manoeuvres et exercices auxquels ils peuvent
prendre part sans armes.
— Les deux questions suivantes Tiennent d'être

résolues.

Un maire a le droit de prescrire, par un ar-
rêté, à tout garde national non habillé, de porter
à son chapeau , lorsqu'd monte la garde , une
cocarde tricolore que lui fournil gratuitement le

H'hef du poste.

Le refus d'obéir à cet arrêté peut constituer
une désobéissance passible de la peine de la pri-

' son, par application de l'article 89 de la loi du 22
mars dernier, sur la garde nationale.

AS.T8 ET MtTIERS, IMSUSTAIS
ET COMBIERCE.

ACtKRAGE SU FER.

L'expérience a fait connaître que , si l'on pro-
mène sur du fer rougi à blanc de la fonte à l'ctat

de fusion pâteuse , une partie du carbone de la

fonte se combine avec le fer et le convertit en
acier. On peut faire une heureuse application de
cette expérience à nos instrumens aratoires. Par
exemple , pour aciérer le soc d'une charrue , il

sudit de placer sur sa pointe un morceau de fonte

gros comme le pouce , de chautTer à blanc , aus-
sitôt que la fonte entre en fusion, delà promener
avec une tige de fer sur toutes les parties qu'on
veut aciérer , et de treniper , lorsque le tout est

devenu au rouge cerise. Cette opération , plus fa-

cile et moins coûteuse que la soudure de l'acier

avec le fer , a encore l'avantage de faire durer

les objets beaucoup plus long-temps. Avec une
vieille marmite cassée on obtient ce résultat.

MACHINE A COWFECTIONNER LEBtSCriT DE MER.

Cet appareil , à l'aide de la vapeur, fabrique

en 24 heures ItiO.OOO livres de biscuit : c'est la ra-

tion d'un jour pour l'équipage de vingt vaisseaux

de ligne. {;e produit est immense. 11 en résulte

que par le travail simultané de huit à dix de ces

machines on peut préparer journellemenl tout le

biscuit nécessaire à 16U,U<J0 marins , c'est-à-dire

à tout l'équipage d'une flotte plus puissante que

toutes celles qii'ait entretenues l'Angleterre dans
les momens de guerre les plus critiques.

Par celte machine la p.'ite est mieux pétrie que
par la main de rouvrit'i',le pain est plus s<Tlutrfire

et de meilleure qualité. Un autre avantage im-
mense , c'est que la marine peut toujours avoir le

biscuit beaucoup plus frais , puisqu'on peut ne le

fabriquer qu'à peu près au jour le jour, et au mo-
ment où l'on en aura besoin ; car l'effet et le tra-

vail de la machine sont certains et réguliers.

Cette importante découverte que nous men-
tionnons honorablement dans ce recueil attirera

sans doute l'attention du goiivernement et du
commerce français. Peut-être sera-t-il même
possible de l'appliquer avec avantage à la mau»-
pulation du pain.

FABUICATIOK DE PAPIERS.

On a déjà essayé l'emploi d'un grand nombre
de substances pour la fabrication du papier , et

cependant un très petit nombre d'entre elles sont

employées dans l'art de la papeterie. M. Rozet a

présenté des papiers faits avec l'aubierdu charme,
du frêne, de l'orme, etc., ainsi que des cartons fa-

briqués avec les mêmes matières première.s. Ses
procédés sont simples et économiques; ils consis-

tent en une macération dans de l'eau de chaux ou
dans des dissolutions alcalines, puis en un pilage

ou un broyage parfait, enfin en un blanchiment
répété autant de fois que cela parait nécessaire.

La société, à laquelle ces essais sont soumis, pro-
noncera bientôt sur la nature et l'utilité de ces

papiers dont les échantillons offrent toutefois des
qualités particulières et remarquables.

BI,AWCHrSSAGE DES ETOFFES DK LAIWE.

La racine pulvérisée d'une espèce de berbé-

ridée , le leontice îeontopetalon, qu'on vend sous,

le nom de saponaire d'Egypte ou de racine de
Hongrie , et que l'on trouve dans le commerce,
est une racine grise-blanchâtre , qvA est sans

odeur et dont la saveur acre est très marquée.
Elle abandonne à l'eau un mucilage très épais

qui décrasse bien les étoffes de laine, et leur

donne de la souplesse. En Hongrie on l'emploie

à laver les laines et leur donne du poids et de la

douceur.

TENTURES EN ETOFFES.

Les fabriques de Manchester fournissent , de
puis quelque temps, des tentures, avec de joli»

dessins, en toile de coton calandre, qui ressem-
blent au papier et coûtent moins : avis à nos ma-
nufactures.

RESTJLTAT.S DES MACHINES DANS I.A FABRICATION

DC COTON.

On a calculé, en Angleterre, que les différentes

machines dont on se sert aujourd'liui dans les

inanuiacturps de coton pennetlent à t houinie

de faire l'ouvrage de 150; on estime qu'au moins
280,01 <J travailleurs sont employés dans ce genre
(le fubricat on: ainsi, avant l'invention des md-
chines. il aurait fallu 42,iArtJ,000 d'ouvriers pour
faire les travaux qui s'exécutent aujourd'hui. En
fixant les salaires à la somme seulement d'un
sclielling par jour, une somme annuelle de 18
miUiariis yiK) millions deviendrait nécessaire : et

,

lors même qu'il faudrait en déduire la dépense,
soit des salaires des ouvriers , .soit des machines
et des bâtimens, ce que l'on consent à évaluer à
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4,300,000.000. il résulte toujours, cour la Grande-
Bretagne, l'économie fl'une so» tie annuelle de
47,iiO<J,OUO,OUO'Jqui seraità dcpei -ersion voulait

avoir la même quantité de produits sans faire

usage des mécaniques.

CHAPELLEaiE. ' pEaricnoniKiiiVT.

Il est démontré que le sulfate de fer est préfe-
r&ble à l'acétate pour obtenir uo beau noir. Des
poils de castor et de lierre ont Hé teints eu
peau , et le secréràge ni le foulage n'ont pas al-

téré la couleur : il ne resîe plus , après la prépa-
ration di' feutre . qu'si lui tonner le brillant au
moyen d'un second ban; léfjer de teinture. L'au-
teur de ce perfectionnement a eu l'idée de donner
aux feutres un pied de bleu et de rouge au moyen
(le la garance et de l'indigo , avant de les sou-
mettre aux opérations ordinaires de teinture ; ce
procédé, déjà employé pour les draps, doane
un noir solide et profond. Enfin , tout ec ein-
ployaul le sulfate dé fer, l'acél-ate u'e cuirre et le

campîche , i! rejette la gomme . et la remplace
par un enduit intérieur qui rend les chapeaux Im-
perméables.

ÉTAIT K GHIF|!S KT A COQUILLI.

M. Paulin-Desohmeaux, rédapteur du Joui-
nal des Ateliers , a présenté à la Société nu nou-
vel étau qui peut être fixé dans une situation

quelconque. 'Trois pièces seidcment produisent
cet effet ; l'une d'elles est une sphère ou boule
munie d'une queue terminée d'une manière dif-

férente , suivant qu'elle doit être fixée à une sur-
face horizontale ou verticale, ou à l'angle d'un
établi. Les deux autres pièces sont des coquilles

ou calotes de sphère creuses , de même diamètre
que la boule qu'elles embrassent. Contre l'une de
ces coquilles bute la vis de pression, dont l'etnu

est toujours garni; l'autre coquille est surmo;ilée
extérieurement de deux parties saillantes qui ac-
crochent la patte de l'étau , lequel est retenu
ainsi invariablem'înt posé ?ur une boule à queus
fixe. L'étau monté peut prendre, au moyen de cet

appareil , toutes les positions possibles en conser-
vant une immobilité constante. Si on donr^e seu-
lement une pression moyenne , on obtient une
force telle que l'étau devient 'Susceptible de pren-
dre toutes les inclinaisons sans qu'il soit néces-
saire de faire mouvoir la vis de pression à chaque
changement de position.

CALOEII'EKE ?017X LU TOITITtES.

Depuis long-temps on a cherché à garantir
du froid aux pieds le» personnes qui voyagent
en voiture ; on a employé des briques chauffées ,

des plaques métalliques , des vases contenant de
l'eau chaude, une boite en bois renfermant un
cylindre en fonte rougi au feu , etc. ; mais tous
ces moyejis ont offert des inConvéniens qui les ont
fait abandonner, et que n'a pas le suivant. C^est
un calorifère qui consiste en un tube de fer-blanc
de

1
1 centimètres de large sur 82 de longueur, et

15 à 18 millimètres ce hauteur posé dans le fond
de la voiture, et conrmuniqunnt avec une boite
de fer blanc placée à l'extérieur, qiii contient une
petite lampe à huile ordinaire. Cet appareil sim-
ple , employé déj\ dans quel.ques messaé,'erips

.

maintient constamment le tube à 37 degrés de
chaleur pendant 6 heures consécutives, et ue
consomme dans cet ejpace de temiiS que 5 à 6
onces dhinîe. L'auteur a pris d'ailleurs plusieurs
précautions pour éviter toute odeiu" d-^ns rinte-
rieur de la voilure, prévenir l'incendie , et oLv., r

à ce que 1« veut ou la pluie n'éteijpoent la lampe.

IVD0IT rOOK LA COStlRTATIOa DUMU VLàMOt.

La modicité des fortunes et même des motift
d'économie exigent souvent que l'on re^uplace

,

dans les constructions rurales surtout , le bois de
chêne par des bois blencs de toute, espèce , même
pour les portes de clôture , les auvens, les volets

et autres ouvrages extérieurs. Ce bois ne peut.
à la vérité , offrir le même degré de sùrete que
le premier, mais on peut, par un procédé fort

simple , augmenter considérablement sa durée.
Ce procéflë consistée donnera la porte ou autre
pièce de menuiserie qui doit être exposée à l'ac-

tion de l'ail libre, une première couche de pein-
ture grise et à l'huile, que l'on couvre, avant
qu'elle soit sèche, d'une légère couche de sablon
ou grès pile et passé au tamis; ensuite on donne
siu" ce sablon une nouvelle couche de la même
peinture , en ayant soin d'appuyer fortement la

brosse. La surface acquiert par ce moyen une
dureté telle que l'air , le soleil et l'eau ne peuvent
plus altérer le bois , du moins pendant une durée
de àStJ années au moins.

po&GB se cavikx..

L'appréciatioo de la farce des cheraux est un
élémect si utile dans les calciils de la mécanique

,

qiie depuis Watt un grand nombre de savans ont
cherché à en connaître exactement la valeur.

Leurs résultats n'étant pas d'accord, un ingénieur

anglais a, dans ce but mesuré l'effet dyE.'>momé-
trique d'im grand nouibre de chevaux lors de plu-

sieurs concours de charrues. Le résultat moyen
de plus de 58 expériences, est que la force

moyenne des chevaux d'attelage est de 73 kil.

88 pour chaque cheval, avec une vitesse par heure
d'un peu plus de 4 kilomètres.

filAITIO QUI uitltTS L'ACnOir DO FEU
ET DB l'bAU.

Il faiM prendre une demi-pinte de lait , que
vous mêlerez avec une pareille quantité de vi-

naigre, de manière à faire coaguler le lait; sé-

parer ensuite !e lait caillé d'avec le petit lait , et

ajouter à ''e dernier les blancs de quatre à cinq
œufs , après les a»oir bien battus. Ces deux sub-
stances étant parfaitement mè.ées , on y ajoute de
la chaux vive passée au tamis , et l'on forme du
te it sine pâte qui acquiert la consistance de la

potée.

Ce mastic , employé avec soin pour réunir des
corps brisés ou remiilis de fentes et de gerçures,
de quelque espèce rju'âles soient, réaste au feu

et à leau. si on a eu soin de le laisser parfaite-

ment sécher après l'avoir employé.

EMPLOI DE LA LAITUE SADVAni DARS LA rOTIRIK

DE TCBRE.

Les Chinois emploient pour leur poterie de
terre la laitue sauvage, qu'ils pilent et mêlent
avec la terre , à laquelle elle communique une
couieur tr(» agréable. Mais ce qui est encore plus

avantageux , c'est que la laitue rend la terre de
jyoterle propre à être travaillée et amincie comme
de \n porceiaine. On en fait en Chine de petits

v.tses de ménage, où l'eau est chauffée très

pn^mptement. Ce procédé simple et facile mérite
d'être imité.

AOKICULTUaS.
C'est surtout en agriculture qu'on peut véri-

fier souvent la vérité de ces mots appliqués à La
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iMbtlqiie : <J o^ de Payantage d'améllonr est

U danger fPtnitoffr. M. le oorutP t'rancflis ( de

Nantes) pair de Franoe, qui a cons^i'é quinze

années de sa rie dans ses vastes domuines à ;ies

expériences agriroie», s'est réservt^ de démontrer
ce que peuvent coûter des essais mal diriges, et

ce que peuvent produire des perfectionneineKS

sagement appropriés, dans un article qui sera

l'introduction aux observations pratiques que son

expérience n'a pas dédaignées , et qw nous pu-
blierons succe^sivemeiït selon l'ordre marqué
dans ce sommaire.

PREMIÈRE PARTIE.

Ài>{s aux bergers des Uoujieaux à laine. —
/4f/s auxJermiers sur la manière d'élever les

porcs. — Instructions pour les vachères. — Les

dnes. — Les chèvres.— Les lupins.— Les pou •

ies. - >- Les dindes. — I^es canards.

DEUXIÈME PARTIE.

Etsences et exploitations des bois. — Amé-
nagernenc. — Carbonisation, — Essences qui
n'entrent pas ordinairement dans Pam^nage-
mentjorestier.— Saule pourpre.— Saussaie. —
Oseraie. — Julnaie.— Genelerie.— Genièvre.—
Les bruyères. — Les eaux. -- Insectes consi-
dérés sous le rapport éconoi/iiQuc.

Ceux de nos lecteurs qui craindraient que l'ex-

ercice de hautes fonctions publiques et législa-

tives ne permettent pas à la pluKie du noble écri-

Tain de descendre jusqu'à ces détails et qu'elle

ne reste suspendue dans les nuages des théories

,

se rassureront en lisant l'article suivant.

SES DIYKRSES FlJlirnsS QUI VOBMtWT
I.KS FRAÎAI£.t;

Par le comte Français ( de Nantes ).

Le ireilleur pré est un tapis vert bien Courre;
le plus mauvais est un parterre bien éniaille. On
confond d'ordinaire ensemble toutes ces herbes
certes qu'on nomme graminées, quoiqu'il y ait

entre elles une dilTérence égale à celle qui existe

entre les chênes et les ormeaux, entre les charmes
et les frênes. Ces différences sont moins appa-
rentes, parce que les individus sont pl.is petits,
mais elles n'en existent pis d'une manière moins
caractéristique. Entre la grande tige verte du fro-
mental et la tige rampante du patui-in , qui l'orme
le fond des praii-ies hautes, il y a autant de dif-
férence qu'entre un sapin et une bruyère.

Il y a dans une botte de foin une science tout
entière dont les élémens ne sont cas à la portée
de tout le monde. Je me bornerai a vous signaler
quelques uns des végétaux des près qui ont des
caractères plus remarquables, afin que vous puis-
siez les reconnaître toutes lis fois que vous les

trouverez.
Vous reconnaître» la grande herbe que l'on

nomme fromental à sa tige tendre, sucrée, sa-
oivreuse d'un vert pâle, et qui domine tontes
les autres. Lorsque vous la trou' erez abonvlam-
ment dans un pré, vous devez le tenir pour boip.

Cette plante est avec la luzerne le premier des
fourrages, mais elle est plus précoce et elle

n'exige pas comine elle un soi sec , profond et

substantiel. Je dois vous signaier ensuite le vuiiiin
des prés e? le vulpin bulbeux, parc que vous
les r-pconnaîtrez tous les deux à leur épi , qui res-
semble à une queue de renard , et le demiei- aux
bulbes qu'il porte dans sa racme; l'agrosli/le ge-
nouiliée, parce que ies diverses arTiculalions qui
constituent sa tige forment des angles irès pro-
noncés , comme l'os de la jambe avec l'os de la

cuisse , d'où lui est venu le nom de genouillée ;

les fléoles, parce que la réunion de leurs épiliets

forme une petite ouise» qu'on a d'abord appelée

fl^jiu . dont on r Mt depuis le nom d« fléole ; le«

orges des prés , dont les éris affectent la forme
d'une queue d'écureuil; les dactyles peloton-
nées, dont les panicules forment une espèce de
patte; les crctelles, qui ont re<^u leur nom de la

crête foiméc par leurs bractées ; les flouvet, que
l'on reconn.-tit à leur parfum ; les houlques à leur
tige laineuse ; les plialaris , à leur ftirme de ro-
seau; les méliques à leur pyrairdde; les bri&âS
ou amoureltes à leur mouvement parpétuel;
huit espives de paturin; sept espèces de fétu-
ques, dont les bê.tes à laine sont avides. Voilà
une petite partie des herbes qui composent une
botte de foin, pour la famille des graminées seu-
lement : nous parleions plus tard des autres.
Le sesierie bleu est le messager du printemps;

après lui viennent, parmi les graroinees vivaccs,
les flouves odorantes , Ir s vulpins de prés , les pa-
turins, les dactyles, les ivraies vivaces.

Dans une st-conde saison , vous voye» les fétu-
ques flottantes et ovine», les crételles huppées,
les houlques , les brises, les millets , les bromes,
les élymes.

Les plus tardives des graminée* qui viennent
dans les prés sont les orge» , les fléoles , les bro-
mes gigantesqu&j , les roseaux , le» méliques , les

cliiendem et certaines espèces de lupins.

Quant aux plantes qui produisent des fleurs co-
lorées dans les pre», vous le» connaissez assez
pourque je puisse me dispenser de vous en parler;
et quoique vous leur donnies des noms particu-
liers qui ne sont pas généralement adoptés , il

suffît que vous vous entendlea entre vous, soit

que ces plantes fleurisfieet en soleil, en cloche,
en papillon, en capuchon, en urne, en lèvres,
en ombelle ou corymbe.
Parmi les fleurs des pré» , il faut placer au pre-

mier rang la jacée , moins pour elle-même que
pour le parfum qu'elle comumjique aux autres
herbes, et qui lui a valu le nom de trési.r des
prés ou de bouquet de foin. Quoique les fleurs ne
conviennent pas dans les prairies , il faut cepen-
dant distinguer la reine des pré5 et la salicaire

à epi, qui croissent le long des fossés humides

,

parce qu'elles sont appétissantes pour le bétail ;

mais il faut les faucher de bonne heure et avant
que leurs tiges n'aient acquis de la dureté.
On assure que le persil des pré£ excite beau-

coup l'apî-iétit des bêtes à laine et les préserve
de )a maladie appelée pourriture. Les sangui-
sorbe« et les pimpreneilcs, qui drageonnent beau-
coup et forment un bon tond de pré, doivent aussi
être exceptéesde la pror-cription des planles à co-
rolle dans les prairies, ainsi que plusieurs familles
de ves'^e , de gesce , de pois , de Uiélilot , d'orube

,

de hipiiliiie ou minette dorée, ainsi que douze
espèces (\e trèfle , parmi lesquelles on distingue
le trèfle farouche ou incarnat et le trèfle-fraise.

Les bêles à laine aiment 'es prairies sèches , éle-
vées, nioutueiises,oii dominent deshcrbescourtes
mais savoureuses, telles que plusieurs espèces de
paturin , de fétuque et de sainfoin. Les bœufs et
les vaches demandeni des herbages gras et abon-
dans sur des terres profondes et argileuses. Le
cheval, étant un animal de plaine, préfère un
fourrage qui tient le milieu entre ces deux extrê-
mes. L'clne se contente de ce qu'il rencontre ou
de ce qu'on lui donne, mais il aime les expositions
chaudes et abritées du nord. Les chèvres doivent
être cantonnées sur les plu* hautes sommités, et
les cochons exclus de toute espèce de prituiages ,

si ce n'est dans les frime» et dans les bois délén-
sables.

Vous n'ignores pas que deux nxilliers pesant
de fourniges sont nécessaires pour nourrir une
vache duiraut une année. Les bceuis que l'on en-
graisse dans le parc de Saint-James consomment
par joiu< un quintal de fourrage et boivent una
quantité égale d'eau.

FRANÇAIS (DBNAKTEâ).

^mm.
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Ctn.TtTRE DES FORtTS.

Le propriétaire qui voudra observer avcr quoi-

que attention l'état de ses forêts abandonnées à

la nature, privées des soins de la culture et de

l'art, s'apercevra bientôt des pertes considéra-

bles de produits qui sont le résultat du défaut de
travail et d'industrie.

Dans l'état actuel des forêts, le bon terrain se

revêt de gazon, et le mauvais se couvre de bruyères
et de mousse; le sol privé da contact de l'air, de
l'action du soleil et des météores , se détériore à

la longue. 11 y a une foule d'exemples de forêts oii

le bois ne pouvait pas venir, et dont le sol porta
des fruits lorsqu'il fut découvert et exposé à l'air.

Le semis naturel tombant sur un terrain mal pré-

paré , se perd ou donne naissance à des brins sans
vigueur qui meurent étouffés sous les épines et

les bruyères; dans d'autres endroits, les brins
naissent serrés, pressés les uns contre les autres,

et s'étouffent réciproquement.
Pour remédier à ces mauvais effets, pour tirer

de la terre tous ies profits qu'elle peut donner,
il faut employer les moyens suivans : la culture

,

le nettoiemen* , l'espacement convenable des ar-

bres , enfin le changement des produits du sol.

La culture et le nettoiement consisteEt à en-
lever les herbes à la pioche, à extirper les épines
et les broussailles, a remuer le sol autour des
j'une.' pi? ts. Les frais de cette opération sont

peu cons' •é''ables -^ ils sont compensés en partie

par les mauvaises souches que l'on fait arracher,
et ils sont couverts avec un grand profit si l'opé-

ration a 1;< p dans une coupe nouvelle où l'on

puisse semer des grains ou des plantes oléagi-
neuses. La culture prépare d'ailleurs, pour l'a-

Ti nir, une grande augmentation de revenus : elle

ameublit la terre et lui rend sa première fertilité;

elle détruit les épines et les arbrisseaux; enfin,
el'e a un effet très marqué sur l'accroissement
des arbres, la différence de croissance entre un
arbre cultivé et un arbre abondonné pouvant être

dans les premières années , d'après M. Noirot

,

dans le rapport d'un à vingt. D'ailleurs, la cul-

ture fait pour les arbres ce qu'elle fait pour les

céiéaks; les plantes de prédilection profitent seu-

les des sucs nourriciers, et les autres, repoussées
pnr les efforts de l'industrie , disparaissent ; le

produit des premières est incomparablement plus
considérable que celui des secondes.
Tout observateur, dit M. Noirot. pourra re-

connaître que dans les forêts bien tenues, suivant
l'ancien usage qui tolérait le pAturage et l'enlève-

ment des épines et du bois mort , les essem^es in-

férieures disparaissaient ; le bétail détruisait les

broussailles et les ronces ; le bois blanc ne tardait

pas à être dominé par le chêne ou par d'autres

espèces de grands rtrbres qui , dégagés des buis-
Sons, croissaient avec force; le semiî n'était pas
étouffé : mais, depuis la suppre„ssion presque gé-
nérale du pâturage dans les taillis , depuis la pro-
hibition plus générale encore de l'enlèvement dw
Lois mort et des brins trainans , les taillis forment
des massifs impénétrables dans lesquels les es-

pèces inférieures , comme le charme et les arbris-

seaux qui poussent latéralement, oppriment les

plants de chêne et usurpent leur place. L'effet

de ce changement e-st tel, qu'un taillis où le pâ-
turage et l'enlèvement du bois mort sont absolu-
ment défendus ne vaut guère que la moitié d'un
autre taillis où cesusagess'exercent dans de justes
bornes. Mais la culture et les ncttoiemens don-
nent des résultats incomparablement plus avan-
tageux.

L'espacement convenable des arbres exerce
aussi une grande influence sur leur accroisse-
ment : s'ils sont trop serrés , ils s'épuisent réci-
proquement.

<o Des platanes, des sycomores, des ormes es-
pacée de quatre mètres , ont trente-six pouces de

tour à r.'ige de trente-six ans et valent 10 fr. cha-
cun , et comme on peut mettre six cent vingt-
cinq arbres par hectare, la valeur totale d'un
hectare est de 6,250 fr.

Les frais de plantationavec les intérêts cumulés
jusqu'à l'époque de la coupe , ne dépasseront pas
2.^0 fr.

Les frais de labour et d'entretien sont rembour-
sés par les récoltes et le pâturage.
Un hectare de bon taillis mculte, âgé de trente-

six ans , ne vaut pas plus de 1 ,500 fr.

2o Un hectare de taillis de chêne de trente-six

ans, qui a été éclairci , peut renfermer quinze
cents beaux brins qui ont de vingt-quatre à trente

pouces de tour et qui valent 3 fr. -chacun, ce qui
fait 4.500 fr. l'hectare.

3° Une plantation de frênes, ormes, peupliers,

sitiiéedans un terrain humide et demédiocre qua-
lité, contenant sept hectares , est divisée en douze
coupes ; on en exploite chaque année une coupe,,

dans laquelle on abat environ deux cent douze»ar-

brcs outre le taillis. Le produit annuel et moyen
de cette coupe, qui contient cinquante-huit ares,

est de 1,100 fr., ce qui fait un revenu de 157 fi.

par hectare sur toute l'étendue de la planSatioD,

revenu bien supérieur à celui des meilleurs bois

incL'.ltes.

4'> Supposons une plantation en massifs de fu-

taie dont les brins soient placés à cinq pieds àe.

distance l'un de l'autre; supposons une autre

plantation dont les arbres soient éloignés entre

eux de dix pieds: la première renfermera quatre
fois plus d'arbres que la seconde , mais chaque
arbre de celle-ci contiendra huit fois autant de
volume qu'un arbre de la première : en sorte que
la dernière produira au total un volume double
de l'autre; que l'une donnera des bois de grande
dimension propres au service, tandis que les pe-
tits arbres ne feront guère que du bois de chauf-
fage.

Enfin, il y a un grand profit a alterner la culture

des différentes espèces de plantes. Il est certain

que si une terre, épuisée par des récoltes succes-

sives de blé , est iriantée en bois et qu'elle reste 40
ans dans cet état, le« céréales ycroitront avec plus

de force qu'auparavant et sans engrais pendant
long-temps. Il est bien reconnu que l'on plante^

rait en vain des arbres fruitiers et des vignes dans
un endroit où il en existait d'autres peu de temps
auparavant.

L'Angleterre présente un exemple frappant du
produit que l'on peut tirer de la terre par une
culture des bois bien entendue.

D'après M. Moreau de Jonnès, le revenu des

biens-fiinds s'estimait dans ce pays , en 1 82)4, ainsi

qu'il suit :

Un hectare de froment rend 50 fr.

Un hectare d'herbages 86
Un hectare de jardins 233
Un hectare de bois en plantation. . .466

Francklin , voulant démontrer combien était

bon l'engrais de plâtre , fit ensemencer un chanrap

immense , et traça, avec du plâtre , ces mots en
lettres gigantesques :

CECI A ÉTÉ MIS A L'ENGRAIS AVEC
DU PLATRE.

La végétation devint si forte et si senée aux en-

droits couverts de plâtre et figurant des lettres

,

qu'il fut facile à chacun de lire ce précepte , et

d'en reconnaître en même temps la preuve.

Emploi du sang.

M. Payen , dans un mémoire couronné en avril

1830 par la Société centrale d'agriculture, qui

avait pour objet le^ moyens d'utiliser les ani-
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nVUQX morts . établit qu'un kilogramme de sang
sec rj'pri^cntjil 3 kilogrammes d'os grossièi'e-

mcnt pulvérises . ou 72 kilogrammes de bon fu-
miiT (le cheval , et que cet engrais était de beau-
coup supérieur à tous ceux connus.

Les conu'itions essentielles pour l'emploi du
sang sec sont qu'il soit bien divisé , et , autant
que possible , mêlé avec la terre humide , pour
que sa décomposition s'opère promptement. On
lioil l'employer de préJerence au printemps et

dans le cours de tout l'été , quand ou prévoit
des pluies prochaines ; sans quoi il reste mêlé
avec la terre sèche et ne produit aucun effet. Cet
engrais convient plus spécialement pour obtenir
un re.suUH< immtîdiat delà culture à laquelle on
l'emploie. Réunissant toutes les ciinditions pour
que sa décomposition s'opcre rapidement , on est

d'autant plus assure que cette décomposition pro-
fitera ilirtx'tement au végétal auquel on l'appli-

que; on redoutera uioins la déperdition qu'éprou-
vent les engrais pendant tout le temps que la

terren'estpascouvertedevégétaui.En employant
le Siuigen poudre au pied d'un arbrisseau ou d'une
plante , on est assuré , autant qu'il est possible de
i'èlre , que les élémens résultant de sa décompo-
sition seront absorbés par la terre , et successive-
ment assimilés à sa nutrition et au développement
dit ce végétal.

On peut objecter à la proposition d'employer
le sang sec comme engrais, que cette matière ne
fera j a inaii l'objet d'un commerce important , en
raison des dilhcultés qu' on éprouve pour la ra-
masser, et par conséquent des petites quautu<:s
qu'on pourrait s'en procurer : je ne crois pas cette

objection valable. La quantité de sang qu'on peut
ramasser ne laisse pas que d'être considérable.

Cette matière lorme. en moyenne, plus du dixième
de la chair des animaux. li est vrai que ce sang se

trouve éparpillé dans une foule de petites tueries,

et là sans doute , s'il n'y a pas impossibihté de le

ramasser , il y a à peu près celle de le faire sé-
cber; mais il s'établit des abattoirs dans toutes
les villes importantes , et dans tous ces abattoirs

il yaurait avantagea ramasser et à sécher le sang.
D'ailleurs, ne résuUerait-il de la pubUcité donnée
à ces observations que quelques notions plus ré-

pandues sur le parti qu'on peut tirer du sang qui
se perd , queje ne regretterais pas le temps que
j'y ai consacre ; car il n'y a pas inlispensabilité

d'employer le sang à l'état sec; il est bien plus

«impie de l'employer à l'état liquide ou de caillots,

eonrie peut le faire autrement. J'aime à croire

q-ae quelques cultivateurs qui auront lu ce mé-
moire , miiux instruits sur la valeur du sang
comme engrais , sauront donner un prix quelcon-
que à celui qui jusqu'à présent a été perdu dans
les égouts et dans les ruisseaux, faute d'en savoir

iirer parti.

WOUTUHK DBS CEREàLSS.

Le Pantriteur. Nouvelle invention.

Le pantriteur est une machine broyante fort

Ingénieuse, qui se compose de plusieurs cercles,

en fonte , dentelés , enclavés les uns dans les au-

tres ; les uns fixes et les autres mobiles. Ces der-

niers , par un mouvement de va-et-vient, attirent

et broient le grain contre le cercle fixe. I^ mar-
chandise fabriquée s'échappe en dessous. Les

inventeurs prétendent qu'avec une force cons-

tante de deux chevaux leur machine pourrait

broyer iOO kilog. de blé par heure ; c'est S2 hec-
tolitres par S4 heures, force quadruple à peu près

de celle d'une paire de meules à l'anglaise , qui

ne moud que 15 à 16 hect. dans le même espace

de temps. Il est vrai que le moulage anglais finit

presque entièrement la mouture du premier jet,

tandis que par le pantriteia les s<jns doivent

être remoulus : mais d'après ces évaluations ii>-

téressées, la force au pantriteui .ferait toujoan
double de celle d'un moulage à l'anglaise.

Ce résultat , nous ne le coivlestons pas , quoi-
qu'il soit trèj) contestable , nous ne connais.soBS

pas d'essai qui nous ait mis à même d'en juger ;

mais quant à la qualité des produits et à leur

quantité , on peut afiirmer , et les inventeurs cax-
mèines en couviennejit , que, loin d'avoir perfec-

tionné l'art de la mouture , le pantriteur ne peut
se placer que sur le même rang que les moulins
des environs de Paris.

A quoi donc peut seiTir le pantrtteiur '

Cette ingénieuse machine brovante doit conve-
nir pour moudi-e à la grosse dans des fermer

,

pour les moutures dites à petits sacs , pour les

manutentions militaires , pour les troupes en
temps de guerre , sur un vaisseau. Pour tous
ces usages nous le croyons supérieur aux mou-
lins portatifs jusqu'ici connus ; mais p<;ur la mou-
ture perfectionnée de nos grandes villes , le pan-
triteur, tel qu'd est aujourd'hui, ne peut rivaliser.

L a de grands progrès à faire.

KDOCATION DES VERS A SOIE.

Découverte importante.

Les vers à soie , élevés dans des locaux en gé-
néral peu ou point appropriés à l'usage auquel
on les consacre , périssent so\ivent à la troisième
ou à la quatrième mue , dans une proportion
vraiment effrayante, puisqu'on admet qu'on en
perd la moitié. Ce résultat ne doit pas étonner,
puisque le ver transpire beaucoup et que sa li-

tière est abondante et susceptible d'une prompte
putréfaction.

Les chlorures de soude et de chaux jouissent

de la propriété extrêmement remarquable de dé-
composer toutes les matières putrides dans les-

quelles il entre de l'hydrogène , et l'on sait que
cela a lieu partout et presque sans aucune excep-
tion. Ajoutons encore une particularité fort in-

téressante : c'est que le chlore qui se combine
avec l'hydrogène, et opère ainsi la décomposi-
tion des atomes en putréfaction , ne se dégage
qu'autant qu'il rencontre ce gax. et reste com-
biné dans l'hvpotlièsc contraire avec la soude ou
la chaux dans les x;hlorures; de telle sorte que
l'on ne doit pas craindre d'émanation capable de
porter atteinte à la santé. Une fois ces deux vé-
rités admises , il est facile de voir le parti que
l'on peut tirer de l'usage des chlorures desinfec-

tans, et combien de pertes on peut éviter par
leur emploi. L'unique remède administré jusqu'à
présent pour tâcher de guérir les vers à so>e est

le vinaigre que l'on brûle afin d'assainir l'at-

mosphère. Mais cette précaution est presque tou-
jours superflue, atti-ndu que le seul effet du vi-

naigre est de remplacer la mauvaise odeur qui
existe par une odeur plus saine , et non pas de
la détruire. Le but sera complètement atteint par
le cultivateur s'il a le soin de disposer da-ns la

chambre où il loge les vers à soie des vases plus
larges que profonds , dans lesquels il fera un
mélange d'eau et de chlorure. La proportion de
un litre de chlorure sur dix litres d'eau me sem-
ble convenable. Il faut avoir une assez grande
quantité de ces vases , et en proportion avec le

nombre des sujets que l'on élève. De cette ma-
nière , au fur et à mesure que la décomposition
des feuilles de mûrier s'opérera , les émanations
putrides seront absorbées par le chlore , qui

.

s'emparant de leur hydrogène , leiu- ùtera alors

les propriétés qui les rendaient nuisibles. Cett«
précaution si simple et peu coûteuse (puisque
avec une bouteille de chlorure de chaux en pm-
dre on peut faire au moms dix bouteilles li-

quides ) empêchera bien certainement la moi

-

tahté dont on se plaint , et qui est une des ca^-es
citées du baut prix de la suie. Les cas de perte
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ifànt «Irai rendus ptii» rares , les prodviîts de-

tIm) (Iront plus abonrtans , et nous serons a ao-

Iftnt moins tributaires des étrangers. Cette m-
périence a du reste été faite dans les enrlrons

de MarseiCe, et elle s été suiTie d'un plein

succès.

HTGIÈIffE E7 mtOKCIHE PHATtQUE.

I.a répartition de la rédaction entre divers co-

toités composés d'hommes spéciaux , uoas per-

mettra d'entreprendre une tAche bien utile, nous
pourrions dire même d'accomplir un devoir, car

il s'agit de préserviu- les personnes alT.ii!)lies par

la souffrance ou inqviiéléei. par leur imaginatioD ,

de ces impôts prélevés par le charlatanisme sur

leur bonne foi , trop souvent au détriment de leur

santé.

Une guerre à outrance sera livrée dans ce re-

cueil à tous ces prétendus remèdes, sirops, pâtes,

essences, annoncés avec emphase dans les feuilles

publiques ; c'est en les somnettant à un examen
conscienci-eux que nous démontrerons jusqu'à

quel point il est possible d'abuser de la crédu-

lité publique.
Nous n'ignorons pas les dangers auxquels nous

nous exposons , quand les charlatans éhontés ,

que nous combattrons sans rel.'îche, auront appris

que ce journal s'adrrsse déjà à2u,(J00 lecteurs, et

qu'il peut contrebal^ icer l'elTet calculé d'annon-

ces chèrement payées. Notre amoiy- du bien pu-
blic nous soutiendra; et, nous l'espérons, lorsqv-e

la lutte s'engagera, tous les membres correspon-
dans de la Société joindront leurs efforts aux nô-

tres pour sauver tant de victimes de remèdes d'au-

tant plus pernicieux, que les debitans n'épargnent
pas les quantités.

Il ne nous sera pas toujours possible, à notre

extrême regret , de traduire en langue vulf,aire

les expressions techniques, car il n'est pas indif-

férent de substituer au nom de telles préparations

chimiques une définition approximative (1).

iCOKQiaiE DOMESTIQUE.

rSOCKDÉ FORT SIMPI.E POUR DÉCOUVRIR I.A.

PRKSEKCS DiJ SOI.FATE DE CUI'IRK DANS LE PAIlf.

Les boulangers mfîent du sulfate de cuivre dans

le pain pour lui donner plus d'éclat; cette fraude,

pratiquée depuis long-temps , a été récemment
découverte.

Voici un moyen fort simple de s'assurer de
l'altération du pain ; il est dû à MM. Meylinck
et, Hensmans. On laisse tomber une goutte de
ferro-prussiate de potasse sur une tranche du
pain suspect; qu'il y ait ou non du sulfate de
cuivre dans le pain , cette gouUe fermera une ta-

che rouge si le pain est frais, bleue s'il ne l'est pas.

On plonge alors le pain dans l'eau de chaux. S'il

n'y a point de sulfate de cuivre, la tache ne chan-
gera pas; mais elle deviendra verdâtre si le pain

contient du sel métallique. Dans ce cas , si l'on ex-

pose le pain à l'action du gai ammoniac , la tache
deviendra roMge, puis jaune ; puis on la fera re-

venir rouge en volatilisant l'ammoniac ou en l'ex-

posant à la vapeur de l'acide rauriatique. Lors-
que la présence du sulfate de cu'.vre est ainsi

(i] L«8 personnes qui Toadronl faire te» épreuTefl poor
tesqueUe» il peut être néocMaire de se servir de (irépara-

tionK chimique! devront & adi-e«8er i l'-nr phartiiacieo , qui
It'Ur douoera d.-t in«lrnction> dttailliet , daiu lesquelles 11

nous est impossible d'elle*' abhc fespoii dft SkooaXairo Diisiu
oompreodie.

ronstatée,oa peut en déiertnineMa <{tuu>tité |tfûl

le» procédés ordinaires.

KOTEir posa SBTÂRnia tl ORKlUBiLttOV DU
POMMES DE TERRE.

On sait qu'il est souTent très difficile de prére-
tiir la germination des pommes de terre jusqu'en
avril et mai, et d'emi>êcher qu'elles ne s'epiù-

sent en pousses superflues, surtout lorsqu'elles

sont placées dans des lieux bas où tout est pro-
pre à favoriser leur végétation. L'emploi de ces

pommes de terre germées est peut-être une des

causes de la dégénération des espèces dont on se

plaint dans plusieurs localités. Pour parer à cet

inconvénient , M. Vilmorin nous apprend qu'il a
coutume de faire monter chaque année, en février

ou au commencement de mars , dans les gre-
niers et sur les carreaux des chambres hautes

vacantes, tout ce qu'il peut y loger de pommes de
terre, en les étendant de l'épaisseur de deux ou
trois tubercules an plus. On tient les lucarnes ou
les fenêtres ouvertes dans le jour , et même La

nuit quand on ne crai.'xt pas de gelée ou de pluie.

Les tubercules ainsi exposés à la lumière et à
l'air, verdissent à la surface, ne végètent plus

que très lentement , restent fermes el pleins , et

leurs germes nourris, courts et colorés, sont en
état de fournir, jusque dans une saison avancée,

à une bonne végétation. Le procédé n'est pas
tout-à-fait nouveau, mais il mérite d'être ré-

pandu dans la petite et la moyenne culture, sur-

tout dans les exploitations où l'on fait une grande
quantité de pommes de terie.

BIERE DE MEirAOEil

Pour faire de la bière d»ns les ménages, Toici

comment on opère promptement et à peu de
frais en Angleterre. Oh se pfocure im petit quar-
taut dont on fixe la bonde atec soin ; on le pose
sur une de ses bases, et près du fond on pratique

un trou qui sert à placer un robinet pour tirer la

bière au clair. Sur le milieu de la basc'supérieure

on fait un autre trou pour çecevoir un bouchon
ordinaire. Supposons que le quartaut contienne

20 gallons (9i,40 litres), et qu'on désire faire de
la bière forte : versez 10 gallons d'eau dans une
chaudière , et aussitôt qu'elle est en ébullition

jetei dedans i 1/2 livre de houblon de bonne qua-
lité ; laissez bouillir pendant 5 minutes , et dans la

liqueur tirée à clair dissolvez 14 hvres (6 kilo 3?4)

de sucre, et une pinte (0,473 litre) de levure de
bière fraîche et d'excellente qualité : versez le

tout dans le tonneau, dans lequel la fermenta-
tion ne tardera pas à s'établir. L'écume sortira

d'abord du tonneau, mais, retenue parles bords
des douves, elle finira par rentrer et retomber
dans la liqueur. Pendant l'été , à la température
moyenne , trois semaines ou un mois seront sulB-

saos pour que la fermentation s'accomplisse. Les
15 derni<rs jours il faut placer le bouchon sur le

trou supérieur, et l'ouvrir toutes les 4R heures.

Quand le goiit sucré a entièrement disparu , on
fixe plus solidement le bouchon, et 4 jours après

la bière est bonne à boire ou à mettre en bou-
teilles. La qualité du sucre est peu importante,
cepitndant le sucre blanc donne constamment des

bières moiiis colorées , plus légères, d'un goût
plus fin et plus délicat, et qui u'a pas cette sa-

veur douceâtre et glutineuse des bières ordinai-

res. On peut colorer cette Hère, si on le désire,

avec quelques tranches de pain fortement gril-

lées; elle s'éclairât d'elle-même, est très légère à
l'estomac, d'une digestion facile, et forme une
boissua t»iutaire«

.<«â
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PETITE REV0S JOBICIAIRf!.

A qu! . (lu pf re ou île l;i mère , doit ^Ire conQée
une fllle ii.iUirt'lli' .' fle-olri en fa»fur du père.

ri'r. I« inst. ."ie cTi. l'aris. 10 </i;'c. Gaz trih.

y) de'c. ) — Lorsque le ohaniji d'un propriél«ire
riverain , par un lir.is iiou\ eyu d'une rivière, s'in-

corpore à une lie . ce propriélaire est tenu de re-

venili(iuer la fraction de son cfiamp dans l'année ,

Sous peine de n'y plus être rerevhble. {Cour cast.

iS (/cv- uaz- lii-'. 31 '/(/f.)^ Le.s sentiers servant
àrexploilatiou des vijçnes peuvent être considérés
coninje ai)parienanl en commun à tous le.s pr>-
l)rii'laires du clos, sans qu'il soit besoin (Vt^n rap-
porter un Jitre. ( Cour cast. 27 tJt/c. Gaz. trib.

jy dcc. ) — Un Hcte de société en comman.'lile ne
<loit piis êU"e rédigé en autant d'originaux qu'il y
a d'a.ssocjé» cominanditaires; deut doubles sulll-

seiil : l'un pour Ici ussocie» en commandite et

l'autre pour les gcrans. {Cour cass. 'l\) dsc. Gaz.
trio. ». jarii'.)— L'assureur qui prend a sa charge
loties les perte.s, tous les dommages, est ti'nu

des iivaries , même q sarid le navire a péri. ( Cour
cius. \ùdéc. Gaz. tri/j. if>(/éc.)

Le propriéliiire à qui, par up traité passé avec
son voisin , il a élé interdit d'élever le umr de sé-
paration entre lem-s propriétés au-de.ssus de
8 pieds, peul-U adosser 'à ce mur un chantier de
bois au-dessus de cette hauteur, et planlerle long
de ce mur des arbres? Rés. afjirm., mais ad-
mission de pourvoi. {Cour cass. A janu. Gaz.
Iril). 31 jarn'. ) — Lorsqu'un propriétaire , en af-

fermant un immeuble, touche de son fermier un
pol-de-vln indépendant du prix de fennage, et

verni ensuite avant l'expiration du bail ce même
immeuble, l'acquéreur n'est-il pas oblige de
payer le.s droits d'enregistrement . non seulement
sur le prix stipulé dans le contrat, mais encore
sur le pot-de-vin touché par le vendeur. /Vi.
nég. , mais pourvoi admis. {Cour cats. 'i^ M:.
Gaz. Lrib. 'îi tant'.] — La femme d'un commix-
çant qui a l'haliitude de souscrire des effets de
cujnmerce du nom de son mari , au vu et su (Je ce

dernier, mais sans autorisation expresse , l'oblige

par de pareilles signatures. yVrib. comm. Paris

,

SyèV. Gaz. trU>. 8,/è'»'.)— Le porteur d'une lettre

de change qui, après voir obtenu \m jugement
pi\rtanl condamnation solidaiî'e centre les endos-
seurs, prend inscription contre l'un deux , peut
donner main -levée de cette inscription sans i)er-

dre son recours contre les autres endosseurs.
{Cour cais. iH janf. Gaz. trib. 24 jani'.) — Le
commissionnaire de ti-ansport qui , n'ayant re(;u

de l'expéditeur que des renseignemens incom-
plets , se méprend sur le véri!ai)le destinataire ,

est responsa'-le de son erreur envers celui à qui

appartient réellement l'objet Toituré. {Trib. de
comm. l'aris ,'27 /anu. Gaz. lrib.^0 janf.)

On ne peut pas prouver par témoins la remise

d'unlilane-seiiig, lorsque l'acte inscrit plus tard

sur la feuille de papier . a pour objet une valeur

supérieure à 451' fr. ( Cour cass. 5 mai. — •^ei'.

ju/i. 15. ) — Le fait d'avoir tué des pigeons sur le

terrain d'autrui n'est pas un déht susceptible

d'être poursuivi d'ollice par le ministère public.

( Cour cc*!s. 22 ai^rii. — /Vet'. judic. 26- ) — Des
travaux de construction ne constituent pas un
acte de commerce , quoique le propriétaire qui

les a commandés exerce une autre branche d'in-

dustrie. ( lYib. comm. Paris, 18 marf. — /iei'.

jud. 2G avril) — La cessation momentanée et ac-

cidentelle de pafemrns ne constllu* pas le com-
merçant en étiit de faillite. ( Cour ror. Paru. —
Hdp. comm. .fani'.) — En cas df-. faUlite, les mar-
chandises, quoique embarquées »ur des baleau\
appai ten.uU à l'acheteur , peuTeni être rcTcndi-
quées au lieu du départ et »ur la voie de trans-
[)ort , par le vendeur. Le règlement en billets

n'y fait pas obstacle, parce qu'il n'e.sl pas un
paienjeut réel , mais seulement la fixation de l'é-

poque du paiement. ( Trib. co.-nin. ) — La mère
d'un enfant naturel a droit à la réserTe légale.

( Trib. ciw., /tlby , H ma i. — /(«i^. jud., V td.)^
Le droit d'emphytéose, tel qu'il e5t constitué par
le Code civil, est susceptible d'hypothèques.
( Cour rox- Parit , 10 mai. — Reu. Iitd. ,9j Id.)
— Des meubles devenus immeubles par destina-
tion ne peuvent être veu lus par les syndics au
profit des créancieis; et, en cas de rente, les

syndics sont tenus personnellement à réparer le

(iréjudice causé à la masse hypothécaire. {Cour
/'»'. Paris, <2 jant^. — Rép. de droit comm-
'2- u°. ) — La vente des promesses d'actions dans
uuf société anonyme non encore autorisée, ne
peut être annulée sous prétexte que , par le dé-
ftîut d'autorisation, elle a été convertie en so-
ciété commanditaire, et l'a. heleur ne peutarguer
de ce que cette conrersion a eu heu à son insu et
sans sa participation. ( Courroy . L^on , 12 uin
ia'27,- confirmée en cass. SS^Vf. hT^i. — Rép.
ic droit ro/nnt. 2' n". ) — Les marché de founi-
tures passés avec l'administration ne sont pas
nuls par cela seul qu'ails ont été contractés sans
publicité et sacs concurrence. {Cons. d'État,
4 juin. — fief. jud. ,11 id.) — La veuve d'un
employé retraité ne peut, pour faire régler sa
pension , revenir contre la liâuidaOon de celle de
son mari défunt. ( Coru. d'Etat. — Rec. )ud., 80
mai. ) — L'action ab irato est conservée par le

Coiiecivil, c'est-à-dire que les sentimens de haine
et les outrages exp.rimés par vm testateur contre
ses héritiers naturels, dans le testament qui les

déshérite , e< le suicide qui met ensuite fin à ses
jouis , peuvent faire prononcer la nulhté de cet
acte. ( Trib. V' inst. Paris, 'ifëv. — Rev. jud.
9e Uv. ) — Un notaire peut être constitué en état

de faillite, lorsqu'il est de notoriété qu'il s'est

livré à de nombreu>es opéiation-s de courtage, de
banque et d escompte. ( Cour roy- Paris, 24yèV.
— (jaz. trib. 26. ) — Le créancier qui a figuré

dans un concordat et qui, postérieurement , s'est

fait consentir par le créancier failli , pour une
>réance déjà |)ortée au passif, une obhgation
hypothécaire , ne peut profiter du bénéfice de
celle obligation au préjudice des autres créan-
ciers concordataires, sous le prétexte que le failli,

lorsqu'il l'a souscrite, était rentre dans la pléni-

tude de ses droits. ( Cour cass. 31 ;a«i'. — Gaz.
irtb. i^fëu. ) — Les comniissaires-priseurs n'ont
[las Seuls, et à l'exclusion des notaires, le droit
de vendre les biens meubles incorporels ( fonds
de (îommerce, achalandages, pensionnats, etc.),

comme les meubles proprement dits et les autres
objets corporels. ( Trib. lr« inst. Paris ,^ mars.
— Gaz. trib. 5. ) — Une circulaire du ministre
de la justice prescrit aux odiciers de l'état civil,

nonobstant l'abrogation de l'art. 6 de la Chai te

de iï-14, dejie pas admettre à contracter mariage
dt.oiit eux les individus engagés dans les ordres
sacrés. ( MoniL &janu.)
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SOCIETE NATIONALE
POUR L'ÉMANCIPATION INTELLECTUELLE.

COMPTS RENDU
AUX DIEBIBRES SOCSCaiFTETIIlS.

Les membres souscripteurs du Journal des Con-
naissances utiles ne sont pas, comme les abonnés
à toutes les feuilles publiques , des lecteurs isolés

qu'aucun lien ue rattache entre eux : ils concou-
rent activement ensemble à un même but ; il y a

de leur part et de la nôtre sympathie d'idées

,

communauté d'efforts.

Autrement comment expliquerait-on le prodi-
gieux essor que prend chaque jour notre associa-
lion ?

II est vrai qu'il faut ajouter que cette associa-
tion étrangère à la marqueterie des opinions ,

n'est pas exclusive, qu'elle renferme dans son sein,

et le partisan des doctrines de la Gazette (h-

France, homme de bien , persuadé qu'elles seules
peuvent résoudre le problème du plus grand
bien-être social , et le lecteur calomnié du Co/is-
lUutionnel, toujours le premier en tète de toutes
les Souscriptions généreuses et nationales ; il est

vrai encore que cette association a sa base dans
les intérêts matériels , domestiques , de chaque
jour el de chacun ; il est vrai que son esprit est

d'améliorer sans détruire , que son b'it est de
donner une bonne direction aux idées utiles ,

de propager le goût des institutions bienfaisan-
tes , et que la seule influence à laquelle elle pré-
tende est de former insensiblement aiLx habitudes
parlementaires des hommes appelés à exercer des
droits politiques sans s'y être sullisamment pré-
parés.

C'est un fait inouï dans les annales du journa-
lisme, que quinze mille souscriptions recueillies

en moins de vingt jours; aussi chaque nouveau
mille dont s'accroît ce nombre est une prime qui
vient animer notre zèle , el l'inspirer pour qu'il

ne reste pas en arrière des encouragemens qui
lui sont prodigués.

Exécution tj^pographique.

Le dernier numéro de l'année 1831, imprimé
par M. SeUigue, composé de 32 pages conte-
nait 66,000 lettres.

Le numéro du 1erjanvier 1832, imprimé avec
les caractères et les presses du journal /e Temps,
mêmenombre de pages, contenait I07,0001ettres.

Le numéro de ce jour imprimé avec des carac-
tères fondus de telle façon qu'ils prennent moins
d'espace sans être plus tins , et sans fatiguer da-
vantage l'attention , contient dans le même es-
pace 80 lettres à la hgne , 56 lignes à la page , pro-
diusant, multipUéespar32. . . 1 43,360 lettres.

Deux livraisons coûtant ensemble 6,'5 centimes
("treize sods), équivalent ainsi à un volume in-
8» . composé de 4(10 pages.

Les 12 livraisons formant une année se trouve-
ront donc contenir pour quatre Jrancs la ma-
tière ue six volumes in-8o, ordinairement cotés 6
à 7 fr. , ensemble 36 à 42 francs , sans les frais de
transport , qui, pour 6 volumes de 25 feuilles cha-
cun, coûteraient seulement de prix d'envoi par la

poste7fr..Wc.
L'exactitude de ces assertions peut se vérifier

en prenant une page d'un livre nouveau de ce for-
mat, et en faisant le décompte des lettres à la li-

gne, des lignes à la page, et des pages au volume.

Comité de rédaction.

La rédaction a été répartie enh-e divers cadres
sous le nom de Comités d'Enquêtes.
Des hommes spéciaux ont étéappelés à les com-

posfjr.

EXTRAIT.S, APPLICATIOW ET COMMENTAIRE DES
LOIS.—M. Duvergier, l'un de nos savans avocats

,

qui , sous le titre de Collection complète des lois

depuis 1790, a réuni les matériaux éparsde notre
législation et érigé un monument national , s'est

chargé de la révision de cette section.

Enseignement politiqde. — MM. le comte de
Lasteyrie , le baron de Gerando , membres de
toutes les sociétés sutiles et bienfaisantes ; le

comte de Las-Gazes, qui a illustjé le nom ^e Le
Sage par sa méthode ingénieuse d'Atlas , et Emile
de Girardin , s'efforceront d'ouvrir à cet ensei-

gnement une route nouvelle.

Ensf.icnement'élémentaire,— M. E. Boutmy
est chargé de l'examen des meiUeiu'es méthodes
expéditives , de concert avec M. B. Laroche , qui a

contribué à fonder, avec le célèbre Brougham , la

société de Londres pour la propagation des con-
naissances utiles.

Industrie et manufacture. — M. Brongniart,
membre de l'Institut, ailminisîrateur de la ma-
nufacture royale de Sèvres ; et M. Boquillon , bi-

bliothécîiire du Conservatoire des arts el métiers,
ont consenti à se cliar-ger de la révision de cette

partie.

Agriculture et économie rurale. — M. le

comte Français (de Nantes) , pair de France , qui

s'est livré exclusivement pendant quinze années
à des éludes pratiques, i!oit éclairer cette partie

des lumières de son expérience , et accomplir
une double tiîche en montrant ce que coûtent les

essais mal dirigés, et ce que rapportent les per-
fectionnemens sagement appliques.

IIygiî-.ne et MEDEcmE pratique.— Trois pra-
ticiens distingués, MM. les docteurs Cossé, Co-
lombat et Ollion, ne se .sont pas seulement char-
gcsde l'indication desprocédes simples, éprouvés,
que , dans certains cas , en l'absence du méde-
cin , il est possinle d'appliquer soi-même , ils doi-
vent encore passer en revue , avec une tipre sé-
vérité, tous les remèdes empiriques prônés par le
charlatanisme , véritables impôts prélevés sur la
crédulité et sur la santé publiques , de tous les
impôts peut-être le plus onéreux.
Economie domestique.— Des mères de famille

qui se sont mises à la tête du progrès dans leur
ménage , se sont réservé de traiter cette partie et

de dire jusqu'à quel point des journaux et des li-

vres tant vantés peuvent fonder leur réputation
sur des procédés inappUcaWes.

Médailles d'encouragement.

Un grand travail se prépare en ce moment dans
nos bureaux, c'est le relevé systématique, par
canton , des membres cdrrespondans que compte
la Société, avec des mentions particulières sur le

zèle qu'ils déploient et le nombre d'exemplaires
que chacun d'eux s'est chargé de placer. Aussi-
tôt que ce long travail sera terminé, les journaux
politiques le publieront sous ïehlce de Supplé-
ment.
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